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Avant-propos
Le Rapport sur le développement humain 
2014, Pérenniser le progrès humain  : réduire 
les vulnérabilités et renforcer la résilience, 
s'intéresse à deux concepts étroitement liés 
et fondamentaux pour assurer les progrès en 
matière de développement humain.

Depuis l'édition du premier Rapport sur 
le développement humain (RDH) mondial 
du Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) en 1990, de nombreux 
pays ont enregistré des avancées significatives 
dans ce domaine. Le Rapport de cette année 
montre que les tendances générales à l'échelle 
mondiale sont positives et que les progrès se 
poursuivent. Cependant, des vies sont sacrifiées, 
et des moyens d'existence et le développement 
sont sapés par les catastrophes naturelles ou 
causées par l'homme, et par les crises.

Ces revers ne sont toutefois pas inévitables. 
Chaque société est vulnérable aux risques, 
mais certaines souffrent beaucoup moins 
et se remettent des coups du sort plus vite 
que d'autres. Le présent Rapport cherche à 
comprendre pourquoi et, pour la première fois 
dans un RDH mondial, la vulnérabilité et la 
résilience sont examinées à travers le prisme du 
développement humain.

Jusqu'à présent, les recherches sur la 
vulnérabilité se sont intéressées à l'exposition 
des personnes à des risques spécifiques, et 
sont souvent liées à des secteurs particuliers. 
Le présent Rapport adopte une approche 
différente, plus holistique. Il examine les 
facteurs qui contribuent aux risques pesant sur 
le développement humain, pour ensuite aborder 
les moyens de renforcer la résilience pour un 
groupe assez vaste de risques changeants.

Dans notre monde interconnecté, cette 
approche est particulièrement importante. Les 
avantages de la mondialisation sont nombreux, 
mais elle a également donné lieu à de nouvelles 
inquiétudes, lesquelles se manifestent parfois 
sous la forme de réactions locales aux retombées 
d'événements éloignés. Si l'on veut préparer 
les citoyens à un avenir moins vulnérable, il 
convient de renforcer la résilience intrinsèque 
des communautés et des pays. Ce Rapport jette 
les bases pour y parvenir.

Conformément au paradigme du 
développement humain, le présent Rapport 
adopte une approche centrée sur les personnes. 
Il porte une attention toute particulière 
aux disparités au sein des pays et entre 
eux. Il identifie les groupes de populations 
«  structurellement vulnérables  » qui sont 
plus vulnérables que d'autres en raison de leur 
histoire ou des discriminations dont ils sont 
victimes au sein de la société. Ces vulnérabilités 
ont souvent évolué et persisté sur de longues 
périodes et peuvent être associées au sexe, à 
l'appartenance ethnique, à l'indigénéité ou à 
la situation géographique, pour ne citer que 
les facteurs principaux. Les contraintes pesant 
sur la capacité de la plupart des personnes et 
des groupes les plus vulnérables à faire face 
aux problèmes sont nombreuses et cumulées. 
Par exemple, ceux qui sont pauvres et 
appartiennent à une minorité, ou les femmes 
qui souffrent d'un handicap, doivent affronter 
de nombreux obstacles susceptibles de se 
renforcer mutuellement de manière négative.

Grâce à une « approche du cycle de vie », le 
Rapport examine la façon dont les vulnérabilités 
évoluent tout au long de la vie. Contrairement 
à d'autres modèles statistiques, cette analyse 
indique que les enfants, les adolescents et les 
personnes âgées affrontent des risques différents 
demandant des réponses ciblées. Certaines 
périodes de la vie sont identifiées comme 
particulièrement importantes, notamment les 
premiers 1 000  jours de la vie d'un enfant, ou 
encore le passage de l'école au travail ou du travail 
à la retraite. Les obstacles rencontrés au cours de 
ces périodes peuvent s'avérer particulièrement 
difficiles à surmonter et provoquer des impacts 
à long terme.

En se basant sur l'analyse des preuves 
disponibles, le présent Rapport émet un 
certain nombre de recommandations pour 
l'instauration d'un monde en lutte contre les 
vulnérabilités qui construit la résilience face 
aux chocs à venir. Il appelle de ses vœux un 
accès universel à des services sociaux de base, 
en particulier dans les domaines de la santé 
et de l'éducation, une protection sociale plus 
forte, incluant assurance chômage et retraites, 

iv    |    RAPPORT SUR LE DÉvELOPPEMENT HUMAIN 2014



et un engagement en faveur du plein emploi, 
reconnaissant que la valeur de l'emploi dépasse 
largement le revenu qu'il génère. Par ailleurs, il 
examine l'importance de pouvoir compter sur 
des institutions responsables et justes, et sur une 
cohésion sociale accrue permettant de renforcer 
la résilience au niveau communautaire et de 
réduire les possibilités d'éclatement des conflits.

Le Rapport constate que quelle que soit 
l'efficacité des politiques dans la réduction des 
vulnérabilités inhérentes, les crises ne cesseront 
jamais de se produire avec des conséquences 
potentiellement destructives. Il est donc vital 
de renforcer les capacités pour se préparer aux 
catastrophes et surmonter leurs conséquences, 
afin de permettre aux communautés de mieux 
gérer (et surmonter) les chocs. Au niveau 
mondial, il faut reconnaître que les risques 
s'étendent au-delà des frontières et exigent une 
action collective, c'est pourquoi le Rapport en 
appelle à des engagements mondiaux et à une 
meilleure gouvernance internationale.

Ces recommandations sont importantes 
et opportunes. En effet, alors que les États 
membres des Nations Unies s'apprêtent 
à conclure les négociations relatives au 
programme de développement pour 
l'après-2015 et à fixer une série d'objectifs 
de développement durable, les preuves 
rassemblées et analysées dans ce Rapport, ainsi 
que la perspective de développement humain 
sur laquelle il se base, sont particulièrement 
précieuses. L'élimination de la pauvreté sera 
notamment l'un des objectifs centraux du 
nouveau programme. Mais, comme le montre 
le Rapport, si les personnes risquent à tout 
moment de retomber dans la pauvreté, en raison 

de facteurs structurels et de vulnérabilités 
persistantes, les progrès du développement 
resteront précaires. L'élimination de la pauvreté 
ne se résume pas à une « pauvreté zéro », mais 
à la pérennité de cette conquête.

L'approche adoptée par le PNUD peut aider 
les pays à atteindre non seulement l'élimination 
de la pauvreté, la réduction significative 
des inégalités et de l'exclusion, mais aussi à 
promouvoir un développement humain et 
durable. Pour ce faire, il faut approfondir les 
concepts de vulnérabilité et de résilience. Tant 
que les vulnérabilités ne seront pas abordées de 
façon efficace, et tant que chaque personne ne 
bénéficiera pas des progrès réalisés en matière 
de développement humain, ce dernier ne sera 
ni équitable ni durable.

Le présent Rapport a pour but d'aider 
les décideurs politiques et autres acteurs du 
développement à pérenniser les bénéfices 
acquis par le biais de la mise en œuvre de 
politiques capables de réduire la vulnérabilité 
et de renforcer la résilience. Je recommande 
sa lecture à tous ceux qui souhaitent que les 
progrès en matière de développement soient 
durables, tout particulièrement pour les plus 
vulnérables d'entre nous.

Helen Clark
Administratrice
Programme des Nations Unies pour le 
développement

Avant-propos    |    v



Remerciements
Le Rapport sur le développement humain 2014 
est le produit d'un effort collectif de la part 
du Bureau du Rapport sur le développement 
humain (BRDH) du Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD) et de 
nombreux conseillers et collaborateurs externes 
précieux. Cependant, les résultats, les analyses et 
les plaidoyers politiques du présent Rapport, au 
même titre que ceux des Rapports précédents, 
proviennent des auteurs seuls et ne représentent 
en aucun cas le point de vue officiel du PNUD, 
ni celui de son Conseil exécutif. L'Assemblée 
générale de l'ONU a officiellement reconnu 
que le Rapport sur le développement humain 
«  est le fruit d’une démarche intellectuelle 
indépendante  » qui constitue «  un outil 
important pour attirer l’attention sur le 
développement humain dans le monde ».1

Nous sommes ravis d'avoir pu compter sur 
les contributions spéciales de H.E. Mme Ellen 
Johnson Sirleaf, Présidente du Libéria, et MM 
Bill Gates, Stephen Hawking, James Heckman, 
Rajendra Pachauri, Juan Somavia, Joseph 
Stiglitz et M.S. Swaminathan dans l'élaboration 
du présent Rapport. Nous tenons également 
à remercier chaleureusement les auteurs 
des études réalisées pour ce Rapport  2014  : 
Connie Bayudan, Des Gasper et Oscar 
Gomez, Andrew Fischer, Thomas Hale, Khalil 
Hamdani, Abby Hardgrove, Kirrilly Pells, Jo 
Boyden et Paul Dornan, Naila Kabeer, Inge 
Kaul, William Kinsey, Samir KC, Wolfgang 
Lutz, Elke Loichinger, Raya Muttarak et Erich 
Striessnig, Rehman Sobhan, Adam Rose, Till 
von Wachter, Mary E. Young et Ashgar Zaidi. 

Durant la préparation du présent Rapport, 
le BRDH a reçu des indications et des conseils 
inestimables de notre éminent Comité 
consultatif, composé notamment de Hanan 
Ashrawi, Edward Ayensu, Cristovam Ricardo 
Cavalcanti Buarque, Michael Elliott, Patrick 
Guillaumont, Ricardo Hausmann, Nanna 
Hvidt, Rima Khalaf, Nora Lustig, Sir James 
Alexander Mirrlees, Thandika Mkandawire, 
José Antonio Ocampo, Rajendra Pachauri, 
Samir Radwan, Rizal Ramli,  Gustav 
Ranis, Frances Stewart, Akihiko Tanaka et 
Ruan Zongze. 

Nous aimerions également remercier le 
comité statistique du BRDH, qui nous a fourni 
des conseils d'experts sur les méthodologies 
et les choix de données associées au calcul des 
indices de développement humain du présent 
Rapport  : Jose Ramon Albert, Sir Anthony 
Atkinson, Birol Aydemir, Rachid Benmokhtar 
Benabdellah, Wasmalia Bivar, Grant 
Cameron, Nailin Feng, Enrico Giovannini, 
D.C.A. Gunawardena, Peter Harper, Yemi 
Kale, Hendrik van der Pol et Eduardo Sojo 
Garza-Aldape. 

Les indices composites et les autres ressources 
statistiques du présent Rapport s'appuient 
sur l'expertise d'importants fournisseurs de 
données internationaux dans leurs domaines 
de spécialité, et nous exprimons notre gratitude 
pour leur collaboration collégiale continue 
avec le BRDH. James Foster, Stephan Klasen 
et Conchita D’Ambrosio ont participé aux 
révisions critiques des indices composites du 
présent Rapport. Pour garantir l'exactitude 
et la clarté, les analyses statistiques du présent 
Rapport ont également bénéficié de la révision 
externe des résultats statistiques par Sabina 
Alkire, Adriana Conconi, Maria Emma Santos, 
Kenneth Harttgen, Hiroaki Matsuura, Claudio 
Montenegro, Atika Pasha et Jackie Yiptong.

Les consultations tenues dans le monde entier 
durant la préparation du présent Rapport ont 
compté sur le soutien généreux d'institutions 
et de personnes en trop grand nombre pour 
pouvoir les mentionner. Les événements se 
sont tenus entre avril  2012 et février  2014 à 
Addis Ababa, à Almaty, à Bruxelles, à Genève, 
à Islamabad, à Managua, à New York et à 
Tokyo.2 Nous sommes très reconnaissants 
envers les institutions partenaires, notamment 
les bureaux nationaux et régionaux du PNUD, 
dont la liste est disponible sur http://hdr.undp.
org/en/2014-report/consultations, pour le 
soutien qu'elles nous ont apporté. De même, 
la Conférence du BRDH sur la Mesure du 
Progrès humain nous a permis de poursuivre 
un dialogue systématique avec des partenaires 
clés appartenant à différentes sphères  : 
gouvernement, académie et société civile, sur 
nos indices et leurs améliorations. 

vi    |    RAPPORT SUR LE DÉvELOPPEMENT HUMAIN 2014



La plupart de nos collègues du PNUD dans 
le monde entier, en tant que membres du 
Groupe de Lecteurs du BRDH et du Groupe de 
travail, ont fourni des indications inestimables 
lors de la préparation et de la rédaction finale 
du rapport. Nous aimerions remercier tout 
particulièrement Adel Abdellatif, Pedro 
Conceição, Samuel Doe, George Ronald 
Gray Molina, Heraldo Muñoz, Selim Jehan, 
Natalia Linou, Abdoulaye Mar Dieye, Magdy 
Martinez-Soliman, Stan Nkwain, Thangaval 
Palanivel, Jordan Ryan, Turhan Saleh, Ben Slay, 
Mounir Tabet, Antonio Vigilante et Mourad 
Wahba.

Les collègues de Helpage, du Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance et de 
l'Organisation mondiale du travail ont 
également fourni des indications et des 
commentaires précieux. Laurent Thomas et 
Neil Marsland, de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, ont 
également partagé avec une grande générosité 
leurs compétences étendues.

Un remerciements particulier aux 
gouvernements de la France (AFD) et de 
l'Allemagne (BMZ) pour leur contribution 
financière au Rapport, et au gouvernement 
du Japon ( JICA) pour son soutien à la 
consultation régionale d'Asie de l'Est. 

Nous sommes encore plus redevables envers 
notre équipe de vérificateurs d'informations 
et de consultants composée de Akmal 
Abdurazakov, Melissa Mahoney, Agnes 
Zabsonre et Simona Zampino.

Nos internes Caterina Alacevich, Ruijie 
Cheng, Bouba Housseini, Yoo Rim Lee, Élisée 

Miningou, Ji Yun Sul, Petros Tesfazion et 
Lin Yang méritent également d'être reconnus 
pour leur dévouement et leur contribution. 
Le Rapport a bénéficié de l'inestimable 
contribution de nombreux « amis du BRDH » 
qui se sont engagés totalement pour le renforcer. 
Nous avons tiré pleinement profit des lectures 
critiques de l'avant-projet et des contributions 
textuelles associées fournies par James Heintz, 
Shiva Kumar, Peter Stalker et Frances Stewart. 
Nous remercions tout particulièrement Amartya 
Sen et Joseph Stiglitz pour leur révision et leurs 
commentaires sur le rapport. 

Nous aimerions notamment remercier le 
travail très professionnel de nos éditeurs de 
Communications Development Incorporated, 
dirigés par Bruce Ross-Larson, avec Joe 
Caponio, Christopher Trott et Elaine Wilson, 
et des concepteurs Federica Fragapane, Michele 
Graffieti et Gabriele Rossi de la société Accurat 
Design. 

Et par-dessus tout, je suis comme 
toujours reconnaissant envers Helen Clark, 
Administratrice du PNUD, pour son leadership 
et sa vision, et toute l'équipe du BRDH pour 
son dévouement et son engagement dans la 
production d'un rapport qui vise à promouvoir 
l'avancée du développement humain.

Khalid Malik
Directeur
Bureau du Rapport sur le développement humain

Notes
1 Résolution des Nations Unies 57/264, 30 janvier 2003.
2 La liste des participants et des remerciements est disponible sur http://hdr.undp.org/en/2014-report/consultations.

Remerciements    |    vii



Contenu
Avant-propos iv
Remerciements vi

Présentation 1

CHapitRe 1

Vulnérabilité et développement humain 17

Le point de vue du développement humain 19

personnes vulnérables, monde vulnérable 21

Choix et capacités 26

politiques et action collective 28

CHapitRe 2

Situation du développement humain 37

progrès des individus 37

Menaces pesant sur le développement humain à l’échelle mondiale 51

CHapitRe 3

Personnes vulnérables, monde vulnérable 61

Capacités vitales et vulnérabilités du cycle de vie : cumul 
et interdépendance 62

Vulnérabilités structurelles 78

Violence de groupe et vies précaires 86

CHapitRe 4

Renforcement de la résilience : une plus grande liberté,  
des choix protégés 91

prestation universelle des services sociaux de base 93

traiter les vulnérabilités au cours du cycle de vie :  
l’importance de la planification 100

promotion du plein emploi 102

Renforcer la protection sociale 108

Lutte contre l’exclusion sociale 112

Renforcer les capacités pour se préparer aux crises et les surmonter 119

CHapitRe 5

Consolidation des progrès : biens mondiaux et action collective 125

Vulnérabilités transnationales et dénominateurs communs 125

Faire des personnes une priorité dans un contexte de mondialisation 132

action collective pour un monde plus sûr 145

Notes 151
Références 157

annexe statistique

Guide du lecteur 173

Légendes des pays et des classements iDH, 2013 179

tableaux statistiques
1. Indice de développement humain et ses composantes 180
2. Évolution de l’indice de développement humain, 1980-2013 184
3. Indice de développement humain ajusté aux inégalités 188
4. Indice d’inégalité de genre 192
5. Indice de développement de genre 196
6. Indice de pauvreté multidimensionnelle 200
6A. Indice de pauvreté multidimensionnelle : évolution dans le temps  

pour certains pays 202
7. Santé : enfants et adolescents 204
8. Santé de l’adulte et dépenses de santé 208
9. Éducation 212
10. Contrôle et affectation des ressources 216
11. Compétences sociales 220
12. Insécurité personnelle 224
13. Intégration internationale 228
14. Environnement 232
15. Évolution de la population 236
16. Indicateurs supplémentaires : perceptions du bien-être 240

Régions 244

Références statistiques 245

ContRibutions spéCiaLes

Mesurer le progrès humain— Bill Gates 52

Relever le Défi Faim zéro— Professor M.S. Swaminathan 54

S’attaquer au changement climatique— Rajendra Pachauri 58

Développement humain et développement de la petite enfance— James Heckman 65

Reconnaître la dignité du travail— Dr. Juan Somavia 74

Handicap et vulnérabilité— Stephen Hawking 85

Approfondir notre réflexion sur la vulnérabilité— Joseph Stiglitz 92

enCaDRés
1.1 vers la résilience humaine : concepts et définitions 18
1.2 Chocs et menaces contre le développement humain 24
1.3 Mesure de la vulnérabilité 32
2.1 Prise en compte du revenu disponible 47
2.2 Macroéconomie et austérité 49
3.1 Différences significatives : 30 millions de mots supplémentaires 68
3.2 Somalie : conflit et exclusion de la jeunesse 72
3.3 violence à l’égard des femmes 83
3.4 La résilience aux catastrophes : l’expérience japonaise 87
4.1 Politiques macroéconomiques pour le plein emploi 105
4.2 Politiques réussies en Asie de l’Est 106
4.3 Réduire la vulnérabilité au moyen d’institutions réceptives 113
5.1 Chaînes de valeur mondiales : avantages et inconvénients 127
5.2 Migration internationale 128

viii    |    RAPPORT SUR LE DÉvELOPPEMENT HUMAIN 2014



5.3 Obstacles systémiques à l’action collective 131
5.4 Impasse dans la gouvernance mondiale de la sécurité 132
5.5 Le principe de la Responsabilité de protéger peut-il être étendu ? 135
5.6 Qui est vulnérable au changement climatique ? 143
5.7 Quatre programmes mondiaux essentiels 144

FiGuRes
1.1 Qui est vulnérable, à quoi et pourquoi ? 22
1.2 Politiques de réduction de la vulnérabilité et de renforcement de la résilience 30
2.1 Alors que l’ensemble des régions présentent des améliorations de leur Indice 

de développement humain, des signes de ralentissement se font sentir 38
2.2 Les quatre groupes de développement humain ont connu un ralentissement  

dans la croissance de l’Indice de développement humain 39
2.3 Entrées dans les groupes de développement humain élevé depuis 1990 40
2.4 La perte moyenne de l’indice de développement humain due aux inégalités 

a baissé dans la plupart des régions 43
2.5 Le statut et les performances économiques d’un pays peuvent paraître bien  

moins spectaculaires lorsqu’est prise en compte la répartition des revenus 45
2.6 Dans les pays où les inégalités étaient élevées ou en augmentation, la 

consommation des 40 pour cent les plus pauvres de la population a moins 
rapidement augmenté que celle de l’ensemble de la population 46

2.7 Alors que dans de nombreux pays tant la pauvreté multidimensionnelle que 
la pauvreté de revenu ont diminué entre 2005 et 2012, le taux de progression 
varie sensiblement 48

2.8 L’empreinte écologique de la consommation à l’échelle mondiale est à l’heure 
actuelle plus importante que sa biocapacité totale 51

2.9 Suite à la libéralisation des flux de capitaux et à une intégration financière  
plus poussée dans les années 1980, l’incidence des crises bancaires  
s’est multipliée 52

2.10 Les prix des produits alimentaires ont fluctué considérablement et de manière 
inattendue depuis 2007 53

2.11 Entre 1901 et 1910, 82 catastrophes naturelles ont été recensées,  
et ce chiffre a dépassé les 4 000 entre 2003 et 2012 55

2.12 Les conflits armés internes et non étatiques représentent la grande majorité  
des conflits à travers le monde 56

3.1 Les investissements précoces dans les capacités vitales améliorent les 
perspectives d’avenir 63

3.2 Les régions présentant les plus grandes tranches de population d’enfants  
âgés de moins de 5 ans sont l’Afrique subsaharienne, les États arabes  
et l’Asie du Sud 64

3.3 Les compétences cognitives, sociales, émotionnelles et langagières sont 
interdépendantes, car elles sont façonnées par des expériences précoces 
et contribuent toutes à la formation des capacités tout au long de la vie 65

3.4 Comme illustré par le cas de l’Équateur, les enfants pauvres présentent  
déjà un retard de vocabulaire dès l’âge de 6 ans 67

3.5 Des politiques éducatives accélérées et une croissance économique rapide 
permettraient de combler l’écart entre l’offre et la demande de jeunes travailleurs 
en Asie du Sud et de le réduire en Afrique subsaharienne entre 2010 et 2050 71

3.6 En Amérique latine et dans les Caraïbes, le taux d’homicide chez les hommes,  
plus élevé entre 15 et 29 ans, tend à diminuer avec l’âge, tandis que chez les 
femmes, il est inférieur, mais pratiquement immuable 73

3.7 Dans la plupart des pays avec des données disponibles, les emplois  
atypiques ont augmenté entre 2007 et 2010, alors que le taux d’emploi  
général a baissé 75

3.8 D’ici 2050 la proportion de personnes âgées de 60 ans et plus dans la  
population mondiale devrait doubler pour atteindre 15,5 pour cent.  
L’augmentation la plus importante se situant en Asie de l’Est et Pacifique 77

3.9 Dans les pays de l’Organisation de coopération et de développement  
économiques, le taux de pauvreté est généralement plus élevé parmi les  
personnes âgées que pour le reste de la population, et plus important chez  
les femmes âgées que chez les hommes du même âge 79

3.10 Près de 1,2 milliard de personnes vivent avec moins de 1,25 $ par jour et 
1,5 milliard vivent en situation de pauvreté multidimensionnelle 80

3.11 De nombreux pays ont des lois discriminatoires à l’égard de femmes au sein  
de la famille, dans le cadre des activités économiques, en cas de violence  
et d’autres questions 82

3.12 En 2011, le taux de pauvreté parmi les ménages de Roms était beaucoup  
plus élevé que parmi les non-Roms 84

4.1 De nombreux pays ont commencé à mettre en œuvre des mesures d’assurance 
sociale alors que leur PIB par habitant était inférieur à celui de la plupart des  
pays d’Asie du Sud aujourd’hui 97

4.2 Évolution de la couverture de santé dans plusieurs pays, exprimée  
en pourcentage de la population totale 98

4.3 Les dépenses réalisées dans la santé, l’éducation et le bien-être qui  
augmentent tout au long de la vie n’alimentent pas et ne soutiennent pas  
le développement au cours des premières années, qui sont cruciales 100

4.4 Investir dans la petite enfance : l’exemple suédois 101
4.5 L’ampleur et la qualité des interactions avec les parents et les éducateurs  

ont un lien avec le comportement ultérieur de l’enfant, ses aptitudes  
cognitives et son développement émotionnel 103

4.6 Après la crise économique mondiale de 2008, les pays nordiques  
présentaient un taux de chômage plus bas que le reste de l’Europe 108

4.7 Les sociétés solidaires tendent à obtenir de meilleurs résultats  
que les autres 114

5.1 Il y a un décalage entre les défis mondiaux et les mécanismes  
de gouvernance mondiale 136

5.2 Les augmentations de flux de capitaux privés dans les pays en  
développement entre 1980 et 2012 ont rendu beaucoup d’économies et  
de populations vulnérables 138

5.3 Ces dernières années, les pays de toutes les régions du monde sont  
devenus plus dépendants des importations et des exportations 140

CaRte

3.1 La proportion de jeunes dans la population totale devrait chuter dans  
la plupart des régions entre 2010 et 2050 69

tabLeaux

2.1 Indice de développement humain et composantes, 2010 et 2013 38

2.2 Disparités positives les plus élevées entre revenu national brut par habitant  
et classement de l’indice de développement humain par groupe de  
développement humain, 2013 41

2.3 Pays présentant des inégalités de revenus en hausse ou en baisse par région, 
1990–2012 43

2.4 Emplois précaires et travailleurs pauvres, 2010 et 2012 48

3.1 Pauvreté de revenu et pauvreté multidimensionnelle, par région 81

Contenu    |    ix



« Le progrès humain n'est ni 
automatique ni inévitable. . . »
Martin Luther King, Jr.



Présentation

Le classique de Charles Dickens Un conte de deux villes explorait les nombreuses réalités contrastées – « la meilleure des 
époques, la pire des époques » – du XvIIIe siècle à Paris et à Londres. Même si le monde contemporain est un lieu très 
différent, il affiche des contrastes similaires, certains exacerbés et certains sans doute plus complexes.

Comme l'ont montré les Rapports sur le 
développement humain successifs, un grand 
nombre de personnes dans la plupart des pays 
ont réalisé des progrès constants en termes de 
développement humain. Les avancées réalisées 
en matière de technologie, d'éducation et 
de revenus sont encore plus prometteuses 
quant aux possibilités de mener des vies plus 
longues, plus saines et plus sûres.1 Tout bien 
considéré, la mondialisation a produit des 
avancées importantes dans le développement 
humain, en particulier dans de nombreux pays 
du Sud. Cependant, le monde actuel connaît 
un sentiment de précarité généralisé en ce qui 
concerne les moyens d'existence, la sécurité 
personnelle, l'environnement et les politiques 
mondiales.2 Les grandes réalisations dans des 
domaines critiques du développement humain, 
notamment la santé et la nutrition, peuvent 
être rapidement minées par une catastrophe 
naturelle ou une crise économique. Le vol 
et la violence peuvent affaiblir les personnes 
qui en sont victimes, tant physiquement que 
psychologiquement. La corruption, le manque de 
moyens et la passivité des institutions publiques 
peuvent laisser ceux qui sont dans le besoin 
sans aucun recours. Les menaces politiques, 
les tensions communautaires, les conflits 
violents, l'abandon de la santé publique, les 
dommages environnementaux, la criminalité et la 
discrimination viennent s'ajouter au problème de 
vulnérabilité individuelle et communautaire.

Par conséquent, les progrès réels dans le 
domaine du développement humain ne se 
limitent pas à donner aux personnes la liberté 
de choix et la possibilité de s'instruire, se soigner, 
avoir un niveau vie décent et se sentir en sécurité. 
Il s'agit également de s'assurer que ces réalisations 
sont pérennes et que les conditions réunies sont 
suffisantes pour soutenir le développement 
humain. Un état des lieux du développement 
humain serait incomplet sans une analyse et une 
évaluation de la vulnérabilité.

Le concept de vulnérabil ité est 
traditionnellement réservé à la description 
de l'exposition aux risques et à la gestion des 
risques, notamment l'assurance contre les chocs 
et la diversification des actifs et des revenus.3 
Le présent Rapport adopte une approche plus 
large, en mettant en lumière les liens étroits entre 
la réduction de la vulnérabilité et les progrès du 
développement humain. Nous introduisons le 
concept de vulnérabilité humaine pour décrire 
les probabilités d'érosion des capacités et des 
choix des personnes. Lorsque la vulnérabilité 
est envisagée sous l'angle du développement 
humain, nous attirons l'attention sur le risque 
de dégradation des circonstances et réalisations 
individuelles, communautaires et nationales, 
et nous proposons des politiques et d'autres 
mesures de préparation contre les menaces pour 
rendre par la suite le progrès du développement 
humain plus solide.

Nous nous concentrons en particulier sur 
les sources systémiques et perpétuelles de 
vulnérabilité. Nous nous posons la question 
de savoir pourquoi certaines personnes s'en 
sortent mieux que d'autres face à l'adversité. 
Par exemple, presque partout dans le 
monde, les femmes sont plus vulnérables à 
l'insécurité personnelle que les hommes. Nous 
nous demandons également quelles causes 
structurelles rendent certaines personnes 
plus vulnérables que d'autres. Les personnes 
connaissent des degrés d'insécurité variables 
et différents types de vulnérabilité, selon la 
période de leur vie. Les enfants, les adolescents 
et les personnes âgées sont intrinsèquement 
vulnérables, ce qui nous conduit à nous 
demander quels types d'investissements et 
d'interventions sont susceptibles de réduire 
la vulnérabilité pendant les périodes de 
transitions clés de la vie.

Le présent Rapport soutient que l'amélioration 
continue des capacités individuelles et sociales 
est indispensable pour la réduction de ces 
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L'espace politique national 
dédié au renforcement 

des capacités 
d'adaptation est de plus 

en plus réduit, alors que la 
mondialisation s'accroît

vulnérabilités persistantes, dont la majorité ont 
un caractère structurel et sont liées au cycle 
de vie. Les progrès accomplis doivent servir à 
stimuler la résilience du développement humain. 
La signification du terme résilience fait l'objet 
d'un débat animé, mais nous mettons l'accent 
sur la résilience humaine, en nous assurant que les 
choix des personnes sont solides, aujourd'hui et 
à l'avenir, et en leur donnant les moyens de faire 
face et de s'adapter aux événements indésirables 
(chapitre 1).

Les institutions, les structures et les normes 
peuvent renforcer, mais aussi affaiblir la résilience 
humaine. Les politiques publiques et les réseaux 
de soutien communautaires peuvent permettre 
aux personnes de surmonter les menaces quand 
et où elles peuvent surgir, tandis que les inégalités 
horizontales risquent de réduire les capacités 
d'adaptation de certains groupes.

Le présent Rapport analyse les types de 
politiques et les réformes institutionnelles 
capables de construire la résilience au cœur 
du tissu social, en particulier pour les groupes 
exclus et pendant les moments critiques du 
cycle de vie. Il examine les mesures universelles 
susceptibles de remédier aux discriminations 
et se concentre sur le besoin d'une action 
collective pour éliminer la vulnérabilité qui 
résulte de la rigidité des institutions nationales 
et des déficits de la gouvernance mondiale.

Pourquoi parler de la 
vulnérabilité maintenant ?

La vulnérabilité humaine n'est pas nouvelle 
mais elle augmente en raison de l'instabilité 
financière et des pressions environnementales 
croissantes telles que l'évolution climatique, 
qui a un potentiel grandissant de nuire au 
progrès du développement humain. En effet, 
depuis 2008, on observe un ralentissement de 
la croissance des trois composantes de l'indice 
de développement humain dans la plupart des 
régions du monde (chapitre 2). La vulnérabilité 
doit être prise en compte dès maintenant, afin 
d'assurer les avancées et d'empêcher les ruptures 
d'une progression constante.

Le monde change rapidement. La portée et 
l'échelle de la connectivité et des insécurités 
associées s'accélèrent, tout comme les menaces 
de contagion et d'exposition aux catastrophes 

naturelles et aux conflits violents. L'espace 
politique national dédié au renforcement des 
capacités d'adaptation devient de plus en plus 
réduit, alors que la mondialisation s'accroît. 
Dans un monde de plus en plus interconnecté, 
ce qui par le passé restait une question locale 
devient maintenant un problème souvent 
mondial, en raison du commerce international, 
des voyages et des télécommunications. Les 
chaînes d'approvisionnement mondialement 
intégrées, pour ne citer qu'un exemple, ont 
apporté des gains d'efficacité. Cependant, des 
perturbations à un point de la chaîne peuvent 
déclencher de graves problèmes locaux ailleurs 
dans le monde. Les types de biens publics, qu'ils 
soient nationaux ou mondiaux, nécessaires 
pour renforcer la capacité d'adaptation et 
la résilience des sociétés sur le long terme 
sont insuffisants. Partout dans le monde, les 
personnes ont un sentiment d'insécurité.

Dans la perspective du programme pour 
l'après-2015 et l'établissement d'un ensemble 
d'objectifs de développement durable, le 
temps de la réflexion est également venu pour 
la communauté internationale. Elle doit saisir 
l'opportunité du changement et élaborer de 
nouvelles formes de coopération mondiale. 
Comme l'a souligné le Secrétaire général des 
Nations Unies Ban Ki-moon dans son discours 
prononcé en juillet  2013 lors de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, le monde doit 
« faire particulièrement attention aux besoins 
et aux droits des plus vulnérables et des plus 
exclus.  »4 Il a demandé une nouvelle vision 
qui puisse réunir l'intégralité des aspirations 
humaines et garantir «  une vie digne pour 
tous ». Le présent Rapport sur la vulnérabilité 
informe sur le débat mondial et fournit des 
recommandations sur la manière d'atteindre de 
nouveaux objectifs et de bâtir des sociétés plus 
résilientes.

Réduire à la fois la pauvreté et la vulnérabilité 
des populations à tomber dans la pauvreté doit 
rester un objectif central du programme pour 
l'après-2015. L'élimination de la pauvreté ne se 
limite pas à une « pauvreté zéro », mais à la 
pérennité de cette conquête. On peut y parvenir 
uniquement avec une nouvelle orientation sur 
la vulnérabilité et le développement humain. 
Cela exige de s'assurer que les personnes qui 
sortent d'une extrême pauvreté bénéficient 
d'un soutien public continu qui renforce leur 
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Malgré des progrès 
récents dans la réduction 
de la pauvreté, plus 
de 2,2 milliards de 
personnes vivent en 
situation de pauvreté 
multidimensionnelle ou 
en sont très proches

résilience sociale et économique, et réduit 
fortement les sources systémiques de leur 
vulnérabilité.

Il y a également de bonnes nouvelles. 
Comme le Rapport l'indique (au chapitre 2), 
la perte moyenne de développement humain 
due aux inégalités s'est réduite dans la plupart 
des régions au cours des dernières années, en 
grande partie grâce aux avancées importantes 
dans le domaine de la santé. Plusieurs régions 
ont néanmoins vu les disparités de revenu 
s'accroître, et les inégalités dans le domaine de 
l'éducation restent constantes. Il faut célébrer la 
réduction des inégalités, mais la compensation 
des disparités croissantes en matière de revenu 
par des avancées dans le domaine de la santé 
n'est pas suffisante. Il est essentiel de s'attaquer à 
la vulnérabilité, notamment parmi les groupes 
marginalisés, et de pérenniser les réalisations 
récentes, en réduisant les inégalités dans tous 
les domaines du développement humain.

À moins que des groupes et des individus 
plus vulnérables ne reçoivent l'attention 
des responsables politiques et les ressources 
nécessaires sur tous les aspects du 
développement humain, ils risquent d'être 
laissés pour compte, et ce malgré des progrès 
humains continus dans la plupart des pays et 
communautés. Sans politiques et institutions 
nationales et mondiales désireuses de réduire 
la vulnérabilité persistante et systémique, 
le programme de développement pour 
l'après-2015 restera inefficace pour s'attaquer à 
la complexité et à l'ampleur des futurs défis.

Qui est vulnérable et pourquoi ?

La plupart des personnes du monde entier 
est vulnérable aux chocs à un certain degré 
(catastrophes naturelles, crises financières, 
conflits armés), ainsi qu'aux changements 
sociaux, économiques et environnementaux 
à long terme. Les faiblesses économiques 
nuisent au contrat social même dans les 
sociétés industrialisées avancées, et aucun pays 
au monde n'est à l'abri des effets de l'évolution 
climatique à long terme.

Cependant, certains individus sont bien 
plus vulnérables que d'autres. Et dans bien 
des cas, les normes sociales discriminatoires 
et les faiblesses institutionnelles exacerbent 

cette vulnérabilité laissant certains groupes 
sans les aides familiales, communautaires et 
d'État nécessaires au renforcement de leur 
capacité d'adaptation. Ces groupes, ainsi que les 
institutions et les normes qui affaiblissent leur 
capacité et restreignent leurs choix, constituent 
l'axe principal de ce Rapport.

Les personnes vivant dans une pauvreté et 
un dénuement extrêmes sont parmi les plus 
vulnérables. Malgré des progrès récents dans la 
réduction de la pauvreté, plus de 2,2 milliards 
de personnes vivent en situation de pauvreté 
multidimensionnelle ou en sont très proches. 
Cela signifie que plus de 15  pour cent de la 
population mondiale reste vulnérable à la 
pauvreté multidimensionnelle. Dans le même 
temps, près de 80 pour cent de la population 
mondiale manque de protection sociale 
complète.5 Environ 12 pour cent (842 millions) 
souffrent de faim chronique,6 et près de la 
moitié des travailleurs (plus de 1,5  milliard) 
occupent un travail précaire ou informel.7

Dans bien des cas, les pauvres mais aussi les 
femmes, les immigrants, les groupes indigènes 
et les personnes âgées, sont structurellement 
vulnérables. Leur insécurité a évolué et 
persisté sur de longues périodes, donnant 
lieu à des divisions (de type sexuel, ethnique, 
racial, d'emploi et de statut social), difficiles 
à surmonter. Les personnes structurellement 
vulnérables peuvent se révéler aussi capables 
que les autres, mais sont confrontées à des 
obstacles supplémentaires pour surmonter 
les conditions défavorables. Par exemple, les 
personnes souffrant d'un handicap manquent 
de facilités d'accès aux transports publics, aux 
bureaux gouvernementaux et à d'autres espaces 
publics, notamment les hôpitaux. Ainsi, elles 
éprouvent beaucoup de difficultés à participer 
à la vie économique, sociale et politique, ou à 
trouver de l'aide lorsqu'elles sont confrontées à 
des menaces pesant sur leur bien-être physique.

La capacité de réaction de nombreuses 
personnes est restreinte par des contraintes 
structurelles cumulées, par exemple, les 
personnes qui sont pauvres et appartiennent 
à une minorité, ou les femmes handicapées. À 
l'échelle mondiale, trois quarts des pauvres vivent 
dans des zones rurales, dans lesquelles les ouvriers 
agricoles souffrent la prévalence de la pauvreté 
la plus élevée. Ils se retrouvent piégés dans des 
cycles insurmontables de faible productivité, 
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Le défi ne consiste pas 
seulement à éviter que les 

populations vulnérables 
ne retombent dans 

l'extrême pauvreté et la 
privation. L'objectif est de 

créer un environnement 
propice pour consolider 

les progrès continus 
du développement 

humain pendant les 
prochaines décennies

de chômage saisonnier et de bas salaires, et sont 
particulièrement vulnérables aux changements 
climatiques. Les minorités ethniques et religieuses 
laissées pour compte sont vulnérables aux 
pratiques discriminatoires, ont un accès limité 
aux systèmes de justice formels et sont victimes 
de leur héritage de répression et de préjugés. 
Ainsi, alors que les populations autochtones 
représentent 5  pour cent de la population 
mondiale, elles constituent près de 15  pour 
cent des pauvres dans le monde, avec un tiers se 
situant dans une pauvreté extrême.8 À l'échelle 
de la planète, plus de 46 pour cent des personnes 
âgées de 60 ans et plus vivent avec un handicap, 
éprouvant les pires difficultés à participer à la 
société, difficultés aggravées qui plus est par des 
attitudes sociales discriminatoires.9

L'évolution climatique présente de grands 
risques pour toutes les populations et tous les 
pays, mais encore une fois, certains risquent de 
subir des pertes plus lourdes que d'autres. Entre 
2000 et 2012, plus de 200 millions de personnes, 
la plupart dans des pays en développement, ont 
été touchées chaque année par des catastrophes 
naturelles, en particulier des inondations et des 
sécheresses.10 Le Rapport sur le développement 
humain   2011 a indiqué de quelle manière 
l'impossibilité chronique de ralentir le 
rythme du réchauffement climatique pouvait 
compromettre l'éradication de la pauvreté, car 
les communautés les plus pauvres au monde sont 
les plus vulnérables à la hausse des températures 
et du niveau des mers, sans parler des autres 
conséquences de l'évolution climatique.11

La vulnérabilité du cycle de vie fait l'objet 
d'une attention toute particulière dans ce 
Rapport. Les capacités s'accumulent sur la 
durée de vie d'un individu et doivent être 
entretenues et maintenues, sinon elles risquent 
de stagner, voire de décliner. Les capacités 
vitales sont affectées par les investissements 
réalisés lors des étapes précédentes de la vie et 
l'exposition aux chocs à court terme peut avoir 
des conséquences à long terme. Par exemple, 
un revers dans la petite enfance d'une personne 
peut avoir des répercussions pour le restant de 
sa vie, notamment sur les chances de conserver 
un emploi, les incertitudes associées à la 
vieillesse et la transmission de la vulnérabilité 
à la prochaine génération. Ce Rapport fait état 
de la nature cumulative de la vulnérabilité et du 
besoin d'interventions politiques opportunes 

et continues. Une attention particulière est 
nécessaire aux périodes les plus sensibles  : les 
investissements dans l'éducation de la petite 
enfance, les efforts en matière d'opportunités 
d'emploi pour les jeunes et le soutien aux 
personnes âgées sont autant de mesures qui 
permettent d'améliorer les capacités vitales.

Le défi ne consiste pas seulement à éviter que 
les populations vulnérables ne retombent dans 
l'extrême pauvreté et la privation. L'objectif est de 
créer un environnement propice pour consolider 
les progrès continus du développement humain 
pendant les prochaines décennies. Cela exige 
de considérer la pauvreté et la privation comme 
un phénomène multidimensionnel nécessitant 
des politiques universelles pour étendre les 
droits et les services à tous, tout en portant une 
attention particulière à l'égalité des chances, aux 
capacités du cycle de vie et à l'accès des personnes 
exclues. Ces interventions qui se renforcent 
mutuellement peuvent bâtir la résilience 
sociétale et encourager l'agentivité humaine. Les 
initiatives anti-pauvreté et de développement 
humain les plus efficaces jusqu'à maintenant 
ont adopté une approche multidimensionnelle 
consistant à combiner le soutien au revenu 
et la création d'emploi avec l'accès aux soins 
médicaux, à l'éducation, et d'autres interventions 
pour le développement communautaire.

Les mesures prises au niveau politique 
peuvent combler les écarts entre les personnes 
et les pays, et consolider la résilience et les 
capacités des personnes qui, autrement, 
resteraient constamment vulnérables. Les 
politiques destinées à prévenir les ravages 
causés par les risques naturels, à encourager 
l'extension des avantages de la prospérité pour 
tous et à favoriser une résilience sociale plus 
large peuvent à la fois protéger et pérenniser 
le progrès humain. Cependant, aucune d'elles 
n'est appliquée automatiquement. Elles sont 
le résultat d'une action collective vigoureuse, 
de réponses institutionnelles équitables et 
efficaces, et d'un leadership clairvoyant à 
l'échelle locale, nationale et mondiale. Toutes 
les sociétés tirent finalement profit d'une plus 
grande égalité des chances. Et à moins que ces 
vulnérabilités multidimensionnelles et croisées 
soient reconnues et systématiquement réduites, 
le progrès continu du développement humain 
peut être interrompu, voire inversé.
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Sécurité humaine et 
développement humain

Il y a vingt ans de cela, le Rapport sur le 
développement humain introduisait la notion 
de sécurité humaine en tant que partie 
intégrante du développement humain. Ce 
Rapport s'inscrit dans la logique de l'approche 
de la sécurité humaine tout en restant axé 
sur la vulnérabilité et sur la manière dont 
celle-ci menace de nuire aux progrès du 
développement humain. Dans ce contexte, 
on met davantage l'accent sur les impératifs 
de réduction des disparités et le renforcement 
de la cohésion sociale, en particulier par des 
actions qui s'attaquent à la violence sociale et à 
la discrimination.

Les conflits et le sentiment d'insécurité 
personnelle ont un impact négatif profond 
sur le développement humain et plongent des 
milliards de personnes dans des conditions de 
vie précaires. Beaucoup de pays situés dans le 
tiers inférieur de l'indice de développement 
humain sortent actuellement de longues 
périodes de conflit ou sont toujours confrontés 
à la violence armée. Plus de 1,5  milliard de 
personnes vivent dans des pays touchés par 
des conflits, c'est-à-dire près d'un cinquième 
de la population mondiale.12 Par ailleurs, 
l'instabilité politique récente comporte un coût 
humain très important  : près de 45  millions 
de personnes ont été forcées de se déplacer 
suite à des conflits ou des persécutions à la 
fin de l'année 2012 – le chiffre le plus élevé 
en 18  ans – plus de 15  millions d'entre elles 
étaient des réfugiés.13 Dans certaines régions 
d'Afrique de l'Ouest et centrale, l'anarchie et 
les conflits armés continuent de menacer les 
avancées du développement humain, avec des 
répercussions à long terme sur les progrès au 
niveau national. Par ailleurs, dans certains pays 
d'Amérique latine et des Caraïbes, en dépit 
des réussites importantes dans le domaine du 
développement humain, un grand nombre de 
personnes ont un sentiment d'insécurité à cause 
d'un taux d'homicides et autres crimes violents 
en hausse.

Les femmes du monde entier connaissent 
la vulnérabilité à l'insécurité personnelle. 
La violence porte atteinte à leurs droits et le 
sentiment d'insécurité personnelle limite leur 
agentivité tant dans la sphère publique que 

privée. Par conséquent, développer les libertés 
et la sécurité humaine consiste également 
à soutenir des mesures impliquant des 
changements institutionnels et réglementaires 
pour réduire la violence interpersonnelle 
et la discrimination. L'amélioration de la 
sécurité personnelle peut avoir de profondes 
répercussions sur la vulnérabilité réelle et 
perçue des individus et des communautés, 
ainsi que sur leur sentiment de sécurité, leur 
autonomisation et leur agentivité.

L'augmentation des revenus seule ne suffit 
pas pour réduire la vulnérabilité au conflit 
et à l'insécurité personnelle. La vulnérabilité 
persistante, qui ne peut généralement s'apaiser 
que sur de plus longues périodes, nécessite 
de multiples interventions politiques et des 
changements réglementaires pour renforcer la 
tolérance et la cohésion sociale.

Construire la résilience

Le bien-être des personnes dépend en grande 
partie du degré de liberté dont elles jouissent 
et de leur capacité à réagir aux événements 
négatifs, qu'ils soient naturels ou causés par 
l'homme, et à les surmonter. Toute approche 
visant à assurer et à pérenniser le développement 
humain doit être fondée sur la résilience. Le 
but essentiel de la résilience est de veiller à ce 
que l'État, la communauté et les institutions 
mondiales œuvrent à autonomiser et à protéger 
les personnes. Le développement humain 
implique la suppression des barrières qui 
entravent la liberté des personnes à agir. Le but 
est de permettre aux personnes défavorisées 
et exclues de jouir de leurs droits, d'exprimer 
leurs inquiétudes ouvertement, de se faire 
entendre et de pouvoir façonner leur avenir de 
façon active. Toute personne doit disposer de 
la liberté de vivre selon ses vœux et de gérer au 
mieux ses problèmes. Le présent Rapport met 
l'accent sur les politiques, les principes et les 
mesures clés indispensables à la construction de 
la résilience, afin de conforter les choix, étendre 
l'action humaine et promouvoir les compétences 
sociales. Il indique également que la réalisation 
et la pérennisation des progrès en matière de 
développement humain dépendent souvent de 
l'efficacité des activités de préparation préalable 
et d'intervention lorsque le choc se produit.
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s'engager à l'égard de l'universalisme

Un engagement commun, national et mondial, 
envers la prestation universelle de services 
sociaux, renforçant la protection sociale et 
assurant le plein emploi, constituerait une 
profonde décision sociétale et politique qui 
jetterait les bases pour renforcer la résilience à 
long terme, pour les pays et leurs citoyens en tant 
qu'individus. Un tel engagement renforcerait la 
capacité des individus, des sociétés et des pays 
à résister aux revers et à s'en remettre, tout en 
reconnaissant que certains sont plus exposés aux 
risques et aux menaces que d'autres et ont besoin 
de davantage de soutien.

Prestation universelle de services sociaux. 
L'accès universel aux services sociaux de base 
(éducation, santé, approvisionnement en eau et 
assainissement, et sécurité publique) améliore la 
résilience. Cela n'est pas seulement souhaitable, 
c'est également possible à des stades précoces 
du développement. En outre, des expériences 
récentes (en Chine, au Rwanda et au Viet 
Nam) montrent qu'elle peut être atteinte assez 
rapidement (en moins d'une décennie).

La prestation universelle des services sociaux 
de base peut augmenter les compétences sociales 
et réduire la vulnérabilité structurelle. Elle 
peut constituer un moyen puissant de lisser 
les inégalités des chances et des revenus. Par 
exemple, un enseignement public universel de 
haute qualité peut atténuer les écarts dans le 
domaine de l'éducation entre les enfants issus 
de foyers riches et ceux issus de foyers pauvres. 
La transmission d'une génération à l'autre de 
capacités comme l'éducation au sein des familles 
peut perpétuer les bénéfices sur le long terme. 
Des politiques universelles favorisent également 
la solidarité sociale en évitant les inconvénients 
liés au ciblage  : stigmatisation sociale pour les 
bénéficiaires et segmentation de la qualité des 
services, ainsi que l'incapacité à atteindre de 
nombreuses personnes vulnérables.14

L'une des idées fausses les plus répandues 
veut que seuls les pays riches puissent se 
permettre la prestation d'une protection sociale 
ou des services sociaux universaux. Le présent 
Rapport apporte de nombreuses preuves du 
contraire. La plupart des sociétés, à l'exception 
de celles vouées à la violence et aux troubles, 
peuvent mettre en place des services de base 

et une protection sociale et beaucoup en ont 
fait la preuve. En outre, elles ont découvert que 
l'investissement initial, limité à une petite part 
du PIB, est largement compensé.

Prenez l'allocation de soutien à l'enfant 
en Afrique du Sud, qui a coûté 0,7 pour cent 
du PIB en 2008-2009 et a réduit le taux de 
pauvreté des enfants de 43 à 34 pour cent. Ou 
bien le programme brésilien Bolsa Família qui 
a coûté 0,3  pour cent du PIB en 2008-2009 
et a représenté 20 à 25 pour cent du chiffre de 
réduction des inégalités.15 Les pays affichant 
des progrès économiques rapides, tels que 
l'Asie de l'Est, ont bénéficié d'une plus grande 
couverture et de meilleurs investissements en 
matière de santé, d'éducation et d'emploi. Ils y 
sont parvenus tout en ayant des revenus et des 
ressources limités à leur disposition.

Le bien-fondé de la prestation universelle des 
services sociaux de base repose avant tout sur 
le postulat que tous les humains doivent être 
autonomisés pour apprécier la vie qu'ils mènent 
et que l'accès à certains éléments de base d'une 
vie digne devrait être dissocié de la capacité des 
gens à payer. Même si les manières de fournir ces 
services peuvent varier selon les circonstances 
et le contexte du pays, le point commun de 
toutes les expériences réussies repose sur une 
seule idée  : l'État a la responsabilité première 
d'étendre les services sociaux à la population 
entière, dans un contrat social de base entre les 
citoyens et l'État.

Renforcer la protection sociale. La protection 
sociale, laquelle comprend l'assurance chômage, 
les programmes de retraite et la réglementation 
du marché du travail, peut offrir une couverture 
contre les risques et les difficultés tout au long 
de la vie des personnes, et surtout pendant 
les phases critiques. En fournissant une aide 
supplémentaire et prévisible, les programmes 
de protection sociale permettent aux ménages 
d'éviter la vente de leurs biens, le retrait de 
leurs enfants de l'école ou le report des soins 
médicaux nécessaires qui se font au détriment 
de leur bien-être à long terme. De plus, les 
réseaux de distribution et les mécanismes de 
gestion des programmes de protection sociale 
peuvent également servir à prêter une aide 
d'urgence à court terme en cas de crise, comme 
les catastrophes naturelles ou les inondations.

toute approche visant à 
assurer et à pérenniser le 

développement humain 
doit être fondée sur la 

résilience. Le but essentiel 
de la résilience est de 
veiller à ce que l'état, 
la communauté et les 
institutions mondiales 

œuvrent à autonomiser et 
à protéger les personnes
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pour les pays en 
développement confrontés 
aux défis du sous-emploi, 
les politiques actives du 
marché du travail ne sont 
pas suffisantes, compte 
tenu du fait que la plupart 
des emplois restent dans 
l'économie informelle

De nombreuses protections sociales ont 
des effets multiplicateurs positifs. L'assurance 
chômage optimise l'efficacité des marchés du 
travail en permettant aux chômeurs de choisir 
le travail le mieux adapté à leurs compétences 
et à leur expérience, plutôt que de les obliger à 
tout simplement accepter le premier travail qui 
se présente. L'aide au revenu pour les ménages 
s'est avérée stimulante pour la participation 
au marché du travail, puisqu'elle fournit 
des ressources permettant aux personnes de 
rechercher de meilleures opportunités, et à 
certains membres du foyer d'émigrer pour 
trouver un emploi. Certains soutiennent 
qu'une telle aide risque de freiner la volonté 
de retrouver un emploi. La conception 
de la politique joue ici un rôle important. 
Cependant, de nombreux indices révèlent 
que les réglementations du marché du travail 
présentent un bénéfice net et sont capables de 
réduire les inégalités.

La protection sociale peut être mise en œuvre 
dès les premières étapes du développement 
et comporte des avantages supplémentaires, 
notamment la stimulation de la consommation 
et la réduction de la pauvreté. La protection 
sociale compense la volatilité de la production en 
réduisant les fluctuations du revenu disponible. 
Les politiques volontaires de protection 
sociale universelle n'améliorent pas seulement 
la résilience individuelle, mais renforcent la 
résilience de l'ensemble de l'économie.

Garantir le plein emploi. Comme le montre le 
présent Rapport, la valeur sociale de l'emploi 
va bien au-delà d'un salaire. L'accès universel à 
des emplois décents est un élément essentiel du 
renforcement de la résilience dans une société. 
Le travail est un moyen d'existence puisqu'il 
renforce l'agentivité humaine, fournit des liens 
sociaux et, plus encore, apporte de la sécurité 
aux familles et aux communautés. Le chômage 
s'accompagne souvent d'une augmentation du 
taux de criminalité, de suicide, de violence, de 
toxicomanie et d'autres problèmes sociaux qui 
peuvent renforcer l'insécurité personnelle. Les 
emplois favorisent la stabilité et la cohésion 
sociale, et un emploi digne renforce la capacité 
des personnes à affronter les épreuves et les 
incertitudes. Pourtant, peu de pays encore, 
développés ou en développement, considèrent 
la politique de plein emploi comme une clé de 

voûte sociétale ou économique. L'augmentation 
des emplois doit guider la politique publique. 
Les politiques en faveur du marché du travail 
doivent aider les travailleurs à retrouver un 
emploi, par exemple grâce à des programmes 
d'emploi temporaire ou par l'acquisition 
de compétences utiles. Les programmes 
de création d'emploi peuvent s'inscrire 
entièrement dans des objectifs politiques plus 
larges, tels que la construction d'infrastructures 
et l'augmentation de la connectivité, en 
faisant appel à des programmes élargis de 
travaux publics et en incorporant notamment 
des mesures de rémunération contre travail 
destinées aux pauvres et aux chômeurs.

Pour les pays en développement confrontés 
aux défis du sous-emploi, les politiques actives 
du marché du travail ne sont pas suffisantes, 
compte tenu du fait que la plupart des emplois 
restent dans l'économie informelle, soit plus 
de 40  pour cent dans deux tiers des 46  pays 
émergents et en développement pour lesquels 
des données sont disponibles.16 Tendre vers le 
plein emploi et réduire la vulnérabilité liée à 
l'emploi dans ces pays exige des politiques qui 
favorisent une croissance créatrice d'emplois 
et qui étendent un cadre de protection sociale 
pour tous à la fois dans les secteurs formels et 
informels.

D'une certaine manière, une transformation 
structurelle de l'économie contribue à fournir 
davantage d'emplois, à l'aide de politiques ciblées 
qui soutiennent le développement de secteurs 
et d'activités stratégiques. Cela peut impliquer 
des politiques macroéconomiques qui vont au-
delà d'une focalisation exclusive sur la stabilité 
des prix et la gestion de la dette. La coopération 
mondiale peut également permettre de garantir 
que l'intensification de la concurrence mondiale 
n'entraîne pas de «  nivellement par le bas  » 
en termes de normes de travail, mais plutôt un 
accord pour encourager le plein emploi et un 
emploi décent pour tous.

Des institutions réactives et 
des sociétés solidaires

La réactivité des institutions est primordiale 
pour la construction de la résilience humaine. 
Des politiques et des ressources adaptées sont 
nécessaires pour offrir des emplois adéquats, 
des possibilités d'accéder aux soins de santé et 
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à l'éducation, en particulier pour les personnes 
pauvres et vulnérables. À cet égard, les États qui 
sont conscients des inégalités entre les groupes 
(appelées inégalités horizontales) et prennent 
des mesures pour réduire ces inégalités sont 
plus à même de faire respecter le principe 
de l'universalisme, de construire la cohésion 
sociale, et de prévenir et surmonter les crises.

La vulnérabilité persistante est fondée sur 
des exclusions historiques  : les femmes dans 
les sociétés patriarcales, les noirs en Afrique du 
Sud et aux États-Unis et les Dalits en Inde sont 
confrontés aux discriminations et à l'exclusion 
en raison de pratiques culturelles et de normes 
sociales profondément ancrées. Des institutions 
de gouvernance réactives et responsables 
sont essentielles pour combattre le sentiment 
d'injustice, de vulnérabilité et d'exclusion qui 
alimente le mécontentement social. D'autre 
part, l'engagement civique et la mobilisation 
citoyenne sont également indispensables pour 
assurer la reconnaissance par les États des 
intérêts et des droits des personnes vulnérables.

Ces mêmes États peuvent intervenir pour 
réduire les inégalités horizontales à travers des 
politiques diverses. Les interventions directes, 
comme l'action constructive, peuvent s'avérer 
efficaces pour remédier immédiatement aux 
injustices historiques, mais leur impact est 
ambigu sur le long terme. De plus, elles ne sont 
pas toujours capables d'éliminer les facteurs 
structurels à l'origine des inégalités persistantes. 
Il faut des politiques efficaces à court terme 
et capables de promouvoir l'accès aux services 
sociaux, à l'emploi et aux protections sociales de 
manière durable pour les groupes vulnérables. 
Elles peuvent inclure des mesures d'incitation et 
des sanctions formelles comme une législation 
préventive. Des lois fondées sur les droits de 
l'homme peuvent notamment représenter des 
améliorations considérables pour les groupes 
vulnérables, car elles leur permettent de 
disposer de ressources juridiques et du contrôle 
public lorsque les institutions ont échoué.

Le changement des normes pour construire 
la tolérance et renforcer la cohésion sociale 
s'avère également nécessaire et constitue 
un aspect trop souvent négligé dans la 
construction de sociétés résilientes. Plus les 
sociétés sont solidaires, mieux elles protègent 
les personnes contre les difficultés et peuvent 
accepter plus facilement des politiques basées 

sur le principe de l'universalisme. L'absence 
de cohésion sociale est corrélée avec les 
conflits et la violence, en particulier dans des 
situations d'accès inégal aux ressources ou aux 
bénéfices issus des richesses naturelles, ainsi 
qu'avec l'incapacité d'affronter efficacement 
les changements économiques et sociaux 
rapides ou l'impact des chocs économiques ou 
climatiques. En effet, la poursuite d'objectifs 
généraux en matière d'égalité, d'inclusion et de 
justice sociale renforce les institutions sociales 
et la cohésion sociale.

Les campagnes et les messages visant 
à modifier la perception des gens sont 
indispensables pour garantir le changement 
social. Les lois, les politiques et les mesures 
éducatives et normatives sont des plus 
significatives lorsque les gens y adhèrent et 
possèdent les mécanismes pour responsabiliser 
les institutions. À cet égard, la réactivité des 
États exige une ouverture, une transparence 
et une responsabilité envers les pauvres et les 
exclus, ainsi que la promotion d'une dynamique 
positive entre les institutions de gouvernance et 
la participation civique.

prévention et gestion des crises

Les catastrophes naturelles et causées par 
l'homme sont inévitables, mais des efforts 
peuvent être faits pour atténuer leurs effets 
et pour accélérer la récupération. Des 
opportunités peuvent être saisies pour 
« reconstruire en mieux ». En effet, le tsunami 
de 2004 a mené directement au Système 
d'alerte aux tsunamis dans l'océan Indien. Mais 
pour préparer aux catastrophes et mettre en 
place les cadres de réaction visant à améliorer 
la résilience, elles doivent être conçues à partir 
d'une approche systémique qui s'étend au-delà 
des menaces et des chocs pour traiter les causes 
sous-jacentes et les impacts à long terme.

En cas de catastrophes naturelles, la 
prévention et les cadres de réaction peuvent 
inclure, comme précisé dans le Cadre d'action 
de Hyogo, l'amélioration des informations sur 
les risques, le renforcement et l'établissement 
de systèmes d'alerte précoce, l'intégration de la 
réduction des risques de catastrophe dans les 
programmes et les politiques de développement, 
ainsi que le renforcement des institutions et 
des mécanismes de réponse. La planification 

Des institutions de 
gouvernance réactives 

et responsables sont 
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combattre le sentiment 
d'injustice, de vulnérabilité 
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le mécontentement social
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de la prévention et de la récupération peut 
être poursuivie à tous les niveaux (mondial, 
régional, national et communautaire) et peut 
être améliorée par le partage des informations et 
la solidarité d'action. Cela est plus facile lorsque 
gouvernements et communautés sont préparés. 
Quand les politiques sont orientées vers une 
réponse d'urgence, l'atténuation est souvent 
négligée et les chocs peuvent réapparaître, avec 
des impacts et des coûts de protection ultérieurs 
potentiellement plus importants. Les efforts de 
réponse d'urgence sont importants et nécessaires, 
mais la résilience exige des efforts complets pour 
renforcer la prévention et la réactivité.

Les conflits entre états, ainsi que les troubles 
civils internes, continuent d'imposer des 
coûts exorbitants au développement des 
pays concernés. Plusieurs causes peuvent 
être identifiées pour ces types de conflit. 
Cependant, le point commun entre ces causes, 
qu'il s'agisse des politiques d'exclusion, de 
la recherche de rente des élites ou des abus 
sociaux ignorés, c'est qu'elles contribuent toutes 
au conflit social ou, tout du moins, nuisent au 
minimum d'harmonie et de cohésion sociale 
qui serait propice à des résultats résilients en 
matière de développement, un sujet abordé 
de manière plus détaillée aux chapitres 3 et 4. 
Dans les communautés et les pays vulnérables 
aux conflits et à la violence, les programmes qui 
favorisent la cohésion sociale peuvent soutenir 
les efforts de prévention et de récupération.

Les politiques et les institutions qui luttent 
contre l'exclusion et la marginalisation, qui 
engendrent un sentiment d'appartenance, qui 
instaurent la confiance et des possibilités réelles 
d'évolution sociale peuvent réduire les risques de 
conflit. La sensibilisation accrue de la population 
et l'accès à l'information peuvent générer un 
soutien général envers la paix et réduire le 
nombre de contentieux politiques. Le recours à 
des intermédiaires et des médiateurs crédibles et 
objectifs peut établir un climat de confiance entre 
les groupes opposés et polarisés et permettre 
d'atteindre un consensus sur des problèmes 
d'intérêt national, depuis l'organisation 
d'élection jusqu'aux ciments d'une nouvelle 
constitution. Les comités locaux et les groupes 
de citoyens peuvent favoriser la confiance au 
niveau communautaire et poser les bases pour 
des « infrastructures de paix ». L'investissement 
dans l'emploi et les moyens de subsistance 

peut aider les communautés et les individus à 
surmonter une crise à court terme et augmenter 
la résilience quant aux défis des crises futures.

Une action mondiale pour le 
« monde que nous voulons »

Dans le contexte de la mondialisation, les pays 
se sont rapprochés et de nouvelles opportunités 
ont vu le jour. Cependant, le risque de 
répercussion rapide d'événements néfastes a 
également augmenté. Certains événements 
récents ont révélé d'importantes lacunes dans 
la gestion de la mondialisation au niveau de 
la sécurité alimentaire ou de l'accès à l'énergie, 
de la régulation financière ou du changement 
climatique. Ces défis transfrontières devraient 
persister au cours des décennies à venir, avec des 
architectures de gouvernance mondiale dont 
la capacité est insuffisante pour prévenir ou 
minimiser les chocs. Les décideurs et les leaders 
politiques pourraient être mal préparés pour 
affronter la vitesse et l'échelle de ces changements.

Les nouvelles menaces émergentes exigent 
des réponses, des ressources et un leadership à 
l'échelle nationale, mondiale et transfrontalière. 
Une action collective est nécessaire pour pouvoir 
établir un ordre de priorité des problèmes, 
étendre la coopération entre les cloisonnements 
organisés autour des questions particulières, et 
réunir les États, les organisations internationales, 
la société civile et le secteur privé dans un 
programme commun d'instauration de systèmes 
mondiaux plus résilients. L'action collective est 
notamment nécessaire, sous forme d'engagement 
mondial en faveur de l'universalisme, pour 
faciliter l'approvisionnement en biens publics 
mondiaux et pour réduire la probabilité et 
la  portée des chocs transnationaux tout en 
traitant les faiblesses des architectures de 
gouvernance mondiale.

un engagement mondial à 
l'égard de l'universalisme

Les mesures nationales pour la prestation 
universelle de services sociaux, pour la 
protection sociale universelle et pour le plein 
emploi sont plus facilement promulguées 
lorsque des engagements mondiaux sont en 
place et qu'un soutien mondial est disponible. 

L'action collective est 
nécessaire, sous forme 
d'engagement mondial en 
faveur de l'universalisme, 
pour faciliter 
l'approvisionnement en 
biens publics mondiaux

Présentation    |    9



Cet engagement doit faire partie du programme 
pour l'après-2015. L'inscription des éléments 
d'un contrat social mondial dans l'agenda 
pourrait également ouvrir un espace politique 
à l'échelle nationale permettant aux États de 
définir les approches à adopter pour la création 
d'emplois et la prestation de services et systèmes 
de protection sociaux, et qui fonctionnent mieux 
dans leurs contextes particuliers. Cependant, 
les accords mondiaux restent essentiels, car ils 
stimulent l'action et l'implication, et génèrent 
des aides financières et autres.

Les normes politiques qui décrivent la 
prestation publique de protection sociale 
comme un instrument positif peuvent 
permettre aux États d'adopter et de mettre 
en œuvre des politiques et des programmes 
qui protègent les individus à l'intérieur de 
leurs territoires. Un ensemble de normes qui 
soulignent l'universalisme pourrait encourager 
les États à s'engager en faveur de protections 
universelles qui réduisent la probabilité de 
conditions de travail abusives tout en favorisant 
une protection sociale minimale à l'égard des 
travailleurs, ainsi que pour les personnes dans 
l'incapacité de travailler.

Aujourd'hui, seuls 20 pour cent des personnes 
à travers le monde ont une couverture de sécurité 
sociale appropriée, et plus de 50 pour cent ne 
bénéficient d'aucun type de sécurité sociale.17 
Les objectifs de développement durable sont 
l'occasion pour la communauté internationale et 
les États individuels de porter un regard positif 
sur le domaine public et de faire évoluer le 
principe d'universalisme dans les financements 
publics de services sociaux, notamment à un 
accès universel minimal aux soins de santé et 
à l'éducation, ainsi que pour le plein emploi 
et les protections sociales. Ces éléments sont 
tous essentiels pour garantir un développement 
humain plus durable et résilient.

une meilleure facilitation de la 
prestation des biens publics mondiaux

De nombreux biens publics mondiaux ont une 
valeur sociale et peuvent réduire la vulnérabilité, 
mais ils sont sous-évalués par les marchés. Leur 
insuffisance, allant du contrôle des maladies 
transmissibles à la réglementation appropriée 
du marché mondial, favorise les chocs qui ont 
une portée régionale et mondiale. Étant donné 

que l'interdépendance du monde s'étend et se 
renforce, la manifestation de la vulnérabilité 
due à l'insuffisance de biens publics mondiaux 
s'accroît.

Les efforts multilatéraux pour faciliter 
la coopération et fournir certains de ces 
biens semblent faibles face aux défis et aux 
vulnérabilités. Ils sont tout aussi faibles face au 
rythme des marchés, à la vitesse de la réification 
et à la puissance des intérêts privés. Les règles 
et les normes internationales reflètent souvent 
les intérêts privés plutôt que de fournir des 
biens publics, et donner la priorité aux intérêts 
sociaux.18 Les biens publics mondiaux et les 
biens communs universels qui pourraient 
rectifier ou compléter les marchés pour garantir 
une croissance plus inclusive et durable sont, en 
grande partie, insuffisants.

Les niveaux minimum de protection sociale 
et d'engagement envers la prestation de services 
sociaux sont des biens publics importants 
qui peuvent être inclus dans les objectifs de 
développement durable pour améliorer les 
capacités des individus à résister aux chocs 
défavorables. Mais il existe également des 
biens publics qui sont nécessaires pour 
réduire la probabilité des crises, tels que 
favoriser la stabilité climatique ou réduire la 
probabilité d'une nouvelle crise financière. 
Des progrès ont été faits par le passé  ; citons 
par exemple l'éradication de la variole. Il s'agit 
maintenant d'étendre ce type d'efforts collectifs 
à la prestation d'autres types de biens publics 
réduisant la vulnérabilité.

traiter les faiblesses des architectures 
de gouvernance mondiale

Il y a un décalage entre les mécanismes de 
gouvernance, d'une part, et la vulnérabilité et 
la complexité des processus mondiaux, d'autre 
part. De nombreuses institutions et structures 
internationales ont été conçues pour rétablir 
l'ordre après la Deuxième Guerre mondiale, et 
les réformes n'ont pas reflété le changement des 
rapports de force. Entre-temps, de nouveaux 
régimes, tels que les régimes mondiaux des 
droits de propriété intellectuelle, bénéficient 
souvent aux élites de manière disproportionnée. 
Non seulement les systèmes de gouvernance 
ne proposent pas suffisamment de protections 
et ne renforcent pas les capacités, mais dans 

non seulement les 
systèmes de gouvernance 

ne proposent pas 
suffisamment de 
protections et ne 

renforcent pas les 
capacités, mais dans 

certains cas, ils produisent 
de nouvelles vulnérabilités
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Les vulnérabilités croisées 
ou cumulées résultant des 
insécurités économiques, 
environnementales, 
physiques, de santé et 
autres, aggravent la 
situation en matière de 
libertés et de fonctions

certains cas, ils produisent de nouvelles 
vulnérabilités. À de nombreux égards, les 
faiblesses des architectures de gouvernance 
mondiale pour réduire la vulnérabilité 
découlent de profondes asymétries de pouvoir, 
d'expression et d'influence. Les programmes 
et les politiques sous-représentent les intérêts 
et les besoins des pays les moins développés 
et des personnes les plus vulnérables comme, 
par exemple, les travailleurs non qualifiés, 
les immigrants et les personnes âgées. Les 
personnes ayant moins de capacité pour 
résister aux chocs et s'adapter à la vitesse du 
changement sont les dernières impliquées dans 
la création des réglementations, des normes et 
des objectifs de la gouvernance mondiale.

La liste des défis mondiaux est longue et, 
parfois, les réponses peuvent sembler hors 
de portée, mais nous savons que les marchés 
peuvent être mieux réglementés, les systèmes 
financiers et d'échanges commerciaux mieux 
ajustés et les menaces environnementales 
réduites. Certains ajustements peuvent être 
faits sur différents domaines d'intervention 
mondiaux pour augmenter la probabilité que 
les États agiront collectivement et garantiront la 
cohésion de la gouvernance mondiale. Il s'agit de 
changements de premier ordre qui permettront 
de faire davantage de progrès politiques et 
institutionnels sur des problèmes spécifiques.

Premièrement, il faut s'assurer de 
la participation équitable des pays en 
développement dans la gouvernance mondiale 
afin que les besoins des pays les plus vulnérables, 
notamment les pays les moins développés et 
les petits États insulaires en développement, 
ne soient pas marginalisés. Deuxièmement, la 
participation peut être étendue pour inclure des 
perspectives du secteur privé et de la société civile 
en vue d'assurer un soutien à l'action collective 
mondiale parmi les États. Troisièmement, 
l'action collective est de loin plus efficace si 
elle s'inscrit dans des décisions prises au sein 
d'institutions représentatives, pas dans des 
groupes ad hoc tels que le Groupe des Vingt 
ou dans des réunions sélectives dans lesquelles 
la prise de décisions manque de transparence. 
Enfin, une meilleure coordination et coopération 
entre les institutions de gouvernance mondiale 
dans différents domaines d'intervention peut 
atténuer les retombées négatives et permettre 
d'harmoniser les objectifs.

Le présent Rapport met l'accent sur 
l'éventualité d'une action collective pour 
restructurer les systèmes mondiaux de façon 
à instiller de nouvelles capacités chez les 
personnes plutôt que de générer de nouvelles 
vulnérabilités et de s'ajouter à l'insécurité 
existante. Une vaste coopération entre les États, 
les institutions internationales, le secteur privé 
et la société civile est possible. Les systèmes de 
gouvernance mondiale doivent briser le lien 
entre la mondialisation et la vulnérabilité, ce 
qui est plus à même de se produire quand les 
politiques mondiales et la prise de décisions 
sont inclusives, responsables et coordonnées.

Messages clés

Le présent Rapport cherche à améliorer la 
compréhension et à sensibiliser sur la nécessité 
de réduire la vulnérabilité et renforcer la 
résilience pour garantir un développement 
humain durable. De ce fait, ses arguments 
principaux sont les suivants :

•	 La vulnérabilité menace le développement 
humain, et à moins de s'y attaquer de façon 
systématique, à travers un changement des 
politiques et des normes sociales, les progrès ne 
seront jamais ni équitables ni durables.

Même si la plupart des pays ont amélioré leur 
niveau de développement humain au cours des 
dernières décennies, les avancées récentes n'ont 
pas été sans heurts. Le progrès a pris place 
dans un contexte d'incertitude croissante due 
à des chocs plus profonds et plus fréquents. 
Les progrès du développement humain sont 
de plus en plus exposés à des événements 
indésirables  : la plus grande instabilité 
financière, l'augmentation et la volatilité des 
prix des produits de base, la fréquence des 
catastrophes naturelles et l'amplification du 
mécontentement social et politique. 

Des centaines de millions de personnes 
pauvres, marginalisées ou bien handicapées 
restent exceptionnellement vulnérables aux 
chocs économiques, aux violations des droits, 
aux catastrophes naturelles, aux maladies, aux 
conflits et aux risques environnementaux. À 
moins d'être systématiquement identifiées 
et réduites, ces vulnérabilités chroniques 
pourraient compromettre la durabilité des 
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progrès du développement humain pour 
les décennies à venir. Les chocs et leurs 
causes multiples sont inévitables et souvent 
imprévisibles, mais la vulnérabilité humaine 
peut être réduite avec des États plus réactifs, 
de meilleures politiques publiques et un 
changement des normes sociales.

•	 La vulnérabilité du cycle de vie, la 
vulnérabilité structurelle et la précarité de la 
vie sont des sources fondamentales de privations 
persistantes. Pour garantir un développement 
humain sûr et des progrès durables, elles 
doivent être combattues.

Différents aspects de la vulnérabilité 
peuvent cumuler et renforcer les privations 
persistantes. La vulnérabilité du cycle de vie – 
enfance, adolescence, âge adulte et troisième 
âge – peut affecter la formation des capacités 
vitales. Des investissements inappropriés 
lors des phases sensibles de la vie créent une 
vulnérabilité à long terme. De même, la 
vulnérabilité inhérente aux contextes sociaux 
génère des comportements discriminatoires 
et crée des barrières structurelles empêchant 
les personnes et les groupes d'exercer leurs 
droits et leurs choix, perpétuant ainsi leurs 
privations. Et la crainte pour leur sécurité 
physique au quotidien a des ramifications 
plus profondes dans la garantie ou le 
maintien du progrès.

Les vulnérabilités croisées ou cumulées 
résultant des insécurités économiques, 
environnementales, physiques, de santé et 
autres, aggravent la situation en matière 
de libertés et de fonctions. Il est dès lors 
beaucoup plus difficile pour les individus et 
les sociétés de se remettre des chocs. Les voies 
vers la récupération et les politiques publiques 
doivent incorporer des mesures qui renforcent 
la résilience et les stabilisateurs permettant de 
répondre et de faire face aux défis futurs.

•	 Les mesures politiques de lutte contre la 
vulnérabilité doivent permettre de prévenir les 
menaces, promouvoir les capabilités et protéger 
les personnes, en particulier les plus vulnérables.

En raison de la marginalisation sociale, 
d'un manque de services publics et d'autres 
défaillances politiques, la plupart des 
vulnérabilités restent persistantes. Une 
vulnérabilité persistante reflète des carences 

profondes dans les politiques et les institutions 
publiques, les normes sociétales et la 
prestation de services publics, notamment une 
discrimination passée et présente contre des 
groupes en fonction de leur origine ethnique, 
leur religion, leur sexe et d'autres identités. 
Cela révèle également une incapacité ou une 
réticence de l'État ou de la société à anticiper 
et protéger les personnes vulnérables contre 
de graves chocs externes, dont la plupart sont 
prévisibles par leur nature, sinon par leur 
moment et leur impact précis.

Renforcer la résilience exige donc de 
stimuler les capabilités des individus, des 
sociétés et des pays à répondre aux revers. 
Les personnes dotées de capacités générales 
limitées, notamment dans les domaines 
de l'éducation et de la santé, ont plus de 
difficultés à exercer leur agentivité et à donner 
un sens à leur vie. De plus, leurs choix peuvent 
être limités ou freinés par des barrières 
sociales et d'autres pratiques d'exclusion, 
qui peuvent par ailleurs ancrer les préjugés 
sociaux dans les institutions et les politiques 
publiques. Des institutions réactives et des 
interventions politiques efficaces peuvent 
créer une dynamique durable pour soutenir 
les capabilités individuelles et les conditions 
sociales visant à renforcer l'agentivité 
humaine, rendant ainsi les individus et les 
sociétés plus résilientes.

•	 Toute personne devrait bénéficier du droit à 
l'éducation, aux soins de santé et à d'autres services 
de base. La mise en pratique de ce principe de 
l'universalisme demandera une attention et des 
ressources toutes particulières, surtout pour les 
pauvres et autres groupes vulnérables.

L'universalisme doit guider tous les aspects 
des politiques nationales pour garantir que 
tous les groupes et toutes les catégories de la 
société bénéficient d'une égalité des chances. 
Cela implique un traitement différent et ciblé 
pour les catégories inégales ou historiquement 
défavorisées, qui fournisse davantage de 
ressources et de services proportionnels aux 
personnes pauvres, exclues et marginalisées 
pour renforcer les capacités et les choix de vie 
de chacune d'entre elles.

L'universalisme est un moyen puissant 
de s'attaquer à la nature incertaine de la 
vulnérabilité. Si les politiques sociales ont un 
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objectif universel, elles ne se contentent pas 
de protéger les personnes vivant actuellement 
dans la pauvreté, ayant des problèmes de 
santé ou étant au chômage, mais aussi les 
individus et les foyers qui s'en sortent bien 
mais qui peuvent se retrouver en difficulté 
si les choses tournent mal. De plus, elles 
garantissent certaines capacités générales de 
base des générations futures.

•	 Une protection sociale universelle forte améliore 
non seulement la résilience individuelle, mais 
renforce également la résilience de l'ensemble 
de l'économie.

Presque tous les pays, quelle que soit l'étape 
de développement à laquelle ils se trouvent, 
peuvent fournir une protection sociale 
minimale de base. Ils peuvent progressivement 
s'étendre à des niveaux de protection sociale 
plus élevés en fonction de leur marge de 

manœuvre budgétaire. Un pays à plus faible 
revenu pourrait commencer par une éducation 
et des soins de santé de base pour ensuite offrir 
des transferts monétaires et une protection 
du travail de base. Un pays à plus haut revenu 
disposant de programmes d'éducation, de 
santé et de transferts monétaires assortis de 
conditions de base bien établies, pourrait 
étendre l'éligibilité à l'assurance-chômage aux 
populations traditionnellement exclues, telles 
que les travailleurs agricoles ou domestiques, 
ou bien élargir les politiques de congés 
parentaux pour y inclure les pères.

•	 Le plein emploi devrait constituer un objectif 
politique de toute société, quel que soit son 
niveau de développement.

Lorsque l'emploi est soit inaccessible, soit 
très peu rémunéré, il représente une source 
majeure de vulnérabilité avec des répercussions 

CONtRibUtiON SPÉCiALe H.E. Ellen Johnson Sirleaf, Présidente du Libéria

Le programme pour l'après-2015 : lutter contre les vulnérabilités et renforcer la résilience

À deux ans de l'échéance  2015, les progrès de l'Afrique par rapport aux 
objectifs du Millénaire pour le développement sont hétérogènes. Des progrès 
remarquables ont été faits dans certains domaines, tels que la scolarisation 
en primaire, la parité des sexes dans l'éducation primaire, la représentation 
des femmes dans la prise de décisions, une réduction de la pauvreté, une 
couverture vaccinale et l'endiguement de la propagation du vIH/SIDA.

Malgré ces progrès, il reste encore beaucoup à faire. Certains domaines 
ont été négligés mais ils auraient dû être mis en avant comme, par exemple, la 
lutte contre la malaria, tueur numéro un d'enfants en Afrique subsaharienne et 
dans de nombreux autres endroits du monde. De plus, l'objectif de scolarisation 
n'a pas pris en compte le besoin d'une éducation de qualité.

Au cours de la dernière décennie, l'Afrique a fait de grands progrès 
en matière de mise en œuvre de réformes politiques et économiques, et 
ces progrès commencent à porter leurs fruits. Ces réussites futures sont, 
cependant, vulnérables à de nombreux facteurs qui ne dépendent pas de 
la volonté de l'Afrique mais qui peuvent être résolus par un engagement 
collectif et un nouveau partenariat de développement international. 
Même si certaines régions du continent restent confrontées à l'instabilité 
politique, c'est maintenant chose rare et ce n'est plus inéluctable. Le 
nouveau programme de développement mondial qui sera convenu en 2015 
est l'occasion pour l'Afrique de prendre la mesure de ces défis et de notre 
position dans le monde.

La transformation économique est une priorité toute particulière sur 
mon continent. Elle doit contribuer à réduire notre vulnérabilité aux chocs 
sociaux, économiques et environnementaux, mais elle ne constitue pas 
une priorité pour l'Afrique seule. Le récent effondrement économique qui 
a plongé le monde dans la récession, le fossé grandissant entre les riches 
et les pauvres avec ses inégalités qui alimentent l'agitation sociale, le fléau 
croissant du chômage des jeunes, ainsi que les menaces environnementales 

mondiales créées par des politiques économiques négatives, montrent 
clairement que la transformation est nécessaire partout dans le monde, pas 
seulement en Afrique.

Lorsque le groupe de haut niveau des Nations Unies sur le programme pour 
l'après-2015 s'est rencontré au Libéria en janvier 2013, sous le thème général 
de la « transformation économique », nous avons identifié six domaines clés 
qui, d'après nous, devaient s'inscrire dans un programme de transformation : 
la poursuite d'une croissance inclusive qui réduise les inégalités ; la promotion 
de la diversification économique et de la valeur ajoutée  ; la création d'un 
environnement stable et propice pour l'épanouissement du secteur privé et de 
la libre entreprise ; la nécessité de changer nos schémas de production et de 
consommation pour protéger nos écosystèmes ; la création et le renforcement 
d'institutions justes et transparentes et, enfin, la nécessité de créer une 
égalité des chances pour tous.

Nous disposons aujourd'hui d'opportunités qui peuvent rendre la 
transformation non seulement plausible mais très abordable. Nous vivons 
dans une ère dans laquelle le changement technologique rapide, favorisé 
notamment par la révolution de l'information, intensifie l'intégration de 
l'économie mondiale, change la structure des emplois, offre de nouvelles 
opportunités économiques pour tous les pays, facilite la croissance verte et 
permet à de nombreux pays à faible revenu de passer sans transition à une 
transformation économique.

Nous avons les moyens et les capacités d'influer sur les changements. 
Les consultations mondiales actuelles sur le Programme de développement 
pour l'après-2015 sont de bonne augure pour un monde affichant une vision 
commune, des opportunités et des responsabilités partagées. L'Afrique 
contribuera à développer un monde dans lequel personne n'est laissé pour 
compte, où tout le monde a des chances égales de prospérer et où notre 
environnement est respecté.
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durables sur les individus, leur famille et leur 
communauté. Il est temps de reconnaître 
que l'opportunité d'avoir un emploi décent 
est un aspect fondamental du renforcement 
des capacités humaines, tout comme il 
faut considérer le plein emploi comme une 
politique sociale intelligente et efficace. 
Offrir de véritables débouchés professionnels 
à tous les demandeurs d'emploi adultes doit 
devenir un objectif universel, au même titre 
que l'éducation et la santé. Le plein emploi 
doit être un objectif sociétal consensuel, 
pas seulement en termes de justice sociale et 
de productivité économique, mais en tant 
qu'élément essentiel de cohésion sociale et de 
dignité humaine de base.

Un travail décent raisonnablement payé 
impliquant un contrat formel empêchant tout 
licenciement abusif et donnant des droits à la 
sécurité sociale, peut réduire considérablement 
la vulnérabilité de l'employé, bien que de façon 
moins importante en cas de récession. Réduire 
la vulnérabilité liée à l'emploi est extrêmement 
important pour réduire la vulnérabilité 
humaine en général. C'est cependant difficile 
à mettre en œuvre. L'importance de parvenir 
à un plein emploi décent est reconnue depuis 
longtemps, mais le chômage et le sous-emploi 
à grande échelle persistent dans la plupart 
des pays.

•	 Les effets des crises, lorsqu'elles se produisent, 
peuvent être atténués grâce aux efforts de 
préparation et de récupération, lesquels 
permettent également de renforcer la résilience 
des sociétés.

L'apparition soudaine de risques et de 
crises, qu'il s'agisse de catastrophes naturelles 
ou de conflits violents, a souvent des 
conséquences destructrices pour le progrès 
du développement humain. Renforcer les 
capacités de préparation et de récupération 
peut permettre aux communautés de faire 
face à ces chocs en limitant les pertes en vies 
humaines et en ressources, et peut favoriser 
des récupérations plus rapides. Les efforts 
pour renforcer la cohésion sociale dans 
des zones de conflit peuvent entraîner des 
réductions du risque de conflit à long terme, 
tandis que les systèmes d'alerte précoce et 
la réactivité des institutions atténuent les 
impacts des catastrophes naturelles.

•	 Les vulnérabilités sont de plus en plus 
mondialisées, de par leur origine et leur 
impact, elles exigent une action collective et une 
gouvernance internationale améliorée.

La pollution, les catastrophes naturelles, 
les conflits, les changements climatiques et 
les crises économiques ne respectent pas les 
frontières politiques et ne peuvent pas être 
gérés uniquement par les gouvernements 
nationaux. Les institutions mondiales 
actuelles, trop fragmentées, ne sont ni 
suffisamment responsables, ni suffisamment 
rapides pour faire face aux défis mondiaux 
pressants. Une meilleure coordination 
et, peut-être, de meilleures institutions 
sont nécessaires pour limiter les chocs 
transnationaux et répondre rapidement 
à notre évolution climatique. Il s'agit là 
d'une partie intégrante du programme pour 
l'après-2015. Une gouvernance mondiale 
plus solide, réactive et plus représentative est 
essentielle pour assurer une action mondiale 
plus efficace. De nombreuses mesures peuvent 
être prises pour améliorer les réponses 
internationales et nationales aux crises, pour 
empêcher l'apparition de ces crises et pour 
réduire leur ampleur.

•	 Pour s'assurer que la mondialisation progresse 
et protège le développement humain, des efforts 
sont indispensables à l'échelle mondiale, car les 
mesures nationales sont plus faciles à appliquer 
lorsque des engagements mondiaux sont pris et 
quand l'aide internationale est disponible.

Un consensus international sur une 
protection sociale universelle ouvrirait 
des espaces politiques nationaux pour 
l'amélioration et l'universalisation des 
services, tout en réduisant le risque de 
«  nivellement par le bas  » à l'échelle 
mondiale. Les éléments d'un contrat social 
mondial reconnaîtraient les droits de tous les 
peuples à l'éducation, à la santé, à des emplois 
décents et à se prononcer sur leur propre 
avenir. Le programme mondial doit chercher 
à lutter contre la vulnérabilité et à renforcer 
systématiquement la résilience. Qu'il soit 
poursuivi pour définir de nouveaux objectifs 
de développement durable ou dans un cadre 
plus large de discussions pour l'après-2015, un 
engagement international formel permettrait 
de garantir une action universelle.

offrir de véritables 
débouchés professionnels 

à tous les demandeurs 
d'emploi adultes doit 

devenir un objectif 
universel, au même titre 

que l'éducation et la santé
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« Les droits de l’homme ne sont 
pas seulement violés par le 
terrorisme, la répression ou les 
meurtres, mais aussi par des 
structures économiques injustes 
qui créent d’énormes inégalités. »
Pape François i



1.
Vulnérabilité et développement humain

« Le développement humain est un processus qui conduit à l'élargissement de la gamme des choix qui s'offrent à chacun. Les 
plus essentiels sont : vivre longtemps et en bonne santé, acquérir un savoir et avoir accès aux ressources nécessaires pour jouir 
d'un niveau de vie convenable. » —Rapport sur le développement humain 19901

« La vulnérabilité, ce n'est pas la même chose que la pauvreté. Ce n'est pas le fait d'être dans le manque ou dans le besoin, mais 
d'être sans défense, de vivre dans l'insécurité et d'être exposé aux risques, aux chocs et au stress. » —Robert Chambers2

Dimanche 26 décembre 2004, un tremblement 
de terre au large de Sumatra déclenche une des 
pires catastrophes de l'histoire. Il provoque 
la mort d'environ 230  000  personnes dans 
14 pays, avec des dommages incalculables pour 
les moyens d'existence et les communautés. 
Près de dix ans plus tard, nombreuses sont les 
personnes qui se battent encore pour essayer de 
retrouver leur vie.

Les chocs défavorables peuvent provenir 
de maintes directions. Les changements 
environnementaux peuvent mener à des 
catastrophes naturelles telles que des 
inondations et des sécheresses. Les chocs 
économiques peuvent conduire à des 
pertes d'emploi à cause d'une récession ou 
de l'aggravation des termes des échanges 
commerciaux. Les chocs sanitaires peuvent 
entraîner la réduction des revenus des foyers, 
ainsi que l'augmentation des dépenses de santé 
pour ces derniers. Les guerres et les conflits 
civils peuvent avoir des répercussions négatives 
généralisées sur le développement humain.

Une façon de réduire la vulnérabilité est 
de prévenir les catastrophes. La façon dont le 
monde traite l'évolution climatique ou organise 
les systèmes financiers mondiaux est d'une 
importance capitale pour réduire la fréquence 
et l'amplitude des chocs. Lorsqu'aucune 
prévention n'est possible, les effets de ces 
catastrophes peuvent être mitigés en renforçant 
les capacités de préparation et de réponse. Les 
catastrophes naturelles ne peuvent pas être 
évitées, mais les systèmes environnementaux 
et l'activité sismique peuvent être surveillés, et 
les systèmes d'avertissement anticipés peuvent 
sauver des vies. Lors de l'éruption du volcan 
Eyjafjallajökull en Islande en 2010, aucune perte 
en vie humaine n'a été déplorée : la surveillance 
constante de l'activité sismique a permis de 
lancer des avertissements anticipés, des services 

de sauvetage et des plans d'urgence ont été mis 
en place pour évacuer la population locale du 
jour au lendemain, et l'espace aérien de 20 pays a 
été fermé. Et lorsque le cyclone Phailin a touché 
l'Inde en octobre 2013, le nombre de morts fut 
inférieur à 50, grâce aux systèmes mondiaux de 
suivi des tempêtes et à l'évacuation anticipée d'un 
million de personnes  ; à titre de comparaison, 
10  000  personnes avaient trouvé la mort la 
dernière fois qu'un super cyclone similaire avait 
touché cette région en 1999.3

La vulnérabilité peut également être réduite 
par le renforcement de la résilience parmi les 
personnes et au sein des communautés. Certains 
systèmes de renforcement de la résilience sont 
spécifiques à la menace concernée, comme 
la modification des lois d'utilisation de la 
terre pour empêcher les gens de vivre dans 
des zones propices aux inondations. D'autres 
systèmes de renforcement de la résilience 
sont plus systémiques et fonctionnent à plus 
long terme, en donnant aux personnes et aux 
sociétés les compétences de supporter un grand 
nombre de chocs différents et s'en remettre. 
La cohésion sociale peut profondément 
affecter de nombreux aspects de la vie, depuis 
la récupération suite aux catastrophes jusqu'à 
la qualité du gouvernement. L'éducation et 
l'investissement, en particulier pour les très 
jeunes, peut équiper les personnes de sorte 
que celles-ci puissent s'adapter lorsqu'une 
crise financière ou une catastrophe naturelle 
leur enlève leurs moyens d'existence. Et la 
protection sociale ainsi que les institutions de 
prise en charge peuvent garantir que ceux qui 
sont dans le besoin bénéficient des aides de 
manière équitable, amoindrissant ainsi les effets 
défavorables sur les générations futures.

La vulnérabilité humaine, c'est la perspective 
d'érosion des réussites du développement humain 
et de leur durabilité. Une personne (ou une 
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communauté, ou un pays) est vulnérable quand 
il existe un risque élevé de détérioration future de 
ses circonstances et de ses réussites. Bien sûr, nous 
vivons tous dans un monde incertain, et il se peut 
qu'il soit impossible de réduire ce risque à zéro. 
Tout le monde, riche ou pauvre, est vulnérable 
à un niveau ou à un autre. Mais ce Rapport se 
concentre sur la possibilité de détérioration 
majeure des conditions, une détérioration qui 
pourrait renvoyer les gens à des conditions 
inacceptables de pauvreté et de destitution, ou 
empirer les conditions de ceux qui souffrent déjà 
d'un développement humain très faible.

La portée de ces chocs sur la réduction du 
développement humain dépend de la capacité 
des personnes à y faire face et de l'assistance 
qu'elles sont susceptibles de recevoir. La capacité 
de résistance et d'adaptation des personnes est 
appelée ici la résilience humaine (encadré 1.1). 
La plupart des personnes sont résilientes jusqu'à 
un certain point : elles peuvent s'adapter à des 
chocs mineurs, par exemple. Mais leur capacité 

d'adaptation à des chocs graves ou persistants 
sans sacrifice majeur ni perte de développement 
humain varie en fonction de leurs circonstances. 
Les adaptations requises dépendent de la nature 
du choc et des circonstances de ceux qui sont 
touchés. Les mieux placés et ceux qui s'adaptent 
plus facilement sont plus résilients.

Le présent Rapport développe deux 
propositions de base. La première est que la 
vulnérabilité des personnes est considérablement 
influencée par leurs capacités et leur contexte 
social. L'autre suggère que l'échec de la 
protection des personnes contre la vulnérabilité 
est principalement dû à des politiques inadaptées 
et à des institutions sociales de mauvaise 
qualité, voire dysfonctionnelles. Le fait est que 
pratiquement tout le monde peut être vulnérable 
à un événement ou à un choc quelconque, 
mais ce Rapport se penche sur ceux qui le 
sont particulièrement face aux changements 
de circonstances personnelles et aux chocs 
externes, notamment aux menaces persistantes 

enCaDRé 1.1

Vers la résilience humaine : concepts et définitions

La notion de résilience est utilisée de différentes manières par différentes 
disciplines. Dans les domaines de l'écologie et des sciences naturelles, la 
résilience est traditionnellement comprise comme étant une propriété qui 
permet à un système de récupérer son état précédent après avoir été soumis 
à un choc.1 Ce terme est désormais envisagé, non sans controverse, sous 
un angle plus dynamique. Le Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat définit la résilience comme étant la «  capacité d'un 
système et de ses composants à anticiper, absorber, accueillir ou se récupérer 
des effets d'un événement dangereux rapidement et efficacement.  »2 Un 
concept associé, celui de résilience sociale, est défini comme étant la 
capacité des individus ou des groupes à obtenir des résultats favorables 
dans des circonstances nouvelles et, si besoin est, par de nouveaux moyens.3

Étant donnée son origine dans l'étude des systèmes naturels et dans 
l'ingénierie, la résilience, telle que traditionnellement définie, ne tient pas 
adéquatement compte de l'autonomisation ni de l'agentivité humaine, ni encore 
des aspects de la vulnérabilité liés au pouvoir.4 Un groupe, ou une communauté, 
peut être résilient aux dépends d'un autre groupe.5 Les évaluations de la 
résilience des systèmes doivent tenir compte des possibles compromis et des 
asymétries entre les différents groupes et individus qui constituent le système.

Une approche de la résilience basée sur le développement humain 
se concentre sur les personnes et leurs interactions, là où le pouvoir et 
la position sociale sont des facteurs importants. La résilience doit être 
renforcée à la fois au niveau de l'individu et à l'échelle de la société, en 
termes de capacités individuelles et de compétences sociales.

La résilience encourage également une meilleure compréhension des 
systèmes, de l'interaction des composants et des boucles de rétroaction 
impliquées. II est important de tenir compte de l'architecture et de la 
logique interne des systèmes, notamment parce que certains systèmes 
peuvent eux-mêmes devenir sources de vulnérabilité.6 Il peut également 
être utile de comprendre ce qui se passe quand différents composants 
d'un système interagissent et comment leur interaction peut mener à des 
conséquences imprévues ou imprévisibles.7 Par exemple, une étude des 
catastrophes liées au climat ferait bien d'inclure les dynamiques rurales-
urbaines et de migration.

Bien que tout le monde soit vulnérable dans une certaine mesure, 
ce Rapport se penche plutôt sur ceux qui le sont particulièrement aux 
détériorations graves de leur bien-être et du développement humain. 
L'impact des chocs sur la réduction du développement humain dépend de 
la capacité des personnes à appréhender et à s'adapter aux chocs, et cette 
capacité à appréhender et à s'adapter peut être nommée résilience humaine.

La vulnérabilité peut être réduite si l'on empêche les chocs de se 
produire ou si la résilience est renforcée au niveau de l'individu et de la 
communauté. En raison de la manière dont la société est construite, 
certaines personnes doivent faire face à des limitations en termes de choix 
et de capacités. La résilience humaine implique la suppression des barrières 
qui entravent la liberté d'action des personnes. Le but est de permettre aux 
personnes défavorisées et exclues d'exprimer leurs inquiétudes, de se faire 
entendre et de pouvoir façonner leur avenir de façon active.

notes
1. Holling 1973; Miller et autres 2010. 2. GIEC 2012, p. 2. 3. Hall et Lamont 2013. 4. Cannon et Muller-Mahn 2010. 5. Les foyers et les communautés peuvent parfois renforcer leur résilience mais seulement aux dépends de leur 
propre bien-être ou estime de soi ; voir Béné et autres (2012). 6. Stiglitz et Kaldor 2013a. 7. Gallopín 2006.
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ou systématiques à l'encontre du développement 
humain, comme l'évolution climatique, la 
violence et les barrières sociales qui empêchent 
les gens d'exercer leur entière capacité d'action.

Deux thèses centrales du présent Rapport 
sont basées sur l'idée que l'amélioration et 
la protection durable des choix individuels, 
des capacités et des compétences sociales 
sont essentielles, et que les stratégies et les 
politiques de développement humain doivent 
consciemment viser à réduire la vulnérabilité 
et à renforcer la résilience. Une meilleure 
compréhension de la vulnérabilité et de la 
résilience du point de vue du développement 
humain multidimensionnel permet d'analyser 
plus profondément les facteurs et les politiques 
clés qui expliquent pourquoi certains individus, 
certaines communautés ou certains pays sont 
plus résilients aux événements défavorables et y 
répondent mieux.

C'est dans cette perspective que le présent 
Rapport cherche à répondre à certaines 
questions essentielles :
•	 Qui sont les plus vulnérables ? Quels sont les 

groupes dont la vulnérabilité est inhérente ou 
structurelle ?

•	 Comment peut-on réduire la vulnérabilité et 
augmenter la résilience humaine ?

•	 Faut-il résoudre certains aspects systémiques 
ou architecturaux, notamment au niveau 
mondial, pour pouvoir faire progresser le 
développement humain et pour le rendre 
plus sûr ?

Le point de vue du 
développement humain

Ce Rapport aborde la vulnérabilité sous l'angle 
du développement humain et va ainsi au-delà 
d'une interprétation étroite de la vulnérabilité 
comme simple exposition au risque. Ce point de 
vue souligne le rôle des capacités des personnes 
pour minimiser les conséquences défavorables 
découlant des chocs et des menaces persistantes. 
Il révèle également d'importants facteurs sous-
jacents de la vulnérabilité, tels que l'exclusion 
et la discrimination, qui ne seraient pas mis 
au jour sous le prisme seul d'une approche 
basée sur le risque. Les causes structurelles qui 
sous-tendent la vulnérabilité sont essentielles 
pour comprendre pourquoi la situation de 

certains groupes et de certaines personnes 
finit systématiquement par empirer quand une 
catastrophe s'abat sur eux, ou même pourquoi 
ces personnes ne parviennent pas à vivre leur 
vie en sécurité, à l'abri des menaces de violence.

Une approche basée sur le risque mènerait à 
des recommandations de politiques telles que 
les systèmes d'assurance de gestion du risque. 
Bien que ces politiques soient importantes, une 
approche basée sur le développement humain 
ouvre un éventail plus large de politiques 
ayant pour but de renforcer la résistance des 
individus et des sociétés, et suggère des principes 
fondamentaux qui pourraient être suivis et 
introduits dans des politiques spécifiques visant à 
réduire la vulnérabilité et à renforcer la résilience.

Les personnes bénéficiant d'un développement 
humain plus élevé, et notamment de bons 
systèmes sanitaires et éducatifs, sont plus 
résilientes que celles qui souffrent de 
malnutrition, n'ont pas accès à l'éducation et 
sont, par conséquent, en position de faiblesse 
pour changer d'activité ou de lieu de résidence 
en cas de chocs défavorables. La possession de 
capitaux et la possibilité d'y faire appel lorsque 
les circonstances se détériorent permettent aux 
personnes de protéger leurs capacités générales. 
Mais le contexte social et les relations de pouvoir 
ont un impact puissant sur la vulnérabilité 
des personnes. Les minorités ou les personnes 
handicapées, par exemple, même si elles sont 
en bonne santé et bénéficient d'une bonne 
éducation, peuvent se sentir vulnérables si elles 
n'ont pas la possibilité d'exprimer ouvertement 
leurs problèmes, si le système politique ne tient 
pas sérieusement compte de leur opinion ou si 
les institutions ne parviennent pas à les prendre 
en charge. De la même manière, la nature des 
risques, surtout lorsque ceux-ci sont persistants 
ou systémiques, a un impact sur la formation de 
vulnérabilités spécifiques. La montée du niveau 
de la mer, par exemple, présente un risque à long 
terme pour les communautés côtières.

Pour protéger le bien-être ou minimiser 
les pertes quand les circonstances changent, 
les personnes ou les foyers peuvent faire une 
série d'ajustements, y compris changer de lieu 
de résidence, modifier leur activité ou leurs 
dépenses, faire appel à leurs capitaux ou à 
l'emprunt. L'ensemble des choix disponibles 
dépend des capacités d'une personne, de sa 
position dans la société et de son âge, parmi 
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plusieurs autres facteurs. Certain groupes, 
comme les pauvres et les quasi-pauvres, peuvent 
ne pas avoir beaucoup d'économies ni beaucoup 
de capitaux sur lesquels s'appuyer. Quand 
l'adversité les touche, ils doivent s'en remettre à 
des stratégies de résistance nuisibles telles que 
réduire la nourriture ou réduire les dépenses de 
santé ou d'éducation des enfants.4

La résilience humaine signifie que les personnes 
peuvent mettre leurs choix en pratique de 
manière sûre et en toute liberté, tout en sachant 
que les opportunités qu'ils ont aujourd'hui ne 
seront pas perdues demain. Bien que le fait d'être 
moins vulnérable va souvent de pair avec celui 
d'être plus résilient, la résilience est bien plus qu'un 
simple miroir de la vulnérabilité. Il peut s'avérer 
possible de réduire la vulnérabilité en diminuant 
les incidences de choc et de menace. Mais ceci 
peut ne pas affecter la résilience de la société, sauf 
si d'autres mesures sont également appliquées. 
Des politiques actives de renforcement de 
la communauté, d'élimination des barrières 
qui limitent l'expression individuelle et de 
renforcement des normes pour aider les autres 
dans le besoin peuvent toutes être nécessaires 
pour renforcer la résilience. Une façon utile de 
voir cette relation est d'aller « de la vulnérabilité 
vers la résilience ».

La vulnérabilité des personnes à des chocs 
particuliers dépend non seulement de leur 
propre résilience mais aussi de la façon dont ceux 
qui souffrent d'événements défavorables sont 
traités par les autres. Les institutions qui peuvent 
soutenir ceux qui sont confrontés à l'adversité 
incluent un éventail d'institutions sociales et 
gouvernementales à l'échelle locale, nationale et 
internationale. Les institutions sociales sont celles 
où les personnes agissent de manière collective ; 
il ne s'agit pas des institutions de marché à but 
lucratif ni de l'État.5 Les institutions sociales 
importantes incluent les réseaux familiaux (y 
compris les réseaux familiaux mondiaux), les 
organismes communautaires et les organisations 
non gouvernementales. La robustesse de l'aide 
offerte par les institutions sociales dépend des 
normes en vigueur (par exemple, jusqu'à quel 
point la prise en charge en cas d'adversité est 
considérée comme une obligation sociale) et de 
leurs compétences sociales ou de leurs capacités 
à fournir de l'aide.6

Une approche du développement humain est 
incomplète si elle n'intègre pas la vulnérabilité 

et la résilience à son analyse. Le progrès 
durable du développement humain dépend du 
développement des choix des personnes et de la 
conservation de ces choix de manière permanente. 
Le monde a vu progresser le développement 
humain depuis un certain temps. Mais ce progrès 
semble de plus en plus menacé par l'incertitude et 
par la persistance des inégalités et de l'évolution 
climatique. Il devient nécessaire de comprendre 
la vulnérabilité et la résilience au sens le plus large 
afin de définir les politiques et les actions capables 
de maintenir le progrès.

Ceci a été reconnu dans le Rapport sur le 
développement humain (RDH) de 1994 sur la 
sécurité humaine. La sécurité humaine a été 
définie en fonction de deux points de vue  : 
« D'une part, elle signifie la sécurité par rapport 
aux menaces constantes comme la famine, 
la maladie et la répression. D'autre part, elle 
signifie la protection face à des perturbations 
soudaines et négatives dans les schémas de 
notre vie quotidienne, notamment au foyer, 
au travail, au sein de notre communauté ou de 
notre environnement. »7

Dans le RDH de 1994 et plus tard dans la 
Commission sur la sécurité humaine d'Ogata 
et Sen, la réussite en termes de sécurité 
humaine signifie à la fois qu'un bon niveau de 
développement humain a été atteint et que les 
personnes sont relativement à l'abri des dangers 
que renferment l'économie, les problèmes 
de santé, la violence et la détérioration de 
l'environnement.8 Le Rapport de cette année, 
tout en s'inscrivant dans l'approche de la 
sécurité humaine, tout en mettant l'accent sur 
la vulnérabilité, sur les menaces planant sur la 
réussite du développement humain et sur les 
façons de réduire ces dernières. Il s'agit d'une 
manière plus directe de traiter un problème si 
complexe, en particulier parce que la sécurité 
humaine a été interprétée de diverses manières 
depuis 1994. Certains ont réduit la sécurité 
humaine à la sécurité des individus face aux 
attaques physiques,9 tandis que d'autres ont 
utilisé ce terme pour y inclure presque tous les 
aspects du développement.10 Ici, l'approche que 
l'on prend de la vulnérabilité est plus large que 
la première interprétation, mais moins diffuse 
que la seconde. Elle englobe la vulnérabilité à 
n'importe quel type d'événement défavorable 
pouvant menacer les capabilités et les choix 
des personnes.

une approche du 
développement humain est 
incomplète si elle n'intègre 

pas la vulnérabilité et la 
résilience à son analyse
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Une des motivations principales derrière 
ce point de vue est l'idée que malgré les 
progrès réalisés en matière de développement 
humain dans de nombreux pays et sous de 
nombreux aspects (chapitre 2), pour beaucoup 
la vulnérabilité reste élevée, voire croissante. 
Les dangers naturels associés à l'évolution 
climatique ont augmenté et l'on assiste à une 
hausse des fluctuations économiques liées à la 
mondialisation et à la récession de la fin des 
années 2000. L'insécurité de l'emploi semble 
avoir particulièrement augmenté dans les pays 
riches comme dans les pays pauvres,11 tandis que 
les menaces de pandémies sanitaires mondiales 
demeurent élevées. Dans certaines parties du 
monde, particulièrement au Moyen Orient et 
dans certaines régions de l'Afrique, la violence 
politique est une menace majeure, tandis que 
les incidents terroristes ont mis le monde dans 
une certaine nervosité. Trouver des politiques 
capables de diminuer ces menaces, d'augmenter 
la résilience humaine et de protéger les gens 
quand ils sont confrontés à des dangers devient 
une priorité de toute urgence du point de vue 
du développement humain.

Les concepts de vulnérabilité et de résilience 
enrichissent l'approche du développement 
humain en s'intéressant non seulement aux 
réussites, mais aussi au risque et à l'incertitude. 
Grâce à eux, nous pouvons explorer les côtés 
potentiellement négatifs de n'importe quel 
niveau de développement humain donné et 
concevoir des politiques pour le protéger et 
rendre le progrès plus résilient. Vus sous un autre 
angle, ils mettent en évidence la durabilité et 
la sécurité du développement humain. Quand 
les individus sont confrontés à la vulnérabilité 
et quand leur vie est restreinte de manière 
persistante à la suite d'un choc, leurs capacités 
peuvent être affectées à long terme. Et la 
détérioration de ces conditions, notamment pour 
les enfants et pour les femmes, peut entraîner des 
conséquences intergénérationnelles.

Personnes vulnérables, 
monde vulnérable

La vulnérabilité en tant que concept peut 
sembler trop générale et abstraite. Après 
tout, la plupart des gens et des sociétés à 
différents niveaux de développement sont 

vulnérables de bien des façons aux événements 
défavorables, lesquels ne peuvent pas tous être 
prévus ou prévenus. Aujourd'hui, les faiblesses 
économiques minent le contrat social même 
dans les sociétés industrialisées avancées, et 
aucun pays ni aucune communauté, quels qu'ils 
soient, n'est à l'abri des effets de l'évolution 
climatique à long terme. Mais le concept de 
vulnérabilité devient moins abstrait si on le 
divise comme suit  : qui est vulnérable, à quoi 
est-il vulnérable et pourquoi (figure 1.1).

qui est vulnérable ?

En principe, tout le monde est vulnérable à des 
événements ou à des circonstances défavorables, 
mais certaines personnes sont plus vulnérables 
que d'autres. Une façon d'identifier des groupes 
vulnérables aux chocs ou aux événements 
défavorables est de penser en termes de seuils ; 
ceci permet également d'effectuer certaines 
mesures. Les personnes sont vulnérables à la 
pauvreté si elles sont « en dessous, ou risquent 
de tomber en dessous d'un certain seuil 
minimum acceptable de choix essentiels dans 
certains aspects tels que la santé, l'éducation, 
les ressources matérielles, la sécurité.  »12 Ces 
seuils sont censés varier en fonction du niveau 
de développement.

La pauvreté et la vulnérabilité sont liées : elles 
se renforcent de manière multidimensionnelle 
et parfois mutuellement. Mais elles ne sont 
pas synonymes. Tandis que la vulnérabilité 
est généralement un aspect important de la 
pauvreté, être riche n'est pas la même chose que 
de ne pas être vulnérable. La pauvreté comme 
la vulnérabilité sont dynamiques. Les riches 
peuvent ne pas être vulnérables tout le temps ou 
toute leur vie comme certains pauvres peuvent 
ne pas rester pauvres toute leur vie.

Mais les pauvres sont vulnérables de manière 
inhérente car il leur manque les capacités 
générales suffisantes pour exercer leur entière 
volonté. Ils souffrent de nombreuses privations. 
Non seulement ils manquent d’actifs matériels, 
mais ils souffrent également de carences en 
matière d’éducation, de santé et dans d'autres 
domaines. De la même manière, leur accès aux 
systèmes de justice peut être restreint.13 Ils ont 
tendance à être intrinsèquement vulnérables.

Les pauvres tombent déjà en dessous du seuil 
critique de pauvreté. Si les gens sont vulnérables 

Les concepts de 
vulnérabilité et de 
résilience enrichissent 
l'approche du 
développement humain 
en s'intéressant non 
seulement aux réussites, 
mais aussi au risque 
et à l'incertitude
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quand ils sont confrontés à un risque élevé de 
tomber en dessous de ce seuil, les pauvres, qui sont 
déjà en dessous, sont tous vulnérables. Ceci est vrai 
par définition, mais il ne s'agit pas seulement d'une 
question de simple définition. Toute personne 
à qui il manque l'essentiel pour un minimum 
acceptable est véritablement vulnérable.

Près de 2,2  milliards de personnes sont 
vulnérables à la pauvreté multidimensionnelle, 
y compris les 1,5  milliards de pauvres 
multidimensionnels.14 Les trois quarts des 
pauvres du monde vivent dans des zones 
rurales, où les travailleurs agricoles souffrent 
de l'incidence la plus élevée de pauvreté, pris 
dans un cercle vicieux de faible productivité, de 
chômage saisonnier et de basses rémunérations.15 
Dans le monde, 1,2  milliards de personnes 
(22  pour cent) vivent avec moins de 1,25  $ 
par jour. Si l'on augmente le seuil de pauvreté 
à 2,50 $ par jour, le taux de pauvreté mondial 
passe à environ 50 pour cent, soit 2,7 milliards 
de personnes.16 Le fait de déplacer le seuil de 
pauvreté de cette manière permet d'englober 
un grand nombre de personnes potentiellement 
vulnérables à la pauvreté et à la réduction de 
leurs conditions. En Asie du Sud, 44,4 pour cent 
de la population, soit environ 730 millions de 
personnes, vivent avec 1,25 $−2,50 $ par jour.17 
Nombreux sont ceux qui viennent de rejoindre 
la classe moyenne et qui pourraient facilement 
retomber dans la pauvreté en cas de changement 
soudain des circonstances.

Dans le monde, la proportion de pauvres 
de revenu et de pauvres multidimensionnels a 
diminué, mais ceci ne signifie pas nécessairement 
que leur vulnérabilité a été réduite (chapitre 3). 
Des portions importantes de la population 
sont proches du seuil de pauvreté (les « quasi-
pauvres »), et de tels regroupements impliquent 
que tout choc idiosyncratique ou généralisé 
pourrait facilement pousser un grand nombre de 
personnes vers la pauvreté.

Mais la vulnérabilité s'étend bien au-delà. 
Une santé précaire, les pertes d'emploi, un accès 
limité aux ressources matérielles, les récessions 
économiques et un climat instable : toutes ces 
causes viennent s'ajouter à la vulnérabilité des 
personnes et à l'insécurité économique, surtout 
quand les systèmes d'atténuation des risques 
ne sont pas bien établis et que les mesures de 
protection sociale et les systèmes sanitaires ne 
sont pas suffisamment robustes ou complets. 
D'après l'Organisation internationale du 
travail (OIT), un tiers seulement des pays 
dans le monde, soit environ 28 pour cent de la 
population mondiale, fournit une protection 
sociale complète à ses citoyens.18

Quand la protection sociale est limitée, les 
crises financières peuvent rapidement mener à 
des crises sociales profondes. Ie taux de pauvreté 
en Indonésie a fait un bond en passant de 11 à 
37 pour cent pendant la crise financière asiatique 
de la fin des années 1990.19 De la même manière, 
la crise financière mondiale de 2007-2008 s'est 

FiGuRe 1.1

Qui est vulnérable, à quoi et pourquoi ?

Chocs économiques, 
chocs sanitaires

Catastrophes naturelles, 
changement climatique, 
risques industriels 

Conflits,
troubles civils

À quoi?
Les pauvres, les travailleurs 
clandestins socialement exclus 

Communautés, 
régions entières 

Qui?

Les femmes, les handicapés, 
les migrants, les minorités, 
les enfants, les personnes 
âgées, les jeunes 

Capacités
limitées 

Emplacement, position au 
sein de la société, périodes 
sensibles du cycle de vie

Cohésion sociale faible, 
institutions non réactives, 
gouvernance faible

Pourquoi?

Vulnérabilité

source : Bureau du Rapport sur le développement humain.
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quand la protection 
sociale est limitée, les 
crises financières peuvent 
rapidement mener à des 
crises sociales profondes

traduite par une augmentation importante du 
nombre de travailleurs pauvres. L'OIT estime 
qu'il y avait 50 millions de travailleurs pauvres 
supplémentaires en 2011. En 2007-2011, seuls 
24 millions d'entre eux se sont hissés au dessus 
du seuil de pauvreté de revenu de 1,25 $, contre 
134 millions entre 2000 et 2007.20

Le travail est une des sources de sécurité 
principales de l'être humain. Les emplois 
fournissent et permettent de conserver des 
moyens d'existence, mais ce qui est plus 
important encore que le simple fait de réduire 
la vulnérabilité, c'est l'accès à des emplois 
décents, accompagnés des protections sociales 
nécessaires. Dans l'environnement actuel, 
plusieurs forces se sont jointes pour rendre plus 
difficile l'obtention d'emplois décents. Une de 
ces forces est la mondialisation, qui a mis la 
pression sur les contrats sociaux, en réduisant 
certains des «  amortisseurs  » nationaux 
intégrés.21 Ajoutons à cela la forte croyance dans 
l'auto-correction des marchés, notamment dans 
la flexibilisation des marchés du travail, et des 
politiques macroéconomiques qui misent plus 
sur la stabilité des prix que sur le plein emploi. 
Quand les crises frappent, l'augmentation du 
chômage et la limitation, voire l'absence, de 
protection sociale font augmenter l'insécurité 
économique et la vulnérabilité.

L'amélioration des capabilités, dans les 
domaines de la santé, de l'éducation et de la 
maîtrise des ressources, permet de s'attaquer à 
la vulnérabilité en donnant aux personnes les 
moyens de surmonter les menaces au moment 
et à l'endroit où celles-ci se produisent. Mais 
l'élévation du niveau des capacités n'est pas 
suffisante à elle seule  : les femmes peuvent se 
sentir toujours dans l'insécurité, quel que soit 
leur niveau d'éducation. Les personnes ne 
fonctionnent pas non plus de manière isolée : la 
façon dont les individus interagissent les uns avec 
les autres au sein d'un groupe peut déterminer la 
manière dont ils protègent les personnes pendant 
les crises. Qu'il s'agisse de normes et de valeurs 
restrictives limitant certains groupes (tels que 
les femmes et les minorités) ou d'un manque de 
cohésion sociale restreignant l'action collective, 
ces deux facteurs influencent la manière dont les 
personnes et les communautés répondent aux 
risques et aux menaces.

Le problème intrinsèque ici est aussi celui 
de l'équité : les risques sont généralement plus 

importants pour les pauvres que pour les riches. 
Les personnes pauvres et les pays pauvres sont 
particulièrement sujets à la vulnérabilité. Ils 
doivent faire face à des chocs plus importants, 
ils sont moins adaptables et ils reçoivent moins 
de compensations (voire aucune) lorsqu'une 
crise se produit.

Vulnérabilité à quoi ? 

Quels sont les risques auxquels les personnes 
et les sociétés sont confrontées, et qu'est-ce 
qui a changé dans le courant de ces dernières 
années pour que les personnes se sentent 
plus vulnérables (encadré  1.2)  ? D'après 
les analystes, certains risques semblent 
s'intensifier, notamment ceux ayant trait à 
l'environnement et à l'évolution climatique 
ainsi qu'à la connectivité croissante entre 
les pays, qui défie le mandat des politiques 
nationales.22 Avec le réchauffement climatique, 
la vulnérabilité devient plus aigüe à cause 
de l'instabilité du climat qui se traduit par 
des situations météorologiques changeantes 
et une augmentation de la fréquence et 
de l'intensité des catastrophes naturelles. 
Comme le souligne le RDH 2011, ces 
menaces grandissantes affectent davantage 
les personnes pauvres et les communautés 
pauvres  : 98 pour cent des personnes tuées et 
touchées par les catastrophes naturelles vivent 
dans les pays en développement.23 D'ici 2025, 
plus de la moitié de la population des pays en 
développement court le risque d'être vulnérable 
aux inondations et aux tempêtes.24 De plus, les 
menaces de changements environnementaux 
deviennent chroniques, comme par exemple au 
Sahel, avec des dizaines d'années de sécheresse.25 
Et les systèmes environnementaux deviennent 
de moins en moins résilients, comme c'est le cas 
avec la réduction de la valeur régénérative des 
incendies de forêt aux États-Unis.

La vulnérabilité croissante et les menaces 
dépassent les frontières.26 Les chocs naturels, 
financiers et autres qui se produisent dans 
un pays particulier peuvent avoir une 
portée mondiale et mettre le progrès du 
développement en danger dans d'autres 
communautés et d'autres pays du monde. 
L'instabilité financière internationale, les 
pandémies régionales, les catastrophes liées 
au climat, les conflits armés et l'échec de 
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enCaDRé 1.2

Chocs et menaces contre le développement humain

Les menaces contre le développement humain proviennent de nombreuses 
sources différentes.1

Risques économiques
Des millions de foyers vivent dans l'incertitude et dans l'insécurité en faisant 
face à la menace constante de chocs pouvant affecter leurs revenus et leur bien-
être. Dépourvus d'économies privées, de capitaux financiers et d'une protection 
suffisante par le biais des politiques nationales, ces foyers sont exposés aux 
crises financières et aux catastrophes naturelles. L'insécurité économique peut 
être considérable dans les pays en développement, où une grande proportion de 
l'emploi fait partie de l'économie informelle et ne bénéficie d'aucune assurance 
sociale. Le secteur informel représente 25-40 pour cent de la production annuelle 
des pays en développement en Afrique et en Asie.2 Mais la vulnérabilité 
économique ne touche pas uniquement les pays en développement. En raison 
de la lenteur de la récupération de la crise économique mondiale, nombreuses 
sont les personnes encore confrontées à une immense insécurité dans les pays 
riches. En 2014, il est prévu que le chômage dépasse les 11 pour cent en France, 
qu'il atteigne environ 12,5 pour cent en Italie et qu'il s'approche des 28 pour cent 
en Grèce et en Espagne, avec des taux encore plus élevés parmi les jeunes (près 
de 60 pour cent en Espagne).3

inégalité
Les 85 personnes les plus riches du monde possèdent les mêmes richesses que 
les 3,5 milliards de personnes les plus pauvres.4 Entre 1990 et 2010, l'inégalité 
des revenus dans les pays en développement a augmenté de 11 pour cent.5 
L'inégalité en termes de santé et d'éducation a diminué mais elle reste élevée, 
particulièrement dans certaines régions. L'Afrique subsaharienne possède le 
taux le plus élevé d'inégalités en matière de santé, et l'Asie du Sud est dans la 
même situation en matière d'éducation.6 L'inégalité est une menace considérable 
pour le développement humain dans la mesure où elle reflète des inégalités 
d'opportunités.7 Et au-delà d'un certain seuil, ceci nuit à la croissance, à la 
réduction de la pauvreté et à la qualité des engagements sociaux et politiques.8 
Un taux élevé d'inégalité diminue également le sentiment d'un but commun et 
facilite la recherche de rente par les groupes les plus influents.9 La recherche 
de rente, qui consiste à essayer d'obtenir une part plus grande du gâteau 
sans en augmenter la taille, déforme l'allocation des ressources et affaiblit 
l'économie.10 L'inégalité empêche le développement humain futur en réduisant 
les investissements dans les services de base et les biens publics, en diminuant 
la progressivité du système fiscal et en augmentant les possibilités d'instabilité 
politique.11 Une forte inégalité entre les groupes est non seulement injuste, 
elle affecte également le bien-être et menace la stabilité politique. Quand des 
groupes spécifiques sont soumis à la discrimination, les ressources et le pouvoir 
ne sont pas distribués en fonction du mérite et les personnes talentueuses n'ont 
pas l'occasion de faire leurs preuves. De telles inégalités de groupe nourrissent 
le mécontentement et les griefs.12

Risques sanitaires
Les problèmes de santé majeurs sont probablement parmi les plus 
déstabilisateurs pour les foyers et la société. En effet, la famine et la 
malnutrition viennent s'ajouter aux risques déjà élevés de menaces 
sanitaires liées à la pauvreté. En Inde, le fait de payer pour les soins de 
santé est devenu une source majeure d'appauvrissement pour les pauvres et 
même pour la classe moyenne. Si la personne qui gagne le revenu principal 
du foyer tombe malade, le foyer peut basculer dans la pauvreté et y rester.13 

Des données récentes suggèrent que 40 pour cent des patients à l'hôpital 
sont contraints soit d'emprunter de l'argent, soit de vendre des biens, et près 
de 35 pour cent d'entre eux tombent dans la pauvreté pour avoir payé des 
soins.14 Et la vie de tout le monde, pas uniquement des pauvres, est rendue 
plus vulnérable à cause de l'épidémie du vIH/SIDA, de la propagation de 
plus en plus rapide du paludisme et de la tuberculose, des percées rapides 
de la dengue et de la grippe porcine, et des menaces chaque fois plus 
importantes de bioterrorisme.

environnement et catastrophes naturelles
Les risques mondiaux liés à l'environnement et à l'évolution climatique 
semblent s'intensifier. L'évolution climatique produira davantage de 
sécheresses dans les régions arides ainsi que des ouragans, des typhons 
et autres phénomènes météorologiques extrêmes plus intenses. Elle va 
également mener à l'augmentation du niveau de la mer, à des inondations, 
au manque d'eau dans certaines régions clés, à la migration ou à l'extinction 
d'espèces végétales et animales, et à l'acidification des océans.15 D'autres 
menaces environnementales proviennent de l'industrialisation massive et de 
l'urbanisation rapide. Chaque pays est confronté à des problèmes croissants 
de manque d'eau, d'assainissement de mauvaise qualité, de dégradation 
de la terre, d'érosion de la terre, de pollution de l'air et de menaces contre 
la biodiversité. L'évolution climatique vient s'ajouter à la variabilité des 
revenus des fermes et à l'insécurité des moyens d'existence qui dépendent 
des écosystèmes.16 Par exemple, les communautés pastorales dans l'ouest 
du Niger ont subi les effets d'une sécheresse prolongée combinée à un 
surpâturage, qui ont converti des zones boisées et herbeuses ouvertes en 
une mosaïque composée de sols dénudés et de plantes non consommables.17

insécurité alimentaire
La grande volatilité des prix et le manque de disponibilité de la nourriture 
sont des problèmes particulièrement graves, étant donné l'importance de leur 
impact sur les personnes pauvres et sur les pays pauvres. Suite à la crise 
économique mondiale de 2008, la montée des prix de la nourriture et la 
récession ont ralenti le déclin du nombre de personnes souffrant de famine 
dans le monde. L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture évaluait l'étendue de cette famine à 842 millions de personnes 
touchées en 2012.18 Ceci illustre de manière frappante l'inefficacité des efforts 
mondiaux visant à éliminer la faim et à réduire l'ampleur des privations.

insécurité physique
Les conflits et les guerres imposent des chocs à la société et à la sécurité 
humaine. Les flambées de violences au sein de la communauté, les attaques 
de groupes terroristes, les combats entre gangs des rues et les émeutes 
qui tournent à la violence constituent de grandes menaces pour la vie et 
les moyens d'existence. En outre, la violence criminelle et domestique 
intensifie l'insécurité personnelle. L'Organisation mondiale de la santé 
estime qu'environ 4 400 personnes meurent chaque jour des suites d'actes 
de violence intentionnels.19 Sur les quelques 1,6  millions de personnes 
décédées de mort violente en 2000, près de la moitié se sont suicidées, 
près d'un tiers ont été victimes d'homicides et un cinquième sont mortes à 
cause des guerres (des hommes pour la plupart). Dans certains conflits, des 
civils sont ciblés et mutilés dans une stratégie délibérée de démoraliser les 
communautés et de détruire leurs structures sociales. Le viol est souvent 
une expression de pouvoir et de brutalité contre les communautés.20

notes
1. Pour une liste exhaustive et une couverture complète, voir le Forum économique mondial (2014). 2. Banque Mondiale n.d. 3. OCDE 2013d,f. 4. Fuentes-Nieva et Galasso 2014. 5. PNUD 2014. 6. Données du BRDH (voir tableau 3 
dans Annexe statistique). 7. Il s'agit de l'inégalité provenant de facteurs et de circonstances au-delà de la responsabilité individuelle, comme un contexte racial ou socioéconomique. voir Roemer (1993) et van de Gaer (1993). 
8. PNUD 2014. 9. C'est aussi probablement un résultat de ce comportement, puisque la recherche de rente redistribue les ressources de ceux qui sont en bas de l'échelle vers ceux qui sont en haut. 10. Stiglitz 2012b. 11. Pineda 
et Rodríguez 2006b ; Bénabou 2000 ; Alesina et autres 1996. 12. Stewart, Brown et Mancini 2005. 13. Narayan et Petesch 2007. 14. Raman et Björkman 2000. 15. GIEC 2013. 16. PNUD 2011a, 2012a. 17. Sinclair et Fryxell 1985 ; 
Tshimpanga 2011. 18. FAO, FIDA et PAM 2013. 19. Krug et autres 2002b. 20. Krug et autres 2002a.
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un système mondial 
hautement intégré a 
nourri l'investissement, 
le commerce et la 
croissance économique, 
mais quand les chaînes 
d'approvisionnement 
mondiales sont 
perturbées, les 
conséquences pour les 
personnes dépassent 
largement les frontières du 
pays où le choc se produit

la mise en place de normes internationales 
ont fréquemment une portée directe sur les 
capacités individuelles et sur les compétences 
sociales dans le monde entier.

Les vulnérabilités transfrontalières ne 
sont pas une nouveauté. Les communautés 
et les personnes, les organisations et les 
compagnies ont toujours été menacées par des 
événements externes perturbateurs tels que les 
catastrophes naturelles ou créées par l'homme, 
les fluctuations de la conjoncture économique, 
et les maladies transmissibles. Mais la 
plupart s'accordent à dire que les réseaux de 
connectivité qui relient des communautés 
disparates n'ont jamais été aussi importants 
qu'ils ne le sont aujourd'hui. Le résultat est 
une forme d'interdépendance profonde et 
entièrement nouvelle, les actions de chaque être 
humain ayant le potentiel d'affecter les chances 
de vie d'autres êtres humains dans le monde 
ainsi que celles des générations futures.

Un système mondial hautement intégré 
a nourri l'investissement, le commerce et 
la croissance économique, mais les chocs 
peuvent être contagieux. Quand les chaînes 
d'approvisionnement mondiales sont 
perturbées, les conséquences pour les personnes 
dépassent largement les frontières du pays où 
le choc se produit, comme on l'a vu avec le 
tremblement de terre et le tsunami de Tohoku 
de 2011. La crise financière asiatique de 1997 
a eu des suites dévastatrices dans la région et 
au-delà. Et l'effondrement des banques de 2008 
à New York a secoué les capitales financières 
partout dans le monde et a mené à une récession 
mondiale qui dure encore aujourd'hui, avec des 
effets à long terme. Les pays et les individus 
sont mal équipés pour répondre aux chocs 
mondiaux, et certaines des réponses politiques 
adoptées jusqu'à présent semblent ne générer 
que de nouvelles vulnérabilités.27

De même, un monde connecté crée des 
demandes mondiales de travailleurs aux 
compétences différentes. Une telle création 
d'emplois est positive et améliore généralement 
la vie des gens. Aujourd'hui, il y a plus de 
200  millions de migrants dans le monde. 
Il s'agit d'une communauté généralement 
vulnérable dont les protections formelles sont 
limitées. De nombreux migrants, pour ne pas 
dire la plupart, ont des droits précaires et sont 
confrontés à un avenir incertain. Ils doivent 

réconcilier la perte de dignité, la dissociation 
des familles et même la violence potentielle 
avec la perspective de gagner plus.

De plus en plus de gens dans le monde sont 
connectés grâce aux média sociaux. Grâce 
à Facebook et à Twitter, des communautés 
nouvellement connectées échangent des idées et 
des connaissances, ce qui aurait été inimaginable 
il y a quelques années seulement. Mais comme l'a 
fait remarquer le RDH 2013, de plus en plus de 
personnes, en particulier les jeunes, mieux éduqués 
et à l'aise avec les média sociaux, réclament des 
emplois mieux rémunérés et plus sûrs, ainsi 
qu'un traitement digne. Elles demandent aux 
gouvernements partout dans le monde de mieux 
faire. Voici clairement une force de changement, 
mais comme l'ont montré ces dernières années, le 
changement social et politique peut provoquer 
des conditions instables, voire même des conflits, 
s'il n'est pas bien géré.

Le pourquoi de la vulnérabilité

Le présent Rapport analyse la vulnérabilité 
systémique et globale qui réduit la capacité des 
individus à gérer leurs affaires et qui affaiblit les 
fondations de la société. Il analyse des groupes 
de personnes qui sont les plus vulnérables 
structurellement et essaie d'en comprendre le 
pourquoi. Il développe également le concept 
de capacités vitales, en examinant comment 
la vulnérabilité évolue sur l'étendue d'un cycle 
de vie. Cette approche basée sur le cycle de vie 
souligne des périodes sensibles de transition où 
une assistance est nécessaire et évalue comment 
les vulnérabilités peuvent interagir entre elles et 
s'accumuler au fur et à mesure que les personnes 
vieillissent.

La vulnérabilité structurelle prend racine 
dans la position des personnes au sein de 
la société (leur sexe, leur origine ethnique, 
leur race, leur type d'emploi ou leur statut 
social) puis évolue et persiste pendant de 
longues périodes. Pour mieux comprendre 
cette vulnérabilité, il faut savoir que même 
à capacités égales, les personnes sont encore 
susceptibles d'être confrontées à d'autres 
barrières en fonction de qui elles sont, où elles 
vivent ou ce qu'elles font.

Les pauvres font parties d’un de ces groupes 
structurellement vulnérables. Mais ce n'est 
pas le seul groupe qui peut être catégorisé de 
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cette façon. La discrimination politique et 
économique existe dans certains pays à différents 
niveaux de l'indice de développement humain. 
Les minorités et les groupes socialement exclus 
sont confrontés à une inégalité horizontale 
et sont souvent victimes de discrimination 
en termes d'accès à l'emploi, à la justice et aux 
services.28 Le projet Minorités à risque a identifié 
plus de 283 groupes minoritaires dans plus de 
90  pays confrontés à divers degrés d'exclusion 
politique et économique, allant de la négligence 
à la répression.29 Les populations indigènes 
en particulier voient leurs droits à la propriété 
faiblement protégés,30 ce qui les expose aux 
risques d'expropriation et d'exploitation.

Les personnes sont confrontées à de 
nombreux types de vulnérabilité issus 
d'insécurités économiques, environnementales, 
physiques, sanitaires et autres. La superposition 
des vulnérabilités structurelles implique une 
amplification substantielle de leur impact 
défavorable sur les libertés et les choix. Prenons 
l'exemple des personnes plus âgées. Avec l'âge, 
les probabilités de handicap deviennent plus 
élevées. Dans le monde entier, plus de 46 pour 
cent des personnes âgées de 60 ans et plus vivent 
avec un handicap.31 Quand les vulnérabilités 
s'accumulent, il est beaucoup plus difficile pour 
les individus de se relever d'un choc touchant leur 
vie, ou de convertir de nouvelles opportunités 
en capacités. Les foyers pauvres, en particulier, 
expriment leur peur de perdre leur emploi ou 
de ne pas en trouver, que leurs enfants tombent 
malades ou de ne pas pouvoir les envoyer à l'école 
et d'être confrontés à la perte de dignité.

Une telle vulnérabilité entraîne des disparités 
massives et persistantes au niveau des capacités 
des groupes exclus et des indicateurs de leur 
bien-être. Ainsi, alors que les populations 
autochtones représentent 5  pour cent de la 
population mondiale, elles constituent près de 
15 pour cent des pauvres dans le monde, avec un 
tiers se situant dans une pauvreté extrême.32 Et 
dans la plupart des régions, l'exclusion politique 
empêche les femmes d'émettre leur opinion et 
limite leur participation à la création des lois 
et des politiques qui affectent leur vie. Cuba et 
le Rwanda sont les seuls pays où le nombre de 
femmes au parlement est proportionnel à leur 
nombre dans la population.33

Ces vulnérabilités ne sont pas distribuées 
de manière égale tout au long du cycle de vie. 

Elles sont particulièrement aigües entre la 
petite enfance et l'enfance, où l'individu est le 
plus vulnérable aux maladies, aux perturbations 
sociales et aux interruptions de l'apprentissage et 
de la formation. Des soins sanitaires de qualité 
et une stimulation intellectuelle précoce peut 
placer un enfant sur un chemin de vie supérieur 
qui fera avancer ses capacités humaines. 
L'adolescence présente des opportunités 
ainsi qu'une vulnérabilité dans les domaines 
sociaux et éducatifs et au niveau de la santé 
physique et psychologique. Les personnes âgées 
dépendent des prestataires de soins, de services 
publics accessibles et souvent d'une assistance 
économique. Le concept de cycle de vie ou de 
capacités vitales définit ces transitions essentielles 
et leurs implications dans l'élaboration de 
politiques visant à la réduction des vulnérabilités.

Choix et capacités

La vulnérabilité reflète les menaces qui 
touchent aux choix et aux capacités. Si le 
développement humain traite de l'extension des 
possibilités de choix, la vulnérabilité, elle, tire 
son origine d'une restriction des choix essentiels 
au développement humain (les choix relatifs à la 
santé, à l'éducation, à la maîtrise des ressources 
matérielles et à la sécurité personnelle).

Les individus ont tendance à se sentir 
plus vulnérables quand ils disposent de peu 
d'options et que celles-ci sont incertaines. Les 
femmes indépendantes économiquement 
ont tendance à être moins vulnérables que 
celles qui dépendent d'autres personnes pour 
subvenir à leurs besoins. De la même manière, 
les travailleurs analphabètes et non qualifiés 
sont plus vulnérables que les personnes bien 
éduquées parce que leurs options d'emploi sont 
plus restreintes. Les foyers très endettés peuvent 
être plus vulnérables à l'exploitation et moins 
capables de se protéger face à l'adversité.

Les choix dépendent des capacités. Les 
capacités d'un individu, c'est-à-dire toutes les 
choses qu'il peut faire ou être, déterminent 
les choix de cet individu. Les personnes sont 
vulnérables quand il leur manque un nombre 
suffisant de capacités générales, car ceci restreint 
gravement leur libre arbitre et les empêche de 
faire des choses qu'elles aiment ou de surmonter 
des menaces.

si le développement 
humain traite de 

l'extension des possibilités 
de choix, la vulnérabilité, 

elle, tire son origine 
d'une restriction des 

choix essentiels au 
développement humain
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il n'y a peut-être aucun 
autre aspect de la sécurité 
humaine qui soit aussi 
vital pour les personnes 
que leur sécurité face à la 
violence physique qui peut 
mettre en échec la valeur 
perçue du progrès humain

La vulnérabilité est dynamique et a plusieurs 
visages. Centrer exclusivement l'attention 
sur la vulnérabilité économique, définie de 
manière restrictive comme des revenus faibles 
et irréguliers, n'est pas suffisant. Considérer la 
vulnérabilité humaine en englobant les capacités, 
les choix et les libertés permet d'analyser l'éventail 
complet des vulnérabilités. Il est clair que la 
privation de revenus n'est pas la seule source 
de vulnérabilité. Une personne aux revenus 
élevés mais sans opportunité de participation 
politique n'est pas pauvre dans le sens habituel 
du terme mais peut être extrêmement vulnérable 
à la discrimination et à la négligence. De la 
même manière, une personne dont la situation 
économique est bonne peut être vulnérable aux 
attaques violentes, mais le fait de disposer de 
ressources peut réduire sa vulnérabilité, car les 
plus riches ont la possibilité de mieux se protéger 
contre l'adversité.

Les chômeurs ayant droit à la sécurité sociale 
ou à une allocation chômage peuvent être 
moins vulnérables à la perte d'emploi, mais le 
chômage a d'autres effets graves sur leur vie. 
Nombreuses sont les preuves indiquant que 
la valeur d'un emploi dépasse de loin le salaire 
reçu ;34 l'impact du chômage va donc au-delà de 
la simple perte de revenu. Ses effets peuvent être 
psychologiques (démotivation pour le travail 
et perte de confiance en soi), et comprendre 
également l'érosion des compétences, 
l'augmentation des douleurs et des maladies 
(voire même la mort), les dysfonctionnements 
familiaux et sociaux, voire l'exclusion sociale.35

Le fait de considérer la vulnérabilité dans le 
contexte des capacités et des choix permet de 
porter notre attention sur la relation importante 
entre la vulnérabilité humaine, les différences 
personnelles, les diversités environnementales, les 
variantes sociales, les points de vue relationnels et 
la distribution des ressources au sein des foyers. La 
vulnérabilité peut dépendre de l'âge, du sexe, des 
rôles sociaux et du lieu de résidence d'une personne 
ainsi que de l'atmosphère épidémiologique et 
d'autres variantes sur lesquelles il n'existe que très 
peu, voire aucun contrôle possible.36

Plus particulièrement, l'âge et les handicaps 
sont des facettes importantes de la vulnérabilité. 
Les enfants ont tendance à être intrinsèquement 
plus vulnérables que les autres. Ils sont plus 
vulnérables aux blessures et à la mort que 
les adultes en cas de mouvements de foule, 

d'inondation ou d'ouragan. De même, les 
personnes âgées et handicapées vivant dans un 
appartement dans une tour sont plus vulnérables 
en cas d'incendie que les adultes et les jeunes qui 
peuvent descendre les escaliers en courant. Les 
jeunes sont plus vulnérables aux comportements 
à haut risque, par exemple en devenant la proie 
de publicités pour les cigarettes et l'alcool.

Même si des individus ont un revenu ou 
une éducation similaires, leur vulnérabilité 
dépendra de s'ils peuvent participer de manière 
égale dans la société, malgré leur race, leur 
religion ou leur origine ethnique. La qualité des 
institutions influence donc la vulnérabilité et la 
capacité à surmonter les crises.

Les menaces, qu'elles soient réelles ou perçues, 
affectent le comportement. La peur d'une attaque 
violente est un problème particulier pour les 
femmes partout dans le monde. Le terme intégrité 
physique apporte une signification concrète à ce 
type de vulnérabilité.37 Prenons comme exemple 
ce viol brutal à Delhi qui a fait les gros titres 
dans le monde entier en 2012  : cet événement 
a souligné que les femmes dans de nombreuses 
sociétés sont victimes de la peur dans leur vie 
quotidienne. Le fait d'être éduquée ou d'avoir un 
revenu élevé n'est pas suffisant pour surmonter 
une telle menace envers l'intégrité physique.

Il n'y a peut-être aucun autre aspect de la sécurité 
humaine qui soit aussi vital pour les personnes 
que leur sécurité face à la violence physique qui 
peut mettre en échec la valeur perçue du progrès 
humain. Même en Amérique latine et dans les 
Caraïbes, où le développement humain est élevé, 
nombreux sont ceux qui craignent que le progrès 
soit menacé par les niveaux croissants d'homicides 
et de violence criminelle. Dans de grandes parties 
de l'Afrique Occidentale et Centrale, les conflits 
armés et la délinquance menacent d'inverser 
les gains du développement humain, avec des 
répercussions à long terme sur le progrès national.

La présence et la menace de violence ont 
plus de probabilité d'apparaître dans la vie 
des pauvres et des exclus sociaux, d'affecter les 
choix et les libertés des femmes et de toucher 
ceux qui ont le moins de ressources et de 
capacités à résoudre les différends par le biais 
de la négociation. La violence est un exercice 
de pouvoir visant à restreindre les choix et les 
libertés par le biais de préjudices physiques et 
de menaces. C'est aussi un moyen de renforcer 
les normes sociales et culturelles.38
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L'économie est un autre facteur clé de la 
sécurité. Dans le monde d'aujourd'hui, nombreux 
sont ceux qui sont confrontés à l'insécurité 
économique et à la peur de ne pas pouvoir 
boucler leurs fins de mois. Dans les pays en 
développement, la moitié, voire les trois quarts, 
des emplois non liés à l'agriculture font partie de 
l'économie informelle.39 En l'absence de sécurité 
de l'emploi et de protection sociale, les travailleurs 
vivent des vies imprévisibles et précaires, sont 
vulnérables aux abus et à la corruption souvent 
issus des mêmes autorités civiques et répressives 
qui devraient en fait les protéger. Dans les pays 
développés, les impacts de la crise financière 
mondiale continuent à se faire sentir. La Grèce, 
l'Irlande et l'Italie ne se sont toujours pas relevées 
de leur récession économique de 2008.40 Aux 
États-Unis, bien qu'une grande partie de la 
croissance du PIB ait été récupérée, nombreux 
sont ceux qui restent condamnés au chômage 
de longue durée.41 Et une génération entière de 
jeunes est confrontée à un avenir très incertain au 
niveau financier et de l'emploi.42

La sécurité économique et la sécurité 
personnelle sont liées. Les gens se sentent 
en sécurité quand ils ont un emploi avec des 
protections sociales suffisantes, et quand ils 
confient en l'avenir. Le plein emploi réduit la 
criminalité et augmente le bien-être de manière 
générale.43 Par contraste, un taux de chômage 
élevé alimente l'incertitude et inflige un sentiment 
de désespoir. De la même manière, le traitement 
inégal à long terme et le déni des droits entraînent 
une profonde discrimination, et parfois certains 
groupes ou certaines communautés cherchent à 
redresser ces inégalités trop longtemps établies 
par le biais de la violence. En Inde, on estime 
entre un dixième et un tiers le nombre de districts 
où ont lieu des insurrections ou des conflits 
armés sous une forme ou une autre, menés par 
des groupes dissidents tels que les Naxalites et 
autres groupes Maoïstes.44 L'inégalité horizontale 
et les droits de base non reconnus sont souvent 
les causes de la violence de groupe.45

Politiques et action collective

Un aspect essentiel du développement humain 
est la liberté des personnes de vivre selon leurs 
vœux et de gérer au mieux leurs problèmes. 
Des capabilités plus élevées, en particulier dans 

l'éducation, font avancer l'agentivité humaine, 
c'est à dire la capacité des personnes à faire des 
choix. Il s'agit là d'un type de liberté : la liberté 
d'action. Mais le fait de disposer de capabilités 
plus élevées peut ne pas être suffisant. Pour 
disposer de leur pleine agentivité, les personnes 
ont également besoin d'être libérées de toute 
contrainte sociale, institutionnelle et autre 
pouvant entraver leur capacité d'agir. Tandis 
que l'autonomisation est essentiellement de 
nature individuelle, une analogie utile peut 
être tirée au niveau des sociétés. Si la cohésion 
sociale n'est pas robuste, comme en présence 
d'une fragmentation ethnique ou autre, la 
capacité d'une société à mener une action 
collective pour répondre aux événements 
défavorables est extrêmement réduite.

Comme nous l'avons souligné précédemment, 
ce Rapport aborde la vulnérabilité profonde 
et systémique et examine les politiques 
et les institutions sociales qui permettent 
d'autonomiser les individus et de construire des 
fondations plus fortes pour créer des personnes 
et des sociétés plus résilientes. Il ne tente 
pas d'identifier des solutions politiques qui 
répondraient à des risques précis ni de surmonter 
les inefficacités de systèmes spécifiques dans le 
cadre de leur gestion des risques, tels que ceux 
qui s'adressent aux catastrophes naturelles.

Les gouvernements nationaux ont une 
responsabilité centrale d'aider les personnes 
vulnérables, surtout si d'autres institutions 
ne le font pas, mais le degré de cette prise de 
responsabilité varie considérablement. Dans 
les sociétés où prévaut la cohésion sociale, les 
gouvernements ainsi que les institutions sociales 
ont tendance à jouer un rôle plus important.46 
Les institutions sociales prennent en charge 
les personnes vulnérables lorsque la cohésion 
sociale est forte. Dans les sociétés divisées, les 
institutions sociales peuvent beaucoup aider 
un groupe particulier aux dépends d'autres 
groupes. L'aide internationale (officielle et non-
officielle) contribue également en fournissant 
un financement et des ressources, généralement 
en réponse à des catastrophes importantes, 
comme par exemple après des tsunamis, des 
ouragans ou des guerres.

Les politiques nationales et l'action 
internationale sont interdépendants. Les 
règlementations, les normes et l'action collective 
mondiales influencent et peuvent déterminer 
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parfois la portée et l'efficacité des réponses 
nationales à des crises majeures. Elles peuvent 
même créer de nouvelles vulnérabilités. Bien 
que l'intégration du système mondial ait produit 
de nombreux bénéfices, en encourageant 
l'investissement, le commerce et la croissance 
économique, il a aussi augmenté la vulnérabilité. 
Des chocs se produisant dans une partie du 
monde, qu'ils soient financiers, naturels ou d'une 
autre nature, peuvent facilement se transmettre à 
d'autres parties du monde. Aujourd'hui, au niveau 
mondial, il n'existe toujours rien d'analogue 
aux contrats sociaux implicites existant dans 
de nombreux pays développés et dans certains 
pays en développement, qui obligent les états à 
protéger le bien-être des personnes par le biais de 
l'assurance sociale et des allocations de chômage 
quand les circonstances économiques et sociales 
des personnes sont touchées.

Ce ne sont pas seulement les individus qui 
sont vulnérables. Les communautés, les régions 
et les pays peuvent l'être tout autant. Certains 
pays souffrent plus et subissent des chocs 
(économiques, environnementaux, politiques) 
plus importants que d'autres, et certains pays 
sont plus résilients que d'autres, c'est-à-dire mieux 
capables de préserver leur développement humain 
lorsque confrontés à de tels chocs. Comme pour 
les individus, les pays pauvres sont généralement 
plus vulnérables que les riches, subissent des 
chocs plus importants et sont moins résilients. 
Comparés aux individus dans les pays riches, les 
individus des pays pauvres ont tendance à être plus 
vulnérables, à avoir des compétences sociales plus 
faibles et des gouvernements disposant de moins 
de ressources pour les protéger de l'adversité.

Les gouvernements peuvent être conscients 
de ces problèmes, mais les marchés ne les 
voient pas. Les marchés peuvent réduire la 
vulnérabilité, en augmentant la production, 
la croissance économique et les revenus, mais 
ils accroissent clairement la vulnérabilité en 
négligeant les biens publics et l'insécurité 
humaine dans leur recherche d'efficacité et de 
profit. Les marchés doivent donc être régulés 
et supplémentés si l'on souhaite réduire la 
vulnérabilité. Les biens publics peuvent 
améliorer le comportement des marchés et 
offrir des résultats plus durables tant à l'échelle 
nationale que mondiale. Les gouvernements et 
les institutions sociales doivent donc réguler, 
surveiller et compléter les marchés.

prévention, promotion et protection

Les politiques et les mesures associées peuvent 
aider à résoudre les gros problèmes qui rendent 
les personnes et les communautés vulnérables 
dans trois grands domaines  : la prévention, la 
promotion et la protection (figure 1.2). Les 
politiques qui agissent sur ces trois aspects en 
rendant à la fois les personnes et les sociétés plus 
résilientes sont particulièrement intéressantes. 
Un engagement envers l'éducation universelle 
peut aider dans deux de ces domaines, voire 
même dans les trois, en améliorant les capacités 
individuelles, en contribuant à la cohésion 
sociale et en réduisant les privations. Ensuite, 
l'élargissement de l'espace aux différentes voix 
cherchant à se faire entendre – et à être reflétées 
dans des politiques –, permet aux individus 
et aux sociétés de s'attaquer à leurs problèmes 
particuliers et de promouvoir l'égalité des 
chances de vie, en construisant les fondations 
d'un développement sûr et durable.

Prévention des chocs. Les politiques visant à 
prévenir les conflits, à améliorer la stabilité 
économique, à réduire l'impact des chocs 
environnementaux et à arrêter la propagation 
des maladies peuvent aider à réduire l'incidence 
et la taille des chocs. Les actions nationales, 
telles que l'adoption de macro-politiques 
stables, la réduction des maladies par le biais de 
l'immunisation et la réduction des probabilités 
d'inondation, sont à même de contribuer à 
empêcher des chocs. Par contraste, les mesures 
de réduction de la volatilité mondiale des flux 
de capitaux ou du prix de la nourriture, et celles 
visant à empêcher les grandes augmentations 
d'émissions de dioxyde de carbone requièrent 
une action collective mondiale. Sans cela, la 
valeur des politiques nationales reste limitée.

La prévention est capable d'anticiper les 
tendances futures. Prenons comme exemple 
l'augmentation du taux d'obésité. Avec les 
tendances actuelles, le nombre de personnes 
obèses dans le monde aura doublé en 2030 
par rapport à 2008, soit 1,12  milliard au lieu 
de 0,5  milliard, ce qui augmente de manière 
significative la vulnérabilité aux problèmes 
de santé.47 Une politique déterminée est 
nécessaire pour empêcher ces chiffres de monter 
dramatiquement. Prenons encore en exemple 
l'approche basée sur le cycle de vie appliquée à la 
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formation des capacités. Les bons investissements 
au bon moment, particulièrement pendant 
les périodes sensibles de la petite enfance et de 
l'adolescence, peuvent réduire les vulnérabilités 
futures. Dans la plupart des cas, la prévention est 
également rentable. 

Un autre problème important de la prévention 
des chocs défavorables est le taux élevé et croissant 
d'inégalité. Si certains seuils sont dépassés, un 
taux élevé d'inégalité peut mener à l'aliénation, 
aux troubles sociaux et à la vulnérabilité dans 
de grandes sections de la population.48 Il peut 
également entraîner l'érosion des compétences 
sociales, et des points de basculement peuvent 
être atteints au-delà desquels la dégénérescence 
sociale est inévitable.49

Promotion des capabilités. De meilleures 
politiques sociales et économiques peuvent 
faire avancer les capabilités générales et 
améliorer directement la résilience humaine. La 
même chose est vraie au sujet de la réduction 
des barrières sociales et autres pour donner aux 
individus et aux communautés la capacité d'agir 
lorsque confrontés à l'adversité, par le biais 
d'une meilleure législation et réglementation et 
par la protection des droits. Cette protection 
pourrait faire appel à des politiques visant 
à réduire ou à surmonter les restrictions 

d'opportunités et l'exercice des choix, par 
exemple en éliminant la discrimination, en 
améliorant l'égalité des sexes et en octroyant 
des droits aux immigrants (chapitre  4). Bien 
sûr, des politiques spécifiques portant sur 
différentes vulnérabilités seront toujours 
importantes, mais ce qui nous intéresse le plus 
ici, ce sont les politiques de base qui réduisent 
les vulnérabilités dans l'ensemble de la société.

Protection des choix. Les politiques peuvent 
chercher à empêcher les chocs et à rendre les 
individus et les sociétés plus résilients. Mais 
des événements défavorables, qu'ils soient 
ou non créés par l'homme, se produiront 
toujours. Certaines personnes, incapables de 
surmonter les chocs, auront besoin d'aide. Les 
récessions économiques et la pression de la 
mondialisation, même si elles sont bien gérées, 
seront toujours source de chômage. La mort 
soudaine de la personne qui gagne le revenu 
principal du foyer rend vulnérables même les 
foyers les mieux lotis. Les réponses politiques 
peuvent impliquer une assurance santé, une 
protection sociale et des programmes actifs de 
travail et de création d'emplois. Le fait d'être 
aidé par le foyer ou par la communauté protège 
également les choix et le bien-être général.

FiGuRe 1.2

Politiques de réduction de la vulnérabilité et de renforcement de la résilience

Politiques
de réduction de la
vulnérabilité et de

renforcement de la résilience

Prévention des chocs

Régulation
financière

Accord sur
l'évolution climatique

Développement de la
jeune enfance

Promotion des capabilités

Provision universelle
d'éducation et de santé

Plein
emploi

Institutions
réactives

Préparation
aux catastrophes

Promotion de l'égalité
des sexes et des groupes

Protection des choix

Protection
sociale

Création
d'emplois

Construction de la cohésion
sociale et des compétences

Politiques
macroéconomiques

Réduction des risques
de catastrophe naturelle

Cohésion sociale

S'attaquer à la discrimination en
changeant les lois et les normes

Récupération suite aux crises
et aux conflits

source : Bureau du Rapport sur le développement humain.
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principes sous-jacents des politiques

En nous inspirant des idées qui régissent le 
développement humain et la promotion de 
l'égalité des chances, nous proposons quatre 
principes directeurs pour la création et la 
mise en œuvre de politiques visant à réduire 
la vulnérabilité et à accroître la résilience  : 
adopter l'universalisme, donner la priorité aux 
personnes, s'engager dans l'action collective et 
coordonner les États et les institutions sociales. 
Si l'on garde à l'esprit qu'un grand nombre 
d'approches et de points de vue différents sont 
nécessaires pour réduire la vulnérabilité, en 
fonction des types d'événement défavorable 
auxquels les gens sont confrontés, ces principes 
peuvent faire avancer le développement dans 
une direction plus durable et plus résiliente.

Adopter l'universalisme. Tous les individus 
ont la même valeur et le droit d'être protégés 
et soutenus. Il faut donc prendre conscience 
que les personnes les plus exposées aux risques 
et aux menaces, les enfants ou les personnes 
handicapées, ont parfois besoin d'un soutien 
additionnel pour que leurs chances soient 
équivalentes à celles des autres. L'universalisme 
peut ainsi impliquer des droits inégaux et 
requérir une attention adaptée. Pour traiter 
tout le monde sur un pied d'égalité, il faut 
parfois faire pencher la balance en faveur des 
plus défavorisés.50

L'idée de base du développement humain 
est de promouvoir l'égalité des chances de vie 
pour tous, en se basant sur le principe kantien 
selon lequel toutes les personnes ont la même 
valeur,51 comme le souligne la Charte des 
Nations Unies. Tous les humains ont besoin 
d'être autonomisés afin de donner un sens à 
leur vie. Les politiques économiques et les 
politiques sociales influencent toutes deux les 
chances de vie et les capacités des personnes. 
Le fait de poursuivre des objectifs plus larges 
d'égalité et de justice renforce les compétences 
sociales et approfondit la cohésion sociale. 
La mesure dans laquelle les politiques et 
la réactivité des systèmes de gouvernance 
parviennent à faire évoluer les perspectives de la 
plupart des membres de la société déterminera 
si la solidarité sociale a été améliorée et si la 
fragmentation et la stigmatisation peuvent 
être évitées.

Faire des personnes une priorité. La réduction des 
vulnérabilités implique le renouvellement du 
message clé du développement humain : « Faire 
des personnes une priorité », un message que 
tous les RDH n'ont cessé de promouvoir depuis 
la première édition en 1990. Toutes les politiques 
publiques, notamment macroéconomiques, 
doivent être considérées comme des moyens 
au service d'une fin, et non comme des fins 
en soi. Les décideurs politiques doivent 
répondre à certaines questions essentielles. La 
croissance économique améliore-t-elle les vies 
des personnes dans les domaines réellement 
importants, tels que la santé, l'éducation, les 
revenus, la sécurité humaine de base et les libertés 
des personnes  ? Les personnes se sentent-elles 
plus vulnérables ? Certaines personnes sont-elles 
laissées pour compte ? Et, si c'est le cas, qui sont-
elles et quelle est la meilleure façon de s'attaquer 
à ces vulnérabilités et inégalités ?

La notion de faire des personnes une priorité, 
ce n'est pas seulement la création de politiques 
centrées sur les personnes. Il s'agit aussi de 
politiques que les personnes peuvent influencer, 
de sorte que tous les membres de la société 
disposent des pleins droits en tant que citoyens 
et qu'ils puissent faire entendre leur voix quand 
il s'agit du développement des politiques. Pour 
réduire la vulnérabilité, il faut que la voix des 
désavantagés puisse se faire entendre clairement. 
L'autonomisation de tous les citoyens est un 
outil utile de réduction des risques. Comme l'a 
observé Amartya Sen, « Les famines sont faciles 
à prévenir si un effort sérieux est fait dans ce 
sens, et un gouvernement démocratique, exposé 
à des élections et aux critiques des partis de 
l'opposition et des journaux indépendants, ne 
saurait se dispenser de faire cet effort. Tandis 
que l'Inde continuait à subir des famines 
sous le gouvernement britannique jusqu'à 
l'indépendance, il n'est pas surprenant que ces 
famines aient disparu [après l'indépendance avec 
un gouvernement démocratique]. »52

Faire des personnes une priorité a des 
implications sur les politiques et les mesures : les 
deux sont intimement liées parce que « ce que 
nous mesurons affecte ce que nous faisons, et si 
nos mesures sont faussées, les décisions peuvent 
être déformées. »53 Tel que l'ont soutenu tous les 
RDH, se concentrer de manière trop restrictive 
sur le PIB et sa croissance peut induire en erreur. 
La croissance économique est importante, non 
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pas en elle-même mais pour ce qu'elle permet à un 
pays et aux personnes de faire avec les ressources 
générées. Une croissance qui ne génère pas un 
nombre d'emplois suffisant – une croissance 
sans emploi – ne peut être traitée de la même 

façon qu'une croissance créatrice d'emplois.54 Les 
emplois sont une source de dignité et d'estime de 
soi. Des emplois de plus haute qualité ou décents 
contribuent à la cohésion sociale et à la stabilité 
politique.55 Par exemple, l'austérité en Europe 

enCaDRé 1.3

Mesure de la vulnérabilité

Pendant ces 40 dernières années, un travail considérable a été effectué sur la 
mesure de la vulnérabilité. Les chercheurs ont proposé de mesurer plusieurs 
types de vulnérabilité, dont un grand nombre est traité dans le présent Rapport. 
Certains travaux se sont concentrés sur des vulnérabilités spécifiques : les 
catastrophes naturelles, la pauvreté de revenu ou la volatilité des prix de la 
nourriture. D'autres ont suivi une approche systémique plus large pour évaluer 
la vulnérabilité aux chocs d'une économie ou d'un environnement. Mais très 
peu a été fait pour évaluer la vulnérabilité et la durabilité des réussites du 
développement humain.

La plus grande partie du travail sur la vulnérabilité s'est concentrée au 
départ sur les catastrophes naturelles dans les années 1970. Une étude 
novatrice a montré que l'incidence des catastrophes naturelles et des décès a 
augmenté et que le fardeau de la mort retombait de manière disproportionnée 
sur les pays en développement.1 Un des auteurs a développé le concept de 
vulnérabilité comme étant à la fois externe (exposition au risque) et interne 
(capacité des personnes à surmonter le choc).2 Des structures plus récentes, 
telles que le Rapport mondial sur le risque, ont ajouté un troisième composant : 
l'adaptation (les capacités de changement social à long terme).3

Alors que la pauvreté peut être observée directement, tel n'est pas le cas 
pour la vulnérabilité : elle indique essentiellement ce qui pourrait se passer à 
l'avenir. Mesurer la vulnérabilité en fonction de la pauvreté sert généralement 
à identifier les sources possibles de vulnérabilité et à savoir qui est vulnérable. 
Une étude en Éthiopie, par exemple, a examiné l'impact et les interactions 
potentielles de la santé, de l'éducation et de la consommation sur les pauvres, 
et a trouvé que ceux qui souffrent à la fois de dénutrition chronique et 
d'analphabétisme sont plus vulnérables à la pauvreté et ont plus de chances 
de demeurer plus longtemps dans la pauvreté profonde.4

Le Cadre d'évaluation de la vulnérabilité économique du Programme des 
Nations Unies pour le développement évalue la capacité d'un pays à résister 
à une crise à court terme et à identifier les domaines politiques qui ont besoin 
d'être renforcés afin de construire une résilience à plus long terme.5 Il étudie 
les sources et les canaux de transmission de la vulnérabilité ainsi que les 
mécanismes de résistance.

L'indice global de sécurité alimentaire, établi par l'Economist Intelligence Unit 
et qui mesure la vulnérabilité à la famine, inclut des indicateurs d'accessibilité, 
de disponibilité, de qualité et de sécurité. Environ 870 millions de personnes dans 
le monde ne disposent d'aucune source alimentaire sûre : ce chiffre n'évolue pas 
rapidement, avec une moyenne insuffisante de 2,5 millions de personnes par an 
qui parviennent à sortir de l'insécurité alimentaire.6 Le Global Peace Index de 
l'Institute for Economics and Peace évalue la vulnérabilité des États aux conflits 
et inclut 22 indicateurs de violence ou d'absence de violence dans une société. 
Un système de mesure associé, l'Indice de paix positive, mesure les attitudes, 
les institutions et les structures nationales pour déterminer leur capacité à créer 
et à conserver la paix dans la société.7

Des approches plus larges comprennent des travaux visant à évaluer 
la vulnérabilité environnementale et économique. Le Secrétariat de la 
Communauté du Pacifique, par exemple, a développé l'Indice de vulnérabilité 
environnementale qui est composé de trois piliers principaux : le danger 
(tel que les événements climatiques extrêmes), la résistance (telle que la 
superficie des terres) et les dommages (tels que les espèces en danger).8

Les Nations Unies utilisent la vulnérabilité économique pour définir 
les pays les moins développés : les pays à bas revenu « confrontés à des 
obstacles structurels s'opposant au développement durable. . . se manifestant 
à travers un faible développement en capital humain associé à un haut 
niveau de vulnérabilité économique structurelle. » Elles utilisent un indice 
de vulnérabilité économique structurelle pour montrer le risque associé aux 
chocs ainsi que le revenu national brut par habitant et un indice du capital 
humain. L'indice de vulnérabilité économique inclut des indicateurs de chocs 
(naturels et externes), tels que l'instabilité des exportations et de la production 
agricole et les victimes de catastrophes naturelles, ainsi que des mesures de 
l'exposition aux chocs, telles que la proportion de population vivant dans des 
zones côtières basses. Il souligne la grande vulnérabilité des pays les moins 
développés et des petits États insulaires en développement et montre que la 
vulnérabilité diminue plus lentement dans les pays les moins développés que 
dans d'autres pays en développement.9

Étudier dans quelle mesure une société est vulnérable à la perte de 
développement humain ou de bien-être est encore plus difficile. Un travail 
expérimental effectué par l'Organisation de coopération et de développement 
économiques a défini la vulnérabilité aux pertes futures de bien-être de la 
manière suivante : quand il manque aux personnes le « capital essentiel à la 
résilience aux risques. » Ce travail proposait un ensemble d'indicateurs visant 
à évaluer la vulnérabilité d'une société en se basant sur l'accès à différents 
types de capitaux : le capital économique (pauvreté), le capital humain 
(éducation) et le capital social (réseaux d'entre-aide) ainsi que les capitaux 
collectifs, tels que les services essentiels.10

Ces approches, bien que différentes, ont des idées en commun. Tout 
d'abord, le risque général y est défini par l'interaction des chances qu'un 
événement se produise (l'exposition) et par son impact probable s'il se produit 
(la vulnérabilité). Deuxièmement, l'analyse et la mesure de la vulnérabilité sont 
plus exploitables quand on considère séparément l'exposition au risque et la 
capacité de résister ou de s'adapter. Troisièmement, la vulnérabilité est en soi 
un concept multidimensionnel pouvant inclure des mesures de la capacité des 
personnes à résister (en termes de compétences, de capitaux ou de capacités), 
d'une part, et d'autre part, à s'adapter à long terme.

Ces approches adoptent toutes un point de vue plus étroit de la 
vulnérabilité que celui que nous utilisons dans le présent Rapport, et mesurent 
généralement la vulnérabilité en fonction d'un type particulier de menace 
(chocs économiques, famine, catastrophes naturelles). Elles peuvent donc 
être utiles pour fournir des mesures partielles de la vulnérabilité, mais elles 
n'évaluent pas la vulnérabilité systémique au sens large qui est l'objectif 
central du présent Rapport. Elles ne permettent pas non plus de nous éclairer 
sur les façons dont les systèmes peuvent générer eux-mêmes la vulnérabilité.

Il est clair qu'une réflexion plus poussée est nécessaire et qu'il reste 
beaucoup à apprendre des travaux existants. Le présent Rapport ne propose 
pas de nouveaux systèmes de mesure ; nous préférons plutôt nous concentrer 
sur la ferme intégration de la vulnérabilité au sein de l'approche relative au 
développement humain, ce qui pourrait ensuite mener à de nouveaux travaux 
sur les mesures.

notes
1. O’Keefe, Westgate Wisner 1976. 2. Wisner et autres 2004. 3. Alliance Development Works 2012. 4. Kwak et Smith 2011. 5. UNDP 2011d. 6. Aller sur http://foodsecurityindex.eiu.com.  
7. Aller sur http://economicsandpeace.org/research/iep-indices-data/global-peace-index. 8. Aller sur www.sopac.org/index.php/environmental-vulnerability-index. 9. ONU DAES 2013a. 10. Morrone et autres 2011.
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atteint gravement les structures sociales, avec des 
fardeaux plus lourds supportés par les jeunes et 
les personnes âgées,56 même après que le besoin 
de réduire les déficits fiscaux ait été accepté.

L'indice de développement humain, mesure 
composite du revenu, de l'éducation et de la 
santé, a été présenté en 1990 comme alternative 
au PIB. Son adoption massive reflète le désir des 
pays de comprendre si les personnes vont mieux, 
comment et pourquoi. Depuis l'introduction 
de cet indice, des mesures du développement 
humain en termes d'inégalité, de sexe et de 
pauvreté ont été ajoutées à l'arsenal.

Toutes ces mesures évaluent les réussites du 
développement humain, mais elles n'incluent 
aucun indicateur de vulnérabilité. Ceci 
demanderait de regarder au-delà des réussites 
pour considérer les risques et les fluctuations, 
spécialement ceux affectant les groupes les plus 
démunis tels que les pauvres et les quasi-pauvres 
(encadré 1.3). Le présent Rapport ne propose pas 
de nouvelle mesure de la vulnérabilité humaine. 
Les politiques visant à réduire la vulnérabilité 
requièrent d'aller au-delà des moyennes afin 
d'évaluer la sécurité des bénéfices et de voir si 
ces derniers sont bien distribués. Elles doivent 
aussi pouvoir mesurer le déclin de la pauvreté et 
des privations, la présence en nombre suffisant 
d'emplois décents et l'efficacité des protections 
sociales contribuant à la résistance des individus 
et des sociétés face aux événements défavorables 
(chapitre  2). Ensemble, elles fournissent une 
liste de points indispensables permettant de 
juger si les politiques publiques sont orientées 
vers les personnes et si les objectifs plus larges 
visant le développement humain sont atteints 
de manière adéquate.

Engagement dans l'action collective. L'action 
collective est indispensable pour répondre 
aux défis actuels (chapitres 4 et 5). Lorsque les 
personnes agissent collectivement, elles mobilisent 
leurs capacités et leurs choix individuels pour 
affronter les menaces, et leurs résiliences 
combinées renforcent les avancées en matière de 
développement en le rendant plus durable. Il en va 
de même pour les États qui agissent collectivement 
pour réduire les vulnérabilités aux menaces 
transfrontières en fournissant des biens publics 
mondiaux. Malgré les nombreuses incertitudes 
qui nous entourent, une chose semble claire : une 
vision positive du domaine public dépendra en 

grande mesure du succès de la fourniture de biens 
publics, tant nationaux que mondiaux.

Tout ceci est faisable. Les systèmes financiers 
peuvent être mieux réglementés. Les dialogues 
commerciaux peuvent être débloqués, comme 
l'atteste l'accord signé récemment à Bali par 
l'Organisation mondiale du commerce.57 Les 
sociétés dans le monde peuvent être soumises à 
des codes et à des normes de conduite communs. 
Le changement climatique peut être atténué. 
Mais ceci n'est possible que si les citoyens et les 
États partout dans le monde reconnaissent la 
valeur de la collaboration transfrontalière et des 
biens publics, et acceptent que le bien-être des 
personnes ne puisse être abandonné aux aléas du 
marché ou confié aux seules actions nationales.

Une planète partagée par tous, où les décisions 
individuelles ont la capacité d'influencer les 
autres et l'avenir de l'humanité toute entière, 
requiert l'acceptation et la promotion de 
normes sociales qui incarnent la responsabilité 
mutuelle des uns envers les autres. Ceci requiert 
également des obligations mondiales, nationales 
et locales pour prévenir la vulnérabilité et aider 
ceux qui souffrent d'événements défavorables. 
L'historique Déclaration du Millénaire signée 
par 189 pays en 2000 et le Pacte du Millénaire 
pour le développement adopté un peu plus 
tard sont probablement l'expression la plus 
claire de cette solidarité mondiale. Qu'elle 
s'exprime dans le cadre de conversations 
entre les gouvernements sur les objectifs de 
développement durable ou qu'elle soit mue par 
le souci croissant de citoyenneté écologique 
de la Conférence mondiale Rio+20 de juin 
2012, cette solidarité a besoin d'être davantage 
encouragée et interprétée dans le contexte de la 
vulnérabilité, sous la forme d'une responsabilité 
collective d'aider les autres dans le besoin.58

Coordination entre les États et les institutions 
sociales. Il est également grand temps d'envisager 
des questions architecturales plus larges et de 
réexaminer la dynamique entre les États et les 
marchés et entre les pays et les forces mondiales, 
pour évaluer la portée des espaces privés et 
publics. À l'heure actuelle, la vulnérabilité 
est systémique et profondément ancrée. Les 
connexions mondiales sur plusieurs fronts ont 
refondu certains domaines d'action politique 
nationale autrefois plus cloisonnés, en un seul 
domaine public mondial plus grand et en 
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constante expansion. Cependant, ce domaine 
d'action a été dominé par une foi excessive dans 
la valeur et l'efficacité de la dérégulation des 
marchés. La mise en garde de Polanyi lorsqu'il 
écrit La Grande Transformation en 1944, à 
propos de la destruction sociale résultant de la 
non-régulation des marchés, demeure d'actualité 
aujourd'hui encore59 Nous avons maintenant 
besoin de la réponse anticipée qu'il a donnée, celle 
qui prône l'intervention de l'État pour protéger 
les personnes et les sociétés contre les périls de la 
croyance en des marchés autorégulateurs.

Les individus ne peuvent pas s'épanouir 
seuls. Par ailleurs, ils ne peuvent pas non plus 
fonctionner seuls. Après leur naissance, la 
famille répond à leurs besoins. De même, les 
familles ne peuvent pas fonctionner en dehors 
des sociétés. Les politiques d'amélioration des 
normes sociales, de la cohésion sociale et des 
compétences sociales jouent un rôle essentiel 
pour permettre aux gouvernements et aux 
institutions sociales d'œuvrer de concert à la 
réduction des vulnérabilités. De plus, lorsque ce 
sont les marchés et les systèmes qui produisent 
des vulnérabilités, les gouvernements et les 
institutions sociales doivent orienter les marchés 
vers une limitation des vulnérabilités et aider les 
personnes là où les marchés ont échoué.

Les politiques ne sont bonnes que si leurs 
résultats le sont. Même si elles semblent 
attrayantes sur le papier, elles ne sont efficaces 
que si elles fonctionnent dans la pratique. 
De nombreux facteurs peuvent affecter une 
économie politique, et certains d'entre eux, 
comme la cohésion sociale ou la confiance des 
citoyens dans leur gouvernement, sont abordés 
dans le présent Rapport. Toutefois, au-delà de 
ces problèmes spécifiques, c'est la qualité de 
la gouvernance qui est cruciale pour que les 

politiques soient efficaces. Les gens, partout, 
veulent que les gouvernements fonctionnent 
mieux, pour fournir des services de meilleure 
qualité, diminuer la corruption et augmenter 
leur engagement en faveur de l'État de droit. 
Le but du présent Rapport n'est pas de traiter 
en profondeur des idées d'une telle importance, 
mais uniquement de souligner que celles-ci sont 
primordiales pour le développement humain.

*    *    *

Durant ces dernières décennies, la plupart des 
pays ont réalisé des progrès considérables dans 
le domaine du développement humain. Mais 
une vulnérabilité croissante ou élevée augmente 
la possibilité d'érosion de ces réussites du 
développement humain. Elle met en évidence le 
besoin de réflexion sur la sécurité et la durabilité 
de ces réussites et la nécessité d'identifier des 
politiques visant à réduire la vulnérabilité et 
à renforcer la résilience. Le chapitre  2 décrit 
comment un grand nombre de personnes s'en sort 
beaucoup mieux en matière de bien-être, surtout 
depuis le début de cette dernière décennie, et ce 
sur différents aspects. Il met également l'accent 
sur les signes croissants du ralentissement récent 
de ce progrès et sur le contexte d'incertitude et 
de risques grandissants. Lorsque nous parlons de 
progrès, nous soulignons le besoin, d'une part, de 
considérer plus attentivement les personnes dont 
nous évaluons le bien-être, et d'autre part, de 
faire des personnes une priorité lors de l'adoption 
des politiques. Pour pouvoir étendre maintenant 
les choix des personnes et garantir ces choix 
pour l'avenir, il faut comprendre les menaces 
auxquelles ces personnes sont confrontées et les 
facteurs sous-jacents de leur vulnérabilité.
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« Partout dans le monde, les êtres 
humains ont besoin de liberté et 
de sécurité pour pouvoir réaliser 
pleinement leur potentiel. »
Aung San Suu Kyi

« N'importe quel imbécile peut 
rendre les choses plus grandes, 
plus complexes et plus violentes. 
il faut une touche de génie et 
beaucoup de courage pour aller 
dans la direction opposée. »
Albert einstein



2.
Situation du développement humain

Presque tous les pays ont amélioré le développement humain au cours des dernières décennies et des milliards d'individus 
vivent à présent dans de bien meilleures conditions. Le Rapport sur le développement humain 2013 (RDH) a révélé que plus 
de 40 pays en développement (soit la majorité de la population mondiale) avaient réalisé des avancées plus importantes 
dans l'indice de développement humain que leur situation ne le laissait prévoir en 1990.1 L'espérance de vie à la naissance a 
augmenté en raison d'une baisse de la mortalité infantile et juvénile, d'une réduction du nombre de décès liés au vIH/SIDA 
et d'une meilleure alimentation. De solides investissements et engagements politiques ont permis d'augmenter les niveaux 
d'instruction. La pauvreté multidimensionnelle a été considérablement réduite bien que de grandes disparités subsistent entre 
pays et régions.

Néanmoins, ces réalisations ne peuvent être 
tenues pour acquises. Des indicateurs montrent 
que le taux de progression ralentit, ce qui est 
préoccupant. Une question essentielle doit 
également être posée  : qui est concerné par la 
prospérité que nous constatons ? Il convient de 
dépasser les moyennes et les seuils de revenus pour 
acquérir une vision plus large de la distribution 
des améliorations du bien-être entre les individus, 
les communautés et les pays. Il convient 
également d'évaluer si les gains enregistrés sont 
pérennes et si les progrès sont durables. En bref, 
il nous faut comprendre plus en profondeur les 
dynamiques de vulnérabilité et d'inégalité.

Le chemin menant aux récentes améliorations 
a été parsemé d'embuches. La plus grande 
instabilité financière, l'augmentation et la 
volatilité des prix des produits de base, la 
fréquence des catastrophes naturelles et 
l'ampleur du mécontentement social et 
politique constituent autant d'éléments reflétant 
l'incertitude croissante de notre monde. Et 
l'interdépendance entre pays s'est davantage 
répandue et intensifiée. Des décisions prises 
et des événements tenus dans un coin du 
monde déclenchent des chocs partout ailleurs, 
étant donné notamment l'instantanéité de 
l'intégration des marchés et de la communication 
entre individus. La transmission de chocs 
à l'échelle internationale, tels que la hausse 
des prix des produits alimentaires, les crises 
financières, les catastrophes naturelles et les 
conflits armés, génère un sentiment de précarité, 
voire d'impuissance. Les pays et individus 
n'ont pas clairement en mains leur destin, ce 
qui les rend ainsi vulnérables aux décisions ou 
événements extérieurs. C'est pourquoi il est 
fondamental de réduire la vulnérabilité à des 

menaces systémiques et permanentes pouvant 
mettre en danger le développement humain 
présent et futur. Le maintien et l'accélération du 
développement humain devront sans l'ombre 
d'un doute s'accompagner de politiques plus 
ambitieuses à l'échelle nationale et internationale.

Progrès des individus

Le développement humain consiste à assurer 
des opportunités d'épanouissement égales à 
tout un chacun. Il implique non seulement de 
renforcer les capacités afin d'élargir l'éventail 
des choix des individus (mener une vie saine, 
productive et sûre) mais également de garantir 
que ces choix ne compromettent pas ou ne 
limitent pas ceux des générations futures. 
Le fait de mettre l'accent sur les individus a 
des implications en matière de mesure des 
progrès et de formulation des politiques. Cela 
passe par la définition d'un cadre d'analyse 
plus large et le réexamen des instruments 
stratégiques disponibles. Mesure et politique 
sont inextricablement liées dans la mesure où 
« ce que nous mesurons affecte nos actions ; et 
si nos mesures sont erronées, les décisions prises 
peuvent être faussées ».2

inégalité et ralentissement des progrès 
en matière de développement humain

Depuis 1990, l'indice de développement 
humain (IDH) constitue un important outil de 
mesure des progrès réalisés ; il prend en compte 
l'espérance de vie, la durée de scolarisation 
et le niveau de revenus. Le présent Rapport 
présente des valeurs de l'IDH pour 187 pays. 
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tabLeau 2.1

indice de développement humain et composantes, 2010 et 2013

Groupe ou région de 
développement humain

Valeur de 
l'indice de 

développement 
humain

espérance 
de vie à la 
naissance 
(années)

Durée moyenne 
de scolarisation 

(années)

Durée attendue 
de scolarisation 

(années)

Revenu 
national brut 
par habitant 

(2011 PPA en $)

2010 2013 2010 2013 2010 2013 2010 2013 2010 2013

Développement humain très élevé 0,885 0,890 79,7 80,2 11,7 11,7 16,2 16,3 38 548 40 046

Développement humain élevé 0,723 0,735 73,9 74,5 8,1 8,1 13,1 13,4 11 584 13 231

Développement humain moyen 0,601 0,614 67,1 67,9 5,5 5,5 11,3 11,7 5 368 5 960

Développement humain faible 0,479 0,493 58,2 59,4 4,1 4,2 8,7 9,0 2 631 2 904

États arabes 0,675 0,682 69,7 70,2 6,2 6,3 11,7 11,8 15 281 15 817

Asie de l'Est et Pacifique 0,688 0,703 73,5 74,0 7,4 7,4 12,3 12,5 8 628 10 499

Europe et Asie centrale 0,726 0,738 70,7 71,3 9,6 9,7 13,3 13,6 11 280 12 415

Amérique latine et Caraïbes 0,734 0,740 74,2 74,9 7,9 7,9 13,8 13,7 12 926 13 767

Asie du Sud 0,573 0,588 66,4 67,2 4,7 4,7 10,6 11,2 4 732 5 195

Afrique subsaharienne 0,468 0,502 55,2 56,8 4,8 4,8 9,4 9,7 2 935 3 152

Monde 0,693 0,702 70,3 70,8 7,7 7,7 11,9 12,2 12 808 13 723

PPA signifie parité de pouvoir d'achat.
source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain.

FiGuRe 2.1

Alors que l'ensemble des régions présentent des améliorations de leur indice de développement humain, des signes de ralentissement se font sentir
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Remarque : panel pondéré par la population pour 99 pays en développement.
source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain.
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L'IDH global est désormais de 0,702, et la 
plupart des pays en développement continuent 
leur avancée, le rythme de progression restant 
toutefois très inégal (tableau 2.1).

Les valeurs régionales de l'IDH les plus basses 
se trouvent en Afrique subsaharienne (0,502) 
et en Asie du Sud (0,588), et les plus élevées 
en Amérique latine et aux Caraïbes (0,740), 
suivis de près par l'Europe et l'Asie centrale 
(0,738). Le groupe de développement humain 
très élevé présente un IDH de 0,890 ce qui est 
largement supérieur aux valeurs des groupes de 
développement humain moyen ou faible. Mais 
les groupes de développement humain faible 
continuent de se rapprocher des niveaux les 
plus élevés.3

Alors que l'ensemble des régions présentent 
des améliorations, des signes de ralentissement 
se font sentir  ; c'est ce qui ressort des mesures 
du taux de croissance des valeurs de l'IDH 
(figure  2.1).4 Bien que quatre des six régions 

aient enregistré des gains plus rapides en 2000-
2008 que dans les années 1990, les progrès ont 
ralenti dans toutes les régions en 2008-2013. 
Cette tendance est particulièrement perceptible 
dans les États arabes, en Amérique latine et dans 
les Caraïbes (où la croissance annuelle moyenne 
a chuté environ de moitié) ainsi qu'en Asie. La 
crise économique et financière mondiale semble 
avoir eu un impact considérable.

Le ralentissement se fait sentir à l'égard des trois 
composantes de l'IDH. La croissance du revenu 
national brut (RNB) par habitant a diminué, 
notamment dans les États arabes, en Europe et en 
Asie centrale. Les taux de croissance de l'espérance 
de vie à la naissance ont récemment chuté dans 
la plupart des régions (surtout en Asie) ; ils ont 
pourtant augmenté en Afrique subsaharienne. Et 
depuis 2008, la croissance de la durée attendue de 
scolarisation a également diminué.

Les quatre groupes de développement humain 
ont tous enregistré un ralentissement de la 

FiGuRe 2.2

Les quatre groupes de développement humain ont connu un ralentissement dans la croissance de l'indice de 
développement humain
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Remarque : panel pondéré par la population de 141 pays développés et en développement.
source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain.
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croissance de l'IDH (figure 2.2). En fait, le groupe 
de développement humain très élevé progressait 
déjà plus lentement même avant la crise mondiale. 
En revanche, le groupe de de développement 
humain faible a connu une période d'avancée 
en 2000-2008 suivie d'une période de déclin, 
imputable en grande partie à une chute de 
la croissance de la durée de scolarisation. En 
dépit des bons résultats enregistrés en matière 
d'enseignement primaire – avec des taux bruts 
de scolarisation avoisinant les 100 pour cent – le 
passage à l'enseignement secondaire ou supérieur 
peut s'avérer plus compliqué. Au sein de ce groupe 
de pays, 43 pour cent des enfants inscrits à l'école 
primaire ne vont pas jusqu'au bout, et le taux brut 
de scolarisation dans l'enseignement secondaire 
ne s'élève qu'à 39  pour cent. Conséquence  : 
la transition de l'enseignement primaire à 
l'enseignement secondaire ou supérieur atteint 
des niveaux inacceptables. Des investissements 
plus importants sont nécessaires afin d'empêcher 
les vulnérabilités futures.

Il est possible de suivre les mouvements entre 
groupes de développement humain pour 141 

pays (figure 2.3).5 Sur les 47 pays du groupe 
de développement humain faible en 1990, 
16 se trouvent désormais dans le groupe de 
développement humain moyen et 1 dans le 
groupe de développement humain élevé (Chine), 
et sur les 45 pays du groupe de développement 
humain moyen en 1990, 29 sont désormais dans 
le groupe de développement humain élevé et 3 
(Argentine, Croatie et Arabie saoudite) dans 
le groupe de développement humain très élevé. 
Fait notable, 32 pays qui se trouvaient dans le 
groupe de développement humain élevé en 1990 
(presque 90 pour cent d'entre eux) se trouvent 
désormais dans le groupe de développement 
humain très élevé.

Certains pays s'en sortent beaucoup mieux 
en matière de développement humain qu'en 
matière de revenu, comme le montrent les 
grandes disparités entre le RNB par habitant 
et les classements de l'IDH (tableau 2.2). On 
trouve des disparités positives élevées en termes 
de classement principalement en Asie de l'Est 
et dans le Pacifique ainsi qu'en Europe et en 
Asie centrale, alors que les disparités négatives 

FiGuRe 2.3

entrées dans les groupes de développement humain élevé depuis 1990

Nombre
de pays
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DH moyen
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Remarque : les groupes de développement humain sont définis à l'aide des valeurs de référence de 2013. Les données concernent 141 pays développés et en développement.
source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain.
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prédominent dans les États arabes et en 
Afrique subsaharienne. Les pays présentant des 
disparités positives ont généralement une valeur 
de l'IDH plus élevée et la majorité d'entre eux 
sont entrés dans un groupe de développement 
humain plus élevé. Les inégalités sont également 
moins présentes dans ces pays tout comme la 
proportion de pauvres et quasi-pauvres. En 
règle générale, les inégalités étaient à la base 
relativement peu élevées et ont été davantage 
réduites, en partie via des investissements 
importants en matière d'éducation et de santé 
ainsi que des dépenses de protection sociale.

Un meilleur accès aux services de santé a 
permis de réduire la mortalité maternelle et 
infantile et, plus généralement, a renforcé la 
qualité de vie. Des taux d'alphabétisation plus 
élevés et le développement des compétences 
ont constitué des éléments essentiels au 
renforcement des capacités des individus, 
ainsi qu'à leur insertion professionnelle et 
leur productivité. L'adoption de mesures de 
protection sociale telles que les programmes 
de transfert monétaire et autres formes de 
soutien au revenu a permis de protéger les plus 
vulnérables des chocs. Tous ces aspects doivent 
impérativement être pris en compte afin de 
renforcer le développement humain.6

persistance des inégalités en 
matière de développement humain

L'un des principaux freins au développement 
est la présence d'inégalités profondes et 
chroniques qui limitent les choix et dégradent 
le tissu social. De grandes disparités en termes 
de revenu, de richesse, d'éducation, de santé et 
autres dimensions du développement humain 
persistent à travers le monde, renforçant la 
vulnérabilité des groupes marginalisés et 
compromettant leur aptitude à se remettre 
des chocs subis. Les individus nichés en bas 
de l'échelle socioéconomique n'y sont pas par 
hasard. Ils ne disposent pas de suffisamment 
de capacités leur permettant de mener une vie 
épanouissante, et il s'agit justement des plus 
exposés aux risques sanitaires, aux catastrophes 
environnementales et aux chocs économiques.

Le Rapport sur le développement humain 2010 
a introduit l’IDH ajusté aux inégalités, une 
mesure des inégalités prenant en considération 
la façon dont les progrès d'un pays sont répartis 

selon les trois dimensions de l'IDH, à savoir 
l'espérance de vie, la durée de scolarisation et les 
revenus.7 Cette mesure va au-delà des mesures 
des inégalités traditionnelles fondées sur les 
revenus et prend en compte les disparités en 
termes d'éducation et de santé.

Le présent Rapport fait état de la perte de la 
valeur de l'IDH due aux inégalités, qui mesure 
la différence en pourcentage entre l'IDH et 
l’IDH ajusté aux inégalités. Sur la base de 
données concernant 94 pays en développement, 

tabLeau 2.2

Disparités positives les plus élevées entre revenu national brut par habitant et classement 
de l'indice de développement humain par groupe de développement humain, 2013

Classement du 
revenu national 
brut par habitant

Classement 
de l'indice de 

développement 
humain Disparité

Développement humain très élevé

Nouvelle-Zélande 30 7 23

Australie 20 2 18

Corée (République de) 33 15 18

Irlande 28 11 17

Pologne 51 35 16

Développement humain élevé

Géorgie 116 79 37

Sri Lanka 103 73 30

Tonga 127 100 27

Fidji 114 88 26

Ukraine 109 83 26

Développement humain moyen

Samoa 134 106 28

Tadjikistan 157 133 24

Palestine (État de) 129 107 22

vanuatu 153 131 22

Kiribatia 154 133 21

Développement humain faible

Rwanda 171 151 20

Madagascar 174 155 19

Zimbabwe 175 156 19

Îles Salomon 172 157 15

Népalb 158 145 13

a. Le Kirghizistan, un pays de développement humain moyen, présente également une disparité de classement de 21.
b. Le Kenya et le Togo, des pays de développement humain faible, présentent également une disparité de classement de 13.
source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain (sur la base du tableau 1 de l'Annexe statistique).
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la perte moyenne due aux inégalités a baissé 
dans la plupart des régions, exception faite de 
l'Asie de l'Est et du Pacifique (figure 2.4). La 
perte la plus élevée est à mettre au crédit de 
l'Afrique subsaharienne (34 pour cent), suivie 
de l'Asie du Sud (29 pour cent), des États arabes 
(26  pour cent) et de l'Amérique latine et des 
Caraïbes (25 pour cent). C'est l'Europe et l'Asie 
central qui enregistrent la perte la moins élevée 
(13 pour cent).

Parmi les composantes de l'IDH, la moyenne 
des inégalités s'élevait à 19 pour cent en termes 
de richesse (23  pour cent en 2010), 27  pour 
cent en termes d'éducation (à peu près pareil 
qu'en 2010) et 23 pour cent en termes de revenu 
(21 pour cent en 2010). Concernant la richesse, 
les inégalités les plus criantes sont présentes en 
Afrique subsaharienne (37  pour cent), puis 
en Asie du Sud (25  pour cent). Toutefois, ces 
deux régions ont réalisé des progrès substantiels, 
probablement en raison de campagnes de 
vaccination et d'une meilleure alimentation 
qui ont permis de réduire considérablement le 
taux de mortalité chez les moins de cinq ans. 
En termes d'éducation, les niveaux d'inégalités 
les plus élevés sont à mettre au crédit de 
l'Asie du Sud (42  pour cent), des États arabes 
(41  pour cent) et de l'Afrique subsaharienne 
(37 pour cent). Des progrès limités sont à noter 
concernant la réduction des disparités en termes 
d'éducation, sauf en Europe et Asie centrale.8

Eu égard au revenu, les inégalités les plus 
fortes sont à relever en Amérique latine et 
aux Caraïbes (36 pour cent), puis en Afrique 
subsaharienne (28  pour cent). Les inégalités 
de revenus ont diminué en Amérique latine et 
aux Caraïbes mais semblent avoir augmenté 
en Asie du Sud et en Afrique subsaharienne. 
Globalement, la baisse des inégalités d'IDH 
s'explique principalement par les progrès 
enregistrés en matière de santé, étant donné 
que les inégalités de revenus ont augmenté dans 
plusieurs régions et les inégalités en termes 
d'éducation se sont stabilisées.

Le RDH 2013 a révélé une relation 
négative entre inégalités et développement 
humain.9 Les inégalités réduisent le rythme 
du développement humain et peuvent même 
interrompre sa croissance. Malgré la récente 
diminution des inégalités d'IDH, les progrès 
enregistrés en termes de santé et d'éducation 
n'ont pas été suffisants pour compenser 

l'augmentation des inégalités de revenus. Afin 
de lutter contre la vulnérabilité et soutenir 
les récentes réalisations, il est de la plus haute 
importance de réduire les inégalités dans toutes 
les dimensions du développement humain.

Bien que les inégalités de revenus entre pays 
aient diminué au cours des 20 dernières années 
du fait de la réduction de l'écart entre économies 
émergentes et pays développés, les inégalités au 
sein même de nombreux pays ont augmenté, 
et ce à l'échelle mondiale (tableau 2.3).10 Cela 
s'observe tout particulièrement dans les régions 
les plus développées telles que l'Europe de l'Est 
et l'Asie. La baisse des inégalités, notamment en 
Amérique latine et aux Caraïbes, s'explique en 
majeure partie par un meilleur accès à l'éducation 
et les transferts publics au bénéfice des pauvres.11

Ces deux tendances, la baisse des inégalités 
de revenus entre pays et l'augmentation des 
inégalités au sein des pays, se sont pratiquement 
annulées l'une l'autre, donnant à entendre que 
les inégalités de revenus au niveau mondial 
(entre les citoyens du monde) demeurent 
invariablement élevées.12 On estime que les 
deux-tiers des individus les plus pauvres de la 
planète reçoivent moins de 13  pour cent des 
revenus mondiaux, alors que 1 pour cent des 
plus aisés en recueillent près de 15 pour cent.13

Au-delà des revenus, environ la moitié des 
richesses mondiales sont détenues par 1  pour 
cent des individus les plus riches, les 85 individus 
les plus riches détenant collectivement la même 
quantité de richesses que la moitié la plus pauvre 
de la population mondiale.14 La mondialisation, 
les progrès technologiques, la déréglementation 
des marchés du travail et des politiques 
macroéconomiques malavisées semblent être 
à l'origine de la création et du maintien de ces 
écarts en termes de revenus et de richesses.

La lutte contre les inégalités est importante 
afin de réduire les vulnérabilités et de soutenir 
les avancées. La hausse des inégalités dans 
les pays développés et en développement 
a été associée à davantage de vulnérabilité 
économique et à un ralentissement des progrès 
en matière de développement humain.15 Des 
inégalités élevées et persistantes entravent la 
réduction de la pauvreté. Les données portent 
à croire qu'une augmentation de 1 pour cent du 
revenu national réduit la pauvreté de revenu 
de 4,3  pour cent dans les sociétés les plus 
égalitaires, mais uniquement de 0,6 pour cent 
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dans les sociétés les moins égalitaires.16 Les 
inégalités constituent un enjeu non seulement 
pour les plus démunis mais également pour 
l'ensemble de la société, dans la mesure où elles 
portent atteinte à la cohésion sociale et freinent 
la mobilité sociale, alimentant ainsi les tensions 
sociales pouvant conduire à des troubles civils 
et à une instabilité politique. Les grandes 
disparités en termes de revenus peuvent même 
saper les valeurs démocratiques si les individus 
les plus aisés exercent une influence sur la 
définition des objectifs politiques (en prévoyant 
par exemple des allégements d'impôts pour les 
plus hauts revenus et le démantèlement des 
services sociaux) ou tentent de façonner des 
perceptions sociales (via les médias).

FiGuRe 2.4

La perte moyenne de l'indice de développement humain due aux inégalités a baissé dans la plupart des régions
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Remarque : le RDH 2010 fait état des inégalités en 2000-10 et le RDH 2014 fait état des inégalités en 2003-13. Panel pondéré par la population pour 94 pays en développement.
source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain.

tabLeau 2.3

Pays présentant des inégalités de revenus en hausse ou en baisse par région, 1990–2012

Région
inégalités 
en hausse

inégalités 
en baisse

Aucune 
tendancea total

Afrique 13 19 3 35

Asie 18 10 3 31

Amérique latine et Caraïbes 4 14 2 20

Europe, Amérique du Nord, Océanie et Japon 30 8 6 44

Total 65 51 14 130

Pourcentage de pays 50,0 39,2 10,8 100,0

Pourcentage de la population totale 70,6 25,3 4,1 100,0

a. Inégalités relativement stables ou ayant fluctué sans véritable tendance à la hausse ou à la baisse au cours de la période.
source : ONU DAES 2013b.

Chapitre 2 Situation du développement humain    |    43



Vers une nouvelle définition 
du progrès économique

Le statut et les performances économiques d'un 
pays peuvent paraître bien moins spectaculaires 
lorsqu'est prise en compte la répartition des 
revenus. Le RNB par habitant est plus élevé 
aux États-Unis qu'au Canada, mais c'est l'inverse 
concernant le RNB par habitant ajusté aux 
inégalités. Le RNB par habitant au Botswana, au 
Brésil et au Chili doit également être relativisé 
en raison des fortes inégalités (figure 2.5).

Les performances du Royaume-Uni sont 
également bien moins spectaculaires une fois 
les inégalités prises en compte. Dans les années 
1980, les revenus moyens des ménages ont 
augmenté de 3,2 pour cent par an, mais après 
ajustement de la croissance avec le coefficient de 
Gini, ce chiffre ne s'élève qu'à 2,1 pour cent.17 On 
retrouve un chiffre de croissance ajustée similaire 
(2  pour cent) dans les années 1990, piètre 
décennie. Entre 1961 et 2010, l'ajustement 
réduit la croissance moyenne annuelle en termes 
de revenus moyens des ménages de 1,9 pour cent 
à environ 1,5 pour cent.

Une autre façon d'évaluer les progrès 
réalisés consiste à suivre la courbe de la 
consommation des 40 pour cent les plus pauvres 
de la population. Ce faisant, certains pays 
s'en sont bien sortis. En Bolivie, au Brésil et 
au Cambodge, la consommation des 40  pour 
cent les plus pauvres de la population a plus 
rapidement augmenté que celle de l'ensemble de 
la population (figure 2.6). Mais dans les pays où 
les inégalités étaient élevées ou en augmentation 
(Chine, Malaisie et Ouganda), la consommation 
des plus démunis a moins rapidement augmenté 
que celle de l'ensemble de la population.

inégalité entre les sexes

Les femmes sont bien souvent lésées et 
victimes de discrimination en matière de santé, 
d'éducation et d'emploi. Afin de mettre en avant 
ces disparités, le présent Rapport présente des 
valeurs de l'IDH distinctes pour les hommes 
et les femmes issus de 148 pays. À l'échelle 
mondiale, l'IDH des femmes est en moyenne 
8 pour cent moins élevé que celui des hommes. 
Au sein des régions, l'écart le plus important est 
à mettre au compte de l'Asie du Sud (17 pour 
cent). L'écart est restreint (3  pour cent) au 

sein du groupe de développement humain 
très élevé mais s'élève à environ 17 pour cent 
au sein du groupe de développement humain 
faible. La Slovaquie a atteint l'objectif de parité 
hommes-femmes, et les valeurs de l'IDH sont 
même légèrement plus élevées chez les femmes 
que chez les hommes dans 15 pays (consulter le 
tableau 3 de l'Annexe statistique).

L'indice d’inégalité de genre de 149 pays 
révèle dans quelle mesure les réalisations au 
niveau national en termes de santé reproductive, 
d'autonomisation et de participation au marché 
du travail sont affectées par l'inégalité entre 
les sexes. Contrairement à l'IDH, un indice 
d’inégalité de genre élevé est synonyme de 
résultats médiocres. Les valeurs vont de 0,317 
en Europe et Asie centrale à 0,575 en Afrique 
subsaharienne, et d'une moyenne de 0,197 
pour le groupe de développement humain très 
élevé à 0,586 pour le groupe de développement 
humain faible. La Slovénie arrive en tête 
(0,021) alors que le Yémen présente la valeur la 
plus élevée (0,733).

Globalement, les femmes sont sous-
représentées dans les instances politiques 
nationales. En moyenne, elles occupent 21 pour 
cent des sièges des parlements nationaux. En 
Amérique latine et aux Caraïbes, elles s'en 
sortent mieux avec environ 25  pour cent des 
sièges. Au sein des parlements des États arabes, 
elles occupent moins de 14 pour cent des sièges.

Des services de santé reproductive de 
mauvaise qualité constituent le principal 
facteur de l'inégalité entre les sexes, notamment 
dans les pays en développement. À titre 
d'exemple, le taux de mortalité maternelle est de 
474 décès pour 100 000 naissances vivantes en 
Afrique subsaharienne. Les décès maternels ont 
bien évidemment de graves répercussions pour 
les nouveaux-nés et leurs frères et sœurs plus 
âgés qui doivent se passer des soins maternels 
et peuvent se retrouver privés de structures 
de développement humain tout au long de 
leur vie. Les grossesses adolescentes peuvent 
également conduire à de piètres résultats en 
matière de développement humain chez les 
jeunes mères et leurs nouveaux-nés. En Afrique 
subsaharienne, on compte 110 naissances pour 
1 000 femmes âgées de 15 à 19 ans.

Le manque d'instruction est également très 
élevé. En moyenne, 60  pour cent des femmes 
âgées de 25 ans et plus poussent au moins jusqu'à 

Les inégalités constituent 
un enjeu non seulement 

pour les plus démunis 
mais également pour 

l'ensemble de la société, 
dans la mesure où 

elles portent atteinte 
à la cohésion sociale 
et freinent la mobilité 

sociale, alimentant ainsi 
les tensions sociales 

pouvant conduire à des 
troubles civils et à une 

instabilité politique
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l'enseignement secondaire, alors que ce chiffre 
s'élève à 67 pour cent chez les hommes. Cet écart 
est particulièrement important pour le groupe 
de développement humain faible (15 pour cent 
contre 29 pour cent). Et l'Asie du Sud présente 
l'écart le plus marqué entre les sexes en matière 
d'éducation (15  points de pourcentage). Le 
groupe de développement humain très élevé 
présente une parité presque parfaite à ce niveau 
(environ 86 pour cent contre 88 pour cent).

Les femmes accusent également un retard par 
rapport aux hommes en termes de participation 
au marché du travail (51 pour cent contre 77 pour 
cent). La situation est moins réjouissante pour les 
femmes dans les États arabes où 25 pour cent des 
femmes en âge de travailler sont actives, ce chiffre 
s'élevant à 73 pour cent chez les hommes. Le taux 
d'activité de la population active tend à être plus 
élevé chez les femmes en Afrique subsaharienne 
du fait qu'elles soient souvent, pour ne pas dire très 
souvent, forcées de gagner leur vie en travaillant 
dans le secteur informel.

pauvreté

Les mesures traditionnelles de la pauvreté sont 
basées sur les revenus ou la consommation, ce qui 
permet de prendre en compte des dimensions 
importantes de la privation même si seule une 
vision partielle est fournie. Outre le revenu, les 
individus peuvent être privés de bien des choses. 
Ils peuvent bénéficier d'un accès à des services de 
santé de piètre qualité, être mal alimentés, avoir 
un niveau d'éducation et de compétences limité, 
disposer de conditions de subsistance et de vie 
inadaptées, et être exclus de la société.

Certains de ces aspects plus généraux de la 
pauvreté sont pris en compte dans le concept 
de pauvreté multidimensionnelle. Dans 
104 pays en développement, 1,2 milliard 
d'individus perçoivent un revenu inférieur ou 
égal à 1,25 $ par jour.18 Mais, selon l'indice 
de pauvreté multidimensionnelle (IPM), le 
nombre d'individus vivant dans une pauvreté 
multidimensionnelle dans 91 pays en 

FiGuRe 2.5

Le statut et les performances économiques d'un pays peuvent paraître bien moins spectaculaires lorsqu'est 
prise en compte la répartition des revenus
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Remarque : le RNB par habitant ajusté aux inégalités a recours à l'indice d'Atkinson. Les données concernent l'année 2013.
source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain.
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développement s'élevait à 1,5 milliard.19 Toujours 
selon l'IMP, introduit dans le RDH 2010 afin 
de mesurer les privations eu égard aux trois 
dimensions de l'IDH (espérance de vie, éducation 
et niveaux de vie), 2,2 milliards d'individus vivent 
au moins avec deux privations (sur un total de 
10 milliards). L'IMP mesure non seulement la 
proportion d'individus subissant ces privations 
mais également l'intensité de ces privations pour 
chacun des ménages pauvres, fournissant ainsi 
une vision plus exhaustive (voir chapitre 3).

La proportion d'individus vivant dans une 
pauvreté multidimensionnelle est normalement 
plus élevée que la proportion d'individus 
vivant sous le seuil de pauvreté. Au Cambodge, 
47  pour cent de la population vivaient dans 
une pauvreté multidimensionnelle en 2010, 
mais seuls 19  pour cent vivaient sous le seuil 
de pauvreté. Mais au Brésil et en Indonésie, 

la pauvreté de revenu est supérieure. De 
plus, alors que dans de nombreux pays tant 
la pauvreté multidimensionnelle que la 
pauvreté de revenu ont diminué, le taux de 
progression varie sensiblement (figure 2.7). Le 
nombre d'individus vivant dans une pauvreté 
multidimensionnelle a baissé plus rapidement 
que la pauvreté de revenu en Indonésie, alors 
que l'inverse est vrai au Pérou.

précarité de l'emploi et 
stagnation des salaires

Une croissance économique ne générant pas 
suffisamment d'emplois décents n'est pas à 
même de stimuler le développement humain. Le 
RDH 1993 a attiré l'attention sur la croissance 
sans emploi caractérisée par une augmentation 
de la production mais une création d'emploi 

FiGuRe 2.6

Dans les pays où les inégalités étaient élevées ou en augmentation, la consommation des 40 pour cent les plus pauvres de la population a moins 
rapidement augmenté que celle de l'ensemble de la population
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source : Narayan, Saavedra-Chanduvi et Tiwari 2013.
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loin de répondre aux attentes.20 Il semble que 
cette question a refait surface. Le chômage 
a considérablement augmenté après la crise 
de 2008. Une analyse regroupant 65 pays a 
montré que dans les deux-tiers de ces pays, le 
taux de chômage n'était pas retombé, fin 2012, 
à son niveau d'avant la crise. Dans certains 
pays tels que l'Irlande et l'Espagne, le taux de 
chômage de longue durée a dépassé la barre des 
20 pour cent entre 2007 et 2012.21 À l'échelle 
mondiale, environ 200 millions d'individus 
sont actuellement au chômage.

En dépit d'une forte croissance de la 
productivité, les salaires réels sont restés plutôt 
stables. Entre 2000 et 2011, les salaires réels 
n'ont augmenté que de 5  pour cent dans les 
économies développées et de 15  pour cent 
en Amérique latine et aux Caraïbes, et ils ont 
diminué au Moyen-Orient. En Asie, ils ont 
toutefois subi une hausse spectaculaire de 
94 pour cent. Par conséquent, la part du travail 
dans le RNB a baissé dans bien des parties 
du monde. Eu égard à 16 pays développés 
pour lesquels des données sont disponibles, la 

enCaDRé 2.1

Prise en compte du revenu disponible

Un meilleur suivi des niveaux de vie matériels peut être assuré, notamment 
en cas de ralentissement de l'activité économique, via des mesures du 
revenu et de la consommation des ménages au lieu du PIB (voir figure). Par 
exemple, alors que le PIB a fortement chuté (moins 5,7 pour cent) dans la 
zone euro en 2008 et 2009, le revenu disponible des ménages s'est maintenu 
au même niveau qu'avant la crise. Ce phénomène peut être imputable au 
moins partiellement au rôle de stabilisateur automatique du système 
de protection sociale et aux mesures discrétionnaires qui ont protégé le 

revenu des ménages lors des premières années de la crise. De même, le 
revenu disponible des ménages a augmenté moins vite que le PIB au cours 
de la période qui a précédé la crise jusqu'en 2007. Le fait de s'écarter des 
mesures de revenu traditionnelles peut donc modifier le regard porté sur 
le progrès économique et social. Mais le revenu disponible présente aussi 
des inconvénients en ce qu'il part de l'hypothèse selon laquelle les régimes 
fiscaux et les avantages sociaux sont comparables d'un pays à un autre.

alors que le pib a fortement chuté dans la zone euro en 2008 et 2009, le revenu disponible des ménages s'est maintenu au même niveau qu'avant 
la crise
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Remarque : le revenu disponible des ménages est mesuré en termes réels à l'aide du déflateur pour les dépenses de consommation finales des ménages corrigées des variations saisonnières. Le PIB est mesuré en termes réels 
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source : Atkinson 2013.
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part moyenne du travail est passée d'environ 
75  pour cent du RNB au milieu des années 
1970 à environ 65 pour cent avant le début de 
la crise économique et financière mondiale.22

La création d'emplois décents et bien rémunérés 
est essentielle à l'amélioration des niveaux de 
vie. Même suite aux récentes améliorations, la 
proportion de travailleurs occupants des emplois 
précaires reste très élevée en Afrique subsaharienne 
et en Asie du Sud, à environ 77  pour cent de 
l'emploi total (tableau 2.4). Presque la moitié de 
la population active mondiale occupe encore 
un emploi précaire, à savoir sans garantie de 
continuité et peu rémunérateur. Des taux de 
pauvreté élevés parmi les travailleurs laissent 
penser que les revenus issus du travail restent 
en-dessous de ce qui est nécessaire pour garantir 
des niveaux de vie décents. Des progrès ont beau 
avoir été constatés dans plusieurs régions, 40 pour 
cent des travailleurs en Afrique subsaharienne et 
24 pour cent des travailleurs en Asie du Sud vivent 
sous le seuil de pauvreté.

L'emploi s'est également précarisé dans plusieurs 
pays développés, davantage de travailleurs 
étant recrutés via des contrats temporaires et à 
temps partiel. Et la stagnation des salaires réels a 
empêché d'améliorer les niveaux de vie. Dans la 
plupart des pays en développement, les emplois 
précaires restent la règle. Seuls quelques emplois 
salariés sont disponibles dans le secteur formel, la 
majorité de la population occupant des emplois 
non rémunérés ou travaillant pour leur compte, 

FiGuRe 2.7

Alors que dans de nombreux pays tant la pauvreté multidimensionnelle que la pauvreté 
de revenu ont diminué entre 2005 et 2012, le taux de progression varie sensiblement
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source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain.

tabLeau 2.4

emplois précaires et travailleurs pauvres, 2010 et 2012

emplois précairesa (% 
de l'emploi total)

travailleurs pauvresb 
(% de l'emploi total)

2010 2012 2010 2012

Monde 53,1 49,2 26,6 12,3

Économies développées et Union européenne 11,2 10,1 .. ..

Autres pays d'Europec et Communauté des États 
indépendants

23,8 19,7 5,0 1,7

Asie de l'Est 58,4 48,9 31,2 5,6

Asie du Sud-est et Pacifique 65,2 61,1 33,7 11,7

Asie du Sud 81,3 76,9 43,9 24,4

Amérique latine et Caraïbes 35,8 31,5 7,8 3,5

Moyen-Orient 33,5 27,0 1,4 1,8

Afrique du Nord 42,1 41,4 9,5 6,4

Afrique subsaharienne 81,8 77,2 56,7 40,1

a. Somme des travailleurs indépendants et des travailleurs familiaux.
b. Personne occupant un emploi vivant dans un foyer avec moins de 1,25 $ par personne et par jour.
c. Pays non-ressortissants de l'UE de l'Europe centrale et du Sud-est.
source : OIT 2013d.

48    |    RAPPORT SUR LE DÉvELOPPEMENT HUMAIN 2014



par exemple dans le domaine de l'agriculture 
de subsistance et du commerce de rue, et étant 
ainsi davantage exposée aux chocs (chapitres  3 
et 4). Des perspectives d'emploi limitées ont 
des conséquences néfastes sur l'économie mais 
peuvent également mener à une perte des 
acquis (tels que compétences et état de santé), 
restreindre les choix et les libertés, affecter le bien-
être psychologique des individus et alimenter le 
mécontentement social.

Un cadre politique axé sur l'individu doit 
s'aligner sur les politiques macroéconomiques 
et structurelles, les interventions sur le marché 
du travail et la protection sociale. Ces politiques 
doivent être orientées vers la stimulation d'une 
croissance économique inclusive, la création 
d'emplois décents et productifs et la prestation des 
services sociaux de base et d'une protection sociale, 
sans oublier de prendre en considération les 
principes d'équité et de durabilité. La complexité 
des problèmes à laquelle sont confrontées les 

sociétés modernes implique de porter un nouveau 
regard sur les types de politiques capables de créer 
des synergies afin de stimuler et de pérenniser le 
développement humain (encadré 2.2).

Garantir et pérenniser le 
développement humain

Au fil des ans, maintes discussions ont eu lieu 
concernant la signification de la durabilité et 
les mesures susceptibles de suivre les progrès 
durables, ou l'absence de ces progrès. En 
2012, la conférence des Nations Unies sur le 
développement durable tenue à Rio a adopté 
une large définition du progrès durable qui doit 
prendre en compte les trois dimensions (sociale, 
économique et environnementale) affectant les 
opportunités d'épanouissement des individus.

La protection de l'environnement peut être 
en soi envisagée comme un bien, mais Amartya 
Sen et d'autres ont préconisé une approche 

enCaDRé 2.2

Macroéconomie et austérité

Au cours des années précédant la crise financière mondiale, l'état des finances 
publiques de la majorité des pays développés était relativement satisfaisant. 
Les déficits gouvernementaux diminuaient et la dette était soit stable soit 
en baisse. La récession économique a ensuite déclenché des stabilisateurs 
automatiques tels que les allocations chômage et a nécessité l'adoption de 
programmes de relance fiscale afin de permettre d'augmenter les dépenses 
publiques. Certains gouvernements ont pris en charge la dette considérable 
du secteur privé, notamment celle des banques en difficulté. Les revenus 
fiscaux se sont réduits lors du ralentissement de l'activité économique. La 
combinaison de l'augmentation de la dette et de la baisse du PIB a provoqué 
une hausse considérable des ratios de déficits fiscaux et de dette publique par 
rapport au PIB.

Malgré des signes précoces de reprise économique, s'expliquant en 
partie par des politiques fiscales anticycliques, bon nombre de gouvernements 
(notamment de gouvernements européens) ont rapidement décidé d'orienter 
leur politique vers l'adoption de mesures d'austérité. Les programmes 
d'austérité ont entre autres favorisé une chute drastique des investissements 
publics en Europe. Entre 2008 et 2012, la formation brute de capital fixe public 
a baissé de 65 pour cent en Irlande, de 60 pour cent en Grèce et en Espagne, 
de 40 pour cent au Portugal et de 24 pour cent en Italie. Dans l'ensemble, 
les investissements publics dans la zone euro (17 pays) ont diminué de 
251 milliards € en 2009 à 201 milliards € en 2012, soit une baisse nominale de 
20 pour cent. Et ceci après une baisse constante de la part des investissements 
dans le PIB depuis les années 1970. Les coupes budgétaires affectent 
également la prestation de services publics. Entre 2009 et 2011, un tiers des 
pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE) ont vu leurs dépenses de santé diminuées, c'est notamment le cas 
de la Grèce, l'Irlande, le Portugal et le Royaume-Uni. Avec quels résultats ? 
Baisse des dépenses en matière de programmes de prévention, réductions des 

services de santé, augmentations du ticket modérateur et coupes salariales 
dans les hôpitaux. La crise a également inversé l'accroissement tendanciel des 
investissements en matière d'éducation. En 2011-2012, 15 pays de l'OCDE ont 
effectué des coupes aux budgets de l'éducation.

Cette attention disproportionnée portée aux dépenses et à la dette 
publiques a mis de côté la question de fond essentielle suivante : comment 
obtenir une croissance inclusive et durable sur le long terme  ? L'austérité 
crée un cercle vicieux. Les coupes effectuées sur les dépenses publiques 
destinées à promouvoir la croissance, telles que les investissements en 
capital et les dépenses sociales, ont affaibli l'assiette fiscale et augmenté le 
besoin en aides sociales, aggravé les déficits fiscaux et la dette, et conduit 
à l'adoption de nouvelles mesures d'austérité. Les coupes ont également 
nuit au développement humain futur et risquent d'inverser les améliorations 
durement acquises. Et il est probable qu'elles amplifient les inégalités, ce qui 
est en soi un obstacle à une croissance durable et augmente le risque de crises 
économique et financières.

La politique macroéconomique est un levier important du développement 
humain. Elle a un impact sur la quantité et la qualité de l'emploi, du niveau de 
protection sociale et la fourniture de services publics. Il apparaît de plus en 
plus clairement que les politiques macroéconomiques actuelles, notamment 
dans les pays développés, encouragent la volatilité de la production et 
des taux de change, augmentent les inégalités et mettent ainsi à mal le 
développement humain. Ceci s'explique en grande partie par la priorité donnée 
à la stabilité des prix et au mauvais échelonnement des politiques d'austérité 
qui exacerbent les problèmes de dette publique et privée et ne créent pas les 
conditions nécessaires afin de jeter les bases d'une reprise économique. Il est 
temps de réévaluer le fondement des mesures d'austérité et de reconcentrer 
les efforts politiques sur la stimulation des investissements à des fins de 
croissance durable à long terme.

source : CE 2013a,b ; Berg et Ostry 2011a ; Kumhof et Rancière 2010 ; Karanikolos et autres 2013 ; Nayyar 2012 ; OCDE 2013c, e ; välilä et Mehrotra 2005.
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plus efficace consistant à se concentrer sur la 
durabilité des individus et de leurs choix.23 Les 
êtres humains ont toujours été dépendants de la 
générosité et de la résilience du monde naturel. 
Mais il est clair que les perspectives d'avenir sont 
précaires, ce qui augmente les vulnérabilités des 
individus. La dégradation de l'environnement 
et le changement climatique constituent, à long 
terme, une menace à la survie de l'humanité. 
Le défi du progrès durable consiste donc à 
veiller à ce que les choix et capacités présents ne 
compromettent pas les choix et les libertés dont 
disposeront les générations futures.24 Alors que 
la durabilité peut être tracée via l'épargne nette 
ajustée et l'empreinte écologique, ces mesures 
ne reflètent pas avec précision le caractère 
dynamique des choix à disposition des individus. 
Un aspect important de ce cadre est qu'en plus 
d'exiger qu'une plus grande attention soit portée 
aux tensions existant entre les choix présents et 
futurs, il met également en avant la nécessité de 
protéger les gains en termes de développement 
humain des chocs négatifs et effets indésirables.

Les RDH 2011 et 2013 ont fait valoir que 
les catastrophes environnementales pouvaient 
non seulement ralentir le développement 
humain mais également inverser la tendance. 
Le changement climatique pourrait 
devenir le principal obstacle aux objectifs 
de développement durable et programmes 
de développement pour l'après-2015.25 Les 
menaces pesant sur l'environnement mettent 
en évidence les éventuelles concessions qui 
devront être réalisées entre le bien-être des 
générations actuelles et celui des générations 
futures. Si la consommation actuelle dépasse 
les restrictions imposées par les limites de notre 
planète, les choix des générations actuelles et 
futures seront sérieusement compromis.26

On dira d'un pays ou d'une communauté 
qu'il se dirige vers le développement durable 
selon sa position par rapport aux seuils locaux 
et mondiaux. Un seuil local fait référence aux 
ressources disponibles sur le territoire d'un 
pays, tandis qu'un seuil mondial adopte une 
perspective plus large en se référant aux frontières 
planétaires. Par exemple, la consommation d'un 
pays en une ressource naturelle donnée peut 
être raisonnable dans le cadre de son seuil local 
(de par l'abondance de cette ressource sur son 
territoire) mais sa consommation par habitant 
peut dépasser le seuil mondial. Le dépassement 

de ces seuils peut avoir des conséquences 
dévastatrices au sein des frontières d'un pays 
ou entre les pays et il convient donc de trouver 
la façon d'arriver à un équilibre entre ces seuils 
locaux et mondiaux.

Le principe d'universalité constitue un bon 
point de départ afin d'arriver à une utilisation 
équitable des ressources environnementales 
et autres au sein d'une même génération ainsi 
qu'au niveau intergénérationnel. Les sciences 
fournissent une idée des seuils mondiaux pour 
des ressources données, et la justice sociale 
implique que chacun puisse prétendre aux 
ressources disponibles à des fins d'utilisation 
par la génération actuelle. Cela nous permet 
d'identifier des pays ne prenant pas la direction 
du développement durable, notamment grâce à 
certains indicateurs environnementaux.

Bien que l'environnement constitue une 
dimension clé affectant les choix des générations 
actuelles et futures, il en existe d'autres. Des 
facteurs économiques, sociaux et politiques 
étendent ou restreignent également les choix 
possibles. Toutefois, des seuils de durabilité 
environnementale à l'échelle mondiale 
relativement bien déterminés permettent 
d'effectuer davantage d'évaluations officielles.

De nombreux pays, notamment ceux du 
groupe de DH élevé, s'engagent désormais dans 
des systèmes de développement non durables.27 
Sur 140 pays pour lesquels des données sont 
disponibles, l'empreinte écologique de 82 d'entre 
eux dépasse la capacité de charge mondiale. 
De ce fait, l'empreinte par habitant à l'échelle 
planétaire est sensiblement plus élevée que le 
seuil de durabilité mondial. Les émissions de 
dioxyde de carbone de 90 pays sur 185 dépassent 
le seuil mondial, et leurs émissions sont telles 
que les émissions par habitant à l'échelle 
planétaire dépassent le seuil de durabilité 
mondial. Les prélèvements d'eau douce de 49 
pays sur 172 pour lesquels des données sont 
disponibles dépassent également le seuil de 
durabilité mondial. Dans l'ensemble, il existe 
une corrélation positive entre l'obtention de 
valeurs de l'IDH plus élevées et les empreintes 
écologiques et émissions non durables, alors que 
la consommation en eau n'est pas durable dans 
les pays en développement et développés.28

L'empreinte écologique de la consommation 
à l'échelle mondiale est à l'heure actuelle plus 
importante que sa biocapacité totale, c'est-à-dire 
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la capacité de la biosphère à satisfaire les demandes 
des individus en termes de consommation 
matérielle et d'élimination des déchets (figure 
2.8). Le groupe de développement humain très 
élevé présente notamment un déficit écologique 
très important, son empreinte écologique étant 
nettement supérieure à la biocapacité disponible.

Alors que le développement humain exige 
l'expansion des choix actuellement à disposition 
des individus, il convient également d'envisager 
l'impact sur les choix des générations futures, 
et ce à des fins d'équité intergénérationnelle. 
Le développement humain ne doit être atteint 
au détriment des générations futures. Afin de 
garantir et de pérenniser le développement 
humain et d'éviter des répercussions 
dramatiques au niveau local et mondial, il est 
de la plus haute importance de prendre dès que 
possible des mesures ambitieuses en matière de 
durabilité environnementale.

Menaces pesant sur le 
développement humain 
à l'échelle mondiale

Les chocs économiques, sociaux et 
environnementaux ont des répercussions 
très importantes sur la vie des individus et 
constituent un enjeu majeur dans le cadre 
de la promotion du développement humain 
durable. Les changements imprévisibles des 
conditions du marché, de l'environnement 
et des perceptions sociales ont des effets 
déstabilisateurs importants en ce qu'ils limitent 
les choix actuels et futurs des individus et des 
ménages et freinent le développement de larges 
pans de la société. Par exemple, les fluctuations 
brutales des prix et de l'activité économique, que 
l'on a pu constater lors de la crise économique 
et financière mondiale de 2007-2008 et qui se 
sont manifestées via une volatilité croissante 
des prix des produits de base depuis 2007, d'une 
part constituent une menace aux conditions 
d'existence des individus et à la cohésion sociale, 
et d'autre part créent un climat d'incertitude peu 
propice à la prise de décisions et de risques.

Au cours des dernières années, les prix des actifs 
financiers, les prix des produits de base et les flux 
de capitaux ont été particulièrement volatils.29 
De plus, l'Afrique du Nord a été le théâtre d'une 
instabilité sociale et politique qui s'est propagée 

en Amérique latine, puis même dans des pays 
où les conditions de vie étaient bonnes ou en 
voie rapide d'amélioration. Sans prétendre être 
exhaustif, le reste du présent chapitre analyse 
quatre menaces mondiales interconnectées 
susceptibles de renforcer la vulnérabilité et de 
freiner les progrès en matière de développement 
humain : l'instabilité financière, la volatilité des 
prix des produits alimentaires, les catastrophes 
naturelles et les conflits violents.

instabilité financière

Au cours des dernières décennies, le monde a plus 
fréquemment connu de graves crises financières 
qui se sont propagées rapidement à d'autres 
secteurs de l'économie, créant une incertitude, 
affectant les conditions d'existence et menaçant 
la stabilité sociale. Lors de la crise la plus récente, 
le nombre de chômeurs a augmenté de près 
de 30 millions entre 2007 et 2009 à l'échelle 
planétaire et, d'après certaines estimations, le 
taux de chômage actuel reste bien supérieur à son 
niveau d'avant la crise.30 Les chocs économiques 
peuvent avoir des répercussions néfastes à long 
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CONtRibUtiON SPÉCiALe Bill Gates

Mesurer le progrès humain

Les réalisations des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) sont 
impressionnantes : pour ne prendre qu'un exemple, le nombre d'enfants qui 
meurent chaque année a presque été réduit de moitié, passant de 12,4 millions 
à 6,6 millions. On est encore en-dessous de l'objectif de réduction des deux-
tiers compris dans l'OMD 4, mais il s'agit tout de même d'un grand pas en 
avant pour l'humanité.

Les OMD devant arriver à expiration en 2015, la communauté pour 
le développement commence à envisager la prochaine série d'objectifs à 
l'échelle mondiale ainsi que la façon dont il conviendrait d'exploiter les 
progrès actuels. Le Secrétaire général des Nations Unies a convoqué un 
Groupe de haut niveau à cet égard, et l'une des priorités avancées consiste en 
une « révolution des données ». Selon le panel, afin d'accélérer le rythme des 
améliorations, les organismes de développement et les gouvernements des 
pays en développement doivent disposer de davantage de données.

Peu de gens croient autant que moi au potentiel des données. En fait, 
j'ai rédigé la lettre annuelle de la Fondation Bill-et-Melinda-Gates en 2012 
qui soulignait l'importance des mesures. D'après mon expérience, le slogan 
commercial « Ce qui est mesuré est fait » se vérifie. Le simple fait de suivre 
des indicateurs clés favorise une évolution positive de ces indicateurs. 
Deuxièmement, l'analyse des statistiques en termes de développement 
dégage des conclusions permettant d'améliorer les résultats au fil du temps. 
À titre d'exemple, la récente prolifération d'excellents systèmes de santé 
fondés sur la communauté dans les pays en développement s'explique en 
grande partie par la conclusion tirée des données selon laquelle le fait de 
détenir des travailleurs de première ligne constitue un atout.

Une fois qu'il existe un consensus sur l'importance des données et la 
nécessité de mener une révolution des données, la prochaine étape consiste à 
engager des discussions sur le contenu précis de cette révolution.

La première priorité consiste à rationaliser les processus actuels de recueil 
de données. À présent, la fourniture de données est extrêmement fragmentée, 
de sorte que les différents acteurs comptent souvent les mêmes éléments à 
plusieurs reprises et rechignent à recueillir d'autres statistiques d'intérêt. Il ne 
s'agit pas de recueillir tous les éléments d'informations possibles et imaginables 

relatifs au développement économique et humain, car cela augmenterait les coûts 
et mènerait à saturation. Il convient d'adopter un mécanisme de coordination par 
lequel la communauté pour le développement et les pays en développement 
conviennent d'une liste restreinte d'indicateurs qu'il serait judicieux de suivre.

La seconde priorité consiste à miser sur la capacité des pays en 
développement à recueillir des données sur le long terme : les données relatives 
au développement ne présentent un intérêt que si elles sont utilisées par les 
décideurs politiques des pays. Nous ne devrions pas lancer une révolution des 
données en injectant des fonds afin de recueillir une mine d'informations à un 
moment déterminé alors que la prochaine série d'objectifs mondiaux entre en 
vigueur. Au lieu de cela, et afin de mener une révolution dans le temps, nous 
devons aider les pays à engager et former davantage d'experts et à investir 
dans leurs propres systèmes de suivi des données importantes pour eux lors des 
années à venir. Cela implique en partie d'examiner sérieusement la façon dont 
les technologies numériques peuvent améliorer le recueil de données dans des 
pays disposant de techniques obsolètes. Par exemple, le recours à un système 
de positionnement universel au lieu d'un mètre à ruban et d'une boussole afin 
d'estimer les rendements agricoles peut accélérer le travail par 10.

La troisième priorité consiste à s'assurer que les données relatives au 
développement humain sont largement disponibles, servent de fondement à 
l'élaboration des politiques publiques, et renforcent la responsabilité. Cela 
implique d’offrir aux citoyens, à la société civile, aux bailleurs de fonds, 
aux entrepreneurs et aux parlementaires un accès complet aux données 
gouvernementales, indépendamment de ce que ces données révèlent. Cela 
implique également de veiller à ce que les experts aient recours aux données 
disponibles afin de prendre des décisions politiques mieux informées.

L'avantage d'une révolution des données est qu'elle aura un impact 
sur chacune des priorités en matière de développement et de santé. S'ils 
disposent de données de meilleure qualité, les pays pourront davantage 
respecter les objectifs qu'ils se sont fixés, qu'il s'agisse de réduire le nombre 
de décès d'enfants, d'augmenter les rendements agricoles ou de renforcer 
l'autonomisation des femmes. Enfin, des données de meilleure qualité peuvent 
être synonymes de vie meilleure pour des milliards d'individus.

FiGuRe 2.9

Suite à la libéralisation des flux de capitaux et à une intégration financière plus poussée dans les années 1980, l'incidence des crises bancaires 
s'est multipliée

0
1800 1820

1825

1914

1918 1945

1980

1840 1860 1880 1900 1920 1940 1960 1980 20102000

0,1

0

5

10

15

20

25

30

35

0,2

0,3

0,4

0,5

0,6

0,7

0,7

0,9

1 Part des pays en
crise bancaire,
somme sur
trois ans 
(%)

Mouvement
des capitaux

(indice)

Faible

Élevé

1860

source : Reinhart 2012.

52    |    RAPPORT SUR LE DÉvELOPPEMENT HUMAIN 2014



terme, notamment s'ils enclenchent un cercle 
vicieux caractérisé par un faible développement 
humain et une situation de conflit.31 Les 
catastrophes naturelles et chocs politiques tels 
que sécheresses et coups d'état ont généralement 
un impact négatif sur le développement humain. 
Mais les chocs financiers tels que crises bancaires 
sont les facteurs les plus susceptibles de faire 
baisser l'IDH.32 Il semble que davantage de 
pays sont touchés par les crises bancaires en 
période de circulation intense des capitaux à 
l'échelle internationale. Entre 1950 et 1980, 
lorsque le contrôle des mouvements de 
capitaux était monnaie courante, très peu de 
pays étaient victimes de crises bancaires. Mais 
suite à la libéralisation des flux de capitaux et à 
l'intégration plus poussée des marchés financiers, 
l'incidence des crises bancaires s'est multipliée 
(figure 2.9).33 La crise bancaire nordique du 
début des années 1990, la crise financière 
asiatique de 1997 et la récente crise financière 
mondiale constituent autant d'exemples de cette 
instabilité croissante.

Bien que les pays les plus pauvres aient été 
plus épargnés par le choc financier initial de par 
leur intégration limitée aux marchés de capitaux 
mondiaux, ils ont été largement exposés aux 
canaux de transmission secondaires tels que 
la baisse de la demande externe en matière 
d'exportations et la réduction des investissements 
étrangers. Les pays en développement sont 

traditionnellement moins en mesure de faire face 
aux grands chocs économiques et leur reprise 
prend généralement plus de temps. Par exemple, 
la volatilité de la croissance du PIB est souvent 
plus élevée dans les pays les plus pauvres (sauf au 
cours des dernières années) et le nombre d'années 
de profonde récession est également plus élevé 
pour ces derniers, en partie du fait du manque de 
diversification de leurs structures économiques 
et de leur marge d'action restreinte.34

Les crises économiques génèrent souvent 
chômage et difficultés de tout ordre, mais les 
booms économiques peuvent entraîner des 
inégalités susceptibles de favoriser la prochaine 
crise.35 En effet, les inégalités peuvent à 
la fois être une cause et une conséquence 
de l'instabilité macroéconomique.36 Une 
répartition plus juste des revenus peut stimuler 
la croissance économique et promouvoir une 
plus grande stabilité sociale et politique. Les 
faibles inégalités de revenus ont été associées à 
des périodes de croissance plus longues et donc 
à une durabilité économique plus soutenue.37

Volatilité des prix des 
produits alimentaires

La volatilité des prix des produits alimentaires 
s'est convertie en une véritable menace à la sécurité 
alimentaire, et de ce fait au développement 
humain. Les prix agricoles sont par essence 
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variables, mais les prix des produits alimentaires 
ont fluctué considérablement et de manière 
inattendue depuis 2007 (figure  2.10).38 Des 
prix alimentaires élevés et volatils peuvent avoir 
des conséquences à long terme sur le bien-être 
physique et psychologique des individus, étant 
donné que les ménages pauvres sont contraints 
d'acheter des produits alimentaires moins chers 
et à moindre valeur nutritive, de réduire les 
portions consommées et même de sauter des 
repas. Ils peuvent également être obligés de 
rallonger leur journée de travail ou de faire des 
économies en matière de santé et d'éducation. 
En dépit du fait que les prix élevés profitent aux 
producteurs et aux pays exportateurs de denrées 
alimentaires, les consommateurs les plus pauvres 
en subissent eux de plein fouet les conséquences. 
De plus, une plus grande incertitude au niveau 

des prix affecte également les petits exploitants et 
les commerçants.

Entre 1960 et 1990, les prix des produits 
alimentaires ont globalement décliné au fur et à 
mesure de l'avancée des technologies permettant 
aux rendements agricoles d'augmenter plus vite 
que la demande. Toutefois, dans un futur proche, 
ils devraient rester élevés et volatils. Pourquoi ? 
Car la croissance démographique et la hausse 
des revenus dans les économies émergentes et 
en développement permettent à la demande 
d'atteindre des niveaux records. L'augmentation 
de la demande en biocarburants joue également 
un rôle. Parallèlement, l'offre est restreinte 
de par la dégradation des sols, le changement 
climatique et les faibles investissements 
agricoles, notamment l'abandon des services 
de recherche et de vulgarisation. La volatilité 

CONtRibUtiON SPÉCiALe Professeur M.S. Swaminathan

Relever le Défi Faim zéro

Le Défi Faim zéro, lancé en 2012 à l'initiative du Secrétaire général des Nations 
Unies, comprend deux objectifs : réduire les déchets et pertes alimentaires 
à zéro et bâtir un système alimentaire 100 pour cent durable. Comment y 
arriver ? Prenons l'exemple de l'Inde. 

Il y a plus de 70 ans, le sous-continent indien a connu une grave famine 
dans la région du Bengale qui a entraîné le décès de plus de 3 millions 
d'enfants et d'adultes, hommes et femmes confondus. La population de 
l'Inde atteignait alors 300 millions d'habitants ; ils sont aujourd'hui plus de 
1,2 milliard. En 2013, une transition historique s'est opérée en Inde, de l'état 
de famine de 1943 à la prise d'un engagement juridique à fournir, à très 
bas prix, le minimum de calories essentielles à plus de 75 pour cent de la 
population à partir de produits alimentaires locaux. Le défi consiste à présent 
à respecter cet engagement à garantir un droit à l'alimentation en période de 
changement climatique caractérisée par des modifications défavorables des 
températures, des précipitations et du niveau de la mer.

Le cas indien montre que le défi peut être relevé par la mise en place 
d'une stratégie reposant sur six axes :
•	 L'amélioration de l'état des sols et la conservation des terres de bonne 

qualité pour l'agriculture. 
•	 La récupération des eaux de pluie, la recharge des aquifères et l'emploi 

combiné d'eaux souterraines, d'eaux de surface, d'eaux usées traitées et 
d'eau de mer. L'eau de mer représente 97 pour cent des ressources hydriques 
mondiales, et il est désormais possible d'encourager la construction de 
systèmes agricoles à base d'eau de mer intégrant halophytes et aquaculture.

•	 La diffusion de technologies adaptées et des entrants nécessaires.
•	 Un crédit à bas taux d'intérêt et une bonne assurance individuelle et collective.
•	 Une commercialisation assurée et lucrative.
•	 La fourniture aux petits exploitants de moyens de réalisation d'économies 

d'échelle via des coopératives, des groupes d'entraide, des sociétés 
productrices et le recours à l'agriculture sous contrat.
Grâce à un savant mélange de nutrition et d'agriculture, des remèdes 

agricoles peuvent être fournis contre les maladies nutritionnelles. Afin de 
garantir la sécurité nutritionnelle, il convient de s'intéresser également à la 
sous-alimentation, la carence protéino-calorique et la faim insoupçonnée 

causée par la carence en micro-éléments tels que le fer, l'iode, le zinc, la 
vitamine A et la vitamine B12. La carence en protéine peut être atténuée par 
une plus grande production et consommation de légumes secs (légumineuses 
à grains), de lait et d'œufs. Les carences en micro-éléments peuvent être 
éliminées via la généralisation de cultures biofortifiées. Des variétés enrichies 
en micro-éléments sont disponibles pour certaines cultures telles que riz, 
haricots et blé. Les Nations Unies ont fait de 2014 l'Année mondiale de 
l'agriculture familiale et des initiatives doivent être lancées par les pays en 
développement afin de sensibiliser l'ensemble des exploitations agricoles aux 
cultures biofortifiées. Nous devrions également tâcher de former un homme et 
une femme dans chaque village au domaine de la nutrition afin d'en faire de 
véritables Combattants de la faim communautaires.

Des aspects tels que l'eau potable, l'assainissement, les soins de santé 
primaires et les connaissances en matière de nutrition doivent être traités 
afin de garantir pour tous la sécurité nutritionnelle. Mais surtout, donner la 
priorité à l'aide accordée aux petites exploitations familiales afin de produire 
et de gagner davantage constitue la meilleure façon d'éradiquer la pauvreté 
et la malnutrition. La loi indienne relative à la sécurité alimentaire présente 
certaines dispositions intéressantes qui devraient servir d'exemples. Parmi 
ces dispositions on retiendra celle concernant l'adoption d'une approche cycle 
de vie portant une attention particulière aux 1 000 premiers jours de vie d'un 
enfant, et celle concernant la désignation de la femme la plus âgée du foyer 
comme récipiendaire des denrées alimentaires subventionnées. Ainsi, le rôle 
critique joué par les femmes afin de garantir la sécurité alimentaire au sein du 
foyer est reconnu par cette loi.

Dans la plupart des pays en développement, la sécurité des conditions 
d'existence de plus de 50 pour cent de la population dépend des cultures 
et élevages, des pêches marines et continentales, de la sylviculture et 
l'agroforesterie, et de l'industrie agroalimentaire et l'agroindustrie. Dans 
de telles conditions, si le secteur agricole est en berne, c'est toute l'activité 
économique qui est bouleversée. Les récentes tendances eu égard aux prix des 
produits alimentaires indiquent que le futur appartient aux pays producteurs 
de grains, et non aux producteurs d'armes.

54    |    RAPPORT SUR LE DÉvELOPPEMENT HUMAIN 2014



des prix devrait continuer à grimper en raison 
des phénomènes météorologiques extrêmes de 
plus en plus fréquents, de la financiarisation des 
marchés des produits de base et de la volatilité 
des taux de change.

Catastrophes naturelles

Les catastrophes environnementales plus 
fréquentes et plus intenses détruisent des vies, 
les conditions de subsistance, les infrastructures 
physiques et les fragiles écosystèmes. Elles 
peuvent altérer les capacités humaines et 
menacer le développement humain dans 
l'ensemble des pays, notamment dans les pays 
les plus pauvres et vulnérables.39 Des revenus et 
des statuts socioéconomiques plus élevés sont 
associés à une meilleure capacité d'absorption 
des pertes et à une meilleure résilience. Les 
femmes, les personnes handicapées ainsi que 
les minorités ethniques et raciales peuvent se 
retrouver davantage confrontées à des obstacles 
de taille lors de la phase de rétablissement en 

partie parce qu'elles disposent de moins d'effets 
personnels et d'un accès réduit aux aides.40 Les 
enfants, les femmes et les personnes âgées sont 
particulièrement vulnérables.41

Les catastrophes naturelles augmentent en 
fréquence et en intensité. Entre 1901 et 1910, 
82 catastrophes ont été recensées, et entre 2003 
et 2012, ce chiffre a dépassé les 4 000. Même 
s'il convient de préciser que les techniques 
d'enregistrement sont probablement plus 
au point à l'heure actuelle, l'augmentation 
reste substantielle. L'incidence accrue des 
catastrophes hydrologiques et météorologiques 
est particulièrement préoccupante (figure 
2.11). Bien que les décès liés aux catastrophes 
naturelles semblent décliner, le nombre 
d'individus touchés est en hausse.

La fréquence et la gravité des vagues de 
chaleur, des inondations, des sécheresses et des 
fortes précipitations sont liées au changement 
climatique. Ces extrêmes entraînent des coûts 
économiques et sociaux exorbitants. En outre, 
des données scientifiques suggèrent de plus 
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entre 1901 et 1910, 82 catastrophes naturelles ont été recensées, et ce chiffre a dépassé les 4 000 entre 2003 et 2012
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Remarque : parmi les principales sortes de catastrophes, on peut citer les températures et sécheresses extrêmes (climatologiques), les tempêtes (météorologiques), les inondations (hydrologiques), les tremblements de terre 
(géophysiques) et les épidémies (biologiques).
source : CRED 2013.
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en plus que l'action humaine est responsable 
du réchauffement de l'atmosphère et des 
océans, de l'augmentation du niveau de la mer 
et de certains phénomènes climatologiques 
extrêmes.42 Le réchauffement terrestre 
fait augmenter le risque d'impacts graves, 
généralisés et irréversibles.43 Certains de ces 
extrêmes météorologiques pourraient être 
potentiellement empêchés, ou tout du moins 
atténués. Le changement climatique et la 
dégradation de l'environnement constituent 
les principales menaces au développement 
humain. Les mesures à adopter afin de 
réduire ces risques, y compris un accord sur 
les négociations portant sur le changement 
climatique au niveau mondial, seront 
essentielles afin de garantir et de pérenniser le 
développement humain.

Conflits violents

Les conflits armés imposent des coûts 
astronomiques aux individus, communautés et 
pays. Outre les pertes humaines, ils anéantissent 
les conditions d'existence, créent une insécurité 

et désorganisent les services sociaux, les 
institutions et les marchés. Les conflits peuvent 
également provoquer le déplacement de grands 
pans de population. À la fin 2012, environ 
45 millions d'individus ont été contraints de se 
déplacer en raison de conflits ou persécutions 
(le chiffre le plus élevé depuis 18 ans), 
15,4  millions d'entre eux ayant le statut de 
réfugiés.44 Les populations déplacées qui ont 
quitté leur emploi, leurs biens et leurs réseaux 
sociaux sont particulièrement exposées aux 
violences, aux maladies, à la pauvreté et aux 
catastrophes naturelles et voient leur capacité à 
composer avec l'adversité réduite.

Les conflits armés internes et non étatiques 
représentent la grande majorité des conflits 
à travers le monde (figure 2.12).45 Le nombre 
de conflits non étatiques a récemment 
augmenté, et en dépit du déclin du nombre 
de conflits internes, le nombre de conflits 
internes internationalisés est en hausse. Les 
conflits interétatiques ont baissé en raison 
partiellement de la fin des guerres coloniales et 
de la guerre froide. Les conflits armés éclatent 
pour différentes raisons et dans différents 
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Les conflits armés internes et non étatiques représentent la grande majorité des conflits à travers le monde
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contextes. Mais les lacunes en matière de 
développement, les doléances restées sans 
suite (y compris les conflits passés) et la rente 
des ressources naturelles constituent les traits 
communs de la majorité des conflits armés.

Les troubles civils ont été encouragés par 
une perception de plus en plus répandue selon 
laquelle l'élaboration de politiques n'a pas 
donné la priorité aux besoins des individus 
ou n'a pas écouté leurs revendications, ce 
qui constitue un appel clair à une meilleure 
gouvernance. Cela implique une plus grande 
responsabilité et réactivité des gouvernements 
à l'égard des préoccupations de leurs citoyens. 
De profondes transformations sont nécessaires, 
au-delà de changements gouvernementaux, 
comme l'a montré le Printemps arabe, afin 
d'ouvrir l'espace politique et d'y permettre 
un aménagement. Il est fort probable que la 
montée des tensions économiques et sociales, 
causée par l'augmentation des inégalités et 
le manque de perspectives économiques, 
continue à alimenter les troubles civils.46

Plusieurs facteurs mondiaux peuvent 
alimenter les conflits et renforcer la fragilité, 
tels que la criminalité transnationale organisée, 
les marchés internationaux d'équipements 
militaires et de services de sécurité, et la montée 
d'un extrémisme radical. S'attaquer à ces sources 
de vulnérabilité est essentiel afin de promouvoir 
la paix et le développement humain.47

Le monde a constamment été soumis 
à l'incertitude et l'imprévisibilité. Mais 
la fréquence et la gravité croissantes des 
chocs économiques et environnementaux 
menacent le développement humain. Ce qui 
rend indispensable l'adoption de politiques 
ambitieuses au niveau national et international 
afin de réduire la vulnérabilité des individus, 
des communautés et des pays et afin de 
renforcer leur résilience (chapitres 4 et 5).

*    *    *

En dépit de progrès constants en matière 
de développement humain, de nombreux 
individus restent exposés aux chocs qui 
ébranlent leur capacité à mener une vie saine 
et épanouissante. Le chapitre suivant identifie 
des groupes de population particulièrement 
vulnérables aux menaces systémiques ainsi que 
les mécanismes via lesquels ces vulnérabilités 
affectent le développement humain.
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CONtRibUtiON SPÉCiALe Rajendra Pachauri, Président du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat

S'attaquer au changement climatique

La réduction des vulnérabilités et le renforcement de la résilience devraient 
prendre en compte les impacts du changement climatique car ces derniers 
pourraient progressivement s'aggraver si la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre (GES) était retardée ou si elle n'était pas suffisante au regard 
de l'ampleur du problème. Le récent rapport du groupe de travail I, élaboré 
par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) 
dans le cadre du cinquième Rapport d'évaluation, énonce clairement que le 
réchauffement à la surface de la Terre s'est accentué lors de chacune des 
trois dernières décennies plus qu'au cours de chaque décennie précédente 
depuis 1850. Dans l'hémisphère nord, il semble que la période 1983-2012 
corresponde aux 30 ans les plus chauds des derniers 1 400 ans.

Le taux d'augmentation du niveau de la mer depuis le milieu du XIXe 
siècle a dépassé le taux moyen des deux précédents millénaires. Entre 1901 
et 2010, le niveau moyen de la mer à l'échelle mondiale a augmenté de 
0,19 mètre. Selon le pire des scénarios en termes de concentration de GES, 
le niveau de la mer augmenterait entre 0,52 et 0,98 mètres d'ici 2100, et 
entre 0,58 et 2,03 mètres d'ici 2200. Cette situation mettrait clairement à 
rude épreuve la résilience et les capacités d'adaptation des sociétés situées 
dans les zones côtières de faible élévation et les petits États insulaires. Il 
est aussi très probable que l'augmentation du niveau de la mer accentue les 
tendances actuelles dans les régions côtières extrêmes en haute mer.

La durée, la fréquence et l'intensité des épisodes chauds ou vagues 
de chaleur augmenteront dans la majorité des zones terrestres. Sur 
le fondement des scénarios d'émission, le jour le plus chaud sur 20 ans 
correspondra désormais au jour le plus chaud sur 2 ans d'ici à la fin du XXIe 
siècle dans la plupart des régions. Et la fréquence des fortes précipitations 
ou la proportion de fortes pluies sur le total des précipitations augmentera 
au XXIe siècle dans bon nombre de zones du globe. Toujours selon le pire des 
scénarios en termes de concentration de GES, il serait possible d'avoir un 
océan Arctique presque exempt de glace avant 2050. De même, on estime 
que les températures auront augmenté de 2,6 °C à 4,8 °C en 2081-2100 par 
rapport à 1986-2005.

Certaines des répercussions attendues du changement climatique 
seront brutales et ne laisseront aucun temps d'adaptation. Une grande 
partie du changement climatique anthropique des émissions de CO2 est 
irréversible sur une échelle allant du siècle au millénaire. Par exemple, 
en fonction du scénario, environ 15 à 40 pour cent du CO2 émis resteront 

dans l'atmosphère plus de 1  000 ans. Il est également pratiquement sûr 
que l'augmentation moyenne du niveau de la mer se poursuivra après 2100, 
l'augmentation liée à la dilatation thermique se poursuivra quant à elle 
pendant des siècles. La perte massique continue enregistrée par la calotte 
glaciaire consolidera l'augmentation du niveau de la mer, et une partie 
de cette perte massique pourrait être irréversible. Il est fort probable que 
le réchauffement durable supérieur à un certain seuil conduise à la perte 
quasi-totale de la calotte glaciaire du Groenland d'ici à 1 000 ans ou plus, 
provoquant une augmentation moyenne du niveau de la mer allant jusqu'à 
7 mètres. Les estimations actuelles indiquent que le seuil est supérieur à 
environ 1 °C mais inférieur à environ 4 °C. Le quatrième Rapport d'évaluation 
affirmait que selon les scénarios RSSE, la population côtière pourrait passer 
de 1,2 milliard d'individus en 1990 à 1,8-5,2 milliards d'ici les années 2080, 
en fonction des hypothèses d'immigration. L'augmentation de la population 
mondiale ira de pair avec une augmentation du nombre d'individus menacés 
par l'augmentation du niveau de la mer.

Il est indispensable de prendre des mesures, par exemple en 
procédant par étapes ou via de véritables transformations, afin de réduire 
les risques d'extrêmes climatiques. La durabilité sociale, économique et 
environnementale peut être renforcée par la gestion des risques liés aux 
catastrophes et des approches d'adaptation. Une condition préalable à la 
durabilité dans le contexte du changement climatique consiste à s'attaquer 
aux causes sous-jacentes de vulnérabilité, y compris les inégalités 
structurelles créant et pérennisant la pauvreté et limitant l'accès aux 
ressources.

Les mesures d'adaptation et de réduction des risques liés aux 
catastrophes consistent en des mesures offrant des avantages en terme 
de développement dans un futur relativement proche et une réduction des 
vulnérabilités sur le plus long terme. Différentes approches et orientations 
existent afin de construire un futur durable et résilient. Toutefois, les 
limites à la résilience sont mises à jour lorsque les seuils et points de 
basculement associés aux systèmes sociaux et naturels sont franchis, 
ce qui pose de sérieux défis eu égard aux capacités d'adaptation. Par 
conséquent, l'ensemble de la société doit avoir conscience que la réduction 
ou l'adaptation ne serait seule en mesure de contrecarrer les répercussions 
du changement climatique. Réduction et adaptation sont complémentaires 
et leur combinaison peut diminuer les risques de changement climatique.
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« il ne peut y avoir plus vive 
révélation de l'âme d'une 
société que la manière dont 
elle traite ses enfants. »
Nelson Mandela

« il vaut mieux lancer une pierre 
au moment opportun que donner 
de l'or au mauvais moment. »
Proverbe persan



3.

Les personnes dotées de capacités générales 
limitées, notamment dans les domaines de 
l'éducation et de la santé, ont plus de difficultés 
à donner un sens à leur vie. De plus, leurs choix 
peuvent être restreints ou entravés par des 
barrières sociales et autres pratiques d'exclusion. 
La combinaison de capacités limitées et de 
choix restreints1 les empêche de faire face aux 
menaces. Lors de certaines étapes du cycle de 
vie, les capacités peuvent se restreindre en raison 
d'investissements inadéquats et d'une attention 
insuffisante au moment opportun, se traduisant 
par des vulnérabilités qui peuvent s'accumuler 
et s'intensifier. Il suffit de voir comment des 
compétences cognitives ou non cognitives 
mal développées chez les enfants affectent les 
résultats professionnels à l'âge adulte, et peuvent 
même être à l'origine de l'abus d'alcool ou de 
drogues à un stade ultérieur de leur vie.2 Parmi 
les facteurs qui conditionnent la façon dont les 
chocs et les échecs sont ressentis et affrontés se 
trouvent les circonstances de la naissance, l'âge, 
l'identité et le statut socioéconomique  : des 
facteurs sur lesquels l'individu n'a que très peu 
de contrôle, voire aucun.

Le présent chapitre met en lumière 
les vulnérabilités du cycle de vie et les 
vulnérabilités structurelles (ainsi que leurs 
relations). Il examine également la façon dont 
la sécurité affecte les choix et influence certains 
groupes plus que d'autres, en se penchant tout 
particulièrement sur l'insécurité des personnes.
•	 Les vulnérabilités du cycle de vie ont trait 

aux menaces auxquelles les individus sont 
confrontés à différentes étapes de leur vie, 
depuis l'enfance et l'adolescence, jusqu'à l'âge 
adulte et la vieillesse. L'étude des vulnérabilités 
du cycle de vie et de la formation des 
capacités vitales met en lumière les phases au 

cours desquelles une personne risque d'être 
particulièrement fragile. Ces périodes peuvent 
limiter les capacités et aggraver la vulnérabilité 
si elles ne sont pas suffisamment prises en 
compte. Des investissements précoces et 
continus renforcent la formation des capacités 
vitales. Cette approche permet d'identifier 
des interventions et des politiques visant à 
construire la résilience humaine, laquelle sera 
abordée au chapitre suivant.

•	 Les vulnérabilités structurelles sont inhérentes 
aux contextes sociaux. Une telle approche 
attire l'attention sur les caractéristiques de 
l'individu et du groupe, notamment l'identité 
de groupe, associées à une vulnérabilité plus 
élevée dans des situations défavorables. La 
faible capacité à rebondir peut être reliée 
aux mauvais investissements réalisés dans le 
renforcement des capacités, non seulement à 
l'heure actuelle, mais tout au long du cycle de 
vie ; au handicap, à l'isolement géographique 
ou d'autres types d'isolements, ou encore 
aux barrières sociales qui empêchent les 
personnes, à capacité égale, de réaliser leur 
potentiel (comme la discrimination et 
l'exclusion des femmes). 

Les normes définies par les institutions 
sociales configurent les capacités et les 
choix octroyés aux individus. Des normes 
comme la discrimination à l'égard de certains 
groupes, la faiblesse de l'État de droit et des 
systèmes de recours, ou encore le règlement 
des conflits au moyen de la violence peuvent 
restreindre significativement les libertés 
des personnes. Des facteurs structurels 
peuvent également plonger certaines 
personnes ou certains groupes dans une 
situation défavorable. La discrimination 
et l'exclusion fondées sur l'appartenance 

Personnes vulnérables, monde vulnérable

Nous nous sommes tous sentis vulnérables à un moment donné de notre vie. Cependant, certaines personnes et certains 
groupes sont plus vulnérables que d'autres, en raison de la diversité des conditions économiques et sociales, mais aussi des 
étapes de la vie, à commencer par la naissance. Le présent Rapport se penche sur les personnes dont la situation présente des 
risques de détérioration, suite à des événements négatifs. L'objectif est d'analyser la façon dont les caractéristiques sociales et 
individuelles affectent la capacité de réaction des individus face à des chocs répétés et, plus généralement, à des situations de 
risque. Après avoir analysé en profondeur la vulnérabilité systémique et permanente, nous cherchons à savoir qui est vulnérable 
et pourquoi. Nous sommes ainsi conduits à analyser certains des facteurs critiques sous-jacents qui génèrent ces impacts.
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Les investissements 
précoces dans les 

capacités vitales 
améliorent les 

perspectives d'avenir

à un groupe sont présentes dans plusieurs 
dimensions (participation politique, soins 
de santé, sécurité personnelle et éducation, 
pour n'en citer que quelques-unes). Elles 
génèrent des vulnérabilités chroniques et 
concurrentes parmi les minorités et d'autres 
groupes soumis à l'exclusion, en limitant leurs 
capacités et leur participation potentielle à 
l'ensemble de la société.

•	 Violence de groupe et vies précaires. La 
vulnérabilité ajoute une dimension 
importante à toute évaluation du 
développement humain et de ses progrès. Le 
développement humain ne se résume pas à 
l'élargissement des possibilités de choix. Il 
concerne également la sécurité inhérente à ces 
choix et la probabilité qu'ils existent à l'avenir. 
La possibilité de choisir librement peut se 
voir entravée par l'insécurité personnelle et 
la crainte de la violence. La violence restreint 
les choix et les libertés à travers les dommages 
physiques et les menaces, et elle prospère dans 
les pays avec des États faibles, une gouvernance 
limitée et des institutions sociales inexistantes. 
La violence est également associée à des 
niveaux de pauvreté et d'inégalité élevés. 
Les femmes, de même que les minorités 
sexuelles, ethniques et religieuses (et d'autres 
groupes et communautés faisant l'objet 
d'une discrimination sociale) sont davantage 
soumises à l'insécurité personnelle et aux 
menaces de violence, perçues ou réelles.
La cohésion sociale constitue un élément 

déterminant dans la façon dont les individus 
et les communautés réagissent aux chocs 
persistants et profonds. L'absence de cohésion 
sociale, accompagnée d'inégalités élevées, 
menace les réalisations du développement 
humain en dénaturant les institutions et en 
érodant les bases du contrat social.3 Au-delà 
d'un certain seuil, les inégalités exacerbent la 
echerche de rente, ce qui entrave la croissance, 
ralentit la réduction de la pauvreté et limite 
la qualité de l'engagement social et politique. 
L'inverse est également vrai, car les activités 
de recherche de rente débouchent sur 
l'augmentation des inégalités.4 Ces dernières 
freinent également le développement humain 
en réduisant les investissements dans des 
services sociaux et des biens publics de base, 
et en accroissant l'instabilité politique.5 Des 
sociétés plus solidaires et favorisant l'égalité 

sont plus performantes dans la plupart 
des aspects du développement humain, 
notamment pour ce qui touche aux réactions 
face aux menaces et aux défis.6 Les personnes se 
sentent davantage en sécurité lorsque les États 
fonctionnent et que la cohésion sociale est 
renforcée par la protection de tous les droits et 
l'évolution positive des normes qui favorisent la 
tolérance et l'ouverture. Ces États ont souvent 
des institutions sociales solides qui ménagent 
un espace aux individus et aux groupes pour 
qu'ils se sentent en sécurité lorsqu'ils expriment 
leurs inquiétudes, revendiquent leurs droits à 
l'assistance et à la protection, et constituent des 
alliances pour l'action collective.

Capacités vitales et 
vulnérabilités du cycle de vie : 
cumul et interdépendance

Les capacités sont bâties tout au long de la vie 
et si elles ne sont pas alimentées et entretenues, 
elles stagnent. La plupart des vulnérabilités 
des personnes (et leurs forces) sont le résultat 
d'une histoire personnelle où les conséquences 
du passé affectent la situation présente et 
les moyens de l'affronter.7 La formation des 
capacités vitales présente deux caractéristiques.
•	 Tout d'abord, quelle que soit l'étape de 

la vie, les capacités vitales sont affectées 
par les investissements réalisés lors des 
étapes précédentes. Elles le sont également 
par l'interaction entre l'environnement 
immédiat, la communauté et la société.

•	 Ensuite, les chocs à court terme ont 
généralement des conséquences sur le long 
terme. Les individus ne disposent pas toujours 
de la capacité de rebondir automatiquement 
après ce qui semble n'être qu'un choc 
transitoire (hystérèse). Par exemple, un revers 
subi au cours de l'enfance peut avoir de graves 
répercussions tout au long de la vie d'une 
personne, notamment en ce qui concerne la 
conservation d’un emploi, les incertitudes 
liées au passage du temps et la transmission 
de ces vulnérabilités à la génération suivante. 
Certains effets sont réversibles, mais pas 
tous8, car la réversibilité dépend du contexte 
et ne réduit pas nécessairement les coûts.9

En cas d'investissements précoces dans 
les capacités vitales, les perspectives d'avenir 
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sont meilleures (voir la ligne continue de 
couleur bleue de la figure  3.1). Mais l'inverse 
est tout aussi vrai : l'absence d'investissements 
continus et opportuns peut compromettre 
gravement la capacité des individus à réaliser 
leur potentiel de développement humain total 
(voir la ligne continue de couleur rouge de la 
figure  3.1). Une intervention ultérieure peut 
contribuer à la récupération (partielle, en règle 
générale), et à atteindre des niveaux supérieurs 
de développement humain (voir les lignes en 
pointillés de couleur bleue de la figure 3.1).

Les vulnérabilités structurelles, résultant de 
facteurs comme le genre, l'origine ethnique et 
les inégalités entre groupes (voir la rubrique 
suivante) ont un impact sur les dynamiques du 
cycle de vie, plaçant certains groupes, notamment 
les enfants, les jeunes, la main-d'œuvre et les 
personnes âgées dans des situations de risque 
important. La transmission intergénérationnelle 
de la vulnérabilité de parents défavorisés à 
leurs enfants en constitue un exemple. Cette 

interaction est influencée par le contexte social 
et le facteur humain. Les personnes qui ne 
subissent pas passivement les crises disposent 
d'une capacité accrue de façonner leur propre 
destin. Ce rôle actif de l'individu et de la 
collectivité est plus facile à assumer dans des 
sociétés qui ménagent aux citoyens un espace 
pour exprimer leurs opinions, leurs inquiétudes 
et prendre des décisions raisonnées sur le genre 
de vie qu'ils veulent mener.

La mesure dans laquelle la population peut 
collaborer avec les États ou agir directement 
pour la réduction des vulnérabilités va au-delà 
de la démocratisation au sens institutionnel 
du terme. En effet, même en démocratie, 
l'accaparement du système politique par les 
élites peut réduire la portée du débat public et 
les opportunités d'examen critique des valeurs 
et des priorités d'une société.

FiGuRe 3.1

Les investissements précoces dans les capacités vitales améliorent les perspectives d'avenir

Capabilités

Jeunesse Âge adulte VieillessePériode prénatale
et petite enfance

Représente les capacités vitales d'un individu au maximum de ses possibilités. Il s’agit du parcours des capacités vitales que les personnes peuvent réaliser si elles sont capables de gérer avec succès 
les vulnérabilités susceptibles de se présenter au cours des périodes critiques de leur vie.
Lorsque les individus ne parviennent pas à surmonter les vulnérabilités, lors d’une période critique, leurs capacités vitales courent le risque de s’engager sur la voie de la diminution.
Des interventions ultérieures peuvent contribuer à la récupération (partielle, en règle générale) et à atteindre des niveaux supérieurs.

- Absence de protection sociale
- Absence de soins
- Incidence accrue des handicaps- Mauvaise qualité des emplois

- Absence de protection sociale

- Absence d’opportunités d’emploi
- École peu accessible et de mauvaise qualité
- Violence, conflits

- Négligence précoce
- Mauvaise nutrition et 

absence de soins 
prénatals et postnatals

- Faible stimulation de 
l’enfant

source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain.
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petite enfance : bâtir des fondations 
solides pour briser le cycle de la 
pauvreté intergénérationnelle

La petite enfance est une étape fondatrice, 
une occasion unique de résoudre les inégalités 
précoces et d'atteindre un développement 
économique et social durable et inclusif 
(encadré 3.1). À l'échelle de la population 
mondiale, le nombre d'enfants âgés de moins 
de 5 ans s'élève à 659 millions (9,1 pour cent 
de la population totale). Les régions présentant 
la proportion la plus élevée d'enfants sont 
l'Afrique subsaharienne (16,2  pour cent), les 
États arabes (12  pour cent) et l'Asie du Sud 
(10,5 pour cent ; figure 3.2). D'ici 2050, la part 
mondiale devrait chuter jusqu'à 7,9 pour cent, 
la baisse la plus importante se situant en Asie 
du Sud (jusqu'à 6,9  pour cent). D'ici 2050, 
seuls les États arabes et l'Afrique subsaharienne 
présenteront une proportion d'enfants de 
moins de 5 ans supérieure à la moyenne.10

À travers la prestation de soins de santé 
de base, une nutrition appropriée, et une 
stimulation adaptée dans un environnement 

chaleureux, les interventions réalisées dès la 
petite enfance permettent de consolider la 
progression des enfants dans l'école primaire, 
leur permanence dans l'école secondaire et une 
entrée réussie dans l'âge adulte débouchant sur 
leur insertion dans le monde du travail.11

Les événements de l'enfance affectent le 
développement des circuits cérébraux, les 
interactions dynamiques gènes-environnement 
et la programmation des systèmes immunitaire, 
neurologique et endocrinien. Ceci a des 
implications pour le déroulement ultérieur du 
développement humain.12 Tant la structure 
des compétences (capacités de résistance et 
compétences cognitives et non cognitives) que 
leur processus de formation sont fortement 
influencés par les circuits neuronaux qui se 
développent à partir des interactions dynamiques 
entre les gènes et les environnements et les 
expériences de la petite enfance. En d'autres 
termes, l'impact de l'environnement sur les 
individus varie en fonction de leur patrimoine 
génétique, et ce dernier produit différents 
résultats en fonction de l'environnement.13 
Cette interaction obéit à des règles hiérarchiques 

FiGuRe 3.2

Les régions présentant les plus grandes tranches de population d'enfants âgés de moins de 5 ans sont l'Afrique subsaharienne, les États arabes 
et l'Asie du Sud

% d’enfants 
âgés de moins 

de 5 ans 
par rapport à 
la population

totale

0

5
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20

MondePays
développés 

Afrique
subsaharienne

Asie du SudAmérique latine
et Caraïbes

Europe et
Asie centrale

Asie de l’Est
et Pacifique

États arabes

1970

2050
2010

source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain, selon Lutz et KC (2013).
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FiGuRe 3.3

Les compétences cognitives, sociales, émotionnelles et langagières sont interdépendantes, car elles sont 
façonnées par des expériences précoces et contribuent toutes à la formation des capacités tout au long de la vie

(rester assis, être attentif, volonté d'apprendre, esprit ouvert)

(moins de jours d’écoles perdus, capacité de concentration)

(l’enfant comprend et contrôle mieux son environnement)

Résultats
Productivité accrue, revenus plus élevés, meilleure santé, davantage d’investissement familial, 
meilleure mobilité sociale, coûts sociaux réduits

Compétences cognitives et sociales

Compétences sociales-émotionnelles

Santé

Compétences cognitives

Compétences cognitives
Améliorent les pratiques sanitaires ;
augmentent la motivation ;
meilleure perception des récompenses

Compétence cognitives

source : Heckman 2013.

CONtRibUtiON SPÉCiALe James Heckman, prix Nobel et professeur d'économie de l'université de Chicago

Développement humain et développement de la petite enfance

Les recherches les plus récentes liées au développement humain dans 
les domaines de l'économie, de la psychologie et des neurosciences nous 
permettent de mieux appréhender la façon dont nous devenons ce que nous 
sommes. Le présent Rapport offre une orientation sur la façon dont ce savoir 
devrait guider les politiques.

Une vie épanouie repose sur des capacités multiples. Les décideurs 
politiques doivent dépasser le point de vue unidimensionnel consistant à 
mesurer le développement humain en fonction des résultats des tests de 
niveau, notamment le Programme international pour le suivi des acquis des 
élèves (PISA) et prendre en compte une gamme beaucoup plus étendue de 
compétences essentielles à la vie.

Les premières années de vie sont essentielles pour la création des 
capacités humaines. Les décideurs politiques doivent donc agir en sachant 
que les compétences engendrent plus de compétences, que les vies épanouies 
reposent sur des fondations solides et que les principales lacunes en matière 
de compétences émergent avant l'entrée à l'école des enfants. Le présent 
Rapport offre des orientations sur les stratégies efficaces en matière de 
développement humain, depuis le ventre de la mère jusqu'à la vieillesse.

Les investissements dans le développement de la petite enfance 
peuvent jouer un rôle crucial dans la réduction de l'impact du hasard de 
la naissance sur le cours de la vie. Les investissements les plus productifs 
favorisent les compétences parentales, l'attachement et les interactions 
entre les parents et les enfants. L'art d'être parents a beaucoup plus de 
valeur que l'argent. Un enfant favorisé économiquement, mais soumis à un 
comportement parental de faible qualité est plus désavantagé qu'un enfant 
vivant dans un milieu économiquement précaire, mais dont les parents 
s'occupent et l'orientent correctement.

La nouvelle science sur la petite enfance montre que ce qui est 
socialement juste peut être économiquement efficace. Une vie de famille 
enrichie de compléments de qualité élevée visant à optimiser les interactions 
parents-enfants et stimuler les enfants offre des bénéfices économiques 
hautement rentables. La qualité du développement de la petite enfance 
peut constituer un apport important à une stratégie de développement 
économique nationale réussie.
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dans une série d'événements, de sorte que les 
acquisitions ultérieures sont fondées sur les 
fondations posées en amont.

Les compétences cognitives, sociales, 
émotionnelles et linguistiques sont 
interdépendantes en ce sens qu'elles sont 
façonnées par des expériences précoces et qu'elles 
contribuent toutes à la formation des capacités 
tout au long de la vie (figure 3.3).14 Par conséquent, 
les problèmes de la petite enfance (notamment 
la pauvreté socioéconomique, les soins mal 
appliqués et les comportements parentaux 
déficients) tendent à être associés à des difficultés 
survenant à l'âge adulte, y compris des troubles 
chroniques. Des études réalisées en Nouvelle-
Zélande et aux États Unis ont mis au jour des 
liens entre les mauvais traitements subis pendant 
l'enfance et d'autres difficultés incluant une vaste 
gamme de problèmes de santé, notamment  : 
maladies coronariennes, pression sanguine élevée, 
diabète de type 2 , obésité et cancer, outre des 
problèmes mentaux et comportementaux tels que 
la dépression, l'alcoolisme, le tabagisme et l'abus 
d'autres substances.15

Les enfants et les jeunes du monde entier sont 
exposés à d'innombrables risques. Ils sont tous 
extrêmement vulnérables aux conséquences 
d'un accès problématique aux soins de santé ou à 
l'éducation, à l'eau potable ou à des installations 
sanitaires, ou encore aux aliments.16 Plus 
l'exposition à des conditions difficiles ou à la 
pauvreté se prolonge, plus le système de réaction 
du corps au stress est lourdement sollicité.17

Néanmoins, ce serait une erreur de penser que 
les capacités sont définies une fois pour toutes. 
Plusieurs capacités, tant cognitives que non 
cognitives, se développent de façon continue 
à partir des premières années, dans diverses 
situations d'apprentissage, pour accroître les 
connaissances et les performances. Il existe une 
interaction entre bon nombre de ces processus.18 
Par exemple, la motivation scolaire ne stimule pas 
seulement les résultats, mais réduit les probabilités 
de consommation de drogue et d'alcool, tous 
deux associés à la criminalité. L'amélioration des 
traits de caractère, comme la motivation scolaire, 
peuvent stimuler l'apprentissage, lequel stimule à 
son tour la réalisation personnelle. En revanche, 
les comportements agressifs, antisociaux ou 
illicites peuvent conduire au crime et affecter 
négativement les résultats sur le marché 
du travail.19

Trop souvent, la pauvreté vient perturber le 
développement normal de la petite enfance. 
Dans les pays en développement, plus d'un 
enfant sur cinq vit dans une pauvreté de 
revenu absolue et devient vulnérable à la 
malnutrition.20 Dans les pays en développement 
(où vivent 92 pour cent des enfants), 7 enfants 
sur 100 ne survivent pas au-delà de 5 ans, 50 
ne sont pas enregistrés à la naissance, 68 ne 
reçoivent aucun enseignement préscolaire, 17 
n'entrent jamais à l'école primaire, 30 souffrent 
de retard de croissance et 25 vivent dans la 
pauvreté.21 Une alimentation inadéquate, 
des installations sanitaires insuffisante et 
une hygiène inappropriées augmentent le 
risque d'infections et de retard de croissance : 
près de 156  millions d'enfants victimes de 
dénutrition et d'infections accusent un retard 
de croissance.22 La malnutrition est la cause 
de 35  pour cent des décès provoqués par 
la rougeole, la malaria, la pneumonie et la 
diarrhée.23 L'impact est majeur si les privations 
ont lieu pendant la petite enfance.24 Les enfants 
sont également touchés si leur mère est pauvre, 
peu éduquée, ou souffre de dépression ou de 
niveaux de stress élevés, que ce soit en raison 
de la violence, des mauvaises conditions de 
logement ou encore de l'absence de services.

En raison de l'absence d'une alimentation 
de base, de soins de santé et d'une stimulation 
favorisant une croissance saine, beaucoup 
d'enfants pauvres entrent à l'école sans 
les ressources nécessaires pour apprendre 
convenablement. Ils obtiennent donc des 
résultats médiocres, redoublent et sont 
davantage susceptibles d'abandonner l'école. 
Pour les enfants qui survivent, la pauvreté 
et la dénutrition à l'âge préscolaire entraîne 
la perte de plus de deux années d'éducation. 
Dès l'âge de 6  ans, ou avant son entrée à 
l'école, un enfant pauvre est déjà en situation 
défavorable (figure  3.4).25 Les écarts en 
matière de compétences se creusent vite. 
Par exemple, l'apprentissage du vocabulaire 
commence très tôt dans la vie. Aux États-
Unis, les compétences verbales d'enfants de 
36 mois diffèrent significativement selon leur 
milieu socioéconomique, et ces différences, 
ou trajectoires, dans les compétences verbales 
sont toujours présentes à l'âge de 9  ans 
(encadré  3.1).26 Les enfants issus de milieux 
défavorisés apprennent plus lentement si leurs 
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parents sont peu éduqués. En Colombie et au 
Mexique, la fluidité verbale et sémantique est 
fortement associée à l'éducation des parents.27

Une interaction enfant-adulte positive dès 
les premières années de vie est essentielle pour 
le développement du cerveau et ne dépend pas 
nécessairement du niveau de revenu.28 En fait, 
la communication entre les parents et leurs 
enfants, ainsi que leur sensibilité à l'égard des 
besoins de ces derniers peut limiter les effets 
d'un statut socioéconomique modeste sur le 
développement cognitif et socioémotionnel.29

Les crises économiques peuvent également 
perturber le bon déroulement de l'éducation 
des enfants, en particulier lorsque leurs parents 
perdent leur emploi. La crise indonésienne de 
1998 a provoqué une baisse de 5 à 8 points 
de pourcentage de la scolarisation des enfants 
de 13 à 14  ans30, et la crise des pays de l'ex-
Union soviétique et d'Asie centrale a réduit la 
scolarisation de 3 à 12 points de pourcentage.31

Un faible niveau d'instruction entraîne la 
transmission des vulnérabilités de génération en 
génération, et limite les chances d'apprentissage 
de ces enfants et leurs perspectives d'emploi 
futur.32 La pauvreté et la dénutrition à l'âge 
préscolaire s'associent à une perte de revenu 
supérieure à 30  pour cent.33 Les conditions 

de vie avant l'âge de 18  ans, notamment les 
vulnérabilités structurelles comme la pauvreté 
et l'inégalité de groupe, comptent pour moitié 
dans les inégalités de gains au cours d'une vie.34

Le développement au cours de la petite 
enfance est également perturbé par la violence, la 
négligence et les conflits. Les enfants de la bande 
de Gaza présentent trois fois plus de problèmes 
émotionnels et comportementaux qu'un enfant 
Canadien de la classe moyenne.35 Par ailleurs, 
les enfants témoins de violences conjugales 
exercées sur leur mère ont davantage de chances 
de devenir victimes de violences ou agresseurs.36

Les enfants souffrant d'un handicap et ceux 
qui sont psychologiquement ou cognitivement 
vulnérables présentent un risque d'abus sexuel 
élevé37 – notamment ceux vivant dans des 
communautés où le chômage et l'abus de substances 
sont omniprésents – ou encore les enfants 
abandonnés, victimes du trafic de personnes 
ou obligés de travailler hors de leur foyer.38 Les 
enfants élevés dans des institutions peuvent subir 
des privations importantes qui endommagent leur 
développement cérébral.39 Les écoles elles-mêmes 
peuvent être des sources d'insécurité. De fait, 
lorsque les parents ont des craintes pour la sécurité 
physique et sexuelle de leurs filles, ils sont plus 
enclins à les retirer de l'école.40

FiGuRe 3.4

Comme illustré par le cas de l'Équateur, les enfants pauvres présentent déjà un retard de vocabulaire dès l'âge de 6 ans

3

Compétences
linguistiques

(note moyenne
de l’Échelle de

vocabulaire en
images de
Peabody)

Les plus
pauvres 25%

Les plus
riches 25%

50–75%

Âge de l’enfant
(années)

60
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80

100

110

3,5 4 4,5 5 5,5 6

70 25–50%

source : Paxson et Schady 2007.
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Les enfants ont davantage de chances de 
se développer positivement si l'on atténue les 
pires effets de la pauvreté et du dénuement, et 
si l'on parvient à briser le cycle de la pauvreté 
intergénérationnelle.

Gérer les vulnérabilités 
pendant la jeunesse

La jeunesse (de 15 à 24  ans) est une période 
de transition clé, pendant laquelle les enfants 
apprennent à s'intégrer à la société et au monde 
du travail.41 De nombreux pays connaissent 
une augmentation du nombre de jeunes. 
La population jeune mondiale s'élève à 
1,2 milliards de personnes (17,6 pour cent de 

la population totale) et les régions avec la plus 
grande proportion de jeunes sont l'Afrique 
subsaharienne (20,2 pour cent), les États arabes 
(19,6  pour cent) et l'Asie du Sud (19,6  pour 
cent). D'ici 2050 la proportion de jeunes dans 
la population mondiale devrait chuter jusqu'à 
13,8  pour cent. L’Asie de l’Est et Pacifique 
devraient connaître la chute la plus importante 
(de 17,3 pour cent en 2010 à 10,7 pour cent 
en 2050).42 Les données nationales montrent 
également que la proportion de jeunes dans la 
population totale devrait chuter dans la plupart 
des régions en 2050 (carte 3.1).

Les gouvernements doivent offrir des 
opportunités d'emploi suffisantes pour les 
jeunes ou courir le risque d'affronter des 

enCaDRé 3.1

Différences significatives : 30 millions de mots supplémentaires

L'exposition précoce des enfants au langage fait la différence par rapport 
au statut familial et au niveau de revenu. Les études menées aux États-
Unis mettent en lumière l'importance de bonnes interactions et stimulations 
parents-enfants, en particulier pour les enfants issus de milieux défavorisés, 
ainsi que le rôle critique joué par les familles et les communautés (voir le 
tableau et la figure). La réussite des enfants dépend de la qualité du milieu 
familial dès la naissance.

expériences lexicales cumulatives des enfants aux états-unis

Statut socioéconomique 
de la famille

Mots entendus 
par heure

Mots entendus 
avant l'âge de 4 ans

Familles vivant de l'aide sociale 616 13 millions

Classe travailleuse 1 251 26 millions

Cadres 2 153 45 millions

Les écarts se creusent très tôt avant l'entrée à l'école – vocabulaire
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Parents diplômés supérieurs
Parents de la classe travailleuse

Parents dépendant de l’aide sociale
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Vocabulaire
cumulatif

(mots)

source : Hart et Risley 1995.
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Les récents 
bouleversements sociaux 
révèlent que le décalage 
entre une jeunesse de 
plus en plus instruite et 
des opportunités d'emploi 
toujours plus restreintes 
peut conduire à 
l'aliénation et au désespoir

troubles politiques et sociaux. Les récents 
bouleversements sociaux révèlent que le décalage 
entre une jeunesse de plus en plus instruite et des 
opportunités d'emploi toujours plus restreintes 
peut conduire à l'aliénation et au désespoir. 
Les projections de l'Organisation mondiale 
du travail concernant la création d'emploi au 

Moyen-Orient sont peu encourageantes, ce qui 
pourrait provoquer un décalage accru entre les 
débouchés et les aspirations.43

Partout dans le monde, les jeunes sont 
particulièrement vulnérables à la marginalisation 
sur le marché du travail, car ils manquent 
d'expérience, de réseaux sociaux, de capacités 

CaRte 3.1

La proportion de jeunes dans la population totale devrait chuter dans la plupart des régions entre 2010 et 2050

*
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0–14,5
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2010 Proportion de jeunes (15-24 ans) dans la population totale (%)
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Remarque : ces cartes sont stylisées et ne respectent pas l'échelle. Elles ne reflètent pas un avis du Programme des Nations Unies sur le développement sur le statut 
juridique d'un pays ou d'un territoire ou la délimitation d'une frontière.
source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain, selon Lutz et KC (2013).
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pour la recherche d'emploi et de moyens 
financiers pour en trouver. Ils ont donc de 
grandes chances de se retrouver au chômage, 
sous-employés ou soumis à des contrats précaires. 
Le taux de chômage des jeunes est généralement 
supérieur à celui des adultes et plus sensible aux 
chocs macroéconomiques.44 En 2012, le taux 
de chômage des jeunes à l'échelle mondiale était 
estimé à 12,7 pour cent, presque trois fois celui 
des adultes.45 En cas de crise, les jeunes ont 
davantage de chances de se retrouver sans emploi 
que les adultes, et l'écart entre les taux de chômage 
chez les jeunes et chez les adultes reste important, 
même après la récupération de l'économie.46

De nombreux défis sociaux et économiques 
auxquels la jeunesse est actuellement 
confrontée, notamment le chômage, doivent 
être appréhendés en fonction de l'interaction 
entre des tendances démographiques uniques 
et des contextes économiques spécifiques.47 Au 
cours des 40 dernières années, en raison du fort 
déclin des taux de fertilité,48 la part de la jeunesse 
dans la population totale a augmenté dans de 
nombreux pays en développement, créant une 
forte augmentation de la population jeune. 
Cette situation constitue une opportunité de 
stimulation du développement humain, car la 
main-d'œuvre est renforcée 49 par des travailleurs 
plus instruits et potentiellement plus productifs. 
Cependant, les opportunités d'emplois 
productifs n'ont pas suivi l'augmentation de 
la main-d'œuvre jeune. Actuellement, le taux 
de chômage élevé parmi les jeunes entraîne 
une perte considérable de potentiel de 
développement humain, ce qui non seulement 
fait peser une menace sur l'économie50, mais 
augmente également les risques de troubles 
sociaux, de violence et de criminalité.51

Des politiques ambitieuses sont indispensables 
pour répondre aux attentes des jeunes sur le 
marché du travail. Dans le cas d'un scénario de 
« politique ambitieuse », le chômage des jeunes 
serait inférieur à 5  pour cent en 205052, grâce 
au double effet du nombre réduit de jeunes 
intégrant le monde du travail et d'une croissance 
économique plus forte. Les hétérogénéités 
régionales restent néanmoins importantes. 
Dans le cas d'un scénario où « rien ne bouge », 
l'écart continuerait à se creuser, en particulier 
en Afrique subsaharienne.53 Cependant, la mise 
en œuvre de politiques ambitieuses (politiques 
éducatives accélérées et croissance économique 

rapide) permettrait de combler l'écart entre 
l'offre et la demande de jeunes travailleurs 
en Asie du Sud et de le réduire en Afrique 
subsaharienne (figure  3.5). En Asie du Sud, 
l'écart serait comblé vers 2050, grâce au double 
effet des politiques éducatives et des dynamiques 
de population (menant à la réduction du nombre 
de jeunes intégrant le marché du travail), et d'une 
croissance économique plus élevée. Pour réduire 
l'écart en Afrique subsaharienne, des politiques 
supplémentaires visant à augmenter l'intensité 
d'emploi de la croissance sont nécessaires.

Les jeunes sont également vulnérables en 
raison des changements qu'ils subissent au 
niveau physique, cognitif, social, sexuel et 
émotionnel. Par exemple, les adolescents 
courent le risque de se retrouver déscolarisés 
et sans travail, avec les effets de limitation que 
cela comporte sur leur engagement à l'égard de 
la société. Certains sont contraints à un travail 
forcé, d'autres sont soumis au trafic sexuel ou 
deviennent des migrants sans papiers. Ces 
situations sont façonnées par l'environnement 
socioéconomique. Dans de nombreux pays, 
les jeunes constatent une limitation de leurs 
possibilités de choix en raison de l'insécurité 
économique, l'évolution technologique, les 
troubles politiques, les conflits (encadré 3.2) 
et le changement climatique. Tous ces éléments 
s'associent pour transformer l'enthousiasme et 
l'esprit d'entreprise en frustration et désespoir.

Les transitions sociales des jeunes dépendent 
également de facteurs structurels plus larges, 
notamment la pauvreté, le genre et les 
inégalités, ainsi que les pratiques locales. Dans 
certaines régions, les changements sociaux et 
l'extension de l'enseignement scolaire modifient 
et réduisent les possibilités de passage des 
jeunes à l'âge adulte. Par exemple, les jeunes 
gens se marient et ont des enfants plus tard.

L'investissement précoce dans le cycle de 
vie s'avère efficace pour améliorer les résultats 
obtenus par les adolescents dans leur vie 
ultérieure. Mais, si une pauvreté substantielle 
survient dans la petite enfance, les pertes à long 
terme sont très probables.54 Une étude récente 
a analysé les réponses d'adolescents de 15 ans 
ayant souffert une pénurie alimentaire à l'âge 
de 12 ans. Au Pérou, ils avaient 60 pour cent 
de probabilités de présenter un indice de masse 
corporelle sain ; en Éthiopie et dans l'état indien 
de l'Andhra Pradesh, leurs acquis cognitifs 
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étaient faibles  ; au Viet Nam et dans l'état de 
l'Andhra Pradesh, ils déclaraient un mauvais 
état de santé  ; et en Éthiopie et au Pérou, ils 
déclaraient un bien-être subjectif négatif.55

En général, les opportunités sont plus 
nombreuses dans les zones urbaines.56 Dans 
l'Andhra Pradesh, 25  pour cent des jeunes 
des zones rurales ne vont plus à l'école, alors 
qu'ils sont 15  pour cent dans ce cas dans les 
zones urbaines. Les filles sont requises pour 
le travail au foyer ou dans les champs, alors 
que les garçons sont déscolarisés, soit pour 
exercer un travail rémunéré, soit parce que 
l'école est perçue comme peu importante ou 
de faible qualité. Les jeunes des castes et tribus 
répertoriées étaient deux fois plus susceptibles 
de quitter l'école. Les familles urbaines 
disposent également d'un choix plus étendu de 
centres éducatifs.57

Les inégalités de genre conditionnent 
l'expérience scolaire des jeunes. Dans l'Éthiopie 
rurale, les filles de 15 ans du quintile de richesse 
le plus bas obtiennent une moyenne de 2,1 
sur 20 au test de mathématiques, alors que les 
garçons du même âge obtiennent une moyenne 

de 7,4. Dans le Viet Nam rural, les filles de 15 ans 
obtiennent une moyenne de 9,4 alors qu'elle 
atteint 18,1 pour les garçons du même âge.58

Le début de la puberté suscite d'autres 
vulnérabilités, avec des ramifications différentes 
pour les garçons et les filles.59 L'une des 
inquiétudes majeures concerne la grossesse des 
adolescentes, laquelle comporte des risques 
médicaux pour la mère et l'enfant, augmente 
la dépression maternelle et diminue le niveau 
d'instruction de la mère, ainsi que son statut 
professionnel.60 Une grossesse prématurée 
présente également des implications pour les 
jeunes garçons, leur imposant des obligations 
financières et sociales qu'ils ne sont pas encore en 
mesure d'assumer.61 Des inquiétudes similaires 
portent sur les mariages précoces, souvent 
arrangés pour les jeunes gens dont les possibilités 
économiques et sociales sont limitées.62 
Cependant, dans la plupart des régions du 
monde, le mariage des jeunes filles est arrangé en 
vue d'assurer leur subsistance matérielle et celle de 
leurs familles. La pratique des mariages précoces 
tend à perdurer lorsque les options économiques 
et sociales des jeunes femmes sont limitées.

FiGuRe 3.5

Des politiques éducatives accélérées et une croissance économique rapide permettraient de combler l'écart entre l'offre et la demande de 
jeunes travailleurs en Asie du Sud et de le réduire en Afrique subsaharienne entre 2010 et 2050
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Ces coutumes locales et pratiques 
socioculturelles, entre autres, conditionnent 
le passage social des jeunes gens à l'âge adulte. 
Par exemple, les jeunes hommes peuvent 
avoir des obligations intergénérationnelles 
qui conditionnent leurs transitions sociales, 
notamment les soins aux parents âgés.

Par ailleurs, les jeunes adultes sont 
particulièrement vulnérables à la violence,63 
laquelle peut mener à l'exclusion, au désespoir, 
à une vie sans but et, surtout parmi les jeunes 
filles, à une angoisse accrue, à la dépression et à 
au stress post-traumatique.64 Si l'on considère le 
taux d'homicides, le problème est plus important 

en Amérique latine, où il est supérieur à 
70 pour 100 000.65 Pour chaque jeune personne 
tuée, on estime à 20 ou 40 de plus le nombre 
de ceux souffrant de blessures demandant un 
traitement médical. Le taux d'homicides, plus 
élevé chez les hommes de 15 à 29  ans, tend à 
décliner avec l'âge, alors que chez les femmes, les 
taux bien que plus bas ne changent pas pendant 
le cycle de vie (figure 3.6).66

Les jeunes gens courent tout particulièrement 
le risque de coercition ou de manipulation dans 
le cadre d'une activité criminelle par les gangs 
et les groupes criminels gérés par des adultes. 
Dans un environnement présentant un taux de 

enCaDRé 3.2

Somalie : conflit et exclusion de la jeunesse

Les conflits augmentent significativement la pauvreté, l'exclusion et les 
doléances. Ils sont alimentés par le sous-développement et la pauvreté, 
provoquent une répartition inégale des pouvoirs, augmentent les inégalités 
entre les groupes et se traduisent par des exclusions multiples et une 
concurrence farouche pour les ressources. En Somalie, la jeunesse subit 
l'exclusion dans trois dimensions : socioculturelle, économique et politique, 
à quoi s'ajoute l'absence de débouchés. Elle devient ainsi à la fois victime 
et source de conflits. Piégée entre le conflit et la pauvreté, elle se retrouve 
sans travail et sans voix. Pour saisir le degré de pauvreté et de frustration 
de la jeunesse et mettre en lumière son potentiel d'énergie et de volonté de 
changement, le rapport de 2012 intitulé Rapport national sur le développement 
humain en Somalie : autonomiser la jeunesse pour la paix et le développement 
a permis aux jeunes de faire entende leur opinion sur la situation qu'ils vivent.

Dans toutes les régions de la Somalie, les jeunes gens endurent une 
rupture entre l'enseignement et les opportunités d'emploi qui les empêche 
d'atteindre l'autonomie économique et sociale (voir la figure). Ils constatent 
également que leurs possibilités de participer à la société ou d'exprimer 

leurs besoins et aspirations sont réduites. Ce sentiment est particulièrement 
profond dans la Somalie du sud et du centre, la région la plus affectée par les 
conflits. Face à l'absence de possibilités d'expression, de choix et d'options, 
les jeunes s'engagent dans la voie de la violence et du conflit. Les raisons 
ne sont pas uniquement financières, elles sont liées à un besoin de sécurité 
personnelle ou d'identité, de statut ou de revanche.

La combinaison de ces éléments se traduit par un nouvel indice 
de frustration de la jeunesse, la Somalie obtenant 3,96 points sur 5 
(où 5 représente la frustration maximale). L'absence de compétences 
professionnelles, d'opportunités d'emploi, de possibilités d'expression et 
d'activités ludiques constituent les causes de frustration les plus importantes. 
Il est donc clair que les jeunes se sentent dévalorisés et exclus de nombreux 
secteurs de la société.

Malgré ces défis auxquels ils sont confrontés, les jeunes Somaliens 
nourrissent toujours des espoirs et des aspirations pour l'avenir, reflétant ainsi 
l'importance de leur donner les moyens de s'exprimer dans leur société et de 
leur accorder un rôle dans la construction de la paix.

source : PNUD 2012e.
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chômage élevé, les gangs offrent une occupation, 
un sens d'identité et d'appartenance, et une 
plate-forme pour protester contre la société.

Âge adulte et emploi : plus qu'une 
simple question d'argent

Les adultes sont censés pourvoir à leur besoins 
et à ceux de leur familles, à travers un travail 
rémunéré ou pas. Ceux qui occupent un 
emploi sont souvent considérés comme moins 
vulnérables. Ils sont néanmoins nombreux à 
affronter des conditions d'emploi précaires ou le 
chômage. En 2012, plus de 200 millions d'adultes 
dans le monde entier étaient au chômage. Les 
emplois précaires représentent plus de la moitié 
des emplois totaux et sont particulièrement 
élevés en Asie du Sud-Est (61 pour cent), Asie 
du Sud (77 pour cent) et Afrique subsaharienne 
(77  pour cent).67 Même ceux qui occupent 
un emploi n'échappent pas à la réalité des très 
bas salaires. Selon les estimations, en 2011, 

397 millions de personnes âgées de 15 ans et plus 
occupaient un emploi, mais vivaient dans des 
foyers avec moins de 1,25 $ par personne et par 
jour. Les régions présentant le taux le plus élevé 
de travailleurs pauvres en proportion de l'emploi 
total se trouvent en Asie du Sud (25,7 pour cent) 
et en Afrique subsaharienne (41,7 pour cent).68

Le travail représente davantage qu'un salaire. 
L'emploi, tout particulièrement un emploi 
décent, est associé à la dignité et au statut 
social, ainsi qu'à stabilité et à la solidarité des 
communautés et des sociétés. Les emplois 
stables sont bénéfiques pour la société, car 
ils permettent aux travailleurs d'engranger 
de l'expérience, des connaissances et de la 
productivité, ce qui améliore les performances 
économiques.69 Le plein emploi contribue 
également à la cohésion sociale, surtout dans ce 
sens qu'il améliore le bien-être des jeunes filles. 
L'augmentation du taux d'occupation parmi les 
femmes permet de modifier les perceptions de 
leur « valeur » et stimule les investissements 

FiGuRe 3.6

en Amérique latine et dans les Caraïbes, le taux d'homicide chez les hommes, plus élevé entre 15 et 29 ans, tend à diminuer avec l'âge, tandis que 
chez les femmes, il est inférieur, mais pratiquement immuable

Hommes
Femmes

Part de décès dus
à des homicides,

1996–2009 (%)

Âge

0

5

10

15

20

85 ans
ou plus

80–8475–7970–7465–6960–6455–5950–5445–4940–4435–3930–3425–2920–2415–1910–145–91–40

source : PNUD 2013b.

Chapitre 3 Personnes vulnérables, monde vulnérable    |    73



dans leur éducation et leur santé. Elle permet 
également de réduire la pauvreté.

La récente crise économique a plongé de 
nombreux travailleurs dans des périodes de 
chômage relativement longues. Depuis le 

dernier trimestre 2007, dans une majorité des 
42 pays avec des données disponibles, une 
proportion élevée de chômeurs étaient sans 
emploi depuis 12 mois ou plus.70 Même lorsque 
les récessions économiques sont brèves, les 

CONtRibUtiON SPÉCiALe Dr Juan Somavia, ancien directeur général de l'Organisation internationale du travail

Reconnaître la dignité du travail

Dans le monde actuel, défendre la dignité du travail est une tâche ardue et 
toujours inachevée. La pensée économique dominante considère le travail 
comme un coût de production, lequel, dans une économie globale, doit 
être aussi bas que possible pour rester compétitif. Dans ce contexte, les 
travailleurs sont considérés comme des consommateurs qui en raison de 
leurs bas salaires doivent bénéficier d'un accès facilité au crédit, afin de 
stimuler la consommation et accumuler d'énormes dettes. Il n'est jamais 
question de la signification sociale du travail en tant que fondement de la 
dignité de la personne, source de stabilité et de développement pour les 
familles ou comme facteur contribuant à la paix des communautés. Telle est la 
signification d'un « travail digne ». Il s'agit de ne pas oublier que nous parlons 
de politiques affectant la vie d'êtres humains, et qu'il ne s'agit pas juste d'une 
question de chiffre d'affaires. C'est la raison pour laquelle la Constitution de 
l'Organisation internationale du travail établit que « le travail n'est pas une 
marchandise ».1 Nous savons également que la qualité du travail détermine de 
multiples façons la qualité d'une société. Nous devons commencer par aider 
les travailleurs pauvres à sortir de la pauvreté et des emplois informels pour 
accéder à des moyens d'existence de qualité et à des emplois indépendants 
ou formels. Nos politiques devraient donc répondre à cet objectif : permettre 
aux personnes d'accéder à des emplois toujours meilleurs, avec des salaires 
suffisants, respectueux des droits du travail, sans discriminations et favorisant 
l'égalité des genres. Elles doivent également favoriser la mise en œuvre 
d'organisations syndicales et de négociations collectives, la protection sociale 
universelle, des retraites adéquates et l'accès aux soins de santé. Des millions 
d'être humains nous répètent la même chose dans le monde entier : « Donnez-
moi une chance d'obtenir un emploi décent et je m'occupe du reste. Je ne 
demande pas la charité. » Cela prendra plus longtemps et exigera des mesures 
différentes dans les pays en développement et dans les pays développés, mais 
toutes les sociétés doivent relever des défis liés au travail digne, en particulier 
dans le cadre de la crise mondiale qui continue à nous hanter.

Pourquoi est-ce si difficile ? Les explications politiques et historiques sont 
nombreuses et convergentes, mais un facteur reste crucial : parmi les valeurs 
du monde actuel, le capital passe avant le travail. Les signes de cet état de 
fait sont omniprésent, depuis l'accroissement inacceptable des inégalités 
jusqu'à la réduction de la part des salaires dans le PIB. Nous devons réfléchir 
ensemble sur les implications pour la paix sociale et la stabilité politique, 
notamment ceux qui bénéficient des avantages actuels. Le pape Jean-Paul II 
nous l'a rappelé : « Tout le monde doit se mettre au travail, afin que le système 
économique dans lequel nous vivons ne renverse pas la priorité fondamentale 
du travail sur le capital, du bien public sur les intérêts privés. » Gandhi disait : 
« Tous les besoins peuvent être satisfaits, mais pas toute la cupidité. »

Cependant, les choses évoluent. Comme le montre le présent Rapport, 
beaucoup de pays émergents et en développement ont démontré une capacité 
d'autonomie politique accrue dans l'élaboration de leurs réponses à la crise, 
prêtant une attention particulière au chômage et à la protection sociale. Les 
politiques qui ont provoqué la crise ont surévalué la capacité d'auto-régulation 
des marchés, sous-évalué le rôle de l'État, des politiques publiques et des 
régulations, dévalué le respect de l'environnement, la dignité du travail et des 

services sociaux, ainsi que le rôle de la protection sociale dans la société. 
Elles ont favorisé un modèle de croissance non durable, inefficace et injuste. 
Nous commençons à peine à fermer ce cycle politique, mais sans disposer 
d'alternatives toutes prêtes pour le remplacer. Nous entrons dans une période 
sans doute assez longue d'incertitude, sans aucune source claire de leadership 
politique mondial : une période où il faudra nous débrouiller tant bien que 
mal, plutôt que de prendre des décisions politiques fortes au niveau mondial. 
Il s'agit d'une opportunité politique exceptionnelle et d'un défi intellectuel 
pour le système des Nations Unies. La première étape consisterait à se 
fédérer autour d'une vision mondiale pour l'après-2015, avec des objectifs de 
développement durable, pour initier un nouveau cycle politique et définir ce 
que le monde devrait être après la crise. Et au-delà des Nations Unies, nous 
devons être à l'écoute. Les sociétés troublées et vivant dans l'insécurité sont 
trop nombreuses. Que ce soit dans les sondages et les élections, dans les rues 
et les mouvements sociaux de plus en plus nombreux, un message clair est 
lancé aux dirigeants des gouvernements et des entreprises : « vos politiques 
ne fonctionnent pas pour la majorité d'entre nous ».

voilà pourquoi ce Rapport insiste de manière récurrente sur le rôle essentiel 
du plein emploi, de la protection sociale universelle et de la voie vers un travail 
décent. Il se base sur le consensus atteint lors de la réunion qui a rassemblé 
le plus grand nombre de Chefs d'État et de gouvernement dans l'histoire des 
Nations Unies. Le sommet de 2005 a débouché sur la déclaration suivante : 
« Nous sommes résolument en faveur d’une mondialisation équitable et 
décidons de faire du plein emploi et de la possibilité pour chacun, y compris 
les femmes et les jeunes, de trouver un travail décent et productif, les objectifs 
fondamentaux de nos politiques nationales et internationales en la matière et 
de nos stratégies nationales de développement. »2 Par conséquent, au moins 
sur le papier, l'engagement est pris dans des termes clairs et précis.

Je souhaiterais finir en donnant un exemple des changements 
nécessaires et à propos desquels je crois que le consensus est général. Des 
investissements forts dans l'économie réelle, plus ou moins conséquents, 
accompagnés de leur capacité importante de création d'emplois, doivent 
prendre la place des opérations financières en tant que moteurs de l'économie 
mondiale. L'expansion des profits à court terme sur les marchés financiers, et 
le petit nombre d'emplois qu'ils créent, a détourné les ressources de l'horizon 
à plus long terme des entreprises durables dans l'économie réelle. Le monde 
regorge de liquidités qui doivent se convertir en investissements productifs à 
travers des cadres réglementaires permettant de garantir que les institutions 
financières jouent leur rôle fondamental de canaliser l'épargne vers l'économie 
réelle. De plus, l’augmentation la part des salaires dans le PIB, avec des taux 
d'inflation raisonnables, stimulera la demande réelle et constituera une source 
de croissance pour le développement durable. Passer des engagements en 
faveur de politiques de salaire minimum à une distribution des gains de 
productivité et des profits beaucoup plus équitable devrait constituer un bon 
point de départ.

Rêves ou réalité potentielle ? Nous le verrons, mais il ne fait aucun doute 
que les luttes politiques et sociales tourneront autour de ces questions dans 
les années qui viennent.

notes
1. OIT 2010a. 2. ONU 2005.
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individus peuvent rester «  marqués  » et en 
subir les conséquences négatives à long terme. 
Dans les pays développés, la perte d'un emploi 
se traduit par une réduction des revenus de 10 
à 25 pour cent, et ce déclin peut se prolonger sur 
5 à 20 ans.71 Des pertes de revenus importantes, 
résultant de suppressions d'emplois imprévues, 
ont été également constatées dans les pays en 
développement,72 où les crises économiques ont 
des effets profondément négatifs sur les revenus, 
la consommation des ménages et la pauvreté.73

Outre la perte de revenus, l'absence 
d'emplois décents peut avoir de graves 
conséquences. Les angoisses provoquées par 
les licenciements et les périodes de chômage 
peuvent réduire l'espérance de vie en raison de 
problèmes de santé, notamment les accidents 
cardiovasculaires ou les crises cardiaques.74 Les 
périodes de chômage sont également associées 
à des taux élevés de dépression et d'alcoolisme.75 
Et il existe également un problème de 

discrimination sexuelle. Au Royaume-Uni, les 
femmes âgées de 60 ans et plus ont davantage 
de probabilités de gagner moins que les 
hommes du même âge, et celles dont le statut 
est inférieur ou qui travaillent à temps partiel 
ont une retraite plus faible.76

De nombreux travailleurs pauvres occupent 
des emplois atypiques  : temps partiel 
involontaire et contrats temporaires dans les 
pays avancés, emploi informel dans les pays en 
développement. Dans l'idéal, le taux d'emploi 
augmente et le nombre d'emplois atypiques 
diminue au fil du temps (voir les pays de la 
figure 3.7, catégorie 1). Néanmoins, entre 2007 
et 2010,77 la majorité des pays avec des données 
disponibles ont vu une augmentation tant du 
taux de chômage que des emplois atypiques 
(voir les pays de la figure 3.7, catégorie 4).78

Les emplois informels, un défi à part entière 
pour les pays en développement, constituent 
plus de 40 pour cent de l'emploi total dans deux 

FiGuRe 3.7

Dans la plupart des pays avec des données disponibles, les emplois atypiques ont augmenté entre 2007 et 2010, alors que le taux d'emploi général 
a baissé
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tiers des 41 pays émergents et en développement 
pour lesquels des données sont disponibles.79 
Les définitions sont très diverses, mais les 
emplois informels n'offrent généralement pas de 
protection sociale, juridique ou réglementaire.80 
Ceux qui occupent un emploi informel gagnent 
généralement moins que les autres.81

Les vulnérabilités de ceux qui occupent des 
emplois informels ne se limitent pas à des revenus 
faibles et volatiles. La capacité à surmonter les 
chocs défavorables est compromise par l'absence 
de protection sociale officielle, et les vulnérabilités 
se multiplient lorsque les travailleurs informels 
subissent le harcèlement des autorités publiques. 
Une grande part des emplois à temps partiel ou 
temporaires posent des problèmes similaires : ils 
n'offrent pas les mêmes protections ni les mêmes 
avantages, notamment l'assurance maladie, que 
les emplois à temps complet.

Près de la moitié des travailleurs dans le 
monde occupe un emploi précaire. Ils sont 
pris au piège dans une vulnérabilité liée à 
leur situation, échappant généralement à la 
juridiction de la législation sur le travail et sont 
ainsi privés de protection sociale. Au fil du 
temps, par réaction à la volatilité économique 
et aux crises successives, les employeurs ont 
de plus en plus recours à des emplois à temps 
partiel ou temporaires.82 Dans les régions en 
développement, la part des emplois précaires 
est plus élevée en Asie du Sud et en Afrique 
subsaharienne (77,5 pour cent en 2011).83

Lorsqu'un membre du foyer perd son emploi, 
les autres doivent compenser cette perte.84 Dans 
certains cas, si un travailleur masculin perd son 
emploi, davantage de femmes doivent chercher 
du travail pour compenser le manque à gagner. 
Cependant, au cours des crises économiques, 
les femmes doivent parfois quitter le marché du 
travail. Et lorsque la crise réduit les ressources 
du foyer, le temps passé par les femmes à 
réaliser des travaux non rémunéré s'accroît.85 
Une participation plus importante des femmes 
au marché du travail peut donner lieu à 
l'intensification des conflits au sein du foyer : les 
femmes qui occupent un poste rémunéré sont 
plus sujettes à la violence domestique.86

Les enfants sont également frappés par la 
perte d'emploi des adultes.87 Dans les pays en 
développement, les conditions économiques 
défavorables peuvent réduire le taux de 
scolarisation jusqu'à 12 points de pourcentage.88 

De plus, les enfants doivent abandonner l'école 
pour travailler, ce qui réduit d'autant plus leurs 
chances d'échapper à la pauvreté par la suite.

Les perspectives d'emploi génèrent des 
bénéfices sociaux qui vont bien au-delà des 
individus.89 Les sociétés dans lesquelles l'accès à 
l'emploi est généralisé présentent généralement 
moins de conflits, des réseaux sociaux plus 
solides et un sens de la justice et de l'équité 
plus profond.90 Ces résultats ont un impact sur 
le degré de cohésion sociale au sein d'un pays 
et permettent un meilleur fonctionnement 
des institutions, en créant un environnement 
qui soutient le développement humain. Les 
implications sont également nombreuses dans 
le domaine des prestations sociales, car les 
dépenses publiques en matière de santé sont 
susceptibles d'augmenter après des périodes 
prolongées de destruction d'emploi.91

Vieillir dignement : une utopie 
pour un grand nombre

Les personnes âgées de 60 ans et plus représentent 
plus de 500 millions de la population mondiale 
(près de 8 pour cent du total). L'Europe et l'Asie 
centrale présentent la proportion de personnes 
âgées la plus élevée par rapport à la population 
totale des régions des pays en développement 
(11,4  pour cent, figure 3.8). D'ici 2050 la 
proportion de personnes âgées dans la population 
mondiale devrait doubler pour atteindre 
15,5  pour cent. L'Asie de l'Est et Pacifique 
devraient connaître la hausse la plus importante 
(de 7,4 pour cent en 2010 à 22,2 pour cent en 
2050). D'ici 2050, seule l'Afrique subsaharienne 
devrait présenter une proportion de personnes 
âgées inférieure à 5 pour cent.92

La pauvreté et l'exclusion sociale sont des 
problèmes pour les plus âgés, en particulier parce 
que près de 80 pour cent de la population âgée 
mondiale n'a pas de pension de retraite et dépend 
de son travail et des revenus de la famille.93 
Par ailleurs, le vieillissement entraîne une 
vulnérabilité physique, mentale et économique 
accrue.94 Chez les personnes âgées, la pauvreté est 
souvent chronique, car l'absence d'opportunités 
économiques et de sécurité pendant les 
périodes précédentes de la vie se traduit par 
une vulnérabilité plus tard. Les désavantages 
accumulés pendant la jeunesse impliquent 
également la transmission de la pauvreté à la 

Les perspectives d'emploi 
génèrent des bénéfices 

sociaux qui vont bien 
au-delà des individus

76    |    RAPPORT SUR LE DÉvELOPPEMENT HUMAIN 2014



Chez les personnes âgées, 
la pauvreté présente une 
forte dimension de genre

génération suivante. Prenons l'exemple du 
Bangladesh : près d'un tiers de la population vit 
dans un foyer avec une personne plus âgée, alors 
que beaucoup d'autres personnes vivent dans des 
foyers appartenant à un réseau de soutien aux 
personnes âgées ou bénéficiant de leur aide.95

Les faibles revenus ne constituent pas le seul 
facteur d'augmentation de la vulnérabilité 
parmi les personnes âgées, des désavantages 
supplémentaires peuvent aggraver leur incapacité 
à surmonter les problèmes, notamment lorsque 
la perte de revenu s'accompagne de maladies 
et de handicaps qui diminuent les ressources 
financières. Les implications d'une capacité 
réduite à accomplir un travail rémunéré et 
contribuer aux revenus du foyer, même de façon 
indirecte, sont claires en termes de dignité et 
d'autonomisation des personnes âgées au sein 
d'une famille. Même lorsque les personnes 
âgées sont soutenues par leurs familles qui leur 
procurent des aliments et un toit, le fait de ne pas 

disposer de ressources propres compromet leur 
autonomie et leur capacité à décider et les fait se 
sentir comme un fardeau.96

Le décès prématuré d'un membre du couple, 
la difficulté d'accès à des soins physiques et de 
santé abordables, l'exclusion sociale, l'absence de 
logement, la perte d'autonomie, le placement en 
établissements, l'absence de contacts sociaux et la 
solitude, tout cela augmente la vulnérabilité des 
personnes âgées. Par ailleurs, elles doivent parfois 
évoluer dans un environnement physique et social 
restreint, ce qui ajouté à des capacités personnelles 
réduites peut les empêcher de profiter des 
possibilités à portée de main et réduire leur 
résilience aux menaces qui pèsent sur elles.

Chez les personnes âgées, la pauvreté présente 
une forte dimension de genre. L'espérance de 
vie des femmes étant supérieure à celles des 
hommes, elles courent le risque de vivre plus 
longtemps dans la pauvreté. Elles ont par ailleurs 
davantage de chances de perdre leur conjoint et 
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moins de chances de se remarier. Leur niveau 
d'instruction plus faible et le besoin de concilier 
le soin des enfants et le travail, signifient que les 
femmes sont plus à même de travailler dans le 
secteur informel. Les plus âgées, en particulier 
les veuves et celles qui n'ont pas d'enfants, sont 
particulièrement vulnérables, tant au niveau 
social qu'économique.97 Elles peuvent faire 
l'objet de diffamations et d'abus, et vivre dans 
des conditions de grand dénuement.98

Une grande partie des personnes âgées et 
des personnes vivant dans un foyer avec une 
personne âgée connaissent des taux de pauvreté 
plus élevés. Dans les pays de l'Organisation 
de coopération et de développement 
économiques, le taux de pauvreté chez les 
personnes âgées est supérieur à la moyenne pour 
l'ensemble de la population (13,5  pour cent 
contre 10,6  pour cent),99 et les femmes âgées 
ont plus de probabilités d'être pauvres que les 
hommes (figure 3.9). La situation est similaire 
dans de nombreux pays en développement. 
En République dominicaine, au Salvador, au 
Guatemala, au Honduras et au Paraguay plus 
de 40 pour cent de la population âgée de 60 ans 
et plus sont pauvres.100

Avec l'âge, les probabilités de vivre avec un 
handicap deviennent plus élevées. À  l'échelle 
mondiale, plus de 46 pour cent des personnes 
âgées de 60  ans et plus vivent avec un 
handicap,101 et qu'elles souffrent d'une invalidité 
ou pas, 15 à 30  pour cent d'entre elles vivent 
seules ou sans aucun adulte en âge de travailler.102 
La maltraitance des personnes âgées est 
relativement importante. Une enquête réalisée 
en 2011–2012 dans 36 pays a révélé que 43 pour 
cent des personnes âgées vivaient dans la crainte 
de la violence et des mauvais traitements.103

Les personnes âgées sont également les plus 
nombreuses à s'occuper de leur partenaire et 
de leurs petits-enfants, et de plus en plus des 
membres de leurs familles. Les grands-parents 
sont ceux qui se chargent des orphelins du 
SIDA, en particulier dans les pays présentant 
une prévalence élevée du VIH/SIDA.104 La 
situation des migrants est similaire. Près de 
69  pour cent des Boliviens qui ont émigré 
en Espagne ont laissé leurs enfants au pays, 
généralement avec leurs grands-parents. Dans la 
Chine rurale, 38 pour cent des enfants de moins 
de 5 ans dont les parents sont partis travailler en 
ville sont à la charge de leurs grands-parents.105

Vulnérabilités structurelles

Lorsque les institutions juridiques et sociales, 
les structures de pouvoir, les espaces politiques 
et les normes socioculturelles ne sont pas 
au service de tous les membres de la société, 
mais qu'ils dressent des barrières structurelles 
empêchant les personnes et les groupes 
d'exercer leurs droits et leur liberté de choix, 
ils créent des vulnérabilités structurelles. Les 
vulnérabilités structurelles se manifestent 
généralement par de profondes inégalités et une 
pauvreté généralisée, lesquelles sont associées 
à des inégalités de groupe ou horizontales 
fondées sur l'appartenance à un groupe 
organisé et reconnu.106 Les vulnérabilités 
structurelles se perpétuent à travers l'exclusion, 
un faible développement humain et la position 
des personnes dans la société, réduisant leur 
capacité à surmonter les risques et les chocs.

Les pauvres, les femmes, les minorités 
(ethniques, linguistiques, religieuses, immigrées 
ou sexuelles), les populations autochtones, 
les habitants des zones rurales ou éloignées, 
ou les personnes souffrant de handicaps, 
ainsi que les pays sans accès à la mer ou 
disposant de ressources naturelles limitées 
sont généralement confrontés à des obstacles 
plus importants, parfois de nature juridique, 
pour renforcer leurs compétences, exercer leurs 
choix et revendiquer leurs droits à l'aide et à la 
protection en cas de choc. Par ailleurs, même si 
les lois ne sont pas clairement discriminatoires, 
l'absence de politiques efficaces peuvent 
plonger les populations dans l'exclusion et 
la vulnérabilité. Les inégalités de groupe (ou 
horizontales) et l'exclusion limitent l'influence 
politique de certains groupes, même lorsqu'ils 
constituent la majorité de la population, 
comme c'est le cas des pauvres. Les inégalités 
horizontales peuvent mener à l'appropriation 
par les élites des politiques favorisant certains 
groupes au détriment du reste de la société.107 
Cette situation conduit à l'augmentation des 
vulnérabilités parmi les exclus du fait de la 
limitation de la quantité et de la qualité des 
services publics dont ils bénéficient.

Certains groupes risquent également 
d'être davantage exposés à certains risques et 
disposent d'une capacité intrinsèque réduite de 
surmonter les chocs. L'exposition de certains 
groupes et la façon dont la société traite leurs 
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caractéristiques propres produit des résultats 
négatifs.108 Les chocs créent également de 
nouvelles vulnérabilités ou de nouveaux 
groupes de personnes vulnérables. Par exemple, 
près de 200 000 personnes vivraient avec une 
invalidité à long terme résultant des blessures 
subies en janvier 2010, lors du séisme survenu 
en Haïti.109 On peut soutenir que le séisme 
en lui-même n'a pas affecté une telle quantité 
de personnes, mais son interaction avec la 
vulnérabilité du pays.110

pauvreté et vulnérabilité

La pauvreté et la vulnérabilité sont liées et se 
renforcent souvent mutuellement, mais elles 
ne sont pas synonymes. Les personnes pauvres 
sont plus vulnérables que le reste de la société, 
car elles sont davantage soumises que les 
autres à un risque accru de chocs défavorables, 
comme les chocs environnementaux l'illustrent 
abondamment.111

Près de 1,2 milliard de personnes vivent avec 
moins de 1,25 $ par jour et 2,7 milliards avec 
moins de 2,50  $ par jour (figure  3.10).112 En 
outre, environ 1,5 milliard de personnes vivent 
en situation de pauvreté multidimensionnelle, 
le nombre de personnes en quasi-pauvreté 
atteignant presque 0,8  milliard.113 Ainsi, près 
de 2,2 milliards de personnes vivent avec deux 
privations critiques ou plus. Ces chiffres sont 
en baisse, mais de nombreuses personnes vivent 
juste en dessous du seuil de pauvreté. Des chocs 
spécifiques ou généralisés peuvent facilement 
les y faire retomber. La proportion de personnes 
vivant juste au-dessus du seuil de pauvreté 
(soit de revenu, soit multidimensionnelle) est 
plus importante en Asie du Sud, en Afrique 
subsaharienne et en Asie de l'Est et Pacifique 
(tableau 3.1).

La pauvreté multidimensionnelle présente 
une forte composante géographique, car elle 
est souvent plus élevée dans les zones rurales. 
En Somalie, elle touche 60  pour cent de la 
population vivant dans des ménages urbains et 
plus de 95 pour cent de la population dans des 
ménages ruraux. Au Burkina Faso, les chiffres 
sont de 43 pour cent et 94 pour cent, au Niger 
de 56 pour cent et 96 pour cent et en Éthiopie, 
de 54 pour cent et 96 pour cent.

Dans de nombreux pays, la pauvreté 
multidimensionnelle est également plus 
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fréquente parmi les ménages dirigés par une 
femme et ceux comprenant une personne âgée 
de 60 ou plus. La présence de jeunes enfants 
est un autre facteur important. Par exemple, en 
Bolivie, la proportion globale de la population 
en situation de pauvreté multidimensionnelle 
est de 12  pour cent, mais dans les ménages 
avec au moins un enfant de moins de 5  ans, 
elle atteint 34  pour cent. Les proportions 
correspondantes sont de 21 et 42  pour cent 
au Ghana, 7 et 19 pour cent au Pérou et 4 et 
11 pour cent dans la République arabe syrienne.

La vulnérabilité augmente lorsque la 
pauvreté interagit avec d'autres conditions du 
ménage.114 Les personnes pauvres vivent plus 
fréquemment dans des zones vulnérables aux 
impacts du changement climatique, soit dans 
des régions côtières peu élevées présentant un 
risque important d'inondations en raison de la 
hausse du niveau de la mer, soit sur des terres 

marginales pénalisées par la sécheresse causée 
par le changement climatique.115

L'impossibilité d'accéder à l'épargne, 
aux emprunts ou autres ressources leur 
permettant de faire face aux imprévus rend 
les personnes pauvres vulnérables. En cas de 
perte d'emploi ou autres problèmes financiers, 
elles sont obligées de recourir à des stratégies 
d'adaptation plus douloureuses, notamment 
réduire leur consommation alimentaire ou 
leurs dépenses sanitaires ou scolaires.116 Les 
ménages avec un revenu plus élevé ne se sentent 
pas moins vulnérables, et malgré les progrès 
réalisés au cours des dernières décennies, tant 
dans les pays développés que dans les pays 
en développement, le sentiment d'insécurité 
économique est généralisé.117

Les récentes mesures d'austérité n'ont fait 
qu'accroître la pauvreté dans plus de la moitié 
des pays européens, et les groupes les plus en 
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dangers sont les enfants, les immigrés et les 
personnes issues de l'immigration, les minorités 
ethniques et les personnes handicapées.118

Les catastrophes naturelles affectent de 
manière disproportionnée les groupes aux 
revenus les plus faibles, les personnes âgées 
et les personnes vivant avec un handicap. Au 
cours des inondations qui ont frappé Bombay 
en 2005, les ménages les plus pauvres ont été les 
plus vulnérables. En termes absolus, les pertes 
pourraient sembler peu importantes, mais 
les pertes moyennes subies par les ménages se 
sont avérées presque équivalentes au montant 
de leurs économies. La capacité à surmonter 
les effets des inondations et à se reconstruire 
ensuite a été entravée par l'épuisement des 
économies du ménage et la perte de ses biens.119 
Les séismes qui ont frappé le Salvador en 2001 
ont réduit d'un tiers le revenu par habitant des 
ménages les plus affectés.120 Au Bangladesh, 
les inondations majeures qui frappent le 
pays certaines années, endommagent jusqu'à 
7,5 millions d'hectares de cultures. Là encore, 
ce sont les plus pauvres qui souffrent le plus.121

Pendant et après les catastrophes, les enfants 
des ménages pauvres sont particulièrement 
vulnérables à la malnutrition et à d'autres 
conséquences à long terme. La sécheresse qui 
a sévit au Zimbabwe de 1982 à 1984 a accru 
les probabilité de retard de croissance parmi 
les enfants, et reporté leur scolarisation de 
3,7 mois en moyenne. Cette situation a affecté 

négativement leurs résultats scolaires jusqu'à 
16 ans après la catastrophe. En Éthiopie, de 2002 
à 2006, 90 pour cent des ménages se trouvant 
dans le quintile de revenus le plus faible ont 
connu au moins un risque de chocs résultant 
d'événements négatifs. Une grande partie a 
déclaré des risques multiples, avec une moyenne 
de 4,2 risques par ménage.122 Face aux chocs les 
familles réagissent en réduisant l'alimentation, 
les biens du ménage et en accumulant les dettes, 
le tout ayant des conséquences probables à 
long terme sur le développement des enfants. 
Les chocs en matière de revenus ont un impact 
majeur sur le taux de scolarisation et les résultats 
scolaires des enfants des ménages pauvres.123

Les effets des catastrophes sur les personnes et 
les communautés ne dépendent pas seulement 
de leurs capacités et de leurs compétences, mais 
aussi de leurs biens matériels, c'est à dire de 
leur capital financier et naturel. Par exemple, 
la détérioration considérable de l'écosystème 
pourrait menacer les moyens d'existence des 
communautés rurales, lesquelles dépendent 
directement des ressources naturelles  : accès 
à la biodiversité marine, produits forestiers 
non ligneux et cultures à petite échelle 
ou de subsistance, ou élevage. Le degré de 
vulnérabilité de ces communautés dépend de 
l'état des ressources naturelles nécessaires aux 
activités habituelles ou alternatives, des régimes 
de gestion de ces ressources et du point de 
rupture dans lequel se trouvent les écosystèmes 

tabLeau 3.1

Pauvreté de revenu et pauvreté multidimensionnelle, par région

Région

Nombre 
de pays de 

l'échantillon

incidence 
de la 

pauvreté de 
revenu (%)

Quasi-
pauvreté 

de revenu 
(%)

Nombre 
de pays de 

l'échantillon

incidence de la 
pauvreté multi-
dimensionnelle  

(%)

Degré de 
privation  

(%)

Quasi-pauvre-
té multidimen-

sionnelle  
(%)

États arabes 10 6,5 36,4 9 15,5 48,4 8,7

Asie de l'Est et Pacifique 11 12,7 25,1 10 6,4 44,7 16,2

Europe et Asie centrale 15 1,4 6,0 15 1,8 37,3 4,5

Amérique latine et 
Caraïbes 20 5,7 7,0 14 6,7 42,8 9,5

Asie du Sud 8 30,6 44,4 7 53,4 50,8 17,9

Afrique subsaharienne 40 50,9 27,8 36 59,6 55,0 16,2

source  : pauvreté multidimensionnelle, calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain selon plusieurs enquêtes auprès des ménages, notamment les 
enquêtes démographiques et sanitaires d'ICF Macro, les enquêtes en grappes à indicateurs multiples du fonds des Nations Unies pour l'enfance et plusieurs enquêtes 
nationales auprès des ménages ; pauvreté de revenu, calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain selon des données extraites de la base de données des 
indicateurs de développement mondial de la Banque mondiale.
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proches et au-delà duquel la productivité ne 
peut plus être restaurée. La détérioration de 
l'environnement et l'appauvrissement des 
ressources naturelles constituent des menaces 
majeures. En 2011, les travailleurs agricoles 
constituaient 40  pour cent de la population 
mondiale économiquement active, 60  pour 
cent d'entre eux dans les pays présentant un 
faible indice de développement humain. 
Deux tiers des personnes plongées dans une 
situation de pauvreté extrême vivent dans 
des zones rurales et leurs moyens d'existence 
dépendent en grande partie de l'agriculture et 
des ressources naturelles. La détérioration de 
la terre et la rareté de l'eau sont des problèmes 
majeurs. D'ici 2025, le manque d'eau devrait 
affecter plus de 1,8 milliard de personnes, les 
plus touchés étant les travailleurs agricoles et 
les fermiers pauvres.124

Genre

De manière générale, la discrimination à l'égard 
des femmes est une pratique courante. Des 
systèmes juridiques émergent de traditions 
culturelles riches et diverses, mais dans 
certains pays, les lois coutumières et religieuses 

prévalent sur les lois civiles destinées à protéger 
les droits de la femme. Les lois peuvent s'avérer 
explicitement discriminatoires envers les 
femmes, dans des domaines comme la famille, 
le mariage, les droits économiques et la violence 
(figure 3.11). Elles peuvent également limiter 
les droits des femmes à posséder la terre et 
exiger le consentement de l'époux pour leur 
permettre d'accéder à la contraception et à la 
planification familiale.

Les femmes doivent également faire face 
à la discrimination des institutions sociales, 
notamment le mariage précoce, les pratiques 
discriminatoires en matière d'héritage, les 
charges supérieures de travail à domicile 
non rémunéré, la violence envers les femmes 
(encadré 3.3), la préférence pour les fils et les 
restrictions en matière d'accès à l'espace public 
et aux ressources productives. La violation des 
droits des femmes résultant de la discrimination 
des institutions sociales à leur égard implique 
un développement humain plus faible. Dans 
les 21 pays où les institutions sociales étaient 
considérées comme les plus discriminatoires 
à l'égard des femmes, la moyenne du taux 
d'achèvement de l'école primaire est inférieure 
de 15  pour cent à celle d'autres pays en 

FiGuRe 3.11

De nombreux pays ont des lois discriminatoires à l'égard des femmes au sein de la famille, dans le cadre des activités économiques, en cas de 
violence et d'autres questions
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développement, et les taux de malnutrition 
des enfants et les ratios de mortalité maternelle 
deux fois plus élevés.125 Dans les pays où l'ont 
interdit aux femmes de posséder leur propre 
terre, le nombre d'enfants mal nourris s'élève à 
60 pour cent. Il atteint 85 pour cent dans ceux 
où les femmes n'ont accès à aucune forme de 
crédit. En règle générale, les ratios de mortalité 
maternelle sont également plus élevés dans le 
pays où les femmes disposent d'un contrôle 
limité sur leur intégrité physique.

Au cours des récessions économiques, la 
mortalité infantile des filles est multipliée 
par cinq par rapport à celle des garçons.126 
Selon les estimations, la crise économique 

récente a provoqué la mort de 30  000 à 
50 000 nourrissons supplémentaires en Afrique 
subsaharienne, la plupart parmi les pauvres et 
essentiellement des filles.127

Dans de nombreux pays, les femmes 
jouissent de la liberté de s'impliquer dans 
des activités politiques, mais dans deux pays 
seulement, Cuba et le Rwanda, la proportion 
de femmes au parlement équivaut ou dépasse 
leur représentation dans la population générale. 
Lors des élections parlementaires de 2013 au 
Rwanda, 51 des 80 sièges (64 pour cent) ont été 
occupés par des femmes.128 Mais, dans 60 pour 
cent des pays avec des données disponibles, 
les femmes représentent moins de 20  pour 

enCaDRé 3.3

Violence à l'égard des femmes

Des événements survenus en 2012 et 2013 ont attiré l'attention des médias 
mondiaux sur les proportions épidémiques de la violence à l'égard des 
femmes. Au Pakistan, les Talibans ont tiré sur Malala Yousafzai ; en Inde, 
une jeune étudiante est décédée des suites d'un viol collectif ; et sur la place 
Tahir, au Caire, on faisait état de cas de viol et de harcèlement sexuel sur les 
femmes. Ces événements nous rappellent que la violence structurelle envers 
les femmes reste endémique dans le monde entier et constitue un défi majeur 
à leur participation à la vie en société, à la sécurité de la communauté, mais 
aussi à la sécurité au sens large.

À l'échelle mondiale, près d'un tiers des femmes est confronté à un 
moment de sa vie à des violences physiques ou sexuelles, exercées en premier 
lieu par leur partenaire ou leur conjoint (responsables de presque 40 pour cent 
des fémicides, outre les meurtres liés à l'honneur et à la dot),1 et décrites 
comme des « vulnérabilités relationnelles » appartenant à des catégories de 
relations sociales spécifiques.2 Une étude récente de l'Organisation mondiale 
de la santé montre que 7,2 pour cent des femmes dans le monde (soit 1 sur 14) 
sont victimes de violences sexuelles extra-familiales.3

Les données tirées des enquêtes Gallup réalisées dans 143 pays en 
2011 révèlent une crainte de la violence basée sur le genre. Les femmes ne 
se sentent pas seulement moins en sécurité que les hommes, quel que soit 
le pays, mais l'écart entre les sexes, en termes de perception des menaces, 
ne correspond pas au niveau de revenu : des écarts à deux chiffres ont été 
constatés dans des pays à revenu moyen ou élevé.4

La corrélation entre la violence conjugale et la pauvreté est forte et avérée, 
et certains modèles dominent selon les régions. En Afrique, les femmes ont 
presque deux fois plus de probabilités d'être victimes de violences que celles 
de pays d'Europe à revenu faible ou moyen. Les femmes d’Asie du Sud-Est 
ont huit fois plus de chances d'être victimes de violences exercées par un 
partenaire actuel ou passé que par quelqu'un d'autre.

Des campagnes et des mobilisations publiques ont provoqué des 
changements au niveau de la justice criminelle et civile, et ont donné 
lieu à des décisions judiciaires et à des législations visant à protéger les 
femmes. Dans de nombreux pays, les ressources juridiques ou autres sont 
nombreuses pour venir en aide aux victimes et à leurs enfants, et des recours 

civils ont été approuvés, notamment la législation sur la non-communication 
destinée à protéger les femmes de ceux qui ont abusés d'elles. Cependant, 
les changements apportés aux normes sociales et aux lois sont souvent 
durement combattus. En Inde, les amendements apportés au droit pénal, 
suite aux récents cas de viols,5 ne criminalisent pas le viol conjugal,6 mettant 
ainsi en évidence la portée et les limites de la loi en tant qu'agent du 
changement social.

La violence affecte la capacité des femmes à participer à l'activité 
économique à l'extérieur du foyer. Au Mexique, les menaces et les violences 
exercées par des maris mécontents sont les raisons principales qui poussent 
les femmes à quitter le marché du travail.7 En Inde, la violence réelle ou 
potentielle exercée par les maris empêche les femmes d'assister à des 
réunions de groupes d'entraide.8 Pour réduire la violence faite aux femmes 
et plus généralement accroître leur autonomisation, des interventions axées 
sur les normes sociales (acceptation de la violence de genre) et la suppression 
des barrières psychologiques (honte, culpabilité, ressentiment et préjugés) 
sont indispensables. Citons l'exemple du programme Yo quiero, Yo puedo (Je 
veux et je peux) au Mexique. En se focalisant dès le départ sur l'individu, le 
programme augmente l'appropriation et la durabilité en suscitant l'agentivité 
personnelle et l'autonomisation intrinsèque, aussi bien en tant que processus 
qu'en tant qu'état.

Les impacts intangibles sur la liberté de déplacement des femmes, le bien-
être émotionnel et la capacité d'imaginer et de penser ont été souvent ignorés, 
alors qu'ils constituent des dimensions clés des capacités humaines.9 Outre 
l'agression sur la personne, la dignité et l'estime de soi que toute violence 
inflige à sa victime, les conséquences de cette dernière sur les femmes reflète 
également son caractères systémique, en ce sens qu'elle ne touche pas 
l'ensemble de la population, mais qu'elle est dirigée à un groupe particulier en 
vertu de son identité en tant que groupe subordonné. Comme l'a déclaré Iris 
Marion Young : « L'oppression de la violence ne se limite pas à la victimisation 
directe, mais à la prise de conscience partagée par tous les membres du groupe 
opprimé qu'ils peuvent être violés, uniquement en raison de leur appartenance 
à ce groupe. La menace constante d'une attaque. . . prive les opprimés de leur 
liberté et de leur dignité, et consomme leur énergie inutilement. »10

notes
1. OMS 2013. 2. Kabeer, Mumtaz et Sayeed 2010. 3. OMS 2013. 4. Gallup 2013. 5. Chambre haute du parlement de l'Inde 2013. 6. Harvard Law and Policy Review 2013. 7. Funk, Lang et Osterhaus 2005. 8. Sen 1998 ; Kabeer et 
autres 2012. 9. Nussbaum 2005. 10. Young 1990, p. 62.
source : Chalabi et Holder 2013 ; Kabeer 2014 ; Pick et Sirkin 2010.
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cent des sièges parlementaires. Une meilleure 
représentation des femmes dans la vie politique 
peut contribuer fortement à améliorer leur 
situation en général. Aujourd'hui, les lois 
du Rwanda sont parmi les plus progressistes 
d'Afrique en ce qui concerne l'autonomisation 
et la protection des femmes contre la violence. 
Pour en finir avec les discriminations, les lois 
et les politiques sont néanmoins insuffisantes, 
bien qu'ils s'agissent d'étapes importantes.

Les catastrophes naturelles et les 
changements climatiques conduisent 
à l'augmentation des inégalités et des 
discriminations, notamment celles basées sur le 
genre.129 Mais, l'autonomisation et l'agentivité 
des femmes peut réduire ces vulnérabilités. 
Par exemple, trois semaines après le tsunami 
de 2004 dans l'océan Indien, un groupe de 
villageoises pauvres ayant survécu aux séismes 
de 1993 et de 2001 à Latur (Maharashtra) et 
Kutch (Gujarat) ont participé activement aux 
efforts de récupération en se rendant à Tamil 
Nadu pour montrer leur solidarité avec les 
femmes dans leur même situation et soutenir le 
processus de remise en état.130

Groupes et minorités ethniques

Alors que les populations autochtones 
constituent près de 5  pour cent de la 
population mondiale, elles représentent à 
l'échelle mondiale 15  pour cent des pauvres 
en termes de revenu et plus de 30  pour cent 
des personnes vivant en situation de pauvreté 
extrême dans les zones rurales.131 Elles ont 
généralement un faible niveau d'instruction, et 
se trouvent dans une situation d'inégalité des 
chances et d'accès à la terre et à d'autres biens 
de production.132 En Amérique latine, le revenu 
moyen des travailleurs autochtones représente 
près de la moitié de celui des travailleurs non 
autochtones133

En Europe, les Roms sont l'un des groupes les 
plus vulnérables. En 2011, près de 30 pour cent 
des Roms vivaient avec moins de 4,3 $ par jour, 
par rapport aux 9 pour cent de la population 
non Rom (figure 3.12). Malgré de nombreuses 
initiatives nationales et régionales visant à 
améliorer leurs conditions de vie, ils continuent 
malgré tout à souffrir des effets de l'exclusion 
sociale et de la limitation d'accès aux services de 
base qu'elle entraîne.134

Handicaps

Les personnes vivant avec un handicap sont 
souvent confrontées à des obstacles physiques 
pour revendiquer leurs droits et exercer leurs 
choix. Elles manquent souvent de facilités 
d'accès aux transports publics, aux bureaux 
gouvernementaux et à d'autres espaces publics, 
notamment les hôpitaux. Ainsi, elles éprouvent 
beaucoup de difficultés à participer à la vie 
économique, sociale et politique, ou à trouver 
de l'aide lorsqu'elles sont confrontées à des 
menaces pesant sur leur bien-être physique. Les 
personnes handicapées vivant dans la pauvreté 
sont particulièrement vulnérables. Elles ont 
davantage de probabilités que l'ensemble de la 
population d'être victimes de la violence.135 De 
plus, leurs possibilités de trouver un emploi 
étant moindres, elles sont généralement plus 
pauvres que les autres. En outre, celles dont le 
handicap entrave la communication sont plus 
facilement victimes d'abus, notamment de la 
part des personnes qui les soignent.

Les personnes handicapées sont 
particulièrement exposées en cas de catastrophe 
naturelle et de conflit violent. Les déficiences 
cognitives, intellectuelles ou physiques 
peuvent restreindre l'accès à l'information ou 

FiGuRe 3.12

en 2011, le taux de pauvreté parmi les ménages de 
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la capacité de l'influencer.136 Elles peuvent 
être abandonnées pendant les évacuations ou 
rejetées des abris et des camps de réfugiés sous 
prétexte qu'elles peuvent avoir besoin de soins 
médicaux complexes. Ceux qui s'emploient à 
réduire les risques de catastrophe doivent élargir 
la participation aux personnes handicapées, et 
supprimer les barrières environnementales et les 
contraintes auxquelles elles sont confrontées.137

Les vulnérabilités résultant du handicap 
dépendent d'autres facteurs sociaux, 
économiques et démographiques. Par exemple, 
les personnes handicapées présentent souvent 
une capacité réduite à travailler et sont donc 
plus pauvres que leurs homologues sans 
handicap. De plus, les taux d'activité des 
personnes handicapées sont plus faibles.138 
Les données collectées dans 51  pays dans le 
cadre de l'Enquête sur la santé dans le monde 
montrent des taux d'emploi de 52,8 pour cent 
pour les hommes souffrant d'un handicap et de 
19,6 pour cent pour les femmes dans le même 
cas. Alors que ce taux s'élève à 64,9 pour cent 
pour les hommes sans handicap et à 29,9 pour 
cent pour les femmes.139 Cependant, la lutte 
contre les obstacles et les vulnérabilités auxquels 

les personnes handicapées sont confrontées 
leur permet souvent de révéler leur potentiel et 
bénéficie à l'ensemble de la société.

Les migrants

La plupart des migrants internationaux, 
qui représentent plus de 3  pour cent de la 
population mondiale, ont moins de droits 
et de protection, même lorsqu'ils ont des 
papiers, que le citoyen courant. De plus, leur 
accès à la protection sociale est limité.140 Ils 
sont en général exclus de la vie publique et 
sociale et, n'ayant pas le droit de vote, n'ont 
qu'une influence minime sur les politiques 
qui les affectent, même s'ils contribuent 
au développement économique du pays 
d'accueil. Leur vulnérabilité s'ajoute à d'autres 
vulnérabilités structurelles. Par exemple, le 
nombre de femmes migrantes ne cesse de 
croître. Actuellement, elles représentent la 
moitié de la population de migrants dans le 
monde, atteignant 70 à 80  pour cent dans 
certains pays. Elles sont par ailleurs davantage 
exposées à l'exploitation et aux abus du trafic 
d'êtres humains.141

CONtRibUtiON SPÉCiALe Stephen Hawking, directeur de recherches au Centre de cosmologie théorique de l'université de Cambridge

Handicap et vulnérabilité

En qualité de théoricien de la physique, je comprends parfaitement le concept 
de vulnérabilité : dans le cosmos, très peu d'objets sont à l'abri des dommages. 
L'univers lui-même pourrait bien toucher à sa fin un jour.

L'humanité a toujours été vulnérable face aux différents défis. Et il ne fait 
aucun doute que les grandes découvertes scientifiques (de la pénicilline à la 
table périodique, depuis les lois de l'évolution jusqu'à l'électricité) nous ont 
aidés à comprendre notre monde, à réduire notre vulnérabilité et à construire 
des sociétés plus résilientes.

Mais, malgré des progrès importants et divers, il reste des personnes 
et des groupes vulnérables et aucun ne l'est davantage que les handicapés. 
Selon les Nations Unies, plus d'un milliard de personnes vivent avec une 
forme ou une autre de handicap et elles sont représentées de manière 
disproportionnée parmi les plus pauvres du monde, courant d'énormes risques 
de subir la violence, les catastrophes, des dépenses de santé catastrophiques 
et beaucoup d'autres épreuves.

La grande majorité des personnes handicapées consacre beaucoup 
d'énergie à tout simplement survivre, sans parler de mener une vie épanouissante 
selon leurs valeurs, pour reprendre la terminologie du développement humain. 
Cependant, le handicap n'est pas nécessairement un obstacle à la réussite. 
Pendant toute ma vie d'adulte j'ai vécu avec une maladie du neurone moteur, 
mais cela ne m'a nullement empêché de mener une carrière brillante dans le 
domaine de la physique théorique et une vie de famille épanouie.

Je suis bien sûr conscient de mon immense chance. Ma réussite en 
physique théorique m'a permis de vivre une vie épanouissante selon mes 

valeurs. J'ai bénéficié d'une assistance médicale de premier ordre. Je dispose 
d'une équipe d'assistants sur laquelle je peux me reposer pour vivre dans le 
confort et la dignité. Ma maison et mon lieu de travail ont été adaptés à mes 
besoins en termes d'accessibilité. Des experts en informatique m'ont aidé 
avec la création d'un système de communication assistée et un synthétiseur 
vocal qui me permettent d'élaborer des conférences et des documents, et de 
communiquer avec différents publics.

Les personnes handicapées sont vulnérables, car elles sont confrontés à de 
nombreux obstacles comportementaux, physiques et financiers. Soulever ces 
obstacles est à notre portée et notre devoir moral est d'y parvenir. Au-delà de 
cette obligation morale, nous ferions bien de nous rappeler les nombreuses 
raisons que nous avons d'agir. Les lois promulguées aujourd'hui pour aider les 
personnes handicapées peuvent être utiles à tout le monde à un moment donné : 
la majorité d'entre nous se retrouve un jour ou l'autre handicapé ou prend soin 
d'une personne qui l'est. Les inventions, notamment la reconnaissance optique 
de caractères et la technologie commandée par le cerveau, présentent bien 
d'autres avantages que celui d'aider les personnes handicapées.

Le plus important reste néanmoins la suppression des obstacles 
permettant de libérer le potentiel de nombreuses personnes qui ont tellement 
à apporter à notre monde. Les gouvernements, où qu'ils se trouvent, ne 
peuvent plus ignorer les centaines de millions de personnes handicapées à 
qui l'on refuse l'accès à la santé, la rééducation, l'assistance, l'éducation et 
l'emploi, et qui n'auront jamais l'occasion de briller.
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L'émigration forcée par les conflits constitue 
une autre source de vulnérabilité, comme 
l'illustre de manière dramatique la crise syrienne. 
Bien que les réfugiés ne représentent qu'une 
faible partie de la population migrante (environ 
10,5 millions de personnes en 2011), le conflit 
armé a provoqué le déplacement de 5 millions de 
personnes dans la région (plus de 255 000 entre 
décembre 2012 et janvier 2013).142

pays vulnérables et géographie

Les efforts entrepris pour lutter contre la 
vulnérabilité des personnes et des communautés 
doivent tenir compte de la vulnérabilité des 
pays. L'une des raisons majeures justifiant un 
traitement spécial réservé aux pays est leur 
vulnérabilité structurelle, laquelle dépend de 
facteurs externes que la politique nationale 
gère difficilement. Par exemple, les pays les 
moins développés ont été définis comme des 
pays pauvres dont la croissance est entravée 
par des faiblesses structurelles. Ils ont plus de 
probabilités que d'autres de rester pauvres. Les 
pays en développement sans accès à la mer et les 
petits états insulaires en développement sont 
deux autres groupes de pays confrontés à des 
défis structurels majeurs.

Le présent Rapport aborde de nombreuses 
vulnérabilités structurelles dont souffrent 
les pays, notamment la création de nouvelles 
vulnérabilités par une interconnexion 
accrue. La plupart des analyses et des preuves 
concernant la vulnérabilité d'un pays sont 
axées sur les catastrophes naturelles et 
environnementales, notamment les séismes, les 
éruptions volcaniques et les chocs climatiques 
(voir encadré 3.4), ou encore sur les événements 
économiques externes, comme l'effondrement 
de la demande extérieure et les bouleversements 
des termes de l'échange.

Violence de groupe 
et vies précaires

Le Rapport sur le développement humain 
(RDH) 1994 a introduit le concept de 
sécurité humaine. Il s'ouvrait sur la déclaration 
suivante : « Le monde ne vivra jamais en paix 
tant que les gens ne connaîtront pas la sécurité 
dans leur vie quotidienne. »143 Les conceptions 

de la sécurité exigent une vision de la personne 
humaine qui inclut sa vulnérabilité physique 
et psychologique, ses forces et ses limites, 
notamment les limites en matière de perception 
des risques.144

En 2000, près de 4 400 personnes sont mortes 
chaque jour suite à des actes intentionnels 
de violence sur elles-même, sur autrui ou 
collective.145 Des milliers de personnes sont 
également affectées d'une manière ou d'une 
autre par des actes violents. De plus, les coûts de 
cette violence sont très élevés : prise en charge 
des victimes, aide aux familles, réparation des 
infrastructures, poursuite des coupables, le tout 
se traduisant par une perte de productivité et 
d'investissements.146

Les perceptions de la violence par les 
populations apportent des informations sur 
les efforts politiques et font la lumière sur 
le poids de la peur dans leur vie.147 Le RDH 
2005 du Costa Rica et le RDH 2013 sur 
l'Amérique latine ont montré comment la peur 
de la violence limitait la vie des personnes en 
les empêchant de sortir le soir ou de voyager.148 
L'existence de gangs s'est avérée associée à un 
soutien réduit aux mécanismes officiels de 
contrôle et de régulation sociale, laissant la 
voie libre aux groupes criminels se présentant 
comme l'unique source de protection.149 Les 
inégalités horizontales persistantes, ainsi que 
les dimensions politique, économique et 
sociale peuvent créer des conditions favorisant 
les actes de violence physique qui menacent le 
développement humain pour de nombreuses 
personnes, notamment certains groupes 
spécifiques. Les homicides et la violence armée se 
produisent plus souvent dans les zones urbaines 
frappées par la pauvreté qui se caractérisent par 
le manque d'emplois, des logements insalubres, 
la massification et des niveaux d'éducation 
et de confort très faibles. Les homicides sont 
plus fréquents dans les zones les plus pauvres 
présentant un degré d'inégalité élevé, que ce 
soit à New York ou à Rio de Janeiro, ou dans les 
États les plus inégalitaires d'Amérique et les villes 
et les provinces du Canada. Ces relations entre 
la violence et les inégalités ont été confirmées 
par de nombreuses études.150 Cependant, le 
crime et la violence sont non seulement liés à 
l'augmentation des inégalités, mais aussi à la 
présence d'armes à feu et de drogues, considérées 
comme les principales sources de forte violence 
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dans certains des pays à revenu intermédiaire 
d'Amérique du Sud et centrale, où les inégalités 
ont chuté ces dernières années.

Comme l'indique le Chapitre 2, les conflits 
violents, en particulier les conflits nationaux 
et les troubles civils internes, continuent 
d'imposer des coûts considérables en termes 
de développement dans les pays concernés. 
Plusieurs causes peuvent être identifiées pour 
ces types de conflit. Mais la caractéristique 
commune réside dans le fait que ces causes, 
depuis les politiques d'exclusion et la recherche 
de rente des élites, jusqu'au refus d'entendre les 
doléances sociales, attisent toutes la discorde 
ou du moins empêchent l'instauration 
d'une harmonie et d'une cohésion sociales 

minimes, capables de produire des résultats de 
développement résilients. Ce sujet sera abordé 
en profondeur dans le chapitre 4.

Une société «  socialement solidaire  » vise 
au bien-être de l'ensemble de ses membres, 
combat l'exclusion et la marginalisation, 
crée un sentiment d'appartenance, favorise 
la confiance et facilite la mobilité sociale.151 
L'absence de ces caractéristiques est souvent 
associée au conflit et à la violence, en particulier 
dans des situations d'accès inégalitaire aux 
ressources ou aux bénéfices des richesses 
naturelles, ou à l'incapacité de s'adapter aux 
changements sociaux et économiques rapides 
de façon efficace, ou encore à l'impact des chocs 
économiques ou climatiques.

enCaDRé 3.4

La résilience aux catastrophes : l'expérience japonaise

Au cours des cinq dernières années, le monde a assisté à un séisme en 
Haïti (2010), une vague de chaleur dans l'hémisphère Nord (2010), un 
tsunami au Japon (2011), une vague de sécheresse en Afrique de l'Est 
(2011–2012) et un typhon aux Philippines (2013). Ces événements naturels 
négatifs ont provoqué d'énormes pertes humaines et entraîné des coûts 
économiques considérables. Le progrès du développement humain a été 
affaibli par ces impacts et, dans certains cas, des avancées durement 
obtenues ont été annulées.

Le Japon est un pays exposé aux catastrophes, et il peut nous apporter 
un éclairage utile sur la résilience à ces dernières. En 2011, un puissant 
séisme survenu au large de la côte est du Japon a déclenché des vagues de 
tsunami qui ont tué plus de 15 000 personnes et profondément endommagé 
l'infrastructure économique et sociale. La catastrophe nucléaire de 
Fukushima en est également le résultat. Cependant, malgré les pertes en 
vies humaines et des coûts financiers record, estimés à 210 milliards de 
dollars, l'impact aurait pu être beaucoup plus désastreux. Le séisme de 
Tohoku, d'une magnitude de 9 sur l'échelle de Richter, reste le quatrième 
phénomène sismique le plus important depuis le début des registres en 
1900, avec des vagues de tsunami atteignant des hauteurs de 40 mètres et 
pénétrant plus de 10 kilomètres dans les terres.

Le système d'alerte précoce du Japon a évité un nombre de morts 
beaucoup plus important. Dès la détection de l'activité sismique, des alertes 
ont été diffusées sur les réseaux de télévision, radio et téléphonie mobile. 
Ainsi, les gens ont pu se préparer et atténuer l'impact, notamment en se 
déplaçant vers des terres plus élevées ; les réseaux ferroviaires et les 
usines du pays se sont arrêtées, évitant des dommages plus importants. Les 
sirènes d'urgence, la bonne signalisation des voies d'évacuation et la mise 
en place de programmes d'éducation publics ont également été cruciales 
pour sauver des vies. Des normes de construction plus strictes ont permis 
aux grands immeubles de supporter le séisme, alors que les ceintures 
boisées et les barrières en béton ont fourni une certaine protection contre 
le tsunami. Les institutions étatiques se sont toujours engagées auprès 

des communautés locales pour améliorer la préparation aux catastrophes 
et l'élaboration de plans d'évacuation. Les investissements réalisés par le 
Japon depuis longtemps dans la technologie et la sensibilisation du public 
ont été essentiels pour éviter une catastrophe majeure.

Les débats au Japon sur la préparation et la récupération ont bien sûr 
comporté des critiques, mais le cas de ce pays illustre bien que le risque est 
une question intrinsèque du développement et que la réduction des risques 
et la reconstruction à grande échelle doivent faire partie intégrante de la 
gouvernance globale. Les systèmes d'alerte précoce, les voies d'évacuation, 
les normes de construction strictes et l'implication auprès des communautés 
locales doivent tous être fomentés par les systèmes institutionnels, 
juridiques et de gouvernance qui donnent la priorité à la réduction des 
risques de catastrophe et à la reconstruction.

En mars 2015, la troisième Conférence mondiale sur la réduction des 
risques de catastrophe aura lieu à Sendai, l'une des villes affectées par 
le séisme et le tsunami de Tohoku, en 2011. La conférence permettra aux 
États membres d'examiner la mise en œuvre du cadre d'action de Hyogo 
et d'adopter un nouveau cadre pour l'après-2015 relatif à la réduction 
des risques de catastrophe. Le cadre d'action, un plan sur 10 ans visant à 
construire la résilience des nations et des communautés aux catastrophes, 
a été conclu en 2005 lors de la Conférence mondiale sur la réduction des 
catastrophes. Il établit cinq priorités clés pour l'action : faire de la réduction 
des risques de catastrophe une priorité, connaître les risques et prendre des 
mesures, bâtir la compréhension et la sensibilisation, réduire les risques et 
se tenir prêt à agir.

Néanmoins, il faut du temps pour se préparer aux catastrophes, et 
cela implique des investissements à long termes dans l'éducation, la 
technologie et les infrastructures. Par ailleurs, des institutions et des cadres 
réglementaires sont indispensables. Les leçons tirées des catastrophes 
récentes seront cruciales pour l'établissement d'un programme mondial axé 
sur l'avenir qui favorise un développement humain résilient et durable.

source : SIPC 2012a ; Fraser et autres 2012.
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Lorsque les inégalités en matière d'accès 
aux ressources et aux bénéfices s'ajoutent aux 
différences culturelles, elles peuvent se convertir 
en un facteur de mobilisation conduisant 
à des troubles et à des bouleversements 
politiques. Et ce n'est pas seulement le résultat 
du mécontentement des exclus et des pauvres. 
Les troubles sociaux et les conflits peuvent 
également se produire lorsque les privilégiés 
prennent des mesures pour s'assurer que les 
moins privilégiés ne puissent pas revendiquer 
leur droit à disposer de davantage de ressources 
ou de pouvoir politique.152

Dans presque tous les pays, certains groupes 
sont victimes de l'exclusion sociale.153 Celle-ci 
résulte du refus systématique des institutions 
de fournir à certains groupes les ressources et 
la reconnaissance qui leur permettraient de 
participer pleinement à la vie sociale.154 Les 
inégalités horizontales et l'exclusion sociale 
peuvent persister sur de longues périodes et 
être associées au déni des droits et à l'accès 
inégalitaire aux services sociaux par certains 
groupes. Dans certains cas, les inégalités 
persistantes et les privations prolongées 
s'étendent sur des siècles.155

Tout indique une corrélation claire entre 
les inégalités entre les groupes et les conflits 
violents, lesquels deviennent plus probables 
avec le renforcement des inégalités politiques 
et socioéconomiques.156 Par exemple, 
les probabilités de conflit augmentent 
considérablement dans des pays présentant 
des inégalités horizontales économiques et 
sociales profondes. De la même façon, un 
développement faible et une polarisation 
religieuse accrue augmentent les probabilité 
de conflit violent.157 Les exemples de sociétés 
multiculturelles paisibles sont nombreux, 
mais les liens culturels peuvent néanmoins 
constituer une source de mobilisation et 
de conflit potentiel lorsqu'ils sont associés 
à des privations économiques et politiques 
profondes.158 D'ailleurs, plus les inégalités entre 
les groupes sont marquées, plus les probabilités 
de tension et de conflits sont élevées.159

La réponse des gouvernements aux 
manifestations explique pourquoi l'exclusion 
sociale peut induire certains groupes à adopter 
la violence, même si les manifestations étaient 
pacifiques à l'origine. Les manifestations 
pacifiques dont l'État limite l'espace et la 

protection peuvent soit générer peu de 
changements et davantage de frustrations, soit 
déboucher sur des actions violentes et des mesures 
d'exclusions de la part de ce même État, ce qui 
renforce l'unité des manifestants et fait basculer 
une manifestation pacifique dans la violence.

Les institutions, en particulier les institutions 
publiques efficaces, ont un rôle central à 
jouer dans la création d'un espace culturel 
où plusieurs groupes aient la possibilité de 
débattre pacifiquement et où la population 
puisse commencer à intégrer les avis des autres 
dans sa vision du monde. Cela peut s'avérer 
extrêmement important pour la résolution 
pacifique des conflits, et démontrer le rôle 
crucial de la prévention des conflits violents.160

Des institutions inclusives et représentatives 
peuvent réduire les risques de conflit, car elles 
sont à même de prendre des mesures pour lutter 
contre l'exclusion, faire évoluer les pratiques de 
façon à étendre la prestation des biens et des 
services publics. Les politiques permettant de 
réduire les inégalités horizontales sont diverses : 
faire profiter le groupe de la possession des 
terres à travers la redistribution de celles en 
possession du gouvernement, achats forcés 
et restrictions sur la propriété aux Fidji, en 
Namibie, en Malaisie et au Zimbabwe. D'autres 
exemples renvoient aux quotas d'emploi dans le 
secteur public (Inde, Malaisie et Sri-Lanka et à 
la nécessité d'équilibrer l'emploi dans le secteur 
privé en Afrique du Sud).161

Les conflits armés constituent des 
vulnérabilités en matière de développement 
humain, car leurs effets touchent non seulement 
la société, mais certains groupes en particulier. 
Au Cachemire, il s'est avéré que l'exposition à 
la violence in utero et pendant l'enfance était à 
l'origine de la petite taille des enfants. Dans les 
zones affectées par les soulèvements, les enfants 
présentaient un écart type de 0,9 à 1,4 par 
rapport aux enfants des autres zones. Les effets 
étaient encore plus dévastateurs sur les enfants 
nés au cours de pics de violence.162

Les conflits obligent également les 
populations à fuir leur foyer et leurs moyens 
d'existence. À l'échelle mondiale, 80 pour cent 
des réfugiés et des personnes déplacées sont 
des enfants et des femmes.163 Entre 2012 et 
2013, plus d'un million de personnes ont fui 
leur pays d'origine en raison d'un conflit et de 
persécutions, la plupart proviennent de l'est 
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de la République démocratique du Congo, du 
Mali, du Soudan et de la République arabe 
syrienne.164 Selon le Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés, près de 
36 millions de personnes seraient concernées.165

Les morts causées par des guerres 
transfrontières ont nettement chuté depuis 
leur apogée en 1995, jusqu'à 320  000 par an 
environ. Les conflits armés restent néanmoins 
l'un des obstacles majeurs au développement 
humain, surtout dans les pays affichant un 
faible indice de développement humain.166 
En 2012, 37 941 décès furent causés par l'un 
des 41  conflits dans le monde.167 Les conflits 
perturbent la prestation de services publics 
essentiels, notamment les soins de santé168 
et l'éducation. Ainsi, les personnes subissent 
des dégâts considérables pour le reste de leurs 
vies, avec des problèmes de santé persistant 
pour des générations entières d'enfants vivant 

dans des zones de conflits qui doivent le plus 
souvent quitter l'école. De plus, les conflits 
violents peuvent causer une immense détresse 
psychologique.169 La perte de la famille et 
de la communauté, la perte des foyers et 
des moyens d'existence, les déplacements 
et les perturbations peuvent avoir de graves 
conséquences sur la santé mentale et affecter 
certaines décisions des ménages, notamment 
l'émigration.170

Dans certains conflits, les civils sont 
délibérément visés et mutilés dans le cadre 
d'une stratégie visant à la démoralisation des 
communautés et à la destruction de leurs 
structures sociales. Le viol a délibérément été 
utilisé comme arme servant à humilier et à se 
venger de l'ennemi pris dans son ensemble.171 
Par exemple, selon les estimations, le nombre 
de femmes violées pendant la guerre de Bosnie-
Herzégovine varie entre 10 000 et 60 000.172
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« Dans un pays bien gouverné, 
la pauvreté est une honte. 
Dans un pays mal gouverné, la 
richesse est une honte. »
Principe de Confucius

« Cela m'a pris un certain 
temps de développer une voix 
et maintenant que je l'ai, je ne 
vais pas rester silencieuse. »
Madeleine Albright



4.
Renforcement de la résilience : une  
plus grande liberté, des choix protégés

Le présent rapport a évoqué jusqu'à présent des menaces persistantes pour le développement humain et a abordé la nature de 
la vulnérabilité. Il a également souligné que les individus sont plus vulnérables à certaines périodes charnières de leur vie et 
que le contexte social peut rendre certains individus plus vulnérables que d'autres. Les crises, sous la forme de catastrophes 
naturelles et de conflits violents, érodent les capacités et les ressources matérielles de communautés toutes entières, ce qui rend 
ces dernières encore plus vulnérables. Les politiques qui visent à réduire les vulnérabilités doivent tenir compte de ces facteurs.

Pour accroître la résilience, il ne suffit pas de 
réduire la vulnérabilité. Il faut par ailleurs 
autonomiser les individus et lever les obstacles à 
leur agentivité, ou liberté d'agir. Cela demande 
également des institutions sociales et étatiques 
fortes, capables de soutenir les efforts entrepris 
par les individus pour affronter l'adversité. 
Le bien-être est grandement influencé par 
le contexte de liberté au sens plus large dont 
jouissent les individus. Certaines normes et 
pratiques sociales peuvent en effet s'avérer 
préjudiciables ou discriminatoires. Pour 
renforcer la liberté d'agir, il faut donc tout 
d'abord étudier ces normes et les transformer.

Le chapitre 1 a présenté les principes 
fondamentaux qui doivent étayer les choix 
stratégiques. Sur la base de ces principes, ce 
chapitre met en avant les politiques nationales 
clés en mesure de réduire la vulnérabilité et 
d'améliorer la résilience, à la fois sur le plan 
individuel et au niveau de la société dans son 
ensemble. Ces politiques, qui ne sont en aucun 
cas exhaustives, comprennent la prestation 
universelle de services de base, le traitement des 
vulnérabilités tout au long du cycle de la vie, la 
promotion du plein emploi, l'amélioration de la 
protection sociale, l'accroissement de l'inclusion 
sociale et le renforcement des capacités de 
chacun à se préparer aux crises et à s'en relever.

Le choix de ces politiques répond à une série 
de considérations. Premièrement, chacune 
aborde la vulnérabilité sous de multiples 
facettes. Par exemple, la prestation universelle 
de services sociaux de base est susceptible de 
créer des opportunités pour tous, en dissociant 
l'accès aux droits fondamentaux de la capacité 
de payer pour en bénéficier. De même, en 
matière d'emploi, des taux d'activité élevés ont 
une importante répercussion positive sur le 

bien-être de la population, tout en réduisant la 
violence et en améliorant la cohésion sociale.

Deuxièmement, ces politiques sont 
interdépendantes et il existe une forte synergie 
entre elles. Les modes de développement qui 
ne sont pas soutenus par la participation de 
l'ensemble des acteurs concernés ne sont ni 
souhaitables ni durables. En revanche, quand les 
sociétés créent des espaces où chacun peut faire 
entendre sa voix, les décideurs sont plus à même 
de prendre en considération les inquiétudes et 
les besoins des minorités et d'autres groupes 
vulnérables. Ainsi, les individus peuvent 
être à la fois les acteurs et les bénéficiaires du 
progrès. De telles sociétés sont également plus 
susceptibles d'accorder la priorité à la création 
d'emploi et à la couverture sociale universelle. 
En fait, si le plein emploi élargit la base 
d'imposition, il favorise également une plus 
grande marge de manœuvre budgétaire pour 
fournir des services sociaux de qualité.

Troisièmement, ces politiques abordent la 
question de la vulnérabilité à différents stades de 
la vie sur le plan individuel, mais aussi à différents 
stades du développement d'un pays. Des services 
sociaux bien conçus permettent de garantir 
l'accès des enfants aux soins et à l'éducation au 
stade le plus critique de la vie, mais veillent aussi 
à ce que les personnes âgées bénéficient des soins 
dont elles ont besoin. Les politiques en faveur 
du plein emploi facilitent la phase de transition 
critique pour les jeunes qui passent des études 
à l'emploi. Par ailleurs, ces politiques instaurent 
des cercles vertueux de soutien aux modes 
de développement nationaux. Des pays aussi 
différents que la Corée du Sud et la Suède ont 
tous deux récolté les fruits d'une main-d'œuvre 
bien formée lors de leur industrialisation.
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CONtRibUtiON SPÉCiALe Joseph Stiglitz, prix Nobel d'économie

Approfondir notre réflexion sur la vulnérabilité

L'ONU met depuis longtemps l'accent sur la sécurité humaine, sous toutes 
ses formes.1 Lorsque j'occupais le poste d'économiste en chef de la Banque 
mondiale, nous avions interrogé des milliers de personnes pauvres dans le 
monde entier, dans le but de déterminer avec précision ce qui était le plus 
important à leurs yeux. En tête de la liste (outre les inquiétudes évidentes liées 
à l'absence de revenu et à l'impossibilité de faire entendre leur voix sur les 
sujets affectant leurs vies), figurait l'insécurité, la vulnérabilité.2

À un niveau basique, la vulnérabilité est définie comme l'exposition à 
une baisse significative du niveau de vie. Elle est particulièrement inquiétante 
lorsqu'elle est prolongée et que le niveau de vie chute en deçà des seuils 
critiques, jusqu'au dénuement.

Les économistes traditionnels obsédés par le PIB en sont arrivés à 
négliger la vulnérabilité. Les individus détestent les risques. La prise de 
conscience de leur vulnérabilité entraîne des pertes de bien-être énormes, 
notamment avant d'affronter les conséquences du choc lui-même. L'échec 
de nos systèmes de mesure à déceler l'importance de la sécurité pour 
les individus et le bien-être social a été au centre des critiques sur le PIB 
émises par la Commission internationale sur la mesure des performances 
économiques et du progrès social.3

Si nous devons formuler des politiques visant à réduire la vulnérabilité, 
il est essentiel d'adopter une vue d'ensemble sur les raisons de cette 
vulnérabilité. Les individus et les sociétés sont inévitablement exposés à ce 
que les économistes appellent des « chocs », des événements indésirables 
capables de provoquer une réduction significative du niveau de vie. Plus les 
chocs sont puissants, plus ils sont profonds et durables, et plus la vulnérabilité 
est importante, toutes choses étant égales par ailleurs. Mais, les individus et 
les sociétés développent des mécanismes pour affronter les chocs. Certaines 
sociétés et économies ont fait davantage d'efforts que d'autres pour améliorer 
leur capacité de faire face aux chocs. Les vulnérabilités les plus importantes 
surgissent dans des sociétés qui se sont rendues vulnérables à des chocs 
importants, mais où de grandes fractions de la population ne disposent 
d'aucun mécanisme adéquat pour y faire face.

Cercles vicieux
Quand on évoque la vulnérabilité, on pense inévitablement à une 
spirale infernale. Dans un système solide, il existe de bons mécanismes 
d'atténuation des chocs : un individu qui fait face à un choc défavorable se 
rétablit rapidement. Les lois sur la faillite ont notamment pour vocation de 
permettre aux agents lourdement endettés de prendre un nouveau départ. 
Cela ne résout pas forcément les problèmes du débiteur, mais cela lui évite 
au moins d'entrer dans un cercle vicieux et de crouler sous une montagne de 
dettes. Malheureusement, dans de nombreuses sociétés de par le monde, de 
grands pans de la population sont toujours fortement vulnérables et exposés 
à de tels cercles vicieux. Parfois même les choses sont loin de s'améliorer.

Par ailleurs, ces cercles vicieux concernent plusieurs aspects de la vie. 
Ainsi, les personnes n'ayant pas suffisamment de revenus ont plus de mal à 
s'alimenter sainement, ce qui signifie qu'elles sont plus exposées au risque 
de maladie. Cependant, une fois malades, elles ne peuvent pas se permettre 
de payer des soins médicaux décents. Par conséquent, dans les pays où les 
services publics de santé ne sont pas financés de manière adéquate par 
l'État, tout accident ou maladie peut signifier le début de la fin. En l'absence 
de soins de santé appropriés, elles risquent de perdre une grande partie de 
leur pouvoir d'achat. À son tour, cette baisse de revenus diminue encore plus 
leurs possibilités de s'offrir des soins médicaux.

Des études récentes ont prouvé que, chez les pauvres, l'énergie mentale 
est consacrée de manière disproportionnée à l'instant présent, c'est-à-dire à 
la nécessité de survie. Ils ne peuvent pas réfléchir de manière stratégique, ni 

faire des plans sur le long terme. Il n'est donc pas surprenant qu'ils aient du 
mal à prendre des décisions (et à réaliser des investissements) susceptibles 
de les faire sortir de la misère.

Vulnérabilités économiques
Les victimes d'une catastrophe naturelle (tsunami, inondations ou séisme) 
retiennent inévitablement l'attention du monde entier. Pourtant, les désastres 
économiques sont tout aussi dévastateurs que les catastrophes naturelles.

Au cours des dernières décennies, les bouleversements de l'économie 
mondiale ont donné lieu à bien d'autres vulnérabilités. L'interdépendance 
des banques et des pays a accru les probabilités de contagion financière, 
comme l'a prouvé la crise financière de 2008. Ces événements ont mis au jour 
l'importance des mécanismes de réglementation (coupe-circuits et contrôles 
sur les mouvements de capitaux, par exemple) dans le domaine des finances. 
La crise a ébranlé l'économie mondiale, en contractant les économies et en 
faisant sombrer des millions de personnes dans la pauvreté. Ces ravages sont 
la preuve que les problèmes ne concernent pas le seul secteur bancaire. De fait, 
leur résolution est une priorité pour le développement humain au sens large.

Ces bouleversements n'ont pas seulement accru l'exposition aux risques ; 
ils ont également affaibli les mécanismes auxquels les sociétés ont recours 
pour aider les plus vulnérables à s'en sortir. Cela est particulièrement vrai dans 
les pays en développement, où la protection sociale repose traditionnellement 
sur des liens sociaux et familiaux forts. Néanmoins, dans de nombreux pays, 
ces liens se sont affaiblis à un rythme plus rapide que celui de la mise en place 
des systèmes publics nationaux de protection sociale.

Comment les politiques ont accru la vulnérabilité
L'une des grandes objections aux politiques relevant du consensus de 
Washington est qu'elles ont systématiquement provoqué l'accroissement 
de la vulnérabilité, en augmentant les chocs auxquels les individus et les 
économies sont exposés, tout en réduisant leurs mécanismes d'adaptation. 
Des politiques telles que la libéralisation du marché des capitaux (associée 
à de fortes variations des flux de capitaux entrants et sortants) ont rendu les 
pays en développement de plus en plus sensibles aux chocs étrangers. La 
libéralisation du marché financier et la déréglementation ont provoqué de plus 
grands chocs au niveau national, en favorisant la flambée du crédit et des bulles 
spéculatives vouées à l'éclatement. Par ailleurs, l'affaiblissement des régimes 
de protection sociale a à son tour affaibli les stabilisateurs automatiques, 
tandis que certaines politiques financières ont créé des déstabilisateurs 
automatiques, ayant pour résultat d'amplifier l'impact des chocs. Dans le 
même temps, les politiques mises en œuvre ont amoindri la capacité de larges 
pans de la population à résister aux chocs qui frappaient ces économies. Les 
politiques relevant du consensus de Washington sont souvent allées de pair 
avec un affaiblissement des régimes de protection sociale. Leur effet négatif 
sur la vulnérabilité semble aller de soi.

Ainsi, ces «  réformes  » ont accru la vulnérabilité, aussi bien celle des 
individus que celle du système économique pris en tant que tout. Par exemple, 
le passage souvent applaudi de la primauté des prestations à la primauté des 
cotisations n'a fait que renforcer la vulnérabilité individuelle et systémique.

Cependant, même dans les pays développés, nombreux sont ceux qui 
ont affirmé que pour rester en lice dans contexte moderne de mondialisation, 
il était nécessaire de réduire le rôle de l'État-providence et des régimes 
de protection sociale, sans se soucier de rendre les classes moyennes et 
défavorisées plus vulnérables.

Les politiques obéissant au consensus de Washington ont par ailleurs 
souvent débouché sur de plus fortes inégalités. Les individus au bas de la 
pyramide seront donc forcément plus vulnérables tant que les gouvernements 
n'adopteront pas de mesures de protection efficaces.

(suite)
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Il est probable que les types de politiques 
abordés ici mettront un certain temps à renforcer 
la résilience des individus et des sociétés. Existe-
t-il des mesures spécifiques à mettre en œuvre 
sur le court terme pour accélérer la résilience et 
protéger les compétences et les choix futurs  ? 
Le chapitre 3 a souligné le besoin d'adopter une 
perspective globale pour étudier les facteurs de 
vulnérabilité. La réponse doit inévitablement 
être applicable à tous et sur le long terme. Mais il 
est possible de mieux faire concorder les mesures 
à court terme avec les besoins à long terme.

Les crises persistantes requièrent certaines 
politiques publiques de longue haleine, mais 
les systèmes d'intervention peuvent faciliter 
l'adaptation à court terme face à l'adversité 
de sorte à protéger les choix et à minimiser 
les répercussions à plus long terme. Prenons 
l'exemple de l'initiative Bolsa Família au Brésil. 
Il s'agit d'un programme de transfert monétaire 
qui vise à minimiser les impacts négatifs sur 
le long terme, en favorisant la scolarisation 
des enfants et en protégeant leur accès aux 
soins.1 L'impact de la brusque hausse du prix 
des aliments en 2008 suite à la crise financière 
mondiale a été atténué par la progression des 
paiements de transfert. Outre ces programmes, 

on ne peut pas faire beaucoup plus que de 
lancer des opérations de secours d'urgence au 
cas par cas. Même si elles sont bien conçues, 
ces interventions ne sont pas la panacée sur le 
long terme. Faute d'un régime de protection 
sociale plus complet, il est relativement aisé de 
mettre en place des programmes de transfert 
monétaire. De plus, leur impact budgétaire 
est généralement limité s'il existe déjà une 
infrastructure de base, comme au Brésil. De 
tels programmes doivent être conçus de sorte 
à protéger les capacités des individus, en 
particulier celles de la génération suivante.

Prestation universelle des 
services sociaux de base

L'universalisme implique l'égalité d'accès et des 
chances pour renforcer les capacités générales. 
L'accès universel aux services sociaux de base 
(éducation, santé, approvisionnement en eau et 
assainissement, et sécurité publique) améliore 
la résilience. L'universalisme est un moyen 
puissant de s'attaquer à la nature incertaine 
de la vulnérabilité. Les politiques sociales à 
vocation universelle protègent non seulement 

inégalité et vulnérabilité
L'un des principaux facteurs de vulnérabilité, lequel a un effet négatif sur la 
plupart des autres facteurs mentionnés, est l'inégalité, et sa contribution est 
multiple. L'inégalité provoque l'instabilité, augmentant ainsi la fréquence 
des fluctuations importantes au niveau de l'économie.4 Des inégalités 
extrêmes signifient que la plus grande partie de la population se trouve dans 
la pauvreté, et dispose dès lors d'une capacité très réduite de faire face 
aux chocs. Les inégalités économiques extrêmes conduisent inévitablement 
à l'inégalité politique, ce qui signifie que les gouvernements sont moins 
enclins à fournir des systèmes de protection sociale susceptibles de 
protéger ceux qui se trouvent au bas de l'échelle contre les conséquences 
des chocs importants.5 Nous devons désormais considérer l'inégalité non 
seulement comme un problème moral (ce qu'elle est), mais également 
comme un problème économique fondamental, inhérent à la réflexion sur 
le développement humain, et essentiel à toute analyse de la vulnérabilité.

Diminuer la vulnérabilité
Certaines interventions visant à atténuer les vulnérabilités sont d'ores et déjà bien 
connues et relèvent depuis longtemps du domaine du développement humain. 
C'est notamment le cas des progrès en matière d'éducation et de protection 
sociale. Dans cette perspective, l'éducation est importante non seulement parce 
qu'elle permet aux individus d'exprimer tout leur potentiel et qu'elle entraîne 

une augmentation de la productivité, mais aussi car elle renforce leur capacité à 
résister aux chocs. Par exemple, des individus mieux formés peuvent passer plus 
facilement d'un emploi à un autre. Les effets positifs de ces politiques paraissant 
évidents, celles-ci restent cruciales de nos jours.

Mais dans d'autres cas, les choses sont plus complexes. De nombreux 
aspects de notre système économique relèvent implicitement de l'absorption 
des risques. En d'autres termes, ils contribuent à atténuer la vulnérabilité. Il 
est extrêmement important que la législation en matière de faillite protège les 
citoyens ordinaires (débiteurs), plutôt que d'essayer de tirer le maximum des 
plus démunis en faveur des créditeurs, comme c'est le cas dans le système 
américain. Les lois sur la faillite doivent donc permettre aux individus de 
prendre un nouveau départ.

Grâce aux prêts d'études remboursables en fonction des revenus, les 
familles peuvent échapper au piège de la pauvreté et entreprendre leur 
ascension sociale. Tel que nous l'avons souligné, les bons régimes de protection 
sociale favorisent non seulement le bien-être des personnes soumises aux 
chocs mais aussi les performances globales du système économique.

Les causes et les conséquences de la vulnérabilité sont multiples. La 
réduction de la vulnérabilité est un élément clé de tout programme visant à 
l'amélioration du développement humain. Toutefois, ce n'est qu'à travers une 
approche systémique globale que nous parviendrons à réduire cette vulnérabilité.

notes
1. Ogata et Sen 2003. 2. Narayan et autres 2000. 3. Stiglitz, Sen et Fitoussi 2010. 4. Le Fonds monétaire international a attiré l'attention sur ce point ; voir Berg et Ostry (2011b). 5. L'inégalité entraîne évidemment bien d'autres 
effets pernicieux, tels que soulignés par Stiglitz (2012b). L'inégalité est liée à un ralentissement de la croissance ; elle affaiblit la démocratie, accroît les conflits sociaux et mine la confiance.

CONtRibUtiON SPÉCiALe Joseph Stiglitz, prix Nobel d'économie

Approfondir notre réflexion sur la vulnérabilité (suite)
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Le bien-fondé de la 
prestation universelle 
des services sociaux 

de base repose avant 
tout sur le postulat que 

tous les humains doivent 
être autonomisés pour 
apprécier la vie qu'ils 

mènent et que l'accès 
à certains éléments de 

base d'une vie digne 
devrait être dissocié de la 

capacité des gens à payer.

les personnes qui connaissent une période de 
pauvreté, de maladie ou de chômage, mais 
aussi les individus et les ménages prospères 
qui pourraient rencontrer des difficultés si les 
choses tournaient mal. Elles sont également le 
gage d'un renforcement de certaines capacités 
générales de base pour les générations à venir.

Non seulement la couverture universelle des 
services sociaux de base est un impératif, mais 
elle est aussi possible dès les premiers stades du 
développement. Des études récentes indiquent 
qu'il faut moins d'une décennie pour y parvenir. 
Par ailleurs, la prestation universelle de services 
sociaux de base est préférable au ciblage, car ce 
dernier entraîne la stigmatisation sociale de ses 
bénéficiaires et la segmentation de la qualité 
des services, étant donné que les personnes qui 
peuvent se permettre de se retirer du système de 
services publics n'hésitent pas à le faire.

La prestation universelle de services sociaux 
de base peut améliorer les compétences sociales 
de plusieurs façons. Elle peut s'avérer un 
outil très efficace pour favoriser l'égalité des 
chances et des résultats, ainsi qu'un moteur 
d'autonomisation pour la société. L'éducation 
publique universelle peut réduire les écarts 
existants entre les enfants de familles riches 
et de familles pauvres en termes de qualité de 
l'enseignement reçu. La transmission d'une 
génération à l'autre de capacités comme 
l'éducation au sein des familles peut perpétuer 
les bénéfices sur le long terme. Les politiques 
universelles encouragent également la solidarité 
au sein de la société.2

Le bien-fondé de la prestation universelle des 
services sociaux de base repose donc sur le postulat 
que tous les humains doivent être autonomisés 
pour apprécier la vie qu'ils mènent et que l'accès à 
certains éléments de base d'une vie digne devrait 
être dissocié de la capacité des gens à payer. Le 
rapport du Secrétaire général des Nations Unies, 
intitulé «  Une vie de dignité pour tous  » et 
publié en 2013, déclare que l'une des conditions 
préalables à la réalisation du programme de 
développement durable pour l’après-2015 est 
une « vision ambitieuse de l’avenir, fermement 
ancrée sur les droits de l’homme et les valeurs 
et principes universellement acceptés, dont 
ceux concrétisés dans la Charte, la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et la 
Déclaration du Millénaire ».3 Le document final 
du sommet sur les objectifs du Millénaire pour le 

développement, qui s'est tenu en septembre 2010, 
estime que « la promotion de l’accès universel aux 
services sociaux et l’instauration d’une protection 
sociale minimale peuvent véritablement aider 
à consolider les acquis du développement et 
favoriser de nouveaux progrès ».4

Tout engagement envers la prestation 
universelle de services sociaux requiert une 
conviction sociale et politique profonde. Cela 
se répercute sur la nature de la société que 
les individus veulent. Même si les manières 
de fournir ces services peuvent varier selon 
les circonstances et le contexte du pays, le 
point commun de toutes les expériences 
réussies repose sur une seule idée  : l'État a la 
responsabilité première d'étendre les services 
sociaux à la population entière, dans un contrat 
social de base entre les individus et leur État.

À un niveau davantage axé sur les politiques, 
il ne suffit pas de se pencher sur les chiffres. 
Il est tout aussi critique de savoir quand et 
comment les mettre en œuvre. Il peut s'avérer 
nécessaire d'allouer des fonds supplémentaires 
à l'élargissement des services sociaux de base 
à l'ensemble de la population. Toutefois, 
même les investissements modestes, s'ils sont 
réalisés au bon moment, peuvent contribuer 
grandement à la diminution de la vulnérabilité. 
Les mesures budgétaires doivent être assorties 
d'initiatives juridiques et autres pour garantir 
un accès égal aux services et aux opportunités.

Couverture universelle ou 
couverture ciblée

Au cours des dernières décennies, on a constaté 
un changement global au sein des politiques 
et des dépenses sociales, qui ont cessé d'être 
axées sur le développement pour se concentrer 
davantage sur la lutte contre la pauvreté.5 En 
conséquence, l'accent a davantage été mis sur 
le ciblage des dépenses sociales sur les pauvres 
plutôt que sur la population en général. On 
considérait les services ciblés comme plus 
efficaces, moins coûteux et plus à même 
de garantir la redistribution des revenus. 
Cependant, le constat de cette expérience brosse 
un tableau plus nuancé. La prestation universelle 
a dans de nombreux cas été associée à une plus 
grande réduction de la pauvreté, une meilleure 
redistribution des revenus et une plus forte 
diminution des inégalités, ce qui est un tant soit 
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bien que les contraintes 
financières soient 
une préoccupation 
légitime, la mobilisation 
des ressources, la 
restructuration des 
marges de manœuvre 
budgétaires, la révision 
des priorités en matière 
de dépenses publiques 
et l'amélioration de 
l'efficacité dans la 
prestation des services 
grâce à une meilleure 
conception au niveau 
des institutions peuvent 
élargir les possibilités

peu paradoxal étant donné que les prestations 
ciblées sont théoriquement plus redistributives.6 
Un facteur clé à prendre en compte est que, 
lorsque les prestations sont rigoureusement 
ciblées, la classe moyenne et les élites sont moins 
enclines à les financer par l'impôt. En revanche, 
lorsque la couverture est universelle, les élites 
sont plus disposées à financer les services, 
et une partie des lacunes existantes dans la 
redistribution des revenus est compensée par la 
plus grande quantité de fonds disponibles.7

Dans les États-providence européens, la 
couverture universelle à travers l'assurance 
sociale a été guidée par les attentes et les 
exigences de la classe moyenne.8 De même, 
l'accès universel à l'éducation et aux soins 
de santé dans les pays nordiques s'est avéré 
durable en raison de la qualité de l'éducation 
et des soins de santé dont toute la population 
pouvait bénéficier. Dans cette optique, la classe 
moyenne était prête à financer les prestations 
par l'impôt. Pour cette raison, des voix se sont 
élevées en faveur d'une politique de solidarité, 
concordant avec les principes universalistes, 
afin de ménager une place à la classe moyenne 
dans le régime de prestations sociales et donc 
d'établir une coalition entre les pauvres et les 
non-pauvres.9 Le ciblage peut remettre en cause 
cette solidarité, en donnant naissance à un 
régime à deux vitesses : d'un côté, des services 
insuffisamment financés et de mauvaise qualité 
pour les pauvres et, de l'autre, des services 
marchands de meilleure qualité réservés aux 
classes moyennes et aisées.

En matière de politique sociale, les principes 
universalistes sont connus et appliqués depuis 
des années dans plusieurs pays. Dans un élan 
d'ambition, ils ont été intégrés dans plusieurs 
constitutions nationales et reconnus dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme. 
Pourtant, de nombreux pays du monde, 
répartis dans plusieurs zones géographiques et 
se trouvant à tous les stades du développement, 
ne se sont pas encore engagés sur la voie 
de la prestation universelle de services 
sociaux de base. La difficulté de trouver 
des ressources suffisantes pour financer la 
prestation universelle de ces services est depuis 
longtemps source d'inquiétude. Par exemple, 
il est tacitement entendu que la croissance 
économique et l'augmentation de revenus 
qui en résulte constituent une condition 

préalable au système de santé universel. Les 
préoccupations relatives à la réduction de 
la marge de manœuvre budgétaire se sont 
accrues depuis les crises financières de 2008 
(y compris dans les pays développés), ce qui a 
conduit à l'adoption de mesures d'austérité.10 
Pourtant, la situation des revenus à elle seule 
ne doit pas compromettre les politiques 
sociales universelles. Bien que les contraintes 
financières soient une préoccupation légitime, 
la mobilisation des ressources, la restructuration 
des marges de manœuvre budgétaires, la 
révision des priorités en matière de dépenses 
publiques et l'amélioration de l'efficacité dans 
la prestation des services grâce à une meilleure 
conception au niveau des institutions peuvent 
élargir les possibilités.

La prestation universelle est 
possible, même aux stades 
précoces du développement

Trois constats schématiques se dégagent de 
l'étude de la situation de certains pays qui ont 
adopté les principes de l'universalisme. Tout 
d'abord, les principes ont généralement été 
adoptés avant que ces pays ne s'industrialisent 
et deviennent riches. Deuxièmement, ils ont 
été adoptés sous l'égide de régimes politiques 
divers, allant de l'autocratie à la démocratie 
réelle. Troisièmement, dans les premiers 
pays qui ont adopté ces principes, la mise 
en œuvre de la couverture universelle a pris 
de nombreuses années, voire des décennies. 
Ce laps de temps s'est réduit dans les pays les 
ayant adoptés plus récemment. Cependant, les 
bénéfices de l'élargissement de la couverture 
commencent à se faire sentir bien avant qu'elle 
ne devienne universelle.

Le Costa Rica, le Danemark, la République 
de Corée, la Norvège et la Suède ont fait leurs 
premiers pas vers la prestation universelle 
de services sociaux de base alors qu'ils ne 
disposaient encore que d'un revenu par 
habitant relativement bas. Le Costa Rica a 
adopté un vaste train de mesures relatives aux 
investissements en matière d'éducation, à la 
santé publique et à la sécurité sociale dans 
son amendement constitutionnel de 1949, au 
lendemain d'une lutte politique violente qui 
a donné naissance à la démocratie, alors que 
son PIB par habitant s'élevait à 2  123  $ en 
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dollars internationaux de 1990. La Suède (en 
1891) et le Danemark (en 1892) ont adopté 
des lois sur l'assurance maladie alors qu'ils 
disposaient d'un PIB par habitant de 1 724 $ 
et 2  598  $, respectivement. La Norvège a 
adopté une loi sur la compensation obligatoire 
des travailleurs en 1894 quand son PIB par 
habitant était de 1  764  $. La République de 
Corée avait déjà réalisé de grands progrès en 
matière d'éducation au début des années 1960, 
alors que son PIB par habitant n'atteignait pas 
1 500 $.11 Le Ghana a entrepris la mise en place 
de la couverture de santé universelle en 2004 
quand le revenu par habitant y était de 1 504 $. 
Bien que la couverture ne soit pas encore 
complète, les ménages ont d'ores et déjà réduit 
considérablement leurs dépenses directes de 
santé.12 Tous ces pays ont commencé à adopter 
des mesures en matière d'assurance sociale alors 
que leur PIB par habitant était inférieur au 
niveau actuel de ceux de l'Inde et du Pakistan 
(figure 4.1).

Lorsque la Suède a rendu la scolarisation 
obligatoire pour tous les enfants, en 1842, 
son PIB par habitant (926  $) était inférieur 
au PIB par habitant actuel de tous les pays 
d'Asie du Sud. Un PIB élevé n'est donc pas 
une condition sine qua non pour entreprendre 
un investissement global en matière de 
services sociaux de base. Dans tous les pays 
susmentionnés, l'investissement dans les 
services publics a précédé l'essor de la croissance 
nationale.

Les mesures les plus précoces favorisant 
l'éducation généralisée (voire universelle), 
les soins de santé et la protection sociale ont 
été adoptées dans des contextes politiques 
variés (figure 4.2). En France et dans les pays 
nordiques, un esprit d'égalitarisme et une 
perspective solidaire du bien-être, vu comme 
un droit attaché à la citoyenneté, a précédé 
l'adoption des mesures de protection sociale. 
L'Allemagne a quant à elle mis en place 
l'éducation de masse sous l'égide de la Prusse. La 
République de Corée a largement investi dans 
l'éducation alors qu'elle venait à peine de gagner 
son indépendance à la fin des années 1940, et a 
continué d'élargir l'accès à l'éducation en dépit 
de son instabilité politique et de la guerre.13 Le 
Sri Lanka, dont le parcours sous domination 
coloniale est similaire à celui de l'Inde et du 
reste du sous-continent indien, a mis en place 

un système d'éducation et de santé quasiment 
universel malgré des années de militantisme et 
de guerre.

Tandis que la transition vers la couverture 
universelle a pris du temps chez les premiers 
adeptes de ce système, les derniers-venus ont 
progressé beaucoup plus rapidement. Même 
si la scolarisation obligatoire et la protection 
sociale ont été établies au Danemark, en 
Norvège et en Suède dès la fin du XIXe siècle, il 
a fallu attendre plus de 10 ans après la Seconde 
Guerre mondiale, entre 1955 et 1963, pour 
que ces régimes deviennent véritablement 
universels. En République de Corée, cinq 
décennies ont été nécessaires pour parvenir 
à l'éducation primaire quasi-universelle et à 
un niveau élevé d'enseignement secondaire et 
supérieur.14 En revanche, la Chine, le Rwanda 
et le Viet Nam sont passés, en dix ans à peine, 
d'un niveau de protection très bas en matière de 
santé à une couverture quasi-universelle.15

Parfois, des chocs violents peuvent faire 
reculer les progrès accomplis en matière de 
développement humain, y compris les efforts 
pour parvenir à la couverture universelle des 
services sociaux de base. Une bonne réaction 
à court terme peut prévenir les dégradations à 
long terme. Dans la foulée de la crise du sud-est 
asiatique à la fin des années 1990, l'Indonésie, 
la République de Corée, la Malaisie, la 
Thaïlande et d'autres pays ont été ébranlés par 
les défaillances du marché et le choc suscité par 
la fuite des capitaux. En conséquence, les pertes 
d'emplois et le tassement de la croissance de la 
production ont entraîné une perte de revenus 
pour une grande partie de la population active. 
L'impact sur les dépenses des ménages et la 
consommation ne s'est pas fait attendre, et le 
tout a eu des répercussions directes sur la santé 
et l'éducation.

En examinant la situation de plus près, on 
constate que les pays ont réagi différemment 
face à la crise.16 L'Indonésie présentait une 
marge de manœuvre limitée en raison de 
l'incertitude politique et connaissait une baisse 
des dépenses publiques dans le domaine social. 
Les troubles sociaux permanents entravaient 
la résilience et les ressources des réseaux 
communautaires informels. Les dépenses des 
ménages en matière de santé et d'éducation 
diminuèrent elles aussi, entraînant une hausse 
des taux de maladie et d'échec scolaire.17 Le 
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gouvernement thaïlandais avait pour sa part 
adopté des mesures d'aide à l'emploi, à la 
santé et à l'éducation.18 Mais il était plus ardu 
de mettre en œuvre ce type de mesures en 
Indonésie. On évoque souvent l'écart entre ces 
deux expériences pour illustrer les différents 
niveaux de politiques proactives adoptées par 
les gouvernements.19

avantages macroéconomiques et autres

La prestation élargie de services publics de base 
peut réduire la pauvreté et l'inégalité avant 
même que la couverture ne devienne universelle. 
La conception et la portée des politiques 
sociales auront une incidence sur l'inégalité 
des individus en matière de pouvoir d'achat 
au cours même de leur vie. Au Mexique, entre 
1997 et 1998, le programme Oportunidades a 
réduit le taux de pauvreté de 17 pour cent. Au 
Brésil, le programme Bolsa Família est associé 

à une baisse de l'extrême pauvreté de l'ordre de 
16  pour cent.20 En Europe, la consolidation 
de la prestation universelle a coïncidé dans 
le temps avec une baisse de l'inégalité des 
revenus, ce qui a donné lieu à l'établissement 
d'une corrélation entre le volume des dépenses 
sociales et la réduction des inégalités, baptisée 
« thèse volume/redistribution ».21

Plusieurs études ont depuis lors révélé que 
ces résultats seraient en fait davantage le fruit 
de la conception au niveau des institutions que 
du montant des dépenses.22 En effet, avec les 
moyens qu'ils consacrent à la prestation des 
services sociaux de base, certains pays seraient 
en mesure d'en améliorer la couverture et la 
qualité. Par ailleurs, ils pourraient exploiter de 
nouvelles sources de financement pour payer la 
prestation universelle. La Bolivie, par exemple, 
a instauré un régime universel de pensions de 
vieillesse en 1997, qu'elle a financé en partie à 
l'aide des ressources issues de la privatisation des 
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entreprises publiques. En 2007, l'âge d'ouverture 
des droits à la retraite a été abaissé de 65 à 60 ans, 
tandis que les taxes sur les hydrocarbures sont 
devenues la principale source de financement.23

Les dépenses sociales ont été associées à la 
réduction de la pauvreté de la population prise 
dans son ensemble et divisée en sous-groupes.24 
Avec un seuil de pauvreté fixé à 50  pour 
cent du revenu équivalent médian, les pays 
nordiques sont parvenus à réduire la pauvreté 
de 80 à 90  pour cent chez les familles avec 
enfants au milieu des années 1990, au moyen 
de la redistribution.25 D'autres pays européens 
(notamment la Belgique, la France, l'Allemagne, 
les Pays-Bas et l'Espagne) ont également réduit 
de plus de moitié la pauvreté des familles avec 
enfants. En Suède, les prestations sans condition 
de ressources ont réduit la pauvreté de près de 
72 pour cent, indépendamment du niveau de 
prestations sous condition de ressources. 26 En 
Argentine, l'allocation familiale universelle, 
établie en 2009 et couvrant 85 pour cent des 
enfants, a réduit la pauvreté de 22 pour cent et 
l'extrême pauvreté de 42 pour cent.27

L'adoption des principes de l'universalisme 
dans la politique sociale peut également 
contribuer à la croissance économique, mettant 
ainsi en place un cercle vertueux de croissance 
et de développement humain. En Asie de l'Est 
notamment, les progrès rapides accomplis dans 
le domaine de l'éducation et de la formation 
ont permis à différents pays de tirer parti de la 
nouvelle économie mondiale axée sur le savoir. 
La prestation universelle a une incidence sur 
de nombreuses facettes du développement. 
Elle entraîne ainsi des améliorations dans le 
domaine des ressources humaines susceptibles 
de contribuer à la croissance, et crée par 
conséquent un cercle vertueux. Par exemple, 
les pays qui ont obtenu un dividende 
démographique ont généralement présenté de 
meilleurs résultats scolaires avant leur essor. 
Bien qu'il n'y ait pas une corrélation directe 
entre le développement humain et la croissance 
économique, il faut souligner que cette dernière 
accroît le contrôle d'un pays sur les ressources et 
est donc importante pour le développement.

FiGuRe 4.2

Évolution de la couverture de santé dans plusieurs pays, exprimée en pourcentage de la population totale
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Un meilleur accès à l'éducation et aux soins 
de santé a permis à plusieurs pays de tirer 
parti de leur dividende démographique.28 En 
République de Corée, par exemple, le ratio de 
dépendance des enfants se situait entre 74 pour 
cent et 81 pour cent dans les années 1960. À 
partir de 1966, il a progressivement diminué 
pour se situer à 22 pour cent en 2011. L'essor 
économique du pays à compter du milieu des 
années 1960 a également été précédé de progrès 
à grande échelle dans le domaine de l'éducation. 
En 1945, la plupart de la population n'avait 
jamais été scolarisée, et moins de 5 pour cent 
avait fait des études secondaires ou supérieures. 
Cependant, en 1960, le taux d'inscription dans 
le primaire avait été multiplié par 3 (et 96 pour 
cent des enfants en âge scolaire se trouvaient 
entre leur première et leur sixième année 
d'école), celui du secondaire avait été multiplié 
par 8 et celui de l'enseignement supérieur 
par 10. Au début des années 1990, le taux 
de réussite au secondaire atteignait 90  pour 
cent. Cette révolution de l'éducation s'est 
déroulée en dépit de l'instabilité politique, de la 
pauvreté et de la guerre. Le pays avait instauré 
l'enseignement pour tous avant d'entreprendre 
son essor économique.

En Chine, le tableau est plus complexe. Dans 
les années 1960, le ratio de dépendance des 
enfants dépassait 70 pour cent. Il a commencé 
à diminuer vers le milieu des années 1970, 
juste avant les réformes de 1978. En 2011, 
il avait chuté à 26  pour cent. En 1982 (la 
première année pour laquelle on dispose de 
données statistiques), le taux d'alphabétisation 
des femmes était de 51 pour cent.29 En 2000, 
il avait atteint 87 pour cent et, en 2010, plus 
de 91  pour cent. En 1997 (données les plus 
récentes disponibles), le taux d'achèvement des 
études primaires était de 94 pour cent (92 pour 
cent pour les filles). L'enseignement primaire 
universel est devenu une réalité vers 2007. En 
conséquence, l'essor du secteur manufacturier 
au cours des deux dernières décennies a été 
alimenté non seulement par une population 
active en rapide augmentation, mais aussi par 
une main-d'œuvre instruite et productive.

Cependant, au cours des dernières décennies, 
on a assisté en Chine à une détérioration de la 
protection sociale et de la couverture des soins de 
santé. À partir de 1950 et jusque dans les années 
1970, l'accès aux soins de santé était presque 

universel, grâce au réseau de santé publique 
et aux régimes urbains et ruraux d'assurance 
maladie. Néanmoins, après 1978, l'adoption de 
mécanismes axés sur le marché et l'augmentation 
du coût des soins médicaux, associées à 
l'effondrement des régimes médicaux des 
coopératives rurales, a privé une grande partie 
de la population (y compris en milieu urbain) de 
l'accès à des soins abordables. En 2009, un projet 
de réforme du système de santé a été annoncé, 
avec l'objectif d'établir une couverture universelle 
pour tous les habitants des zones urbaines et 
rurales.30 À la fin 2013, on estimait que 99 pour 
cent de la population rurale chinoise avait 
accès aux soins de santé à travers les nouvelles 
mutuelles de santé des zones rurales.31

Il n'existe pas de voie toute tracée pour la mise 
en œuvre d'une politique sociale universelle. 
Assurer l'accès des groupes marginalisés et exclus 
à la protection sociale, y compris des personnes 
pauvres et vulnérables, exige des efforts et des 
ressources supplémentaires. La mise en œuvre 
des politiques à vocation universelle commence 
souvent par l'adoption de solutions de facilité, 
comme il ressort des politiques qui visent à faire 
passer les populations pauvres juste au-dessus 
du seuil de pauvreté. Pour éviter cette fausse 
alternative, il faut donc partir du dernier maillon 
de la chaîne ; le but étant de garantir l'accès aux 
services de base qui répondent aux besoins des 
plus pauvres et des plus vulnérables en premier.

La qualité est elle aussi une question sensible. 
Bien que l'éducation primaire pour tous est 
presque une réalité dans la plupart des pays, 
l'achèvement des études à ce stade est loin 
d'être universel. En outre, les enfants scolarisés 
dans les écoles publiques ne reçoivent souvent 
qu'une instruction de piètre qualité. Là où les 
systèmes scolaires publics et privés coexistent, 
une différence systématique de la qualité 
peut être constatée si l'enseignement public 
n'est pas suffisamment financé. La qualité des 
soins de santé auxquels les individus ont accès 
(moyennant paiement) et les traitements 
inclus dans la couverture de santé universelle 
peuvent aussi faire une grande différence. 
Lorsque l'enseignement public bénéficie 
d'un financement adéquat, il ne craint pas la 
comparaison avec l'enseignement privé.32 Pour 
étendre la couverture des services de base, il faut 
d'abord trouver le juste équilibre entre les sphères 
publiques et privées dans la prestation de ces 
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services. Un système « mixte » tend à segmenter 
l'accès aux services. Les riches et la classe moyenne 
ont tendance à se retirer du système d'éducation 
public, ce qui affaiblit l'engagement de la sphère 
publique pour un enseignement de qualité.

traiter les vulnérabilités 
au cours du cycle de vie : 
l'importance de la planification

Pour garantir une couverture universelle, il 
est nécessaire que l'ensemble des individus 
ait accès aux services sociaux aux différents 
stades du cycle de vie, et en particulier à des 
périodes charnières tels que la petite enfance, le 
passage de l'adolescence à l'âge adulte, et celui 
de l'âge adulte à la vieillesse, afin de renforcer 
la résilience des individus tout au long du cycle 
de vie. Des interventions au moment propice 
sont essentielles, car si le développement des 
capacités n'est pas soutenu au bon moment, la 
tâche sera d'autant plus difficile par la suite. Le 
développement de la petite enfance constitue 
un bon exemple de la façon dont l'universalisme 
permet de réaliser des investissements dans les 
capacités humaines tout au long de la vie.

L'accent est ici mis sur le développement des 
enfants en âge préscolaire. Une autre période 
charnière est le passage de l'adolescence à 
l'âge adulte. La transition entre les études et le 
monde du travail préoccupe particulièrement 
les jeunes, tout comme l'emploi précaire. (Les 
politiques de l'emploi sont traitées dans la 
section suivante, tandis que les retraites et 
l'assurance invalidité sont abordées dans la 
section sur la protection sociale.)

Dans l'idéal, les gouvernements devraient 
mettre en place des mesures concernant la 
santé, l'éducation, la famille et les services 
de protection sociale pour les enfants et les 
familles tout au long de leur vie. Cependant, 
le développement de la petite enfance fait 
généralement l'objet de ressources plus 
limitées, les dépenses sociales par habitant 
augmentant habituellement avec l'âge.33 Les 
dépenses en matière de santé, d'éducation et 
de bien-être qui augmentent au cours du cycle 
de vie n'encouragent pas et ne favorisent pas 
le développement des capacités pendant les 
premières années de la vie, qui sont pourtant 
cruciales (figure 4.3).

La Suède est l'un des rares pays dans lequel le 
gouvernement alloue des ressources spécifiques 
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aux premières années de la vie,34 avec des 
investissements cruciaux pendant la période 
sensible du développement du cerveau avant 
et après la naissance (figure 4.4). Dans le 
cadre du lancement ou de l'amplification de 
grands programmes nationaux, quatre facteurs 
importants sont à prendre en ligne de compte : 
les soins prénatals et postnatals ; l'éducation et la 
formation des parents ; le revenu ; et la nutrition. 
Tel qu'il a été souligné au chapitre 3, la croissance 
du cerveau est extrêmement rapide au cours des 
premières années de la vie et tend à se ralentir 
après cela. Pourtant, dans le budget consacré 
aux services sociaux publics, les dépenses sont 
au plus bas pour les premières années de la vie et 
augmentent par la suite (voir figure 4.3).35

Les avantages tirés des interventions précoces 
efficaces sont d'autant plus soutenus que 
ces dernières sont suivies d'investissements 
réguliers dans une éducation de qualité. Les 
interventions concernant le développement 
de la petite enfance ne se suffisent pas à elles 
seules. Il est nécessaire de réaliser d'autres 
investissements par la suite pour favoriser 
l'apprentissage tout au long de la vie, au cours 

de l'adolescence, à l'âge adulte et pendant la 
vieillesse, de sorte que les capacités individuelles 
puissent atteindre tout leur potentiel. Toutefois, 
il n'est pas rare que les politiques actuelles en 
matière d'éducation et de formation à l'emploi 
ne soient pas bien orientées. Elles tendent 
généralement à mettre l'accent sur les facultés 
cognitives au détriment des compétences 
sociales, de la maîtrise de soi, de la motivation 
et d'autres qualités relationnelles qui sont 
autant de facteurs de succès dans la vie.

Le rendement scolaire se stabilise très tôt (vers 
7 ou 8 ans) et les milieux familiaux peuvent être 
source d'inégalités (figure  4.5).36 L'interaction 
avec les parents et les éducateurs revêt une 
importance particulière.37 L'ampleur et la qualité 
de ces interactions, comprenant notamment 
le jeu, la communication orale, les expressions 
faciales et le contact physique, ont un lien avec le 
comportement ultérieur de l'enfant, ses aptitudes 
cognitives et son développement émotionnel.38 
Ces tâches relèvent en général d'un travail 
informel et non rétribué.

L'âge du nourrisson et la petite enfance figurent 
parmi les périodes les plus formatrices dans 

FiGuRe 4.4
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la vie d'une personne. Les investissements (en 
temps, en argent et autres) réalisés à l'égard des 
enfants leur permettront plus de choix à l'avenir, 
renforceront leurs capacités et signifieront des 
progrès durables sur le plan du développement 
humain. Mais les enfants qui sont nés dans la 
pauvreté, connaissent la faim et ne reçoivent pas 
les soins appropriés ont généralement de moins 
bons résultats scolaires, une santé plus fragile et 
moins de chances de trouver un emploi décent. 
Arrivés à l'âge adulte, ils n'investissent à leur 
tour pas suffisamment dans leur progéniture, 
perpétuant ainsi la vulnérabilité d'une génération 
à l'autre. Quand les ménages subissent des chocs 
récurrents, des programmes comme Bolsa 
Família et Oportunidades peuvent réduire la 
probabilité qu'un enfant soit retiré de l'école ou 
souffre de malnutrition.

Dans les foyers à faibles revenus et appauvris, 
les parents et éducateurs doivent parfois passer 
beaucoup de temps à travailler à un poste 
rémunéré pour joindre les deux bouts et ont par 
conséquent moins de temps à passer avec leurs 
enfants. Dans les foyers plus aisés, les adultes 
ont plus d'argent et souvent plus de temps. 
Ce constat contribue à expliquer le rapport 
existant entre le statut socioéconomique et le 
développement pendant la petite enfance.39 
Cela souligne également les avantages que 
présente l'accès universel aux mesures de 
développement de la petite enfance sur le plan 
de l'égalité des chances.

Promotion du plein emploi

Dans les années 1950 et 1960, le plein emploi 
constituait un objectif central des politiques 
macroéconomiques. Il a disparu de l'agenda 
mondial pendant la période de stabilisation 
postérieure aux chocs pétroliers de 1973 et 
1979. Il est temps à présent de renouer avec 
cet engagement, pour consolider les progrès 
et faciliter leur pérennité. L'universalisme est 
souvent abordé sous l'angle des politiques 
sociales, telles que celles relatives à la santé, 
à l'éducation, à la protection de l'enfance et 
au soutien du revenu. Mais il est également 
applicable aux marchés du travail, en garantissant 
que tout le monde ait accès à des possibilités 
d'emploi rémunéré décent. Tous n'opteront pas 
pour un travail rémunéré mais, selon le principe 

de l'universalisme, chaque individu doit avoir 
la possibilité de le faire. L'accès universel à des 
possibilités d'emploi décent se traduit souvent 
par la mise en œuvre de politiques de plein 
emploi. D'une part, le plein emploi élargit 
l'universalisme au domaine du marché du travail 
et, d'autre part, il soutient la prestation des 
services sociaux. De plus, le plein emploi a été 
décisif pour soutenir le modèle scandinave, car 
le taux de recrutement élevé a permis de garantir 
des revenus fiscaux suffisants pour financer les 
prestations universelles.

Il est également souhaitable en raison des 
bénéfices sociaux qu'il implique. Le chômage 
comporte des coûts économiques et sociaux 
élevés, provoque une perte permanente en termes 
de production et un déclin des compétences 
professionnelles et de la productivité. La chute 
de la production et les revenus fiscaux associés 
peuvent exiger des dépenses publiques plus 
élevées pour soutenir l'assurance chômage. Le 
chômage de longue durée fait également peser 
une grave menace sur la santé (physique et 
mentale) et sur la qualité de la vie (notamment 
sur l'éducation des enfants). De plus, il 
s'accompagne souvent d'une augmentation de 
la criminalité, des suicides, de la violence, de la 
consommation de drogues et autres problèmes 
sociaux. Les avantages sociaux d'un emploi 
dépassent donc largement les bénéfices privés, 
c'est à dire le salaire.

Les emplois favorisent la stabilité et la 
cohésion sociale, et un emploi digne renforce la 
capacité des personnes à affronter les épreuves 
et les incertitudes. L'emploi, en tant que moyen 
d'existence, renforce l'agentivité humaine et 
présente une valeur indéniable aux yeux des 
familles et des communautés. Par ailleurs, 
l'obtention d'un emploi stable a une valeur 
psychologique élevée.

Pourtant, peu de pays encore, développés ou 
en développement, considèrent la politique de 
plein emploi comme une clé de voûte sociétale 
ou économique. Presque partout, les politiques 
macroéconomiques se penchent désormais plus 
volontiers sur la stabilité des prix et la gestion de la 
dette. Les marchés financiers internationaux sont 
prompts à pénaliser les pays qui, d'après eux, ne 
poursuivent pas correctement ces objectifs. Même 
en théorie, les marchés ne peuvent pas assurer le 
plein emploi à cause des obstacles à l'information 
et autres frictions sur le marché du travail. D'autre 
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part, sur des marchés dérèglementés, il est 
particulièrement difficile d'obtenir des résultats 
souhaitables sur le plan de l'emploi.

Il est nécessaire d'avoir un engagement 
national fort pour le plein emploi et des 
politiques publiques actives orientées vers 
la création et la protection des emplois. 
Rappelons que l'engagement pris à 
Copenhague en 1995 pour le plein emploi a 
été intégré aux objectifs du Millénaire pour 
le développement en tant que cible 1.B en 
2008. La création et l'expansion de l'emploi, à 
l'opposé de sa destruction, doivent dorénavant 
être au cœur de nouvelles politiques actives et 
créatives concernant le marché du travail. Les 
allocations de chômage et les indemnisations 
liées aux accidents de travail, bien qu'utiles, 
sont réactives et ne traitent simplement que les 
conséquences des vulnérabilités économiques. 
Les politiques actives du marché du travail 
visent à surmonter ces vulnérabilités en aidant 
les travailleurs à retrouver un emploi par le 
biais de programmes d'emplois temporaires ou 
de formations leur permettant d'acquérir des 
compétences utiles. Par exemple, Singapour 
encourage la stabilité de l'emploi en période de 

ralentissement économique, en accordant des 
subventions salariales aux employeurs (plutôt 
que de fournir des allocations de chômage 
aux travailleurs) qui décident d'augmenter les 
salaires en bas de l'échelle de distribution.

Toutefois, dans les pays en développement 
où le sous-emploi est important, les politiques 
actives du marché du travail ne sont pas 
suffisantes. En vue de parvenir au plein emploi, il 
est nécessaire de mettre en œuvre des politiques 
qui favorisent une croissance tournée vers les 
pauvres et qui créent un cadre d'aide sociale. 
Il faut également adopter des politiques 
macroéconomiques qui vont au-delà d'une 
focalisation exclusive sur la stabilité des prix et la 
gestion de la dette. En règle générale, le chômage 
officiel n'est pas chose fréquente dans les pays en 
développement. En fait, le chômage correspond 
généralement à un statut que seuls les plus aisés 
peuvent se permettre. Ces pays sont par ailleurs 
confrontés de nos jours à un enjeu de taille : suite 
à un pic démographique, ils doivent créer de 
nombreux emplois dans les prochaines années 
pour offrir du travail aux jeunes.

Plusieurs initiatives prometteuses pour 
l'emploi ont vu le jour à travers le monde. 

FiGuRe 4.5

L'ampleur et la qualité des interactions avec les parents et les éducateurs ont un lien avec le comportement 
ultérieur de l'enfant, ses aptitudes cognitives et son développement émotionnel
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La création et l'expansion 
de l'emploi, à l'opposé 
de sa destruction, 
doivent dorénavant être 
au cœur de nouvelles 
politiques actives et 
créatives concernant 
le marché du travail
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Citons notamment la détermination de la 
Chine à maintenir une forte croissance pour 
absorber les nouveaux entrants sur le marché 
du travail, ainsi que le cas de l'Inde, qui a mis 
en place à l'échelon national un système de 
garantie d'emploi rural (Rural Employment 
Guarantee Scheme) pour faire du travail un 
droit fondamental de tous ses citoyens. Ces 
exemples illustrent plusieurs possibilités de 
poursuivre avec détermination le plein emploi 
en tant qu'objectif stratégique, à différents 
stades de développement, afin de réduire la 
vulnérabilité et de renforcer la résilience des 
individus et des sociétés.

Cependant, au cours des dernières décennies, 
le cadre macroéconomique de la plupart des 
pays en développement a placé exclusivement 
l'accent sur la stabilité des prix plutôt que sur 
le plein emploi, ce qui a conduit à une faible 
croissance et un taux de chômage élevé.40 Dans 
les pays développés, les lacunes sont également 
manifestes. En déprimant la demande globale 
alors qu'elle a besoin d'être stimulée, l'austérité 
budgétaire n'est peut-être pas la politique 
macroéconomique la plus appropriée, étant 
donnée qu'elle aggrave les effets néfastes de 
la crise économique sur le chômage (encadré 
4.1). Un travail décent raisonnablement payé 
impliquant un contrat formel empêchant tout 
licenciement abusif et ouvrant des droits à la 
sécurité sociale, peut réduire considérablement 
la vulnérabilité de l'employé, bien que de façon 
moins importante en cas de récession. Il est 
donc très important de réduire les emplois 
précaires pour réduire la vulnérabilité des 
individus en général. L'importance de parvenir 
au plein emploi et d'assurer un travail décent est 
reconnue depuis longtemps, mais le chômage et 
le sous-emploi sont toujours très répandus dans 
la plupart des pays en raison de l'application de 
politiques macroéconomiques de longue durée 
qui ont été insuffisamment contracycliques.

Tous ces domaines étant étroitement liés, une 
approche globale de lutte contre les lacunes du 
marché du travail requiert un effort coordonné. 
Cela implique une transformation structurelle 
de l'économie, c'est-à-dire un déplacement vers 
une productivité plus élevée et des activités 
à plus forte valeur ajoutée, en ayant recours 
à des politiques ciblées qui soutiennent le 
développement des secteurs et des activités 
stratégiques.41

Les pays en développement requièrent 
des politiques spécifiques

Dans les pays en développement, la recherche 
du plein emploi requiert des approches 
différentes. Les politiques traditionnelles, telles 
que celles mentionnées plus haut, sont plus 
adaptées aux pays développés. Ces politiques 
ne contribuent en effet qu'en partie à réduire la 
vulnérabilité de l'emploi, en aidant une minorité 
d'individus dans le secteur formel moderne. 
L'objectif à long terme est donc d'assurer un 
changement structurel de sorte que la plupart 
de la main-d'œuvre intègre progressivement 
l'emploi formel moderne, comme cela s'est 
produit dans les pays développés et dans 
de nombreux pays émergents, comme la 
Chine et la République de Corée. Une telle 
transformation implique un déplacement de la 
main-d'œuvre de l'agriculture vers l'industrie et 
les services, étayé par des investissements dans 
les infrastructures, l'éducation et la formation, 
comme en témoignent les économies qui y sont 
parvenues avec succès.42

Les politiques destinées à soutenir les 
transformations structurelles, augmenter 
l'emploi formel et réglementer les conditions 
de travail sont donc nécessaires pour réduire 
la vulnérabilité de l'emploi sur le moyen et le 
long terme. Elles sont toutefois insuffisantes 
pour s'attaquer aux vulnérabilités d'une 
majeure partie de la main-d'œuvre sur le court 
terme. Des politiques sont donc essentielles 
pour éliminer les vulnérabilités (et garantir 
les moyens de subsistance) de la majorité de 
la main-d'œuvre qui conserve des activités 
traditionnelles et informelles sur le court terme.

Tout d'abord, un large éventail d'initiatives 
peut contribuer à la transition à moyen et long 
terme. C'est notamment le cas des programmes 
de microcrédit, du soutien aux nouvelles 
technologies et à l'amélioration des technologies 
à petite échelle, des aides aux petits producteurs 
sur le plan de la technologie, du crédit et 
de l'accès aux marchés, et ainsi de suite. Les 
innovations sur le plan social et institutionnel 
peuvent étayer l'amélioration des conditions. Les 
coopératives de producteurs, les groupements 
forestiers de femmes et bien d'autres initiatives 
encore sont en mesure d'accroître la productivité 
et de renforcer le pouvoir de négociation de leurs 
membres et, par là-même, d'améliorer les revenus 
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et les termes de l'échange pour les producteurs les 
plus pauvres.43

Deuxièmement, les mesures prises face aux 
chocs à court terme sont susceptibles d'améliorer 
le soutien reçu par les individus qui réalisent 
des activités très faiblement rémunérées, de 
manière générale et dans les périodes difficiles 
en particulier. Cela comprend des prestations en 
espèces (sans et sous conditions), des pensions 
pour les personnes âgées (qui contribuent au 
bien-être de la famille), une aide à l'alimentation 
à travers des subventions et le soutien des écoles, 
des programmes communautaires de cuisine 
et d'alimentation et des régimes d'assurance 
maladie à faible coût. Les prestations en espèces 
gérées au niveau local, tout comme les soins de 
santé gratuits, permettent d'aider les foyers en cas 
de maladie des principaux soutiens financiers.

Troisièmement, les programmes de création 
directe d'emplois peuvent aider les individus 

en situation de travail précaire. Certains de ces 
programmes proposent aux ménages pauvres 
un emploi fixe à bas salaire. D'autres sont 
temporaires et sont mis en place en période de 
récession ou dans des situations d'après-conflit en 
tant que solution à court terme pour contrecarrer 
la précarité particulièrement sévère de l'emploi. 
S'ils sont mis en œuvre à l'échelle voulue, ces deux 
types de programmes réduisent la vulnérabilité 
de l'emploi. En voici quelques exemples44 :
•	 En Inde, le programme national «  Rural 

Employment Guarantee Scheme » (garantie 
d'emploi rural) garantit à chaque ménage 
rural 100  jours de travail par an pour un 
salaire raisonnable.45

•	 En Argentine, l'initiative «  Jefes y Jefas de 
Hogar Desocupados » (chefs de famille au 
chômage), lancée en 2001 suite à une crise 
économique, recensait déjà 2 millions de 
bénéficiaires à la fin 2003.46

enCaDRé 4.1

Politiques macroéconomiques pour le plein emploi

Au milieu du XXe siècle, l'Europe et l'Amérique du Nord avaient fait du 
plein emploi une priorité et ce dernier était presque devenu une réalité. Les 
pays d'Asie de l'Est ont connu des résultats similaires à l'époque de leur 
forte croissance dans les années 1970 et 1980. Un niveau d'épargne et un 
investissement global élevés (se situant tous deux au-dessus de 30 pour 
cent du PIB) ont donné lieu à une croissance inclusive qui a transformé la 
structure de leur économie et les a conduits au plein emploi.1

Toutefois, dans beaucoup d'autres pays en développement, la situation 
de l'emploi est encore aujourd'hui vulnérable et précaire. Les populations 
défavorisées, n'ayant pas ou peu accès à la protection sociale, ne 
peuvent pas se permettre d'être au chômage et doivent accepter toutes 
les opportunités de travail qui se présentent, qu'elles qu'en soient les 
conditions et bien souvent dans le secteur informel. L'objectif à suivre 
est le plein emploi et le travail décent : il s'agit d'avancer vers des formes 
d'emploi plus productives, à meilleure valeur ajoutée, de meilleure qualité 
et mieux rémunérées. Cela implique généralement le recul de l'agriculture 
au profit des autres secteurs de l'économie. Les politiques doivent donc se 
pencher sur la réforme agraire et sur l'insécurité de la main-d'œuvre qui 
quitte le secteur agricole. Le plein emploi a également une incidence directe 
sur la politique budgétaire. Par exemple, depuis le milieu des années 1990, 
l'augmentation de l'emploi urbain formel et la hausse des salaires en Chine 
ont été financés au détriment de l'aggravation du déficit budgétaire de 
l'administration provinciale.2 De même, l'Inde utilise ses recettes fiscales 
pour financer son système de garantie d'emploi rural.

En période de ralentissement économique, des programmes de relance 
budgétaire contracyclique peuvent stimuler la demande globale. La politique 
macroéconomique devrait donc comprendre des objectifs multiples (non 
limités au seul taux d'inflation) et différents instruments (et pas seulement la 
politique monétaire), assortis d'une protection sociale universelle capable non 
seulement de réduire les vulnérabilités au sein de la population, mais aussi de 

stabiliser l'économie face aux chocs. Dans certains pays en développement, 
toutefois, les politiques contracycliques ne devraient pas être utilisées en 
premier recours s'il existe des obstacles structurels à la création d'emploi.

Les pays développés ont quant à eux traditionnellement eu recours à 
trois approches stratégiques en vue de rétablir le plein emploi. Ce dernier doit 
être explicitement reconnu comme un objectif clé de la politique économique 
et il doit être intégré dans la politique macroéconomique, sur le plan à la 
fois budgétaire et monétaire. Tout d'abord, une approche keynésienne de la 
politique macroéconomique permettait la hausse des déficits budgétaires 
en période de récession, tandis que les politiques monétaires obéissaient 
à deux objectifs : l'emploi et la stabilité des prix. Face à la récession de 
ces dernières années, certains pays développés (les États-Unis et, au début, 
le Royaume-Uni) ainsi que plusieurs pays en développement à revenu 
intermédiaire ont adopté des politiques budgétaires keynésiennes.3

Deuxièmement, afin de faciliter le changement structurel et d'atténuer 
la vulnérabilité de l'emploi qui en découle, les politiques de recherche et de 
développement peuvent promouvoir l'innovation technologique en vue de créer 
de nouvelles sources d'emploi, améliorer l'instruction de la main-d'œuvre, 
sa formation et son recyclage, ainsi que mettre en place des allocations de 
chômage pour accompagner le changement de secteur d'activité.

Troisièmement, en mettant l'accent sur la modernisation des activités, 
on diminue la nécessité de mettre en place des réformes du marché du 
travail, qui entraînent généralement une érosion de la sécurité de l'emploi 
et une baisse des salaires. En fait, il convient plutôt d'augmenter le salaire 
minimum pour encourager le déplacement de la main-d'œuvre vers des 
secteurs à plus forte productivité.4 En règle générale, les réformes du 
marché du travail obéissant au modèle néolibéral doivent être réexaminées 
avec soin en tenant compte de la réduction de la vulnérabilité de l'emploi. 
Prises ensemble, ces trois approches stratégiques contribueront à réduire 
la vulnérabilité de l'emploi dans les pays à revenu élevé et intermédiaire.

notes
1. Muqtada 2010. 2. Fang, Yang et Meiyan 2010. 3. Jolly et autres 2012. 4. Au Brésil, la hausse du salaire minimum, adoptée en réaction à la crise, a contribué à l'amélioration des salaires et de la répartition des revenus (Berg 2009).
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•	 Au Bangladesh, les programmes «  vivres-
contre-travail  » ont fortement réduit la 
pauvreté depuis 1975, en particulier chez les 
travailleurs ruraux en périodes creuses. Ils ont 
garanti chaque année 100 millions de jours 
de travail à 4 millions de personnes.47

•	 En Indonésie, le projet Padat Karya lancé en 
1998–1999 suite à la crise financière a fourni 
du travail aux individus qui avaient perdu 
leur emploi.48

•	 Au Népal, le programme d'urgence en faveur 
de l'emploi, orienté vers les communautés 
marginales, a été mis à la portée d'environ 
5 pour cent de la population pour déboucher 
sur des emplois et un dividende de la paix 
dans un contexte d'après-conflit.49

Certains groupes sont plus exposés que 
d'autres aux incertitudes et aux risques liés 
au marché du travail  ; il est donc important 
d'investir dans leur éducation et dans le 
développement de leurs compétences.50 Lutter 
contre la ségrégation résidentielle, améliorer le 
transport et réduire l'investissement nécessaire 
pour obtenir un travail plus décent, voilà qui 
se traduira par une meilleure intégration dans 
le marché du travail et une plus grande facilité 
d'accès aux possibilités d'emploi.51 Les marchés 
du travail fonctionnent d'autant mieux qu'il 
existe un échange d'informations sur les 
possibilités existantes et que les personnes en 
quête d'un meilleur travail ont l'opportunité de 
postuler aux offres disponibles. Les personnes 
employées dans le secteur informel, qui sont 
souvent à leur compte, doivent pouvoir accéder 
plus facilement au crédit et aux marchés. Tout 
ceci requiert des investissements publics.

À mesure que le développement progresse, 
les travailleurs abandonnent leurs moyens 

d'existence ruraux, peu productifs mais stables 
et variés, pour obtenir des formes de revenus 
moins prévisibles, comme les traitements et 
les salaires.52 Au lieu d'aggraver l'insécurité à 
travers des politiques du marché du travail trop 
flexibles, les politiques publiques doivent en 
premier lieu s'efforcer de faciliter la transition 
des travailleurs vers des emplois décents avec 
une certaine autonomie. Cela permettra à ces 
derniers d'adopter, dans le cadre du changement 
structurel socioéconomique, un moyen 
d'existence en rapport avec leurs compétences et 
à leurs attentes en matière d'emploi, tel qu'il est 
advenu en Chine et en République de Corée.

Une couverture plus universelle en matière 
de sécurité sociale et de prévoyance sociale aide 
les populations qui abandonnent l'agriculture 
et leur mode de vie rural de subsistance à se 
préparer aux aléas économiques et à faire face à 
la précarité de l'emploi au cours du processus de 
développement. Les régimes de sécurité sociale 
doivent faire partie intégrante (et non pas être 
facultatifs) du processus de renforcement des 
capacités des individus et des compétences des 
sociétés au cours de la transition.53

Pour réaliser ce changement et créer des 
emplois productifs à grande échelle, des 
stratégies de développement économique 
plus efficaces doivent être mises en œuvre, 
notamment des investissements publics 
plus importants dans les infrastructures, 
le développement des capacités humaines, 
une promotion active de l'innovation et des 
politiques stratégiques pour le commerce, en 
particulier les exportations.

Certains pays d'Asie de l'Est ont connu une 
transition souple et rapide de l'agriculture vers 
les autres secteurs (encadré 4.2). En République 

enCaDRé 4.2

Politiques réussies en Asie de l'est

Les mesures politiques variées adoptées en Asie de l'Est n'entrent 
généralement pas dans le moule des réformes du marché du travail flexibles 
et ne correspondent pas aux approches purement centrées sur le marché pour 
résoudre les problèmes de l'emploi. Il s'agit davantage d'un développement 
industriel soutenu par l'intervention de l'État et assorti de mesures visant à 
améliorer les moyens d'existence ou la sécurité de l'emploi tout en évitant 
les troubles et la perturbation du tissu social (entre autres objectifs).

La politique industrielle menée par l'État a créé des conditions favorables 
à la transition de la main-d'œuvre agricole vers des emplois plus productifs, 
à plus forte valeur ajoutée et plus formels. Les politiques monétaires visant 

à soutenir la demande globale pour le plein emploi impliquaient une certaine 
tolérance envers l'inflation modérée. Le fait que le système bancaire soit 
étatisé en République de Corée et, ultérieurement, en Chine a permis le 
financement de la politique industrielle et d'activités créatrices d'emplois 
telles que la construction d'infrastructures, ce qui n'est pas nécessairement 
rentable à court terme. Les politiques commerciales, macroéconomiques, 
financières et industrielles ont toutes accru la qualité et la quantité des 
emplois. Les politiques budgétaires ont elles aussi été axées sur la création 
d'emploi.
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de Corée, la part de la main-d'œuvre employée 
dans le secteur primaire (agriculture, 
principalement) est passée de 30  pour cent 
en 1980 à 9 pour cent en 2006. En Malaisie, 
elle est passée de 55 pour cent dans les années 
1960 à 16 pour cent en 2000. Et en Chine, elle 
est passée de près de 84 pour cent en 1952 à 
81 pour cent en 1970, 69 pour cent en 1980, 
60 pour cent en 1990, 50 pour cent en 2000 et 
37 pour cent en 2010.54 Ces transitions se sont 
déroulées à un rythme très soutenu.

Les transitions ont été moins rapides ailleurs, 
par exemple au Brésil, où la part de la main-
d'œuvre dans le secteur primaire est passé de 
29 pour cent à 20 pour cent entre 1980 et 2006, ou 
plus encore en Inde, où elle n'a presque pas baissé 
entre 1960 et 2005, en stagnant autour de 70 pour 
cent.55 Il convient de remédier à l'incapacité de 
l'Inde à entamer sa transition vers l'industrie. 
L'externalisation des processus d'entreprise est une 
aubaine pour la balance des paiements, mais pas 
pour créer des emplois en masse.

Dans certains cas, le succès consiste 
simplement à éviter que le gros de la main-
d'œuvre en transition ne soit happé par le 
secteur de l'emploi informel et précaire, comme 
dans la plupart de l'Amérique latine, où les 
travailleurs sont principalement regroupés 
dans le secteur informel en zone urbaine. 
Pour environ 1 milliard de personnes dans le 
monde,56 la précarité des moyens d'existence 
reposant sur l'agriculture de subsistance et 
les activités externes au marché du travail ne 
peut être résolue sur le long terme qu'à travers 
l'expansion des emplois décents. À court terme, 
une protection sociale couvrant l'ensemble de 
la population est essentielle pour protéger les 
personnes dont les moyens d'existence sont mis 
en péril pendant la transition (voir ci-dessous).

sauvegarde de l'emploi

Plusieurs pays ont renforcé la sécurité de 
l'emploi chez les travailleurs les plus vulnérables 
par le biais d'interventions ciblées sur le marché 
du travail. Depuis les années 1980, Singapour 
a réduit provisoirement à plusieurs reprises les 
cotisations sociales obligatoires des employeurs 
afin de minimiser les pertes d'emploi en période 
de ralentissement économique.57 En 2009, 
le gouvernement a lancé un programme de 
crédit à l'emploi sur un an qui a permis aux 

entreprises de maintenir certains emplois 
pendant la récession. Dans son budget de 2013, 
il a inclus un programme de crédit au salaire 
afin d'accroître les salaires des travailleurs à plus 
faible revenu. Les employeurs ont donc eu une 
incitation à partager les gains de productivité 
avec tous leurs salariés.

La Chine a pratiqué dans une certaine mesure 
l'égalisation des salaires des fonctionnaires dans 
les zones urbaines et a augmenté les salaires réels 
à l'échelon national depuis 1990. On présume 
que cette initiative a également conduit à une 
hausse des salaires dans le secteur non public, 
à la fois dans les entreprises et dans le secteur 
informel. Les pays européens ont eux aussi lancé 
des subventions à l'embauche pour inciter les 
employeurs à engager des chômeurs. En 2003, 
l'Allemagne a subventionné environ 6 pour cent 
des transitions chez les personnes d'âge moyen 
qui ont quitté les rangs du chômage.58 Le 
salaire des travailleurs subventionnés ne variait 
pas énormément par rapport à celui de leurs 
homologues non subventionnés. Cependant, 
étant donné que les travailleurs subventionnés 
avaient tendance à conserver leurs emplois, 
leurs gains cumulatifs étaient sensiblement plus 
élevés.59 L'emploi subventionné a également 
généré plus de recettes fiscales et de revenus 
pour la sécurité sociale, tout en réduisant le 
coût des allocations de chômage.

Pourtant, certains groupes ont souvent des 
difficultés à trouver du travail même dans une 
économie saine, en particulier les jeunes et les 
chômeurs de longue durée. Pour résoudre ce 
problème, les États-Unis offrent aux travailleurs 
un crédit d'impôt sur les revenus du travail, qui 
leur garantit des prestations prolongées s'ils 
ont des enfants. En associant l'aide salariale 
et les transferts sociaux, ce système favorise 
grandement la lutte contre la pauvreté. En 
1991, le Chili a mis au point un programme de 
subventions salariales favorables aux employeurs 
et liées à la formation. Dans le cadre du 
programme « Chile Joven », les employeurs qui 
ont embauché et formé de jeunes chômeurs ont 
reçu une subvention destinée à couvrir les frais 
de formation.60 Les données indiquent que la 
moitié des participants conservaient leur emploi 
trois mois après avoir bénéficié de la formation, 
généralement à un poste lié à cette formation.

Au moins dix pays de l'Organisation de 
coopération et de développement économiques 
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(OCDE) ont mis en place des politiques en 
faveur des travailleurs handicapés. En 1998, 
dans la lignée de sa politique sociale active, le 
Danemark a lancé le programme Flexjob, qui 
offre des subventions salariales aux employeurs 
pour leur permettre de maintenir à leur poste 
des travailleurs malades de longue durée ou 
handicapés. Bien que peu de recherches aient été 
effectuées sur l'efficacité de Flexjob, une étude a 
révélé que ce programme a eu un impact positif 
important sur l'emploi entre 1994 et 2001.61

Renforcer la protection sociale

La protection sociale62 peut assurer la 
couverture des individus face au risque et 
à l'adversité tout au long de leur vie et en 
particulier à des stades critiques et de transition. 
En fournissant un échelon supplémentaire et 
prévisible de soutien, elle peut permettre aux 
ménages d'éviter d'avoir recours à des stratégies 
d'adaptation, qui entraînent l'abandon scolaire 
de leurs enfants, les contraignent à reporter des 
soins médicaux indispensables ou les obligent 
à vendre des biens, tout ceci étant nuisibles 
à leur bien-être à long terme. Les réseaux de 
distribution et les mécanismes de gestion des 
programmes de protection sociale peuvent 
conférer des avantages et un filet social en cas 
de catastrophe naturelle.

La protection sociale est non seulement 
réalisable à un stade précoce de développement, 
mais elle est également assortie d'autres 
avantages tels que la stimulation de la demande 
globale en cas de besoin et la réduction de la 
pauvreté. La protection sociale atténue les 
fluctuations en compensant la volatilité de la 
production par le biais de la compensation du 
revenu disponible (chapitre 2).

Les politiques de protection sociale 
universelle solides améliorent la résilience 
individuelle et renforcent la résilience de 
l'économie, tel qu'il a été démontré en Europe 
suite à la crise économique mondiale de 
2008, lorsque le PIB par habitant a chuté de 
plus de 5 pour cent.63 Les pays nordiques, qui 
disposent de politiques sociales plus globales, 
ont présenté de meilleurs résultats que le reste 
de l'Europe, avec une productivité plus élevée 
en 2010 et un taux d'emploi de 51 pour cent sur 
l'ensemble de la population. En comparaison, 

la productivité du Royaume-Uni et de l'Irlande 
a chuté de 12 pour cent et l'emploi de 9 pour 
cent. Les taux d'emploi ont baissé partout en 
Europe, bien que le taux de productivité de la 
main-d'œuvre sur le continent était à la hauteur 
de celui des pays nordiques. En ce qui concerne 
le chômage, les pays nordiques ont également 
fait beaucoup mieux en moyenne que les autres 
pays de l'OCDE en Europe (figure 4.6). Seuls 
l'Autriche, le Luxembourg, les Pays-Bas et la 
Suisse ont enregistré des taux de chômage 
inférieurs à ceux des pays nordiques avant et 
après la crise.

Les actions à court terme peuvent 
renforcer la résilience dans le cadre 
de la politique de développement 
humain à long terme

Ce chapitre est en grande partie consacré à la 
réduction des vulnérabilités et au renforcement 
de la résilience à long terme, c'est-à-dire aux 
politiques de développement humain qui 
encouragent une amélioration systémique. 
Toutefois, lorsque les crises surviennent, les 
gouvernements doivent réagir immédiatement. 
Comment faire dans ce cas pour ne pas nuire 
au développement humain à plus long terme ?

Une taxonomie utile, dans une étude de 
2011,64 divise les politiques d'après-crise en 
deux groupes  : celles qui atténuent l'impact 
de la crise (comme la réduction des heures de 
travail pour maintenir l'emploi ou faciliter 
le crédit d'urgence) et celles qui favorisent la 
récupération à plus long terme (comme les 
investissements en éducation ou la modification 
des pratiques agricoles pour s'adapter aux 
changements climatiques). Dans certains cas, il 
peut y avoir un compromis : certaines mesures 
d'atténuation sont susceptibles de ralentir la 
reprise à long terme. L'une des rares critiques 
faites à l'encontre du système indien de garantie 
d'emploi rural est que la facilité de trouver du 
travail n'incite pas la main-d'œuvre à se déplacer 
vers des secteurs plus productifs de l'économie, 
ce qui nuit aux perspectives de croissance à 
long terme.65 Une mention particulière doit 
être faite aux politiques de type «  gagnant-
gagnant » qui sont capables à la fois d'atténuer 
les impacts et de favoriser la relance.

Évidemment, trouver des politiques 
« gagnant-gagnant » n'est pas chose facile, et 
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le fait d'avoir déjà un plan en place n'est pas 
forcément un gage de réussite. Il est possible 
qu'on ne dispose pas des capacités nécessaires 
pour mettre un plan en œuvre. Pour déterminer 
quelles mesures peuvent effectivement être 
adoptées, il faut prendre en compte leur coût et 
la capacité des institutions. Comme le remarque 
cette étude, « quand les budgets publics sont 
restreints, comme cela arrive souvent en période 
de crise, il faut avant tout se demander quelles 
sont les politiques à préserver, au lieu de penser 
à en adopter de nouvelles ».66 Les interventions 
doivent donc être à la fois faisables et flexibles. 
Elle souligne également que la préparation est 
la clé du succès et qu'elle demande beaucoup 
de temps. La mise en place d'institutions ou 
de nouvelles politiques, tels que des filets de 
sécurité, au cours d'une crise, est une tâche à la 
fois ardue et de longue durée.

En situation de crise, il faut donner la 
priorité aux soins de santé, y compris ceux 
relevant de la santé reproductive, en raison 
de leurs conséquences intergénérationnelles 
sur le long terme. Ceci requiert souvent des 
décisions difficiles quand on manque à la fois 

de ressources et de capacités. Il existe pour cette 
raison plusieurs seuils minimaux visant à guider 
les décideurs, comme le Dispositif minimum 
d'urgence en santé reproductive, bien que les 
études en dressent un bilan mitigé à cause de 
certaines lacunes, telles que l'insuffisance de 
formation.67

Les initiatives Bolsa Família au Bréseil et 
Oportunidades au Mexique sont d'autres 
exemples de politiques « gagnant-gagnant ». 
Il  est possible de tirer trois enseignements 
relatifs au resserrement du lien entre les 
mesures à court terme et les politiques à long 
terme visant à renforcer la résilience. Tout 
d'abord, il doit y avoir une infrastructure sociale 
suffisante pour pouvoir accéder facilement 
aux réseaux de distribution lorsqu'une crise 
survient. Deuxièmement, les programmes de 
transfert assortis de conditions peuvent s'avérer 
utiles pour préserver le niveau d'éducation et 
la santé de la population, en particulier chez 
les jeunes, et pour réduire les répercussions 
d'une génération à l'autre. Troisièmement, 
l'instauration d'une aide sociale commençant 
par protéger des groupes clés vulnérables 

FiGuRe 4.6

Après la crise économique mondiale de 2008, les pays nordiques présentaient un taux de chômage plus bas que le reste de l'europe
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peut servir de base pour établir un socle de 
protection sociale plus complet à l'avenir.

L'infrastructure sociale représente un cadre 
opérationnel que les institutions publiques 
peuvent utiliser pour transférer des fonds aux 
personnes dans le besoin. Étant donné que les 
régimes officiels de protection sociale mettent 
du temps à se développer, l'infrastructure de 
base de programmes tels que Bolsa Família 
permet de transférer des ressources de manière 
rapide et efficace. Face à l'adversité et aux 
fluctuations, ces transferts de ressources servent 
à protéger les personnes pauvres et les autres 
groupes vulnérables.

Tandis que les chocs et les risques persistants 
requièrent l'établissement de politiques 
globales sur le long terme, les systèmes 
d'intervention d'urgence peuvent être conçus 
de sorte à faciliter l'adaptation à court terme aux 
événements indésirables sans pour autant nuire 
aux choix pris sur le long terme. Par exemple, le 
programme Bolsa Família a été adapté afin de 
répondre également aux situations d'urgence à 
court terme. Suite à la crise financière mondiale 
de 2008, l'augmentation des transferts assortis 
de conditions a permis de maintenir les niveaux 
basiques de consommation, tandis qu'à son 
tour le caractère conditionnel de ces transferts 
a préservé le développement de capacités à 
long terme, en évitant l'abandon scolaire et en 
surveillant l'état de santé des enfants.

À mesure que des régimes de protection 
sociale plus complets font leur apparition 
(voir ci-dessous), les programmes de transferts 
en espèces deviennent faisables à la fois en 
termes de budget et d'infrastructure sociale. 
Le succès de ces programmes repose en partie 
sur le fait qu'ils sont conçus pour préserver les 
capacités de chacun. En outre, ils peuvent être 
rapidement élargis pour atténuer les effets 
négatifs d'un choc à court terme, tel qu'une 
récession soudaine ou une flambée du prix des 
aliments, comme cela a été le cas au Brésil suite 
à la crise de 2008.

Des exemples similaires ne manquent 
pas ailleurs. En 2009, frappé par la grande 
récession mondiale, le PIB de la Thaïlande a 
chuté de 2,3 pour cent. Malgré tout, des études 
socioéconomiques menées entre 2007 et 2010 
révèlent que la consommation réelle par habitant 
a augmenté par rapport à 2008 dans la plupart 
des groupes de population, notamment chez 

les pauvres, les ménages urbains et ruraux, les 
hommes, les femmes et les enfants. Les grands 
perdants étaient des résidents de Bangkok qui 
travaillaient dans les secteurs exportateurs, en 
particulier dans la tranche d'âge des 20-29 ans, et 
ceux qui travaillaient dans le secteur commercial 
et des services. Pendant la récession, le taux de 
scolarisation n'a pas chuté, et les achats de biens 
durables ont même augmenté.

En 2008, le gouvernement thaïlandais a 
réduit les impôts de 40  milliards de baht, 
offert des prêts d'urgence (pour un total de 
400 milliards de baht), réduit le prix de l'énergie 
et lancé des subventions au transport (à hauteur 
de 50  milliards de baht). Puis, en 2009, il a 
présenté un premier plan de relance qui a étendu 
l'ampleur des politiques précédentes et a dégagé 
un budget supplémentaire de 117 milliards de 
baht : des chèques d'un montant de 2 000 baht 
ont été envoyés aux ménages à faible revenu, 
des allocations de 500 baht ont été versées aux 
retraités et la gratuité de l'enseignement public 
a été étendue jusqu'à l'âge de 15 ans. La moitié 
des fonds correspondants avait été déboursée 
en mai 2009, et il semblerait que le résultat ait 
davantage profité aux pauvres.68

Ces manifestations de résilience sociétale 
au Brésil et en Thaïlande trouvent leur origine 
dans l'adoption de mesures à court terme pour 
compléter les politiques à long terme.

stabilisateurs automatiques

Les stabilisateurs automatiques et les politiques 
contracycliques sont capables de maintenir 
les niveaux de vie dans l'éventualité d'un recul 
économique. Tel est le cas en Europe depuis 
le début de la grande récession en 2008. Dans 
les pays nordiques, la part du RNB destinée 
au revenu disponible a augmenté, tandis que 
le RNB lui-même diminuait parce que les 
politiques contracycliques maintenaient les 
niveaux de vie. Cependant, dans d'autres pays 
européens, principalement ceux dans lesquels 
les dépenses sociales publiques étaient faibles en 
pourcentage du PIB69, le niveau de vie (mesuré 
par le revenu disponible) a diminué.70

Les dépenses sociales publiques peuvent 
amortir les fluctuations de la production. 
Comme il en ressort des recherches menées 
par l'OCDE, plusieurs pays européens ont été 
quelque peu protégés de l'impact de la crise 
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économique mondiale de 2008 par les effets 
modérateurs des transferts sociaux, des systèmes 
d'imposition et d'allocation et des politiques de 
relance budgétaire.71 La Norvège et la Suède, 
par exemple, sont restés à l'abri de la plupart des 
effets négatifs de la baisse du revenu disponible. 
Leur récupération plus rapide trouve sa source 
dans une fourniture efficace et économique 
des services sociaux, une politique monétaire 
expansionniste, une bonne gestion des revenus 
tirés des ressources (en Norvège) et l'existence 
de stabilisateurs automatiques dans la politique 
budgétaire (en Suède). La Finlande se trouvant 
dans la zone euro, elle n'a pas pu recourir à une 
baisse des taux d'intérêt (à l'instar de la Suède) et 
a subi une hausse du chômage. En Norvège, qui 
connaissait un taux de croissance médiocre, le 
budget de l'État a été accru en 2013. La tendance 
à la baisse et à l'inégalité croissante des revenus 
a ici été atténuée par le système d'imposition et 
d'allocation ainsi que par les transferts sociaux, 
qui ont fait office de stabilisateurs automatiques 
(hausse des transferts sociaux et baisse de l'impôt 
sur le revenu pendant les récessions). Les effets 
néfastes de la crise sur la pauvreté dépendent 
du niveau de dépenses sociales. La protection 
sociale peut avoir un effet modérateur, comme 
en témoigne le fait que les pays ayant des 
dépenses élevées en santé et en éducation ont fait 
preuve d'une résilience plus forte face aux crises 
financières.72 On peut en conclure que le coût 
humain de la récession a été plus faible dans les 
pays où la protection sociale est universelle.

Les politiques de protection sociale 
comprennent l'assurance-chômage, les régimes 
de retraite et les règles du marché du travail, 
telles que les lois sur le salaire minimum ou 
les normes relatives à la santé et la sécurité. Un 
argument en leur défaveur est qu'elles peuvent 
avoir des conséquences involontaires. Certains 
affirment que les lois sur le salaire minimum 
peuvent saper l'incitation à la création de 
nouveaux emplois et que l'assurance-chômage 
peut saper l'incitation à la reprise du travail.73 
La conception de la politique joue ici un rôle 
important. Mais selon toute évidence, les règles 
du marché du travail présentent des avantages 
indéniables et réduisent les inégalités.74 De 
nombreuses protections sociales ont des effets 
multiplicateurs positifs. L'assurance chômage 
est le gage d'un meilleur fonctionnement des 
marchés du travail car il permet aux chômeurs 

de choisir le travail le mieux adapté à leurs 
compétences et à leur expérience, plutôt que 
de les obliger à accepter le premier travail qui 
se présente.75 L'aide au revenu pour les ménages 
stimule la participation au marché du travail, 
puisqu'elle fournit des ressources permettant 
aux personnes de rechercher de meilleures 
opportunités, et à certains membres du foyer 
d'émigrer pour trouver un emploi.76

Dans les pays développés, l'assurance sociale 
prévoit un revenu de remplacement à court 
terme et, dans certains cas, à moyen terme, 
voire à long terme. Le côté positif de ce revenu 
de remplacement est qu'il couvre les pertes 
d'emploi à court terme. Néanmoins, étant 
donné qu'il est de plus en plus probable que 
ces pertes soient plus durables que prévu et en 
tenant compte du fait que le chômage (et non 
pas la perte de salaire) fait généralement l'objet 
d'une assurance, ses avantages peuvent s'avérer 
insuffisants et trop courts.

Le principe consistant à associer le 
développement économique et les programmes 
d'assurance sociale a été éprouvé avec succès 
par les pays tardivement industrialisés d'Asie 
de l'Est. Ils sont parvenus avec beaucoup 
de succès à réduire rapidement le taux de 
fécondité tout en créant des emplois, ce qui 
leur a permis de bénéficier du dividende 
démographique. Comment ? Grâce à un savant 
mélange de politique industrielle volontariste 
et de politiques sociales universalistes dans 
le domaine de l'éducation et de la santé (mais 
non pas dans celui de la protection sociale, qui 
est restée minime jusque dans les années 1990, 
à l'opposé des États-providence européens). 
Un élément clé de la politique industrielle 
menée par l'État est qu'elle reposait sur des 
entreprises nationales, des comptes de capitaux 
réglementés et un double objectif de promotion 
de la compétitivité et de création d'emplois.

L'universalisation rapide de la santé et de 
l'éducation a contribué à créer des emplois et à 
soutenir l'industrialisation. Une vaste réforme 
agraire et l'expansion rapide du système 
éducatif au-delà du primaire ont également été 
deux objectifs clés dans le cadre de la stratégie 
de développement.

Suite à la crise économique mondiale de 
2008, certains pays ont adopté des mesures 
spéciales pour renforcer l'emploi et la 
protection sociale, contribuant ainsi à stabiliser 

La protection sociale peut 
avoir un effet modérateur, 
comme en témoigne le 
fait que les pays ayant 
un niveau de dépenses 
de santé et d'éducation 
élevé ont fait preuve d'une 
résilience plus forte face 
aux crises financières

Chapitre 4 Renforcement de la résilience : une plus grande liberté, des choix protégés    |    111



la demande intérieure globale et à protéger les 
populations vulnérables. D'après l'Organisation 
internationale du travail, de telles mesures de 
protection sociale auraient permis de créer ou 
de maintenir de sept à onze millions d'emplois 
dans le Groupe des Vingt en 2009.77

protection sociale minimale

En 2009, l'Initiative pour un socle de 
protection sociale a établi un cadre mondial 
pour l'accès universel aux transferts sociaux 
et aux services sociaux élémentaires, tels que 
les soins de santé, l'enseignement primaire, la 
retraite, la protection contre le chômage et les 
soins aux enfants.78 Cette initiative part du 
principe que quasiment tous les pays du monde, 
quel que soit leur stade de développement, 
sont en mesure de fournir un niveau minimal 
de transferts sociaux, notamment par le biais 
d'une meilleure coordination intersectorielle. 
Elle encourage par ailleurs les pays à élargir 
progressivement leur niveau de protection 
sociale dans la mesure où leur marge de 
manœuvre budgétaire le permet.79 Un pays 
à plus faible revenu pourrait commencer par 
une éducation et des soins de santé de base 
pour ensuite offrir des transferts monétaires 
et une protection du travail de base. Un pays à 
revenu plus élevé, offrant une éducation de base 
bien établie, des soins de santé et des transferts 
monétaires assortis de conditions, pourrait 
étendre l'éligibilité à l'assurance-chômage aux 
populations traditionnellement exclues, telles 
que les travailleurs agricoles ou domestiques, ou 
bien élargir les politiques de congés parentaux 
pour y inclure les pères.

Les politiques de protection sociale 
minimale réduisent la pauvreté. En Tanzanie, 
l'établissement de pensions de vieillesse 
universelles et d'allocations familiales pour les 
enfants en âge scolaire permettrait de réduire le 
taux de pauvreté de 35 pour cent dans l'ensemble 
de la population et de 46  pour cent chez les 
ménages avec enfants et les personnes âgées, 
selon l'Organisation internationale du travail.80

L'approche adoptée par les gouvernements 
à l'endroit de la protection sociale dépend 
des circonstances du pays et des ressources 
dont il dispose. Elle varie aussi en fonction 
du niveau de développement. Des échelons 
supplémentaires de protection sociale, tels que 

les transferts monétaires assortis de conditions 
en faveur des ménages défavorisés, impliquent 
un coût supplémentaire, bien que relativement 
bas, dans les programmes de protection sociale. 
Le fonds indien pour l'emploi garanti a coûté 
environ 0,3 pour cent du PIB en 2008.81

Fournir des prestations sociales de base aux 
pauvres du monde coûterait moins de 2 pour 
cent du PIB mondial.82 D'après une estimation 
de l'Organisation internationale du travail 
réalisée en 2010, le coût d'une protection 
sociale minimale (pensions de vieillesse et 
d'invalidité universelles, prestations de base 
pour les enfants, accès universel aux soins de 
santé élémentaires, aide sociale et programme 
garantissant 100 jours de travail dans 12 pays 
d'Afrique et d'Asie à faible revenu) oscillait 
entre plus de 10 pour cent du PIB au Burkina 
Faso et moins de 4 pour cent du PIB en Inde.83 
Les ressources nationales actuelles couvraient 
moins de 5 pour cent (Pakistan) du total des 
dépenses estimées sur la protection sociale de 
base. Toutefois, si la protection sociale de base 
augmentait jusqu'à atteindre 20 pour cent des 
dépenses publiques, les ressources nationales 
couvriraient de 30  pour cent (Burkina Faso) 
à 100 pour cent du coût total (Inde, Pakistan 
et Viet Nam). Un pays à faible revenu peut 
se permettre un ensemble de prestations de 
protection sociale de base à condition de 
réaffecter ses fonds et d'accroître ses ressources 
nationales, tout en recevant le soutien de la 
communauté internationale des donateurs.84

Lutte contre l'exclusion sociale

Face aux inégalités horizontales, il convient de 
prendre des mesures spécifiques pour atteindre 
l'ensemble de la population. On a déjà tenté de 
remédier aux inégalités horizontales à travers un 
large éventail de mesures : interventions directes 
(comme la discrimination positive), mesures 
indirectes (telles que les lois préventives et les 
sanctions) et inclusion plus large (en changeant 
les normes et l'éducation). Les institutions 
sociales renforcent la politique du gouvernement 
à travers une meilleure coordination et une plus 
grande redevabilité. Quand la société civile se 
mobilise pour exprimer les intérêts des citoyens, 
il y a un plus grand rapport entre les besoins de la 
population et les politiques publiques.
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enCaDRé 4.3

Réduire la vulnérabilité au moyen d'institutions réceptives

Bien souvent, un élément clé de la vulnérabilité des individus est leur 
incapacité à avoir une influence sur les décisions qui les concernent. En effet, 
ces décisions sont prises par des acteurs plus puissants, qui ne peuvent 
généralement ni comprendre la situation des personnes vulnérables, ni 
nécessairement avoir à cœur leurs intérêts.1 Pour y remédier, il est nécessaire 
que les États puissent saisir les préoccupations des groupes vulnérables et 
prendre les mesures appropriées pour pallier ces problèmes. Cela nécessite, 
entre autres, de donner aux populations pauvres et marginalisées voix au 
chapitre dans la prise de décisions2, ainsi que de leur offrir des possibilités 
de recours en cas de discrimination ou de violation de leurs droits. Des 
recherches indiquent que les femmes sont plus susceptibles que les hommes 
d'être confrontées à la négligence, à la petite corruption et au harcèlement 
dans leurs démarches auprès des institutions publiques.3

Il ne suffit pas de comprendre la cause technique d'une vulnérabilité 
pour élaborer des politiques vouées à la réduire. Il faut plutôt identifier les 
processus qui sont à l'origine même du risque. En outre, il doit exister une 
volonté et une motivation politiques réelles de remédier à la situation. Les 
libertés politiques sont un élément clé, comme l'ont souligné Drèze et Sen en 
étudiant le rôle des médias dans la responsabilisation des gouvernements 
pendant les périodes de famine.4 La représentation directe, les mouvements 
sociaux, ainsi que les pressions exercées par les syndicats et la société civile 
modèlent eux aussi la politique et les processus politiques dans l'économie 
politique au sens large. Ils jouent un rôle important en représentant les 
intérêts des groupes vulnérables.

Il semblerait que les institutions publiques sont plus réceptives face aux 
besoins des populations pauvres5 et vulnérables quand :
•	 Les administrations publiques mettent en œuvre de manière efficace 

des politiques transparentes, responsables et réceptives vis-à-vis des 
usagers. Ceci freine la corruption et le harcèlement, tandis que le pouvoir 
de l'État est utilisé de manière proactive pour affecter des ressources 
aux interventions publiques utiles pour les personnes pauvres. Parmi les 
exemples encourageants, il faut citer les réformes de la fonction publique 
entreprises au Botswana et en Afrique du Sud, où les réformes des 
ministères et la rationalisation des départements ont renforcé la prestation 
des services et leur efficacité.6

•	 Les systèmes juridiques sont favorables aux pauvres quand ils attribuent 
et défendent des droits et sont accessibles aux personnes défavorisées. 
Des démarches prometteuses en ce sens ont eu lieu au Cambodge, avec 
la création du Conseil d'arbitrage, un organisme national de contrôle en 
charge du règlement des conflits, et au Mozambique, avec la mise en 
œuvre d'un code foncier progressiste qui a contribué à améliorer l'accès 
des pauvres à la terre.7

•	 L'administration centrale et les autorités locales sont sur la même longueur 
d'onde quand il s'agit d'assurer la prestation des services publics pour tous 
et de minimiser les possibilités de détournement en faveur des élites ou 
des groupes dominants. Plusieurs pays ont entrepris des processus de 
décentralisation variés en vue de satisfaire les besoins et les intérêts de 
communautés exclues. Ainsi, les Philippines essaient depuis longtemps de 
tenir compte des droits des peuples autochtones à Palawan et de leurs 
revendications sur les ressources forestières. Le Code des collectivités 
locales de 1991 a été l'occasion pour eux d'interagir avec les institutions 
publiques et de prendre part à la gestion des forêts.8

•	 Les gouvernements suscitent un soutien politique à l'égard des interventions 
publiques de lutte contre la pauvreté en créant un climat favorable aux 

mesures en faveur des pauvres, en facilitant le développement des 
associations de personnes pauvres et en renforçant les capacités politiques 
des pauvres. Ce type de mouvements sociaux et d'activisme politique a 
poussé le parti au pouvoir au Brésil à adopter des politiques pro-pauvres, et 
a aidé à établir la marche à suivre pour le leadership politique de l'Afrique 
du Sud après l'apartheid.9

•	 Les régimes politiques respectent l'état de droit, permettent l'expression 
des revendications politiques et facilitent la participation des personnes 
vulnérables aux processus politiques.10 Prenons l'exemple de la Bolivie et 
de sa transition démocratique pacifique qui porta au pouvoir la majorité 
autochtone du pays après une longue période d'exclusion.
Néanmoins, l'établissement d'institutions réceptives présente de 

multiples enjeux, allant du manque de volonté politique à l'insuffisance 
de capacités et de financement des institutions publiques, y compris de la 
fonction publique et des tribunaux. L'amélioration de la reddition de comptes 
à travers l'établissement de mesures en faveur de la transparence, telles 
que la loi indienne sur le droit à l'information, peut exposer la corruption 
au grand jour et renforcer l'efficacité. L'augmentation des possibilités de 
participation, à travers des processus tels que l'élaboration participative du 
budget et une plus grande représentation au sein du gouvernement, peut 
donner aux populations exclues une plus grande voix au chapitre.

Trop souvent, en période de volatilité et de crises, les gouvernements 
réagissent aux pressions budgétaires en prenant des mesures d'austérité qui 
restreignent les dépenses sociales. Comme indiqué aux chapitres 1 et 2, ces 
mesures frappent surtout les populations les plus vulnérables, qui sont déjà 
sous pression. En revanche, pendant les périodes prospères, l'accumulation 
de revenu supplémentaire tiré d'un boom économique se traduit souvent 
par des réductions d'impôt, au lieu d'être employée pour constituer des 
réserves destinées à la protection sociale en vue de la prochaine récession 
ou d'être investie dans le renforcement des capacités des institutions et de 
la résilience systémique.

Cependant, les provisions budgétaires peuvent, à elles seules, s'avérer 
insuffisantes : les institutions elles-mêmes doivent être conçues pour 
répondre aux besoins de l'ensemble de la population, et pas seulement à ceux 
des groupes dominants de la société. Bien que les institutions nationales 
sont le fruit de l'histoire et de la politique d'un pays, les plus efficaces 
présentent certains points communs dans des contextes différents : elles 
permettent la participation et la responsabilisation11, elles sont capables de 
refléter la diversité de leur population12, elles sont ouvertes aux transitions 
de pouvoir pacifiques13 et elles sont en mesure de conserver l'indépendance 
et l'intégrité des organes judiciaires14 ainsi que le contrôle civil sur l'armée15 
à travers une séparation des pouvoirs et un système de freins et de contre-
poids16. Toutes ces caractéristiques sont déjà importantes en période de 
stabilité, mais elles le sont encore davantage en période de crise pour 
garantir la protection des droits des personnes vulnérables.

Pourtant, quelle que soit la forme adoptée par les institutions dans 
les différentes sociétés, la protection des droits des citoyens est encore 
perçue avant tout comme incombant à l'État-nation. Mais cela peut s'avérer 
insuffisant dans un monde de plus en plus globalisé, où des individus 
qui vivent dans une partie de la planète peuvent être menacés par des 
événements et des actions ayant lieu ailleurs. La création d'institutions 
réceptives au niveau national requiert un effort simultané au niveau 
international pour les soutenir et les renforcer.
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La persistance de la vulnérabilité trouve 
sa source dans des processus d'exclusion 
historiques. Ainsi, les Noirs d'Afrique du Sud et 
des États-Unis, tout comme les Dalits en Inde, 
ont subi de graves injustices. D'autre part, dans 
les sociétés patriarcales, les femmes continuent 
d'être confrontées à la discrimination et à 
l'exclusion en raison de normes sociales et 
de pratiques culturelles de longue date. De 
nombreux pays ont tenté d'appliquer des 
politiques de discrimination positive ou des 
mesures spéciales.85 Les normes et les lois 
établies en faveur des membres de ces groupes 
en vue d'améliorer l'égalité des chances peuvent 
rendre la société plus juste et plus inclusive.

Les sociétés solidaires tendent à obtenir de 
meilleurs résultats que les autres sur la plupart 
des aspects du développement humain (figure 
4.7).86 Comment les sociétés comblent-elles 
les grandes brèches dans la population et les 
exclusions profondément ancrées dans leur 
histoire  ? En améliorant la mise à disposition 
des services sociaux de base, en renforçant 
les politiques de l'emploi et en élargissant la 
protection sociale. Toutefois, ces politiques 

universelles peuvent omettre certaines exclusions 
spécifiques et inégalités horizontales des groupes 
marginalisés, en particulier lorsque les normes 
sociales et les lois ne protègent pas les droits 
de certains groupes victimes de discrimination 
dans l'espace public, y compris les normes des 
institutions politiques et des marchés.

Les sociétés réagissent de différentes façons 
face aux pressions, aux revers et aux catastrophes. 
Certaines font preuve d'une plus grande 
résilience et de davantage de ressources pour 
faire face à une crise et la surmonter. D'autres se 
retrouvent prises au piège dans un cercle vicieux 
qui aggrave et amplifie les répercussions de cette 
crise. Certains facteurs macroéconomiques 
peuvent avoir un impact majeur sur l'aptitude 
des sociétés à gérer ce genre de chocs et de 
pressions, notamment l'ampleur des inégalités 
économiques, le degré de fragmentation sociale 
et l'adéquation des institutions, trois aspects 
qui sont interconnectés. La cohésion sociale 
peut donc moduler la qualité et la compétence 
des institutions, ce qui détermine à son tour 
la possibilité et la manière de concevoir et de 
mettre en œuvre des politiques humanistes.87
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Mesures directes pour corriger 
les inégalités entre les groupes

Quand on évoque les mesures directes, on 
pense généralement à la discrimination 
positive, qui comprend des objectifs, des quotas 
et un traitement préférentiel visant à améliorer 
l'accès du groupe victime de discrimination à 
l'emploi, au capital, aux services, aux marchés 
publics et à la représentation politique. Ces 
politiques constituent un moyen immédiat 
mais parfois controversé de traiter les 
injustices historiques. Leur impact à long 
terme est ambigu  : on les accuse quelquefois 
de perpétuer les clivages sociaux et d'accroître 
la stigmatisation, sans oublier leur risque de 
manipulation par les élites et la discrimination 
à rebours. Elles abordent certains symptômes 
de la discrimination, mais ne sont pas toujours 
capables de remédier aux facteurs structurels 
qui sont à l'origine de la persistance des 
inégalités. Ces mesures sont d'autant plus 
efficaces qu'elles sont mises en œuvre dans le 
cadre de politiques plus large en faveur des 
pauvres et qu'il existe des clauses de caducité 
pour prévenir la discrimination à rebours.

Brésil : amélioration des statistiques

Le Brésil, un pays de 200 millions d'habitants, 
tente actuellement de réduire les inégalités 
raciales88 dont sont victimes les afro-brésiliens 
et les métis, qui représentent plus de la moitié 
de la population, en mettant en œuvre des 
politiques de discrimination positive dans le 
domaine de l'éducation.89 En août 2012, le 
Brésil a adopté une loi imposant des quotas 
pour favoriser l'entrée des étudiants afro-
brésiliens et métis, proportionnels à leur poids 
dans la population locale (soit 80  pour cent 
dans l'État de Bahia au nord-est, par exemple, 
et 16  pour cent à Santa Catarina, au sud), 
dans les 59 universités fédérales et 38 écoles 
techniques fédérales du pays. En 1997, 2,2 pour 
cent des étudiants noirs ou métis âgés de 18 à 
24 ans étaient inscrits à l'université ; en 2012, 
ce taux s'élevait à 11 pour cent.90 Par ailleurs, 
dans les universités fédérales, le nombre de 
places réservées aux Brésiliens défavorisés 
a doublé dans le cadre de cette législation, 
passant de 30 000 à 60 000. Les établissements 
d'enseignement ont suivi des objectifs et des 

quotas concernant les groupes sous-représentés, 
dont les femmes et les personnes de couleur, 
afin d'accroître la diversité et de créer des 
opportunités pour les groupes sous-représentés 
et vulnérables.

Afrique du Sud : difficile d'établir un 
lien direct

Les politiques de l'emploi qui encouragent le 
recrutement de candidats de sexe féminins ou 
issus de minorités ont accru l'intégration de 
ces derniers sur le marché du travail en Afrique 
du Sud. Au terme de l'apartheid, la structure 
du marché du travail répondait à des critères 
raciaux, les travaux qualifiés étant réservés aux 
Blancs et les non qualifiés aux autres groupes, 
avec une discrimination systématique à l'égard 
des Noirs, des femmes et des personnes 
handicapées.91

Dans ce contexte, l'Afrique du Sud 
démocratique a mis au point des politiques 
de discrimination positive pour corriger les 
inégalités sur le marché du travail. La loi sur 
l'équité en matière d'emploi de 1998 a offert 
aux entreprises des incitations à l'embauche de 
personnes issues de groupes historiquement 
défavorisés, alors appelées à occuper des 
postes qualifiés. Une étude de 2009 révèle un 
succès avéré en matière de réduction des taux 
de chômage et de pauvreté dans les emplois 
qualifiés et semi-qualifiés.92

Toutefois, l'attribution de cette amélioration 
aux politiques de discrimination positive reste 
contestée. Les critiques font valoir que ces 
efforts directs n'ont eu qu'un impact marginal 
sur la diminution des écarts dans le domaine 
de l'emploi et des salaires. Elles soulignent 
que cette amélioration pourrait être liée à 
l'effort global réalisé en vue d'accroître l'accès à 
l'éducation et sa qualité pour les Africains, ainsi 
qu'à l'incidence d'une croissance économique 
rapide sur l'emploi.93 Ce qui est indiscutable, 
en revanche, c'est que les efforts déployés à plus 
grande échelle et les initiatives plus spécifiques 
ont conjointement amélioré la capacité de 
l'Afrique du Sud à corriger les déséquilibres 
structurels de sa main-d'œuvre, tout en 
réduisant le sentiment d'injustice historique 
et en renforçant la participation des groupes 
historiquement exclus et défavorisés.
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Malaisie : des conséquences imprévues ?

Certains observateurs ont critiqué les mesures 
directes en les accusant d'être mal orientées 
et de ne pas correspondre aux problèmes 
structurels plus profonds à résoudre.94 Par 
exemple, les politiques de discrimination 
positive en faveur des Malais ethniques, ou 
Bumiputras, par rapport à la population 
chinoise dominante et à la minorité indienne 
ont amélioré leur accès à l'éducation et à 
l'emploi, tout en leur permettant de réaliser 
leur potentiel économique. Cependant, suite à 
l'instauration d'un quota de 70 pour cent pour 
l'admission à l'université, les citoyens chinois 
et ceux de la minorité indienne de Malaisie se 
sont détournés en masse du système public et 
ont choisi d'aller étudier dans des écoles privées 
et à l'étranger, parfois pour ne plus revenir. En 
2011, environ 1 million de Malaisiens avaient 
quitté le pays, sur une population totale de 
29  millions d'habitants, la plupart d'origine 
chinoise, et dont un grand nombre jouissait 
d'une éducation de haut niveau.95 Environ 
60  pour cent des émigrés malaisiens qualifiés 
considéraient l'injustice sociale comme un 
motif important de leur départ.

Le contexte est crucial

Bien qu'il n'existe pas de réponse univoque à 
la question de l'efficacité de la discrimination 
positive pour réduire les inégalités entre 
les groupes, les exemples montrent que des 
politiques proactives peuvent améliorer les 
conditions des groupes vulnérables dans 
certains contextes particuliers. Le fait est que 
ces mesures directes ne sont pas de simples 
interventions indépendantes du reste  ; elles 
font partie intégrante d'un engagement 
global pour l'amélioration des conditions des 
personnes défavorisées, cherchant également 
à corriger les facteurs d'exclusion de certains 
groupes spécifiques. Le succès est plus 
facilement au rendez-vous dans des contextes 
de renfort mutuel, où les interventions des 
pouvoirs publics font partie d'efforts globaux 
accomplis en faveur des pauvres, soutenus 
par des incitations et des sanctions officielles, 
notamment des lois, et assortis d'une évolution 
de l'opinion publique et des normes sociales.

Lois et normes : lutte contre 
la discrimination et influence 
sur les comportements

La discrimination historique est ancrée dans 
les interactions sociales relevant du domaine 
public, qui peut aussi bien favoriser le succès des 
mesures de discrimination positive que saper leur 
application.96 La raison en est que les décisions 
privées et les politiques publiques sont modelées 
par des préférences personnelles et sociales, 
des incitations matérielles et autres incitations 
explicites (lois) ainsi que des sanctions ou des 
récompenses sociales (normes).97

La modification des lois et des normes peut 
elle aussi encourager certains comportements 
souhaitables. Par exemple, aux États-Unis, la 
défense des intérêts publics et les contraintes 
légales ont joué un rôle important dans 
l'évolution des normes et la diminution de la 
consommation de tabac. De même, la promotion 
de pratiques hygiéniques telles que le lavage 
des mains et l'utilisation de moustiquaires 
pour réduire la transmission du paludisme ont 
contribué à améliorer la santé publique. Les 
stratégies de marketing social axées sur l'évolution 
des comportements (appliquant les techniques 
du secteur privé dans les domaines de la publicité, 
du marketing et de la communication) ont donné 
lieu à de grandes victoires en matière de santé 
publique en faisant évoluer les comportements 
individuels et de groupe.

Les campagnes et les messages fondés sur 
les normes visent à modifier la perception des 
gens en ce qui concerne les comportements ou 
principes « acceptables » ou « souhaitables » 
aux yeux de leurs pairs.98 Ils peuvent déterminer 
la légitimité et l'efficacité des interventions 
des pouvoirs publics, en les rendant crédibles 
et en renforçant leur assise, surtout quand ils 
cherchent à contester les hiérarchies en place et 
à changer les rapports de pouvoir.99 Un ciblage 
correct des valeurs et des comportements de 
la population est le gage de l'efficacité et de la 
durabilité du changement social.

Régler les conflits violents en 
transformant les normes et en élargissant 
les efforts d'inclusion

S'appuyant sur les enseignements tirés des pays 
en conflit, la communauté internationale a tenté 
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de regrouper les interventions liées à la sécurité 
et celles associées au développement, c'est-à-dire 
de renforcer la sécurité de la communauté par le 
biais de la cohésion sociale. Un large éventail 
d'agents étatiques et d'acteurs de la société civile 
a mis au point de façon concertée des réponses 
coordonnées aux menaces au niveau de la 
communauté, tout en créant un environnement 
favorable au niveau national. Ces approches 
axées sur la cohésion sociale et la sécurité de 
la communauté encouragent l'engagement 
participatif, l'amélioration de la prestation 
des services, la réduction de l'exclusion sociale 
grâce au resserrement des liens entre les groupes 
sociaux et le renforcement de la gouvernance 
démocratique.100

Dans la municipalité de Santa Lucía, au 
Guatemala, un comité de sécurité des citoyen 
a coordonné un plan d'action visant à interdire 
le port d'armes dans les bars, contrôler la vente 
d'alcool, améliorer l'éclairage public, organiser le 
maintien de l'ordre au niveau communautaire, 
reconquérir les espaces publics et résoudre le 
problème du vagabondage. En deux ans, le taux 
d'homicides pour 100 000 habitants est passé de 
80 à moins de 50. Au vu de ce succès, le pays a 
approuvé une nouvelle loi qui établit le Conseil 
de sécurité nationale appelé à coordonner la 
réforme du secteur de la sécurité. La loi impose 
en outre la mise au point de plans relatifs à la 
sécurité des citoyens dans chaque municipalité. 
De même, en Croatie, un projet intitulé « Créer 
des collectivités plus sûres  » a expérimenté 
une approche selon laquelle le manque 
d'équipements de loisirs pour les jeunes était 
un facteur qui contribuait à l'insécurité. Une 
vieille aire de jeux a été rénovée et réaménagée 
en point de rencontre pour les jeunes, doté 
d'un parc de skateboard et d'une aire de loisirs. 
Dans une communauté fortement divisée entre 
Croates et Serbes suite à la guerre, cet endroit 
est devenu un lieu d'échange pour les jeunes des 
deux bords et a contribué à jeter des ponts entre 
deux clans opposés.101

Médiation entre la société civile, les États 
et les marchés

Même lorsqu'ils sont confrontés à des défis 
insurmontables et à une inégalité profondément 
enracinée, les individus se mobilisent pour 
tenter d'améliorer leur situation et de rendre 

les institutions sociales plus adaptées à 
leurs besoins. La société civile a su rendre 
efficacement les États politiquement redevables 
d'une stratégie de développement pro-pauvres. 
Mais cela est uniquement possible quand il 
existe des possibilités de participation selon 
des critères de transparence et de redevabilité. 
Une recherche empirique sur 96 pays indique 
que les régimes politiques participatifs sont 
plus à même de résoudre les conflits sociaux de 
manière efficace et d'encourager des groupes de 
citoyens au compromis. D'après cette recherche, 
«  la démocratie nous rend moins égoïstes 
et plus dévoués à l'intérêt général  ».102 Une 
autre étude économétrique menée sur 82 pays 
développés et en développement a conclu que 
la capacité de l'État à prendre des mesures 
stratégiques efficaces n'est pas qu'une simple 
question de compétence technocratique et de 
volonté politique.103 La marge de manœuvre 
politique disponible pour prendre des mesures 
publiques décisives est également fortement 
influencée par les clivages sociaux et les conflits. 
Ces clivages sociaux peuvent susciter différents 
degrés de confiance envers les institutions 
publiques et influencer leur performance.

Afin d'exercer une plus grande pression, les 
individus peuvent se mobiliser sous la forme 
de groupes (groupements de producteurs, 
associations de travailleurs ou mouvements 
sociaux). Ils peuvent ainsi mener une action 
collective et négocier plus efficacement, que 
ce soit sur les marchés, avec leurs employeurs 
ou avec l'État. Les groupes vulnérables sur 
le plan économique s'organisent souvent de 
manière collective (en tant qu'entreprises, 
petits exploitants agricoles, éleveurs ou 
pêcheurs). Ils peuvent promouvoir les 
produits issus du commerce équitable ou 
soutenir les mouvements coopératifs pour 
les producteurs locaux. De nouvelles formes 
d'action collective, répondant à un nouvel 
élan civique, sont désormais passées à l'échelon 
politique au niveau local : pour les processus de 
budgétisation participatifs à Porto Alegre, au 
Brésil, pour la loi sur le droit à l'information en 
Inde et pour les audits sociaux, qui ont accru 
la transparence et la redevabilité des autorités 
locales qui emploient des fonds publics pour 
des plans d'urgence.

L'un des aspects clés de l'interaction entre 
la société civile et l'État est la manière dont la 
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société civile a une incidence sur les politiques 
humanistes et leurs résultats. Le Brésil s'est 
lancé sur la voie du développement et de la 
consolidation de la démocratie sur un fond 
d'inégalité et de clivages raciaux et ethniques. Le 
gouvernement a adopté un cocktail de mesures 
visant à stimuler le marché du travail, en ciblant 
les dépenses publiques et les transferts de 
fonds, en élargissant l'enseignement primaire 
universel et en luttant contre les inégalités entre 
les sexes et les races. La mortalité infantile a 
diminué de près de moitié entre 1996 et 2006, 
et le taux de scolarisation des filles à l'école 
primaire est passé de 83 pour cent en 1991 à 
95 pour cent en 2004. Les efforts déployés par 
le Brésil pour réduire les inégalités de longue 
date, en encourageant la redistribution des 
revenus et l'accès universel à l'éducation, aux 
soins de santé, à l'eau et à l'assainissement, 
ont également permis d'améliorer la nutrition 
des enfants, ce qui a entraîné une diminution 
importante des retards de croissance dans la 
tranche des 20 pour cent les plus pauvres de la 
population.104

Pendant le déploiement de ces efforts, la 
société civile brésilienne est restée autonome 
des partis politiques, étant donné qu'elle avait 
favorisé la création d'une série d'institutions et 
de processus participatifs ayant une incidence 
sur les politiques publiques et tenant l'appareil 
de l'État redevable des résultats à l'échelle 
locale. Au sein du mouvement brésilien des 
sans-terre («  Movimento dos Trabalhadores 
Sem Terra  », ou MST), les coopératives ont 
organisé l'implantation d'environ un million de 
familles sur des terres expropriées, ainsi que la 
construction de centaines d'écoles permettant 
à des dizaines de milliers de personnes 
d'apprendre à lire et à écrire.105 Le soutien du 
MST a contribué pour beaucoup à l'avènement 
au pouvoir du Parti des travailleurs en 2002, 
entraînant une augmentation des dépenses 
publiques sur les services de base, les transferts 
de fonds et l'accès à l'éducation. Entre 2001 
et 2007, les six déciles les plus pauvres de la 
population, qui représentaient auparavant 
18 pour cent du revenu, ont été à l'origine de 
40 pour cent de la croissance du revenu total, 
tandis que le coefficient de Gini sur l'inégalité 
est passé de 0,59 en 2001 à 0,53 en 2007.106

Au Bangladesh, la société civile s'est 
développée au fil du temps pour donner 

lieu à l'un des plus grands rassemblements 
d'organisations non gouvernementales au 
monde, créé sous l'impulsion des nombreux 
enjeux auxquels le pays est confronté, y compris 
les fréquentes catastrophes naturelles. Les 
organisations non gouvernementales ont en 
effet trouvé une niche, ménagée dans le fossé 
qui sépare la société et l'État, pour promouvoir 
le bien-être des populations grâce à des 
initiatives locales. Par ailleurs, elles sont autant 
de mécanismes importants pour la prestation de 
services et de partenaires de taille pour la mise 
en œuvre, en particulier en cas de catastrophe 
naturelle et de ravages environnementaux, pour 
des programmes allant du secours d'urgence à la 
reconstruction, en passant par les microcrédits 
et l'autonomisation des femmes. L'expansion 
de la société civile au Bangladesh reflète bien la 
situation sur le terrain. Cependant, elle soulève 
des questions quant au rapport entre la société 
politique et l'État. Les ressources investies dans 
la création d'institutions publiques plus efficaces 
et durables laissent encore à désirer. D'autre part, 
la société civile a évolué plus rapidement que les 
institutions officielles chargées de la fourniture 
et de l'acheminement des services, en faisant 
en outre preuve d'une plus grande capacité que 
ces dernières. Tant que ces institutions sont 
régénérées et dynamisées sur un pied d'égalité, 
le secteur des ONG au Bangladesh demeurera 
une ressource indispensable pour renforcer la 
résilience sociale.

Néanmoins, au-delà de la mobilisation à 
l'échelle locale et de la communauté, il convient 
d'étudier plus en profondeur l'impact global 
que la société civile et le militantisme peuvent 
avoir sur les institutions de gouvernance d'un 
pays et sur sa performance générale en termes 
de développement. Cela soulève d'importantes 
questions quant à la façon dont les expériences 
de mobilisation sociale au niveau local et 
micro peuvent être amplifiées en termes 
d'impacts, mais aussi quant à la manière dont 
elles se rapportent aux problèmes de nature 
macroéconomique.107 Des études réalisées sur les 
expériences de mobilisation sociale mettent en 
évidence le décalage existant entre ces initiatives 
principalement locales et leur répercussion sur le 
développement dans son ensemble. Il convient 
donc d'examiner attentivement les obstacles 
à une montée en puissance de ces initiatives 
au niveau national, ainsi que de concevoir de 

L'un des aspects clés 
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nouveaux modèles créatifs d'engagement civique 
et de mobilisation sociale, comme les entreprises 
sociales qui font intervenir les pauvres en tant 
qu'investisseurs et actionnaires.108

La société civile et la mobilisation sociale au 
sens large peuvent avoir une grande influence 
en revendiquant des droits intrinsèques et 
en promouvant des mesures actions et des 
politiques publiques progressistes. Leur 
résilience peut être favorisée par l'action des 
États si ceux-ci créent un environnement 
favorable et ménagent suffisamment d'espace 
pour une société civile dynamique et engagée. 
La société civile ne peut ni ne doit se substituer 
aux institutions de l'État. Toutefois, la symbiose 
et les relations positives entre ces deux acteurs 
contribuent grandement à les renforcer. La 
participation citoyenne, indispensable, est 
donc un élément central de la stimulation des 
institutions sociales formelles et informelles 
à répondre aux besoins et aux demandes de 
la population, car elle garantit une réponse 
équitable et efficace de ces institutions vis-à-vis 
de la vulnérabilité.

Renforcer les capacités 
pour se préparer aux 
crises et les surmonter

Les milieux sociaux et matériels dans lesquels 
les communautés vivent et cherchent à 
prospérer sont tous complexes et imprévisibles. 
Malgré toutes les connaissances actuellement 
disponibles sur les failles de la Terre, la 
fréquence et l'intensité des risques géophysiques 
demeurent largement imprévisibles, tandis que, 
à cause des changements climatiques, plusieurs 
parties du monde auparavant considérées 
comme sûres sont aujourd'hui exposées aux 
effets destructeurs des aléas météorologiques. 
Les politiques ont beau être efficaces pour 
réduire les vulnérabilités intrinsèques de la 
population ; des dangers inopinés se produiront 
tôt ou tard, y compris des catastrophes peu 
probables mais lourdes de conséquences, 
comme le tremblement de terre de 2010 en 
Haïti. Comme l'a démontré le printemps 
arabe, une connaissance profonde des facteurs 
susceptibles de déclencher des troubles sociaux 
et des conflits violents dans une société donnée 
n'est pas suffisante pour garantir qu'il sera 

toujours possible de prévoir et de prévenir les 
conflits violents. Des chocs comme ceux-ci 
sont susceptibles d'avoir des répercussions 
inévitables et potentiellement destructrices sur 
les progrès du développement humain ainsi que 
sur la résilience des pays, des communautés, des 
familles et des individus.

Les vulnérabilités sont mises en évidence par 
des chocs et par la situation de fond. S'il est 
naturel de répondre à une crise quand un choc 
survient, il est également nécessaire d'élaborer 
par la suite une solution plus complète en vue 
des crises futures. Les politiques de prévention, 
d'intervention et de récupération après les crises 
doivent faire partie intégrante des politiques 
et stratégies de développement humain, en 
particulier dans un contexte sans crise, plutôt 
que de reposer sur l'aide d'urgence au cas par 
cas dans les communautés touchées. Quand 
les politiques sont orientées vers une réponse 
d'urgence, l'atténuation est souvent négligée 
et les chocs peuvent réapparaître, avec des 
impacts et des coûts de protection ultérieurs 
potentiellement plus importants. L'effort 
déployé pour les interventions d'urgence est 
important et nécessaire, mais la réalisation d'un 
effort global pour permettre aux communautés 
de mieux se préparer et se rétablir face aux 
chocs et aux crises représente l'un des piliers de 
la résilience.

Réduction des risques de catastrophes 
et mesures correctives

Les catastrophes naturelles révèlent et 
exacerbent les vulnérabilités, notamment 
la pauvreté, les inégalités, la dégradation de 
l'environnement et le déficit de gouvernance. 
Les pays et les communautés qui manquent 
de préparation, qui ne sont pas conscients 
des risques et qui disposent d'une capacité 
de prévention minimale souffrent davantage 
l'impact des catastrophes. Par ailleurs, la 
tendance veut que les pays pauvres subissent 
un impact disproportionné. Au cours des 
20 dernières années, les catastrophes ont touché 
4,4  milliards de personnes, dont 1,3  million 
a trouvé la mort. Leur coût pour l'économie 
mondiale s'est élevé à au moins 2  billions de 
dollars.109 Toutefois, les pertes humaines liées 
aux catastrophes naturelles ont diminué grâce 
aux mécanismes d'alerte précoce et de réaction. 

Les vulnérabilités sont 
mises en évidence 
par des chocs et par 
la situation de fond
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Par exemple, au Bangladesh, un violent cyclone 
a fait près de 140 000 morts en 1991, tandis 
qu'un cyclone de même puissance a tué 4 234 
personnes en 2007. La diminution des décès 
provoqués par les cyclones est principalement 
due à l'amélioration des systèmes d'alerte 
précoce, à la mise en place d'abri et de plans 
d'évacuation, à la construction de digues 
côtières, au maintien et à la consolidation 
de la forêt côtière et à la sensibilisation des 
communautés au niveau local.110

Des efforts plus importants devraient être 
déployés pour renforcer les systèmes d'alerte 
précoces tant au niveau national que local. 
La deuxième Conférence internationale sur 
les systèmes d'alerte précoce, qui s'est tenue 
en 2003, a cerné plusieurs domaines d'action 
prioritaire : une meilleure intégration de l'alerte 
précoce dans les processus de développement 
et les politiques publiques  ; une plus grande 
disponibilité des données pour la recherche, la 
prévision et la gestion des risques sur plusieurs 
échelles de temps ; des systèmes d'alerte précoce 
renforcés et dotés de meilleures capacités, en 
particulier dans les pays en développement  ; 
la mise au point de systèmes d'alerte précoce 
axés sur la population  ; et des programmes 
d'intervention pour faire face aux chocs quand 
ils surviennent.111 La coopération au niveau 
régional, notamment en matière d'alerte 
précoce, peut s'avérer très efficace, car les risques 
de catastrophes naturelles touchent souvent 
plusieurs pays à la fois. Les alertes précoces 
constituent un élément essentiel en matière de 
réduction des risques de catastrophe. Des vies 
peuvent être sauvées et les pertes matérielles et 
économiques atténuées. Le cadre d'action de 
Hyogo souligne l'importance de ces systèmes et 
s'engage clairement en faveur des mécanismes 
d'alerte précoce locaux, nationaux et régionaux 
capables d'avertir en temps réel et de façon 
compréhensible de l'existence d'un risque, en 
fournissant des orientations claires quant aux 
mesures d'intervention à prendre.

Quel que soit le degré de préparation 
d'un pays et l'efficacité de son cadre d'action 
politique, les chocs se produisent et ont souvent 
des conséquences inévitables et profondément 
destructrices. L'objectif clé consiste alors à 
reconstruire tout en augmentant la résilience 
sociale, matérielle et institutionnelle. Les 
réactions efficaces face à des conditions 

climatiques extrêmes ont été entravées par 
des institutions faibles et des conflits en 
cours. Face à une crise, quelle qu'elle soit, les 
premières interventions sont évidemment 
d'ordre humanitaire. La manière dont l'aide 
humanitaire est fournie revêt une importance 
particulière, étant donné qu'elle jette les bases 
de la transition future vers la remise en état et 
la restauration. Une démarche de relèvement 
rapide doit réunir à la fois les principaux 
aspects des interventions humanitaires et ceux 
du développement, afin de veiller à ce que la 
stratégie d'intervention réponde aux premières 
nécessités sans compromettre pour autant les 
capacités et l'action de l'État à long terme.

La résilience d'un pays inclut sa capacité à 
se remettre vite et bien après une catastrophe. 
Cela implique une gestion des effets immédiats 
des catastrophes et la mise en œuvre de mesures 
spécifiques visant à éviter des conséquences 
socioéconomiques ultérieures. Les sociétés 
mal préparées à la gestion des chocs subissent 
des dommages et des pertes beaucoup 
plus importants et durables. Par exemple, 
le tremblement de terre en Haïti a coûté 
l'équivalent de 120 pour cent du PIB du pays, en 
lui faisant perdre tout le bénéfice de décennies 
d'investissement dans le développement.112 
Toutefois, même ces données frappantes ne 
reflètent pas toute l'ampleur du choc ni le 
temps nécessaire à une récupération complète. 
Lorsque les processus de récupération 
sont partiels et ne sont pas orientés vers 
l'amélioration de la résilience, la catastrophe 
peut avoir des répercussions de longue durée, 
touchant des générations entières.

La résilience consiste à transformer les 
structures et les systèmes qui pérennisent la 
fragilité et minent la résilience. Les chocs 
externes peuvent quelquefois inciter les pays 
à entreprendre cette transformation. Cela 
peut impliquer l'intégration des mesures de 
préparation et de récupération dans les lois, les 
politiques et les mécanismes institutionnels qui 
permettent à un pays ou à une communauté 
de fonctionner. Lorsque cette démarche 
est associée de budgets et de ressources en 
conséquence, elle permet d'inclure les aspects 
de la réduction des risques à tous les niveaux du 
processus de développement, de la communauté 
au gouvernement national. De cette façon, la 
réduction des risques de catastrophe ne constitue 
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pas une dépense supplémentaire ou d'appoint, 
mais bel et bien une composante essentielle du 
développement intégrée dès le départ.

prévention des conflits et relèvement

Une stratégie efficace pour améliorer la 
résilience dans les zones touchées par les 
conflits et pour prévenir ces conflits consiste 
à renforcer la cohésion sociale. Cependant, 
le développement de la cohésion sociale 
dans les pays exposés à des conflits ou au sein 
des communautés sortant d'un conflit est 
particulièrement difficile. La fragmentation 
sociale risque d'y être élevée et les moyens de 
subsistance menacés, tandis que les institutions 
sont souvent fragiles et ne disposent pas des 
outils nécessaires pour concevoir et mettre en 
œuvre des politiques susceptibles d'atténuer les 
frictions (voir encadré 4.4). Cela dit, des pays 
aussi divers que la Bolivie, le Kenya, le Népal, 
le Pérou, le Kirghizistan, le Timor-Leste et 
le Togo ont investi dans des mesures visant à 
instaurer la confiance et la coopération, ainsi 
qu'à promouvoir le dialogue à travers des 
intermédiaires crédibles et des « infrastructures 
pour la paix ». Ces mesures ont eu des résultats 
positifs, notamment des élections pacifiques, 
une diminution des conflits liés à la terre et aux 
ressources naturelles, et une atténuation des 
tensions entre les groupes.113

Les efforts déployés pour renforcer la 
cohésion sociale varient en fonction du 
contexte et des circonstances de chaque pays, 
mais il est possible de relever quatre points 
communs dans ces démarches :
•	 Sensibilisation du public et accès à 

l'information. Des efforts peuvent être 
accomplis pour accroître la sensibilisation du 
public en faveur de la paix, du développement 
et des politiques moins controversées. En 
2006, le Guyana a connu ses premières 
élections nationales sans violence depuis son 
indépendance. Le programme de cohésion 
sociale mis en place en 2002 en réaction aux 
violences passées a été décisif en ce sens.114 
Le programme partait d'un débat national 
sur la gouvernance dirigé par le président 
et reposait sur des efforts systématiques 
déployés à l'échelle des communautés pour 
améliorer les relations interethniques, ainsi 
que sur une campagne publique à long terme 

visant à renforcer le sens d'appartenance 
nationale dans un esprit pacifique. Par la 
suite, les élections organisées en 2011 se sont 
elles aussi déroulées sans heurts.

•	 Intermédiaires et médiateurs internes crédibles. 
L'existence d'organismes indépendants et 
objectifs peut instaurer une plus grande 
confiance entre les groupes ou les secteurs 
en conflit ou opposés, tout en favorisant 
le consensus sur certaines questions 
d'importance nationale. Les élections 
nationales de 2008 et 2012 au Ghana 
se sont toutes deux déroulées sous les 
auspices du Conseil national pour la paix, 
un organe créé en 2006 en tant que plate-
forme indépendante visant à faciliter le 
dialogue et à assurer une médiation en cas 
de conflits politiques et identitaires, ainsi 
qu'à promouvoir des élections pacifiques. 
Tous les dirigeants du pays ont accepté 
son rôle, tout comme le reste de la région 
à travers le WANEP, réseau ouest-africain 
pour l'instauration de la paix (« West Africa 
Network for Peacebuilding »).

Plus récemment, la Tunisie est confrontée 
à une période de transition faisant suite au 
printemps arabe. Les violences politiques 
sporadiques n'ont pas exacerbé les tensions ; 
les partis laïques et islamistes ont trouvé 
le moyen de travailler ensemble dans 
un contexte de pluralisme politique. Le 
syndicat de l'Union générale tunisienne 
du travail a joué un rôle d'intermédiaire 
important dans cette transition. Fondé en 
1948 et profondément ancré dans tous les 
segments de la société tunisienne, le syndicat 
a utilisé son pouvoir pour calmer le discours 
politique et l'orienter vers les enjeux sociaux 
et économiques du pays.

•	 Comités locaux et groupes de citoyens. 
Les groupes communautaires peuvent 
renforcer la confiance au niveau local en 
aidant à prévenir les conflits. Au Guyana 
et en Tunisie, des groupes de citoyens ont 
offert des observateurs et des médiateurs 
qui ont contribué à instaurer la confiance 
et à désamorcer les tensions avant que les 
problèmes ne prennent de l'ampleur et 
entachent le processus politique. Au Ghana, 
la loi associe désormais officiellement le 
Conseil national pour la paix aux autres 
organismes similaires au niveau régional et 
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local. Au Yémen, des organisations pour la 
jeunesse ont mis en relation les jeunes tout 
en leur offrant un soutien social dans leur 
recherche d'emploi, en se chargeant des 
problèmes financiers et en organisant des 
activités communautaires. La participation a 
contribué à renforcer la cohésion sociale en 
inculquant à la population des habitudes de 
coopération, de solidarité et de civisme.115

•	 Reconstruction des moyens d'existence. 
L'expérience prouve que la cohésion sociale 
peut être renforcée grâce au renforcement 
des moyens d'existence et au soutien de la 
reprise économique. Lorsqu'ils reçoivent une 
aide pour soutenir leurs moyens d'existence, 
les communautés et les individus touchés 
peuvent se rétablir à court terme et devenir 
plus résilientes face aux défis soulevés par 
les crises futures. Les possibilités d'emploi 
peuvent créer un sentiment de confiance, 
dont les zones de conflit ont grand 
besoin. D'après une étude internationale 
menée en Europe et en Amérique latine, 
il semblerait que l'emploi contribue à 
instaurer la confiance envers les autres et 
envers les institutions.110 Les communautés 
en situation de crise et de sortie de crise 
sont confrontées à de nombreux enjeux 
économiques et sociaux, y compris dans 
certains cas la réintégration à court terme des 
ex-combattants à la suite d'un conflit armé, 
des personnes déplacées et des réfugiés. Dans 
de tels cas, recréer des possibilités d'emploi 
et des moyens d'existence peut contribuer à 
stabiliser les communautés et à éviter qu'elles 
ne retombent dans la violence.

Les efforts de renforcement de la cohésion 
sociale ne sont pas suffisamment pris en compte 
dans la consolidation de la paix après un conflit. 
Le gros des investissements est en effet destiné 
aux élections et aux conditions matérielles 
nécessaires pour la reprise économique. Ces 
investissements sont évidemment cruciaux mais, 
pour résoudre de manière pacifique les différends 
et les crises à venir, il faut mettre en place des 
capacités systématiques de collaboration (et une 
nouvelle culture politique) au sein des groupes 
qui sont habitués à faire valoir leurs intérêts à 
travers les conflits et les impasses plutôt qu'à 
travers la négociation. En ce sens, l'importance 
croissante accordée aux processus de dialogue 
national est un changement appréciable. 
Cependant, pour préserver ces avancées initiales, 
des investissements considérables restent à faire 
en matière de cohésion sociale, assortie d'un suivi 
et d'une évaluation systématiques des impacts.

*    *    *

À l'instar de la plupart de ses analyses et de ses 
données, les recommandations stratégiques 
contenues dans ce chapitre, pour importantes 
qu'elles soient, sont toutes formulées à l'attention 
des gouvernements nationaux. Toutefois, tel 
qu'il a été constaté à plusieurs reprises, les risques 
et les menaces ne connaissent généralement 
pas de frontières. L'heure est venue de garantir 
l'harmonisation des efforts nationaux et 
internationaux, en enjoignant les gouvernements 
et les organismes internationaux à mieux travailler 
ensemble et à s'engager solidairement pour la 
réduction des vulnérabilités.

Les possibilités 
d'emploi et les moyens 

d'existence peuvent 
contribuer à stabiliser 
les communautés et à 

éviter qu'elles ne tombent 
dans la violence

122    |    RAPPORT SUR LE DÉvELOPPEMENT HUMAIN 2014





« La différence entre ce que nous 
faisons et ce que nous sommes 
capables de faire suffirait à 
résoudre une grande partie des 
problèmes de ce monde. »
Mahatma Gandhi

« S'engager sur une nouvelle 
voie peut s'avérer difficile, mais 
rester dans une situation qui 
ne nourrit pas la femme toute 
entière peut l'être tout autant. »
Maya Angelou



5.
Consolidation des progrès : biens 
mondiaux et action collective

Le présent chapitre se penche sur les aspects généraux de la vulnérabilité et sur la manière dont ces derniers sont liés aux 
vulnérabilités individuelles, communautaires et nationales. Il soulève la question des manifestations de la vulnérabilité 
qui mènent à une interdépendance plus forte et plus profonde. Et il soutient le fait qu'il reste beaucoup à faire pour que la 
mondialisation soit efficace.

La mondialisation, telle que nous la connaissons, 
ne profite pas à suffisamment de gens et 
l'intégration entraîne parfois de nouvelles 
vulnérabilités. Il suffit d'examiner les disparités 
chroniques des dimensions du développement 
humain dans le monde, la forte proportion 
de personnes ayant un emploi précaire dans 
certaines régions et les chocs imprévisibles 
pouvant avoir un impact mondial, tels que 
les pandémies, les catastrophes naturelles, les 
conflits armés et l'instabilité financière. Il se 
peut que la mondialisation ait produit de bons 
résultats. Les relations internationales et les 
accords multilatéraux peuvent renforcer le 
partage des connaissances ainsi que l'assistance 
mutuelle et, dans de nombreux cas, améliorer 
la résilience. Le vaste réseau des institutions et 
des relations internationales, caractéristique 
du monde d'aujourd'hui, peut être utilisé pour 
améliorer la résilience. Mais tous n'ont pas 
eu le poids ou les ressources pour exercer une 
influence sur l'orientation du changement ou 
pour tirer parti de l'intégration mondiale et les 
actions multilatérales ont été lentes à répondre 
aux défis mondiaux croissants.

Aujourd'hui,  le nombre croissant 
d'insécurités exige une action collective 
régionale et mondiale. Les systèmes financiers 
peuvent être mieux réglementés. Il est possible 
de débloquer les discussions commerciales. Les 
marchés peuvent être soumis à des codes et 
des normes. Le changement climatique peut 
être atténué. Des processus sont en cours pour 
renforcer la résilience des systèmes, mais il est 
possible d'améliorer la mise à disposition de 
biens publics importants et de développer les 
systèmes de gouvernance mondiaux.

Le chapitre examine comment l'intégration 
transnationale génère de nouvelles vulnérabilités, 
de la même manière qu'elle permet d'améliorer 

le développement humain et la résilience. 
Il  révèle les points communs des vulnérabilités 
émergentes, tels que la faible mise à disposition de 
biens publics (y compris une protection sociale 
universelle et un régime international efficace), et 
les faiblesses des architectures de la gouvernance 
mondiale représentant des menaces telles qu'une 
volatilité financière excessive. Il prend également 
en considération les initiatives mondiales 
existantes et participe aux débats concernant le 
programme pour l'après-2015 en suggérant les 
types de biens publics susceptibles d'améliorer 
la capacité des pays et des personnes à faire 
face aux évènements indésirables, ainsi que les 
mécanismes de gouvernance à perfectionner en 
vue de réduire l'incidence et l'impact des chocs.

Tout cela est lié à la capacité des 
gouvernements nationaux à ouvrir un espace 
politique pour rendre leur pays et leur peuple 
plus résilient. Le message dominant c'est que 
l'amélioration de la résilience systémique passe 
nécessairement par l'engagement international 
de fournir des biens publics offrant plus 
de sécurité aux personnes, et ce en faisant 
appel à l'action collective des individus, des 
communautés et des États.

Vulnérabilités transnationales 
et dénominateurs communs

L'intégration transnationale des systèmes 
commerciaux, financiers, migratoires et de 
communications a permis de faire des progrès 
importants en matière de développement 
humain, en offrant de nouvelles opportunités 
d'accéder aux marchés mondiaux, de stimuler 
l'innovation grâce au partage des connaissances 
et de la technologie et en permettant l'accès aux 
réseaux transnationaux. Relier les peuples et 
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La portée et l'ampleur 
de la connectivité et des 

insécurités qui lui sont 
liées s'accélèrent et 

représentent un risque 
de contagion mondiale. 

L'espace politique national 
consacré à l'amélioration 
des capacités de réaction 
est de plus en plus réduit

mettre en commun les capacités et les ressources 
mondiales offre des possibilités énormes de 
renforcer la résilience des individus, des pays 
et du monde. Mais les risques transnationaux 
semblent s'intensifier. Les chapitres 1 et 2 
mettent en garde contre les tendances mondiales 
menaçant de nuire aux progrès humain à long-
terme, depuis les changements climatiques et 
l'augmentation de la fréquence et de l'intensité 
des catastrophes naturelles à la prolifération des 
conflits et des maladies transmissibles, en passant 
par la volatilité du prix des actifs financiers, du 
cours des matières premières et des flux de 
capitaux. Le chapitre 2 précise que la volatilité 
des prix des aliments et la volatilité financière 
nuisent aux moyens d'existence des populations 
et fragilisent la cohésion sociale.

Chacune des ces menaces est unique, mais 
elles présentent des points communs et les 
comprendre permet d'orienter l'action collective 
pour avancer vers des solutions efficaces. La 
portée et l'ampleur de la connectivité et des 
insécurités qui lui sont liées s'accélèrent et 
représentent un risque de contagion mondiale. 
L'espace politique national consacré à 
l'amélioration des capacités de réaction est de 
plus en plus réduit. Et les systèmes mondiaux 
mettent en péril les capacités individuelles. 
Les causes sous-jacentes de la plupart des 
vulnérabilités transnationales sont la faible mise 
à disposition de biens publics et les défaillances 
de la gouvernance internationale. Les biens 
publics, mais aussi l'adéquation des politiques et 
des institutions, peuvent faire pencher la balance 
vers une plus grande résilience.

Menaces croissantes

Accélération des connections et des insécurités. 
L'intégration transnationale et les menaces qui 
y sont liées ne sont pas nouvelles, mais elles 
connaissent dernièrement une accélération. 
Les êtres humains ont toujours été vulnérables 
à la prolifération des maladies. Au XIVe siècle, 
les caravanes de voyageurs et les navires de 
commerce propagèrent la peste noire dans 
tous les continents, entraînant d'énormes 
pertes humaines en Asie et en Europe. 
Aujourd'hui, la rapidité de transmission a 
augmenté de façon spectaculaire, avec des 
jumbo jets transportant la grippe aviaire à 
travers le globe en quelques heures.

Le monde, depuis toujours, se caractérise 
par ses connections sociales, politiques et 
économiques au niveau régional et mondial ; c'est 
ce que l'on appelle aujourd'hui la mondialisation. 
Mais cette connectivité mondiale s'est accélérée 
ces toutes dernières années. Entre 1999 et 2012, 
le ratio du commerce mondial par rapport 
au PIB a augmenté de 37 à 51  pour cent.1 
Entre 2000 et 2013, le nombre de migrants 
internationaux est passé de 175 à 232 millions.2 
Les flux financiers entre les pays sont passés de 
31 pour cent en 1970, à plus de 180 pour cent 
en 2007.3 Les marchés des changes opèrent 
24h/24, cinq jours par semaine et le montant des 
opérations boursières s'est élevé à 5,3 billions de 
dollars par jour en avril 2013.4 La production de 
nombreux biens et services s'étend à différents 
continents dans des chaînes de valeur mondiales. 
Les réseaux sociaux comme Facebook et Twitter 
augmentent la possibilité d'élargir les espaces 
sociaux à de nouvelles régions.

Ces tendances se sont révélées particulièrement 
bénéfiques et ont ouvert de nouvelles possibilités 
pour de nombreuses personnes. Mais dans 
certains domaines, allant de la finance à la 
sécurité en passant par l'environnement, le 
rythme et l'ampleur de la connectivité ne sont 
pas allés de pair avec les mesures de réduction des 
vulnérabilités émergentes (en vue de prévenir les 
chocs, d'améliorer les capacités et de protéger les 
choix des personnes). Par exemple, l'intégration 
de la production dans les chaînes de valeur 
mondiales a créé des emplois précieux, mais la 
concurrence pour attirer les investisseurs peut 
également entraîner un risque de nivellement 
par le bas en ce qui concerne la réglementation 
du travail et de l'environnement (encadré 5.1).

Risques de contagion. Les chocs (notamment les 
changements politiques) d'un pays peuvent avoir 
une répercussion mondiale, avec une incidence 
directe sur les capacités et les choix des individus 
risquant de compromettre le progrès en matière 
de développement humain dans les communautés 
et les pays lointains. En 2008, la faillite d'une 
banque à New York provoque une crise financière 
mondiale. En 2010, un volcan en Islande 
perturbe le trafic aérien en Europe et entraîne la 
pourriture d'aliments frais en Amérique latine 
et en Afrique, causant au Kenya 5  000 pertes 
d'emplois dans l'agriculture et des pertes s'élevant 
à 1,3 million de dollars par jour, seulement dans 
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le secteur horticole.5 En 2011, un tsunami au 
Japon coupe l'approvisionnement de composants 
automobiles aux fabricants de voiture américains, 
aggravant l'insécurité de l'emploi pour des milliers 
de travailleurs dans un contexte de récession.6 En 
2012, les conflits en République démocratique du 
Congo, au Mali, au Soudan du Sud, au Soudan 
et en République arabe syrienne contraint 

1,1 million de personnes à s'exiler dans les pays 
voisins.7 En 2013, l'effondrement d'un bâtiment 
au Bangladesh déclenche des protestations 
civiles dans des grands magasins en Europe et en 
Amérique du Nord.

Espace politique réduit. L'intégration mondiale 
peut limiter l'espace politique national et 

enCaDRé 5.1

Chaînes de valeur mondiales : avantages et inconvénients

Les processus de production se sont extrêmement dispersés et fragmentés 
au sein des chaînes de valeur mondiales. Pour de nombreux produits, la 
fourniture de matières premières, la fabrication des pièces, l'assemblage, 
le marketing et la livraison des produits finis ont lieu dans différents pays 
et souvent dans différentes régions du monde. Aujourd'hui, environ 60 pour 
cent du commerce mondial, c'est-à-dire 20 billions de dollars, concernent 
les échanges de biens et de services intermédiaires1. Les pays participants 
peuvent bénéficier d'emplois, d'exportation et d'investissements directs 
étrangers pouvant apporter les capitaux et la technologie dont ils ont besoin. 
Cette situation peut contribuer à renforcer la résilience, mais ces liens sont 
complexes et de nouvelles vulnérabilités peuvent apparaître. 

De beaux profits pour ceux qui y ont accès
Les chaînes de valeur mondiales peuvent présenter des problèmes de 
répartition au niveau des salaires, des profits et du nombre d'emplois. Une 
étude de la chaîne de valeur de l'iPod d'Apple a révélé que la plupart des 
emplois se trouvaient en Asie alors que la majorité des salaires étaient 
payés aux États-Unis. En 2006, la Chine représentait 30  pour cent des 
emplois liés à l'iPod, mais la part des revenus des employés chinois2 liés à 
l'iPod ne représentait que 3 pour cent. 

Le partage des profits et des coûts de production suit un modèle 
similaire en ce qui concerne l'iPhone. Il a été prouvé en 2010 qu'Apple était, 
de loin, le principal bénéficiaire de la production d'iPhone. La main d'œuvre 
chinoise, même si elle bénéficie de l'accès à l'emploi, n'obtient que 2 pour 
cent de la valeur de vente finale (voir figure).3 

emplois dangereux faiblement rémunérés
Travailler dans des conditions précaires est une réalité pour de nombreux 
employés qui ne font pas partie des chaînes d'approvisionnement mondiales, 
mais les pressions concurrentielles des systèmes de production mondiaux 
peuvent aggraver les conditions précaires, surtout pour les travailleurs peu 
qualifiés. Bien que certains employés bénéficient d'emplois formels dans des 
multinationales, l'économie des chaînes de valeur a encouragé l'apparition 
de tiers sous-traitants fournissant une main-d'œuvre bon marché et flexible, 
parfois même par des moyens coercitifs. Dans le pire des cas, ces travailleurs 
sont victimes de servitude pour dettes et de trafic d'êtres humains.4 

Les gouvernements souhaitent, à juste titre, encourager l'investissement 
privé et la création d'emplois, mais dans ce processus, ils ont eu tendance à 
donner carte blanche à l'industrie, par la dérèglementation, la privatisation, 
les incitations financières et l'application laxiste des décrets publics. Les 
États peuvent ensuite se trouver dans une position difficile s'ils parviennent 
à attirer des investissements et à créer des emplois rien qu'en assouplissant 
les lois du travail et de l'environnement, car cela peut entraîner un 
nivellement par le bas à l'échelle mondiale. Il semble en effet que durant 

les années 1980 et 1990, l'application du droit du travail dans les pays a 
diminué en réponse à la concurrence pour attirer des investissements 
directs étrangers.5 De nombreuses sociétés multinationales ont des codes 
de conduite, mais ces derniers portent principalement sur leurs propres 
succursales et sociétés affiliées, mais ne concernent pas toujours les 
fournisseurs de deuxième rang ou d'autres types de fournisseurs.6 

La position laxiste des gouvernements et des sociétés est aujourd'hui 
remise en question grâce au journalisme d'investigation, aux activités de 
plaidoyer de la société civile et à la réaction violente des consommateurs. 
Dans l'industrie de l'habillement, des groupes de la société civile et des 
syndicats ont réussi à mettre au défi le secteur des entreprises pour améliorer 
la gouvernance des chaînes d'approvisionnement : plus de 150 détaillants 
ont par exemple signé l’accord international sur la sécurité incendie et la 
sécurité des bâtiments au Bangladesh (Accord on Fire and Building Safety in 
Bangladesh), juridiquement contraignant, publié en 2013.7

À qui profite l'iphone ?

Coût des intrants : main d’œuvre hors Chine 
3,5 %

Coût des intrants : main d’œuvre chinoise 
1,8 %

Coût des intrants : 
matériaux
21,9 %

Profits non identifiés 
5,8 %

Profits de la 
République de Corée 
4,7 %

Profits du Japon
0,5 %
Profits de
l’Union européenne 
1,1 %

Profits des États-Unis hors Apple 
2,4 %

Profits d’Apple 
58,5 %

Part du prix de vente
de l'iPhone (%)

source : calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain basés sur des données de Kraemer, 
Linden et Dedrick (2011). 

notes
1. CNUCED 2013. 2. Calculé à partir des tableaux 2 et 3 de Linden, Kraemer and Dedrick (2011). 3. Calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain basés sur des données de Kraemer, Linden et Dedrick (2011). 
4. Barrientos 2013. 5. Davies and vadlamannati 2013. 6. CNUCED 2012a. 7. Bangladesh Accord Foundation 2013.
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réduire les capacités nationales de lutte contre 
la vulnérabilité. Les pressions concurrentielles 
internationales peuvent limiter les choix des 
gouvernements, rendant encore plus difficile 
la création et la protection de l'emploi ou la 
garantie d'une éducation universelle, de services 
de santé et de protection sociale. Dans les 
années 1950 et 1960, les États privilégiaient 
le plein emploi, aujourd'hui ils limitent 
souvent leur ambition à l'assurance-chômage 
qui, même si elle est importante, n'offre pas la 
même stabilité sociale. Des accords collectifs 
portant sur l'emploi, les services sociaux et 
la protection sociale, intégrés au programme 
pour l'après-2015, pourraient élargir l'espace 
politique et permettre aux gouvernements 
d'adopter les politiques visant à réduire la 
vulnérabilité recommandées au chapitre 4.

Exposition mondiale. Les moyens d'existence, la 
sécurité personnelle et le bien-être des populations 
sont exposés non seulement aux changements 
des conditions locales, mais aussi aux structures 
et aux évènements régionaux et mondiaux. La 
question des insécurités qui transcendent les 
frontières devient primordiale, qu'il s'agisse du 
risque de perdre un emploi en pleine récession 
mondiale, de l'incertitude de pouvoir accéder 
à une alimentation quotidienne lorsque les 
prix alimentaires mondiaux subissent des 
changements brusques, ou de la préoccupation 
concernant la sécurité personnelle dans un 
contexte de troubles et de conflits sociaux. Les 
populations sont également de plus en plus 
nombreuses à traverser les frontières nationales, 
ce qui les expose à de nouvelles insécurités et à 
des contextes sociaux méconnus (encadré 5.2). 

enCaDRé 5.2

Migration internationale

Les migrants sont parmi les plus vulnérables aux myriades de risques et 
d'obstacles. En 2013, 232 millions de personnes vivaient hors de leur pays 
d'origine1. Dans les pays développés comme dans les pays en développement 
les migrants, notamment les travailleurs sans papiers, se trouvent dans 
des situations vulnérables. Ils sont exclus des dispositifs traditionnels de 
protection des travailleurs et n'ont pas le droit d'adhérer à des syndicats. 
Ils n'ont pas accès aux programmes de protection sociale permettant de se 
prémunir contre les vicissitudes du marché du travail. Ils peuvent également 
être victimes de discrimination raciale, ethnique et religieuse ainsi que 
d'exclusion sociale. 

Et la migration en elle-même suppose un risque énorme. Il suffit 
d'examiner le cas des 300 migrants érythréens qui ont trouvé la mort suite 
au naufrage du bateau qui les transportait près des îles italiennes de 
Lampedusa en octobre 2013, ou des demandeurs d'asile retenus dans des 
centres pour migrants en Papouasie-Nouvelle-Guinée et à Nauru la même 
année.2 Les structures et les relations familiales peuvent également se voir 
affectées. Les répercussions de la migration sur les enfants sont un véritable 
sujet de préoccupation dans une perspective de cycle de vie  : il existe un 
risque plus grand de souffrir de mauvais traitements, d'être impliqué dans 
des activités illégales, de développer une dépendance à la drogue et à 
l'alcool et d'avoir des troubles d'attention à l'école.3 

Une catégorie de migrants renfermant des personnes particulièrement 
vulnérables est engendrée par les conflits armés qui conduisent les 
populations à fuir le danger et la persécution. Le nombre de personnes 
déplacées en raison d'un conflit a augmenté ces dernières années et il est 
le plus élevé depuis près de deux décennies.4 D'autres groupes de réfugiés 
fuient les catastrophes naturelles et les chiffres vont très certainement 
augmenter en raison du changement climatique. Des débats ont eu lieu au 
sujet du destin des citoyens des petits États insulaires en développement 
dans le cas où une élévation du niveau de la mer rendait leur pays d'origine 
inhabitable et, dans de nombreux cas, le droit d'asile a été rejeté.5 En plus 

de la vulnérabilité des migrants sans papiers, les réfugiés doivent faire face 
au défi de ne pas pouvoir travailler dans la plupart des pays d'accueil et ils 
sont généralement hébergés dans des campements provisoires, offrant peu 
d'installations essentielles et des conditions de sécurité déplorables. 

Une migration contrôlée peut réduire certains des risques auxquels sont 
exposés les migrants. Le Système de permis de travail de la République 
de Corée résout par exemple le problème de pénurie de main d'œuvre, 
tout en protégeant les droits des travailleurs migrants et en renforçant la 
transparence et la sécurité du processus de migration.6 Mais les accords 
bilatéraux sont limités compte tenu de l'ampleur et de la portée de la 
migration. Et ce genre d'initiatives ciblent principalement les migrants en 
situation régulière plutôt que les migrants sans papiers, plus vulnérables.

La vulnérabilité liée à la migration doit être abordée de manière 
collective grâce à un régime international de migration. Les régulations 
nationales sont insuffisantes pour faire face aux multiples catégories 
et risques que représentent les immigrants, les réfugiés, les personnes 
déplacées et les apatrides. Davantage d'efforts doivent être déployés pour 
développer un consensus sur la migration en tant que bien public mondial, 
pour atteindre des objectifs communs, notamment en ce qui concerne la 
protection des droits de l'homme, la réduction des coûts de la migration 
et des transferts de fonds, mais également pour améliorer la perception 
des immigrants et de la migration par l'opinion publique. Baisser les coûts 
des transferts de fonds permet aux pays d'accueil d'instaurer une meilleure 
stabilité macroéconomique.7

La société civile et les organisations non gouvernementales ont engagé 
un dialogue et une coopération avec les gouvernements sur des sujets 
particuliers (tels que le trafic des êtres humains). Une approche plus large 
permet de poursuivre sur cette voie et d'établir des normes et un régime 
international de migration. Le récent dialogue de l'ONU sur la migration 
est un premier pas prometteur et les efforts pour intégrer la migration au 
programme du développement pour l'après-2015 sont encouragés.8

notes
1. Division de statistique des Nations Unies 2013. 2. Centre d'actualités de l'ONU 2013a, 2013b. 3. UNICEF 2007. 4. Observatoire IDMC (Internal Displacement Monitoring Centre) 2013. 5. Welford 2013. 6. OIT 2010b. 7. Bettin, 
Presbitero et Spatafora 2014. 8. ONU 2013a.
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De nombreuses menaces qui pèsent sur les 
vulnérabilités du cycle de vie, les vulnérabilités 
structurelles et les insécurités personnelles 
(chapitre 3) peuvent être imputées aux systèmes 
et aux évènements mondiaux. Or la construction 
de la résilience exige non seulement la mise en 
œuvre des actions nationales recommandées au 
chapitre 4, mais aussi la mise en place d'une action 
et d'une coordination mondiale afin d'augmenter 
l'espace politique national et de réduire la menace 
des chocs mondiaux.

Causes communes

Les vulnérabilités transnationales peuvent 
également être considérées comme des expressions 
différentes du même problème : la faible mise à 
disposition de biens publics pouvant renforcer 
les capacités de réaction et l'inadéquation entre 
l'ampleur de l'intégration mondiale et des défis 
mondiaux et la capacité des architectures de 
gouvernance pour prévenir ou minimiser les 
chocs. Un pays à lui seul fait preuve d'une capacité 
limitée pour réduire de manière indépendante 
cette vulnérabilité car les biens mondiaux, tels 
que la stabilité climatique, s'obtiennent plus 
facilement grâce à une action collective mondiale. 
Et pourtant, la politique nationale est la première 
voie que les États empruntent pour s'attaquer à la 
vulnérabilité. Et dans certains cas, la fourniture 
d'importants biens publics est tout bonnement 
laissée aux mains du marché.8 L'orientation 
nationale de l'élaboration des politiques publiques 
est de plus en plus contradictoire avec la nature 
mondiale des défis politiques.

À l'heure où le système international de 
gouvernance est appelé à favoriser la stabilité 
climatique ou à réduire l'incidence d'une 
prochaine crise financière, la coopération est 
souvent ponctuelle, fragmentée et dispersée 
dans des cloisonnements de gouvernance 
organisés autour de problèmes particuliers. La 
communauté internationale se disperse face aux 
troubles économiques, aux conflits armés et 
aux désaccords entre les grandes puissances. Les 
organisations internationales sont freinées par un 
manque de financement et une demande d'aide 
humanitaire qui s'intensifie. Si les réponses aux 
catastrophes naturelles et aux crises humanitaires 
sont souvent rapides, ce n'est pas le cas en ce qui 
concerne les problèmes mondiaux à long terme. 
Or l'action collective offre une vision d'ensemble 

qui s'étend au-delà des menaces et des chocs 
immédiats et s'attaque aux causes profondes et 
aux impacts à plus long terme.

Faible mise à disposition des biens mondiaux. 
Comment la communauté internationale peut-
t-elle assurer la fourniture de biens pouvant 
améliorer la résilience  ? De nombreux biens 
ont une valeur sociale et peuvent réduire la 
vulnérabilité (la recherche sur le paludisme, 
la réduction de la pollution ou les innovation 
agricoles destinées à aider les agriculteurs 
pauvres), mais sont sous-estimés par les marchés. 
La gestion et le contrôle de la volatilité des 
prix alimentaires, des récessions mondiales 
et du changement climatique sont également 
des biens publics essentiels que les marchés ne 
sont pas en mesure de fournir. La tendance 
récente est d'encourager les marchés à générer 
des biens privés qui permettent d'atteindre les 
objectifs mondiaux souhaités. Mais les biens 
privés ne sont pas en mesure de fournir les biens 
publics clés pour réduire la vulnérabilité.9 Le 
marché peine particulièrement à s'adapter aux 
architectures de gouvernance mondiale pour 
réduire les chocs et renforcer la résilience. La 
garantie de certains biens essentiels universels 
exige une action collective des États, étant donné 
qu'aucun pays ou communauté ne peut résoudre 
seul les défaillances du marché mondial.

Le besoin de biens publics mondiaux est bien 
documenté.10 La faible mise à disposition des 
biens publics mondiaux (tels que le contrôle 
des maladies transmissibles ou des meilleures 
règles du marché mondial) entraîne des chocs 
aux répercussions régionales et mondiales. 
Outre les biens publics traditionnels destinés 
à réduire la vulnérabilité, il existe un besoin de 
«  biens tutélaires  » ou de «  biens communs 
universels  », qui sont des biens essentiels à la 
stabilité sociale et à la poursuite des progrès.11 
Des niveaux minimum de protection sociale et 
des engagements en vue de fournir des services 
sociaux peuvent être envisagés comme biens 
tutélaires mondiaux, fournis universellement à un 
niveau national ou international pour améliorer 
l'équité et renforcer les valeurs universelles.12 Ces 
types de biens offrent une protection aux groupes 
vulnérables et, lorsqu'ils sont associés à des biens 
publics mondiaux capables de réduire l'incidence 
des chocs, ils contribuent à renforcer la résilience 
au niveau mondial.
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Des efforts multilatéraux facilitent la 
coopération aux fins de fournir certains de ces 
biens, mais ils restent limités face à l'ampleur 
des défis et des vulnérabilités. Et ils sont limités 
face à la dynamique des marchés, au rythme de 
la marchandisation et au pouvoir des intérêts 
privés. Les biens publics mondiaux et les biens 
communs universels qui contribueraient à 
corriger ou à compléter les marchés, favorisant 
une croissance mieux partagée et plus durable, 
sont largement insuffisants.

Une action collective mondiale en vue 
de fournir des biens publics est clairement 
possible. C'est ce qu'a démontré l'élimination 
de la variole. En 1966, l'Organisation mondiale 
de la Santé a lancé un programme mondial de 
vaccination universelle, accompagné d'une 
surveillance vigilante des nouveaux cas et d'un 
contrôle des foyers sporadiques. Pour un coût 
assez faible, le programme parvint à éliminer 
la maladie en 1980.13 Cet exemple a inspiré 
une action collective similaire en réponse à 
d'autres maladies et, grâce aux progrès de la 
médecine et à un effort mondial en matière de 
préparation sanitaire, les pays résistent mieux 
aux pandémies. À noter aussi les initiatives 
semi-publiques/semi-privées fructueuses, 
destinées à faire progresser la santé publique, 
telles que celles financées par la Fondation de 
Bill et Melinda Gates14 et la mobilisation de 
ressources d'origine privée par Médecins Sans 
Frontières en vue de soutenir l'aide médicale 
humanitaire et de rendre les médicaments 
antirétroviraux plus accessibles et disponibles.15

Il est question maintenant d'étendre ce 
type de défense collective à d'autres risques 
transnationaux en reconfigurant les systèmes 
et les architectures de gouvernance au niveau 
mondial afin qu'ils continuent à assurer 
connectivité et efficacité et à soutenir la 
prestation de biens publics fondamentaux 
à l'échelle mondiale et nationale. Il est 
nécessaire d'engager un dialogue mondial 
afin de déterminer les biens et les populations 
qui sont lésés par les marchés et d'envisager 
les biens à prendre en compte pour aller vers 
une trajectoire de développement mondial 
plus résiliente.

Faiblesses architecturales de la gouvernance 
mondiale. Malgré les efforts pour agir et 
coopérer à l'échelle internationale, les faiblesses 

structurelles en matière d'architecture de 
gouvernance destinée à faire face aux risques 
mondiaux et à sécuriser les personnes limitent 
le rythme des progrès (encadré  5.3). Il y a un 
décalage entre les mécanismes de gouvernance, 
d'une part, et la vulnérabilité et la complexité 
des processus mondiaux, d'autre part. Les 
institutions mondiales fragmentées d'aujourd'hui 
n'ont ni le mandat, ni la rapidité suffisante pour 
s'attaquer aux défis mondiaux.16 Elles travaillent 
généralement de façon ponctuelle, ne disposant 
ni du savoir-faire ni des ressources pour lutter 
contre les menaces mondiales. Les institutions 
et les régulations visent également des problèmes 
particuliers, ce qui peut parfois avoir des 
répercussions dans divers domaines d'action 
politique. Les politiques commerciales, qui 
limitent l'accès à certains médicaments, peuvent 
par exemple avoir un impact dans le domaine de la 
santé ; et les politiques fiscales, qui exacerbent les 
inégalités, peuvent avoir un impact sur la sécurité.

À de nombreux égards, les faiblesses des 
architectures de gouvernance mondiale 
pour réduire la vulnérabilité découlent de 
profondes asymétries de pouvoir, d'expression 
et d'influence. De nombreuses institutions 
et structures de gouvernance internationale 
ont été conçues pour rétablir l'ordre après la 
Deuxième Guerre mondiale, et les réformes 
n'ont pas reflété le changement des rapports 
de force ou des types de défis. (encadré 5.4). 
Parallèlement, de nouveaux régimes, tels que 
les régimes mondiaux des droits de propriété 
intellectuelle, profitent souvent, et de manière 
disproportionnée, aux intérêts privés. Les 
besoins et les intérêts des pays les moins 
développés et des personnes les plus vulnérables, 
notamment les travailleurs non qualifiés, les 
travailleurs à domicile, les immigrants et les 
personnes âgées, sont souvent sous-représentés 
dans les programmes et les politiques. Les 
personnes les moins aptes à faire face aux chocs 
et à s'adapter à la vitesse des changements sont 
ceux qui participent le moins à la création des 
règlementations, des normes et des objectifs 
de gouvernance mondiale. Il en résulte que les 
règles et les normes internationales reflètent 
souvent des intérêts privés plutôt que d'offrir 
des biens publics et de défendre des intérêts 
sociaux.17 Ceci relève de l'évidence en matière 
de gouvernance financière. Au Comité de Bâle, 
qui établit les normes financières, les intérêts 

il y a un décalage entre 
les mécanismes de 

gouvernance, d'une part, 
et la vulnérabilité et la 

complexité des processus 
mondiaux, d'autre part
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privés ont un statut privilégié qui n'est encadré 
par aucun contre-pouvoir.18

Les systèmes de gouvernance sont non 
seulement défaillants en ce qui concerne la 
protection et l'amélioration des capacités, mais 
produisent également, dans certains cas, de 
nouvelles vulnérabilités. Dans le domaine de la 
finance, les politiques monétaires, se concentrant 
sur la dérégulation et la libéralisation, ont 
augmenté la fragilité du système financier. Et 
les politiques financières, telles que les rapports 
prêt-valeur rigides, ont encouragé les banques 
à nourrir les bulles immobilières, alors qu'un 
ajustement des prêts reflétant la situation de 
l'économie aurait pu apporter davantage de 
stabilité financière.19 Les déficits architecturaux 
des systèmes de gouvernance entraînent un 

manque de biens publics mondiaux, de biens 
tutélaires et de biens communs universels qui 
pourraient corriger ou compléter les systèmes 
existants pour créer une résilience plus inclusive 
et plus durable.20

L'inaction comporte des risques d'instabilité 
sociale, qu'elle soit la conséquence de crises 
financières, de catastrophes naturelles, 
du chômage massif ou de la pauvreté. En 
effet, des statistiques récentes révèlent que 
les manifestations locales et mondiales 
(843 enregistrées entre 2006 et 2013) sont d'une 
ampleur semblable aux vagues de révolte de 
1848, 1917 et 1968.21 Ces manifestations sont 
généralement locales et nationales, mais elles 
sont dirigées contre un phénomène mondial 
commun : l'augmentation de l'insécurité et des 

enCaDRé 5.3

Obstacles systémiques à l'action collective

Le décalage entre, d'une part, l'ampleur et l'urgence des problèmes mondiaux 
et, d'autre part, la capacité des architectures de gouvernance existantes à 
faire face à ces problèmes n'est pas propre à un seul domaine. L'impasse dans 
laquelle se trouve la gouvernance mondiale est un processus systémique et 
historiquement contingent, non pas un phénomène particulier propre à un 
problème spécifique. Mais les problèmes du monde sont souvent abordés en 
silos, comme si les obstacles aux actions collectives étaient propres à chaque 
problème. Cette perspective est susceptible de perturber la recherche de 
solutions car elle part du principe que les problèmes peuvent se résoudre de 
manière indépendante. En pratique, bien entendu, les politiques abordent les 
problèmes séparément. Pourtant, les difficultés de la gouvernance mondiale 
concernant les problèmes multiples, du progrès lent sur le changement 
climatique à l'impasse des négociations sur le cycle de Doha, peuvent se 
résumer en une multipolarité croissante, une inertie institutionnelle, des 
problèmes plus intenses et une fragmentation institutionnelle.

Multipolarité croissante
Le nombre d'États a augmenté au cours du demi-siècle passé, tout comme 
le nombre de ceux dont la coopération est essentielle pour résoudre un 
problème mondial. Les coûts liés à la gouvernance mondiale ont également 
augmenté. Lorsque les institutions de Bretton Woods se sont créées en 
1945, les règles de l'économie mondiale étaient essentiellement rédigées 
par un petit groupe de puissances mondiales. Aujourd'hui, le Groupe des 
vingt est devenu un important forum pour la gestion économique mondiale, 
car les problèmes ne peuvent pas se résoudre sans l'engagement d'un 
grand groupe de pays. L'intégration d'autres pays dans les processus 
décisionnels mondiaux doit être célébrée, mais les coûts des opérations de 
la gouvernance mondiale sont plus élevés.

inertie institutionnelle
Lorsque furent désignés les principaux piliers de l'ordre de l'après-seconde 
guerre mondiale, notamment le Conseil de sécurité de l'ONU et les 
institutions de Bretton Woods, des privilèges spéciaux ont été accordés à 
certains pays, à l'époque riches et puissants. L'objectif était d'assurer la 

participation de certains pays dans la gouvernance mondiale. Aujourd'hui, 
avec l'essor du Sud, les rapports de force se sont modifiés par rapport à 
l'ordre mondial de 1940, une plus large participation et une approche 
universelle seraient donc appropriées pour aborder la plupart des problèmes 
du monde. Mais du fait que peu d'institutions de gouvernance ont été 
désignées pour s'adapter naturellement aux fluctuations géopolitiques, les 
institutions auront des difficultés à s'adapter.

problèmes plus intenses
Les problèmes exigeant une coopération transnationale sont plus importants, 
affectant un plus grand nombre de pays et d'individus. Ils sont aussi plus 
intenses et envahissent l'espace politique national et les interactions 
quotidiennes. Par exemple, les problèmes environnementaux qui, à l'origine, 
étaient des préoccupations principalement locales concernant la qualité de 
l'air et de l'eau, sont devenus des problèmes systémiques mondiaux marqués 
par une forte interdépendance, tels que le changement climatique ou la perte 
de la biodiversité. Des changements de ce type augmentent la complexité des 
incitations nécessaires en vue de progresser vers des accords mondiaux.

Fragmentation institutionnelle
Les efforts pour aborder les problèmes transnationaux ont lieu dans un 
système dense d'organisations multilatérales et transnationales. Bien que 
ceci n'est pas un problème en soi, cela peut donner lieu à des mandats 
institutionnels contradictoires, à des interventions manquant de coordination 
et à une concurrence autour de ressources limitées. Au vu de la situation, la 
prolifération d'institutions réduit la capacité des institutions multilatérales à 
fournir des biens publics. Quelques points principaux pourraient orienter la 
politique et contribuer à définir la nature et la forme de coopération.

Résoudre un problème au niveau mondial exige premièrement de reconnaître 
l'existence de ces défis, puis d'agir de manière collective pour les surmonter. 
Il est primordial de mener à bien une réflexion constructive et rigoureuse 
sur la question du renforcement de la coopération internationale dans ces 
conditions adverses.

source : Hale 2014; Hale, Held et Young 2013.
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inégalités. Et elles reflètent l'opposition à la forme 
actuelle de la mondialisation et à la négligence 
envers les biens publics et la protection sociale.

Il est possible d'entreprendre une action 
collective pour restructurer les systèmes 
mondiaux de manière à doter les gens de 
nouvelles capacités au lieu de générer de 
nouvelles vulnérabilités et d'exacerber une 
insécurité existante. La coopération entre les 
États, les institutions internationales, le secteur 
privé et la société civile est possible, y compris 
une mission mondiale qui reconnaitrait les 
éventuelles retombées dans les différents pays et 
dans les différents domaines d'action politique. 
Les systèmes de gouvernance mondiale peuvent 
rompre le lien entre la mondialisation et la 
vulnérabilité, mais cela est plus susceptible de 
se produire si les politiques mondiales et les 
prises de décision font l'objet d'un processus 
participatif, responsable et coordonné.

Faire des personnes une 
priorité dans un contexte 
de mondialisation

L'amélioration des capacités et la protection 
des choix peuvent réduire la vulnérabilité aux 
menaces transnationales car les personnes 
sont plus aptes à faire face aux évènements. 
Il en va de même pour réduire la fréquence, 
la sévérité et l'ampleur des chocs ou pour 
tous les éviter. Les moyens pour atteindre 
ces objectifs sont doubles. Premièrement, la 
fourniture de certains types de biens publics, 
considérés comme des éléments d'un contrat 
social mondial, permet d'ouvrir un espace 
politique national et aide les gens à faire face 
aux évènements adverses. Deuxièmement, 
l'amélioration des systèmes de gouvernance 
mondiale contribue à la mise à disposition de 

enCaDRé 5.4

impasse dans la gouvernance mondiale de la sécurité

La coopération internationale en matière de gestion de la violence et des 
conflits est freinée par une inadéquation entre, d'une part, le système 
mondial de conventions, d'institutions et de politiques relatives à la sécurité 
et, d'autre part, les défis les plus pressants du moment. Ces contraintes 
limitent la capacité de la communauté internationale à assurer la sécurité 
individuelle, à réduire l'émergence et la prolifération du conflit et à aider 
à sortir de la crise, tout cela étant essentiel à la réduction de la forte 
vulnérabilité des personnes dans des endroits tels que le Soudan du Sud, 
la République arabe syrienne, les pays du Sahel et la région des Grands 
Lacs en Afrique orientale, ainsi que dans les pays et les régions limitrophes.

Les dispositifs institutionnels pour la sécurité créés après la Seconde 
guerre mondiale et leur inadéquation aux menaces de sécurité d'aujourd'hui 
sont à l'origine du problème. Les Nations Unies ont été instituées pour 
maintenir la sécurité collective des États souverains. La protection contre 
l'invasion étrangère a été garantie à tous les États membres et le Conseil de 
sécurité a reçu pour mission, conformément au chapitre vII de la Charte de 
l'ONU de prendre des mesures, notamment par l'usage de la force, contre 
les pays menaçant la paix.

Ce système a permis de d'éviter la guerre entre les grandes puissances. 
Mais aujourd'hui, les défis de sécurité ont évolué, avec des conflits internes 
et des guerres civiles dans le Sud, concentrés dans les États arabes, l'Asie du 
Sud et l'Afrique subsaharienne, où la majeure partie des conflits armés ont 
lieu en plus grand nombre que dans les années 1940 (voir figure 2.12 dans le 
chapitre 2). La structure dominante des forces armées, basée sur un modèle de 
dépenses militaires de l'État et de guerre entre États souverains, qui connait 
un déclin depuis la deuxième moitié du siècle dernier, n'est pas en mesure 
d'être présente là où la sécurité est nécessaire de toute urgence aujourd'hui. 
La résolution des conflits et la reconstruction post-crise exigent coopération et 
collaboration entre les forces armées et la communauté internationale et il est 
primordial de se concentrer sur les causes du conflit interne.

Comme les menaces de sécurité, le concept traditionnel de souveraineté 
en tant qu'autonomie des États a évolué vers une notion beaucoup plus 
large, incluant des engagements pour maintenir les droits des citoyens en 
vertu d'un certain nombre de traités. En 2005, lors de la plus grande réunion 
des États membres de l'ONU, les pays ont convenu à l'unanimité d'approuver 
une « responsabilité de protéger » chaque être humain de la planète. Mais 
le consensus pour adopter ce principe a été rompu par des désaccords 
profonds sur la manière de le mettre en œuvre.

Le Conseil de sécurité reste l'organe clé pour le maintien de la sécurité 
humaine. Mais cette institution a été conçue pour maintenir la sécurité 
de l'État et elle a conservé une structure de gouvernance de 1945, se 
basant sur le consensus des grandes puissances ; les décisions sont 
donc inévitablement influencées par leurs intérêts nationaux. Lorsque les 
membres permanents sont en désaccord, il est probable qu'aucune action 
ne soit prise au niveau international. Même si le Conseil de sécurité peut 
prendre des décisions, il incombe aux armées nationales, ou aux organes 
régionaux comme l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord et l'Union 
africaine, de mettre en œuvre le mandat du conseil, ce qui compromet là 
encore la mise en œuvre d'actions.

L'évolution des conflits interétatiques vers des conflits internes a 
changé la manière de prévenir les conflits et d'en sortir. Cette évolution, 
associée à l'émergence d'un nouveau régime des droits de l'homme, a 
radicalement modifié la nature de la souveraineté. Parallèlement, l'impasse 
dans laquelle se trouve la gouvernance mondiale de la sécurité, notamment 
la multipolarisation, la complexité des défis et l'inertie institutionnelle, 
bloque les nouvelles institutions ou les réformes qui pourraient réaliser 
l'objectif de la sécurité collective. Les insuffisances de la gouvernance qui 
en découlent limitent la capacité internationale à traiter les problèmes de 
sécurité pressants, en transmettant le fardeau aux populations se trouvant 
dans des situations de conflit.

source : Hale 2014.
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un domaine public 
mondial assurant un 
meilleur équilibre entre les 
intérêts privés et publics 
permettrait d'ouvrir un 
espace politique national

biens publics et réduit l'incidence et l'ampleur 
de chocs transnationaux.

éléments du contrat social mondial

Il est possible d'améliorer les capacités et de 
protéger les choix au niveau national grâce à la 
mise à disposition de services tels que l'éducation, 
les soins de santé, l'eau, l'électricité et grâce à 
une protection sociale universelle donnant 
aux individus davantage de ressources pour 
faire face aux chocs extérieurs (chapitre 4). Ces 
biens publics réduisent les pressions auxquelles 
les individus sont soumis concernant certaines 
prises de décision : Aucun parent ne devrait être 
amené à choisir quels enfants devront quitter 
l'école en cas de perte d'emploi et de dépenses 
trop élevées ; personne ne devrait être amené à 
effectuer des actions dégradantes et dangereuses 
telles que la prostitution ou la récupération des 
déchets pour payer la nourriture et le logement.

Les mesures nationales sont plus facilement 
adoptées lorsque des engagements mondiaux 
sont en place et qu'un soutien mondial est 
disponible. C'est pourquoi le programme pour 
l'après-2015 doit inclure des biens publics 
universels au niveau national, une protection 
sociale minimale et le plein emploi comme 
objectifs clés pour la communauté mondiale. 
Ces éléments d'un contrat social mondial 
peuvent équilibrer la balance en maximisant 
les avantages de l'intégration mondiale et en 
minimisant les coûts et les insécurités. Les 
engagements mondiaux en vue d'atteindre ces 
objectifs pourraient ouvrir un espace politique 
national afin que les États déterminent les 
approches adéquates pour créer des emplois et 
offrir la protection sociale et les services sociaux 
les plus efficaces en fonction de leurs situations 
respectives particulières. Mais les accords 
mondiaux sont essentiels car ils encouragent 
l'action et l'engagement tout en générant un 
soutien institutionnel et financier.

Les normes en matière de politique ont 
été clairement influencées par des croyances 
solidement ancrées concernant l'efficacité des 
marchés et le pouvoir de la privatisation. Les 
gouvernements du monde entier ont privatisé 
des entreprises publiques, réduit le contrôle sur 
les mouvements de capitaux, dérèglementé les 
marchés du travail et introduit de nouveaux 
régimes de propriété intellectuelle.22 Des 

idéologies similaires se sont imposées chez 
les individus. Il est répandu de glorifier 
l'individualisme, l'autosuffisance et l'esprit 
d'entreprise ; d'assimiler la poursuite des intérêts 
personnels à la liberté et d'associer l'intervention 
des gouvernements à l'inefficacité et la 
corruption.23 Ces croyances dominent parmi 
les groupes vulnérables qui ont le plus besoin de 
biens publics et du soutien du gouvernement.

Un domaine public mondial assurant un 
meilleur équilibre entre les intérêts privés et 
publics permettrait d'ouvrir un espace politique 
national. Les normes en matière de politique 
qui décrivent le financement public d'une 
protection sociale comme des instruments 
positifs peuvent permettre aux États d'adopter 
et de mettre en œuvre des politiques et des 
programmes qui protègent les personnes sur 
leurs territoires. Ces normes peuvent inciter 
les États à s'engager à offrir une protection 
universelle en matière de droit du travail 
pour réduire les conditions de travail abusives 
et mettre en œuvre une protection sociale 
minimale pour les travailleurs et les personnes 
qui ne sont pas en mesure de travailler car elles 
sont entre deux emplois, elles sont invalides, 
handicapées, trop âgées ou il s'agit de femmes 
enceintes. Aujourd'hui, seuls 20  pour cent 
des personnes en âge de travailler à travers le 
monde ont une couverture de sécurité sociale 
appropriée, et la plupart ne bénéficie d'aucun 
type de sécurité sociale.24 Une perception plus 
positive du domaine public ferait progresser la 
demande d'une protection sociale universelle et 
de services publics essentiels et améliorerait les 
capacités des personnes à faire face aux crises.

La nécessité de services sociaux et de 
protection sociale a déjà été établie dans les 
conventions et les accords internationaux, 
notamment dans la Déclaration du Millénaire.25 
Les articles 22, 25 et 26 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme (1948)26 
reconnaissent le droit à la sécurité sociale, ainsi 
que l'article 9 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels 
(1966).27 Dans le Traité de Lisbonne de 2007, 
l'Union européenne a défini des mesures pour 
coordonner des politiques en matière d'inclusion 
sociale et de protection sociale.28 En 2009, 
l'Initiative pour un socle de protection sociale 
a rassemblé 19 organismes des Nation Unies, 
plusieurs institutions financières internationales 
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et 14 partenaires de développement, afin de 
promouvoir l'objectif de l'accès universel aux 
services essentiels tels que la santé, l'éducation, le 
logement, l'eau et l'assainissement, ainsi que les 
prestations sociales pour assurer les revenus, la 
sécurité alimentaire et une nutrition adéquate.29 
L'article 26 de la Convention relative aux droits 
de l'enfant (1989) reconnaît à tout enfant le droit 
de bénéficier de la sécurité sociale, y compris les 
assurances sociales.30 La Convention de 1952 de 
l'Organisation mondiale du travail concernant 
la sécurité sociale (norme minimum) est l'une 
des première initiatives à demander aux pays qui 
l'ont ratifiée d'assurer une série de prestations 
maladie, chômage, vieillesse, accidents, invalidité 
et maternité à leurs citoyens.31

Plus récemment, la Conférence des Nations 
Unies sur le développement durable, qui s'est 
tenue à Rio en 2012, a formulé le souhait d'établir 
un ensemble d'objectifs de développement 
durable.32 Ces objectifs visent à assurer un 
domaine public plus stable en plaçant l'égalité 
et la durabilité au centre des efforts mondiaux 
pour le développement. Avec le programme 
pour l'après-2015, la création d'objectifs de 
développement durable présente une opportunité 
pour la communauté internationale et les États 
membres de faire avancer le principe d'universalité 
en matière de financement public de services 
sociaux, d'accès universel aux soins de santé et 
à l'éducation, de plein emploi et da protection 
sociale, éléments essentiels d'un développement 
humain plus durable et plus résilient.

États fragiles et situations de conflit. La manière 
de protéger le choix des personnes dans des états 
fragiles et des situations de conflit doit faire 
l'objet d'une attention particulière. Garantir 
l'accès à la protection sociale, aux services tels 
que la santé, l'éducation et l'emploi dans les 
états fragiles est particulièrement important et 
représente l'un des défis de développement les 
plus difficiles. L'inaction dans les États fragiles 
peut avoir des répercussions sur la prospérité, la 
stabilité et la sécurité au niveau national, régional 
et international.33 Des contrats sociaux peuvent 
être instaurés dans les États fragiles tandis que des 
engagements mondiaux pour l'universalité et la 
protection sociale peuvent inciter un plus grand 
soutien à ces efforts de la part de la communauté 
internationale et un plus grand engagement des 
élites dans les États fragiles.34

Le New Deal pour les États fragiles, une 
initiative conjointe de 19 pays fragiles du 
G7+ et de la communauté des bailleurs de 
fonds, est une plateforme pour supporter les 
éléments des contrats sociaux dans les états 
fragiles.35 Elle promeut des solutions basées 
sur l'appropriation nationale et une approche 
globale du développement et de la sécurité. 
En reconnaissant que le succès est basé sur des 
efforts combinés et un leadership efficace, les 
membres se sont engagés à entreprendre une 
action et une réforme collective pour mettre en 
place le New Deal. Depuis sa création en 2011, 
l'Afghanistan, la République centrafricaine, 
la République démocratique du Congo, le 
Liberia, la Sierra Leone, la Somalie, le Soudan 
du Sud et le Timor-Leste ont manifesté leur 
intérêt pour diriger le New Deal. La Sierra 
Leone est le premier pays à fournir une étude 
sur la fragilité, ce qui révèle à la fois des progrès 
importants mais également des défis en matière 
de ressources limitées et de capital humain36 
Un soutien additionnel en vue d'élaborer et de 
mettre en place les contrats sociaux dans les États 
fragiles sera un point essentiel des engagements 
universels en matière de protection sociale, de 
services publics et d'emploi.

Marge de manœuvre budgétaire. D'où viendront 
les ressources pour financer une protection 
sociale universelle et des services sociaux 
essentiels ? Certaines proviendront de bailleurs 
de fonds traditionnels qui réussiront à tenir 
leurs engagements à l'égard des objectifs du 
Millénaire pour augmenter l'aide officielle 
au développement.37 Plusieurs économies 
émergentes disposent également de vastes 
réserves internationales capables de financer 
des biens publics.38 Les États peuvent réunir 
des fonds grâce à une taxation plus efficace des 
activités transfontalières, ainsi qu'en réduisant 
les flux financiers illicites. Les gouvernements 
perdent des rentrées de devises lorsque les 
entreprises transfèrent leurs passifs d'impôt 
dans des juridictions où la fiscalité est légère, 
en exploitant légalement les disparités des 
réglementations nationales. En 2013, lors 
d'auditions publiques au Royaume-Uni et 
aux États-Unis, des législateurs ont déploré 
l'évasion fiscale des sociétés multinationales 
(telles qu'Apple, Amazon et Starbucks), qui 
exploitent légalement les différences entre les 
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règlementations nationales afin de minimiser 
les paiements aux gouvernements hôtes.39 Les 
pays peuvent arriver à une série de normes 
communes pour éviter la concurrence en 
matière de capital en baissant les impôts des 
entreprises.40 Cela permettrait à de nombreux 
pays en développement d'augmenter leur 
assiette fiscale et de laisser davantage de 
ressources pour les investissements publics.41

L'action internationale est également 
nécessaire pour lutter contre les flux financiers 
illicites. Pour les pays les moins avancés, les flux 
financiers illicites ont augmenté de 9,7 milliards 
de dollars en 1990, à 26,3  milliards de dollar, 
en 2008, dont 79  pour cent sont dus à une 
évaluation erronée des prix. Pour placer cet 
aspect dans son contexte, pour chaque dollar 
reçu par les pays les moins avancés à titre de 
l'aide officielle pour le développement, une 
moyenne de 60 cents fuyaient entre 1990 et 
2008.42 La perte de recettes fiscales des pays 
en développement en raison de flux financiers 
illicites représentait entre 98 et 106 milliards de 
dollars par an entre 2002 et 2006.43 Entre 2008 
et 2010, l'Afrique a perdu 38 milliards de dollars 
par an en raison d'une évaluation erronée des 
prix, ou de fausses factures, et 25  milliards de 
dollars en raison d'autres flux illicites de capitaux, 
plus que l'aide officielle au développement 
reçue par la région pour cette période.44 L'idée 
de déployer des efforts en vue d'une meilleure 

transparence a été avancée, mais une initiative 
mondiale pourrait encourager et soutenir une 
tarification transparente dans les différents pays.

Parmi les pays du Groupe des Vingt, 
l'harmonisation commence à porter ses fruits 
en ce qui concerne la fraude et l'évasion fiscale.45 
D'autres propositions méritent considération, 
telles que celle de l'Africa Progress Panel pour 
lutter contre l'évasion fiscale des revenus des 
sociétés du secteur de l'exploitation minière, 
pétrolière et gazière. L'Organisation de 
coopération et de développement économiques 
encourage également le respect de la législation 
et la divulgation volontaire d'informations grâce 
au Groupe de travail du comité des affaires 
fiscales sur l'évasion et la fraude fiscales.46 Un 
effort plus large et plus cohérent entre les 
États et les organisations en vue d'un régime 
d'investissement international général et des 
règlementations fiscales harmonisées pourrait 
être l'étape suivante. Cela pourrait s'inscrire dans 
le programme pour l'après-2015, si l'accent est 
mis sur un plus grand espace politique des États 
et sur la progression vers d'autres objectifs.

améliorer la gouvernance mondiale

Les services sociaux et la protection sociale 
ne réduiront pas la fréquence ou l'ampleur 
des menaces transnationales. Ceci exige de 
modifier l'architecture des systèmes mondiaux 

enCaDRé 5.5

Le principe de la Responsabilité de protéger peut-il être étendu ?

Un instrument clé pour responsabiliser la communauté internationale et les 
États vis-à-vis des personnes vulnérables est le principe de la Responsabilité 
de protéger. Celle-ci est un instrument essentiel, strictement conçu pour 
traiter un ensemble spécifique de vulnérabilités, responsabilisant les États 
pour le génocide, les crimes de guerre, l'épuration ethnique et les crimes 
contre l'humanité.

Même si de nombreuses critiques et préoccupations ont été formulées 
sur la manière dont le principe de la responsabilité de protéger a été 
interprété, il est néanmoins possible d'inclure à son champ d'application la 
protection des groupes vulnérables lors des crises. Son principe essentiel, 
à savoir que la souveraineté n'est pas un privilège mais une responsabilité, 
ne doit pas être limité aux atrocités de masse telles que les génocides, 
compte tenu de la multitude d'autres vulnérabilités généralisées auxquelles 
les populations sont confrontées, depuis les crises financières jusqu'aux 
catastrophes naturelles liées au climat. Le principe doit être étendu à la 
responsabilité des États de protéger les groupes vulnérables, notamment 
les femmes, les enfants, les jeunes, les personnes âgées et les migrants. 

En effet, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels stipule déjà qu'il appartient aux États de protéger les droits à la vie, 
à la sécurité, à l'intégrité physique, à la libre circulation et à la propriété.1

Le Fonds des Nations Unies pour la population a suggéré que le principe 
de la Responsabilité de protéger, du moins dans l'esprit, peut promouvoir 
des biens tels que les services de santé et d'éducation.2 D'autres travaux 
sont menés pour responsabiliser les États en ce qui concerne les migrants, 
y compris, sans s'y limiter, ceux qui tentent d'échapper au conflit dans leur 
pays d'origine.3 Le plus important en ce qui concerne l'élargissement du 
champ d'application du principe serait de s'engager à fixer des seuils pour 
l'intervention et d'établir des mécanismes d'intervention et d'aide.

Il s'agit d'une mesure ambitieuse, non sans controverse. Mais il existe un 
besoin urgent d'engagement solide et collectif visant à protéger les groupes 
vulnérables, au-delà des discours protecteurs et des normes de protection 
qui s'appliquent aux seuls cas d'atrocités massives commises dans la 
violences, pour s'intéresser aux situations d'insécurités plus répandues.

notes
1. ONU 1966. 2. FNUAP 2010. 3. Davies et Glanville 2010.
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de manière à réduire les chocs et à maximiser 
les résultats sociaux positifs pour tous, plutôt 
que de promouvoir les profits ou le pouvoir 
pour un nombre restreint de personnes. Faire 
des personnes une priorité dans un contexte de 
mondialisation exige une action collective pour 
garantir que les systèmes de règlementation 
mondiaux et régionaux répondent aux insécurités 
et que les biens publics améliorent la capacité des 
personnes à lutter contre les chocs transnationaux.

Alors que la mondialisation s'accélère, les 
défis actuels sont nombreux et sont amenés à 
gagner en importance, que ce soit l'évolution 
climatique ou les conflits, les crises économiques 
ou les troubles sociaux. Par le passé, des 
époques de changement et d'incertitude ont 
donné lieu à de nouvelles institutions et de 
nouvelles normes internationales, régulant les 
interactions mondiales ; ce fut le cas lors de la 
montée du libéralisme et du libre-échange au 
XIXe siècle, d'un virage keynésien en matière de 
dépenses publiques suite à la Grande dépression 

de 1930 et de l'établissement du système 
de Bretton Woods après la Seconde Guerre 
mondiale. Aujourd'hui l'occasion se présente 
de reconfigurer l'organisation des marchés et les 
structures gouvernementales mondiales avec de 
grands changements institutionnels de ce type 
pour favoriser une mondialisation équilibrée 
entre une optimisation de l'efficacité du marché 
et la protection des personnes (figure 5.1).

La liste des défis mondiaux est longue et les 
présentes recommandations ne sont en aucun cas 
exhaustives, mais il est possible de mieux réguler 
les marchés, d'adapter les systèmes financiers 
et commerciaux et de réduire les menaces 
environnementales. Ces questions font l'objet 
d'attention mais la gouvernance de l'alimentation, 
de la migration, de la santé publique et d'autres 
domaines d'ordre mondial sont tout aussi 
importants. En effet, ces domaines ne s'excluent 
pas mutuellement, au contraire, ils se recoupent 
souvent. Par exemple, en adaptant la structure 
financière on peut réduire la volatilité des prix de 

FiGuRe 5.1

il y a un décalage entre les défis mondiaux et les mécanismes de gouvernance mondiale
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l'alimentation et en appliquant des changements 
aux régimes commerciaux on peut réduire la 
vulnérabilité des migrants.

Principes de gouvernance. Des adaptations sont 
possibles concernant l'ensemble des questions 
de portée mondiale, afin d'inciter les États à 
agir collectivement et à assurer une cohérence 
dans la gouvernance mondiale (voir encadré 5.3 
pour un aperçu des problèmes systémiques de 
la gouvernance mondiale). Ces principes sont 
prioritaires et doivent être appliqués pour que 
des progrès soient faits sur le plan politique et 
institutionnel dans des domaines tels que la 
volatilité financière, les régimes commerciaux 
déséquilibrés ou le changement climatique.

Premièrement, il est impératif d'assurer 
une participation équitable des pays en 
développement dans la gouvernance mondiale, 
en réformant les structures de gouvernance post-
Seconde Guerre mondiale afin que les besoins 
des pays les plus vulnérables, particulièrement 
les pays les moins avancés et les petits États 
insulaires en développement, ne soient pas 
marginalisés.47 Deuxièmement, la participation 
peut être étendue pour inclure des perspectives 
du secteur privé et de la société civile en 
vue d'assurer un soutien à l'action collective 
mondiale parmi les États. Troisièmement, 
puisque l'action collective est plus efficace 
lorsqu'elle est inclusive, les décisions doivent 
être prises au sein d'institutions représentatives, 
pas dans des groupes ad hoc tels que le Groupe 
des Vingt ou dans des réunions sélectives 
dans lesquelles la prise de décisions manque 
de transparence.48 Quatrièmement, des 
efforts peuvent être déployés pour augmenter 
la coordination et la coopération entre les 
institutions de gouvernance mondiale sur 
différents sujets pour réduire les retombées et 
mieux atteindre les objectifs.

Adhérer à ces principes contribueraient à 
améliorer la coopération entre les pays hésitant 
à mettre en commun leur souveraineté pour le 
bien de tous, d'une part, et entre les institutions 
internationales dont les compétences, les 
politiques et les programmes se chevauchent, 
d'autre part.

Finance. Le système financier international 
n'est pas le plus adéquat pour minimiser 
les vulnérabilités et protéger les progrès en 

matière de développement humain. L'impact 
de la crise économique mondiale de 2008 sur 
les populations et les pays en témoigne. La 
crise a été la conséquence de l'insuffisance de 
règlementation d'instruments complexes sur 
les premières places financières du monde.49 
Mais elle a eu des répercussions mondiales. En 
effet, les pays disposant de systèmes financiers 
plutôt sains ont souffert de fortes baisses de 
PIB et d'emplois. Il y a eu des pertes d'emplois 
et les travailleurs ont dû travailler plus pour 
des salaires plus bas. Rien que dans le secteur 
du textile et de l'habillement, on estime que 
la Chine a perdu 10 millions d'emplois, l'Inde 
1 million, le Pakistan 200  000, l'Indonésie 
100  000, le Mexique 80  000, le Cambodge 
75 000 et le Viet Nam 30 000.50 Au Bangladesh, 
au Cambodge, en Indonésie, en République 
démocratique populaire Lao, en Mongolie, 
en Thaïlande et au Viet Nam, les revenus des 
travailleurs ont diminué de 50  pour cent.51 
Dans de nombreux pays, c'est chez les jeunes, 
les travailleurs peu qualifiés et les travailleurs 
urbains que les pertes d'emploi ont été les plus 
importantes.52

Même si les chocs économiques touchent 
aussi bien les pays riches que les pays pauvres (les 
graves répercussions de la récession mondiale 
en Grèce et en Espagne en témoignent), les 
individus des pays en développement sont 
souvent les plus vulnérables. La chute de 
ventes de voitures aux États-Unis a entraîné des 
suppressions d'emplois au Liberia, qui fournit 
du caoutchouc pour les pneumatiques.53 Les 
travailleurs américains du secteur automobile 
ont bénéficié d'une protection sociale après le 
ralentissement économique, mais des milliers 
d'exploitant du caoutchouc libériens, la 
plupart embauchés en contrats précaires, ont 
été licenciés sans avoir de moyens de subvenir 
à leurs besoins.54 Les crises économiques 
peuvent également avoir des impacts durables 
sur le cycle de vie en ce qui concerne la capacité 
d'adaptation. De nombreuses familles dans la 
misère, ayant perdu leur moyens d'existence, 
décident de retirer leurs enfants de l'école ou 
de réduire leur consommation alimentaire.55 
Au Kazakhstan les familles ont réduit leur 
consommation de viande, de produits frais, de 
fruits et de légumes et ont reporté leurs soins de 
santé et actes médicaux.56
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Les augmentations récentes de flux de capitaux 
privés dans les pays en développement, même si 
elle sont importantes pour le développement, 
rendent beaucoup d'économies et de personnes 
vulnérables. La vulnérabilité découle du 
caractère volatile et contracyclique des flux de 
capitaux (figure 5.2).57 Le capital privé est attiré 
par la rentabilité et dissuadé par les risques, or 
les flux financiers transfrontaliers tendent à être 
procycliques. Lors de périodes de croissance, le 
capital afflue, mais il fuit lors de ralentissements 
économiques. Les flux procycliques peuvent 
également s'aggraver dans un contexte de perte 
de confiance dans les marchés, compromettant 
les taux de change et provoquant un repli 
économique et un phénomène de contagion 
dans les différents pays. C'est ce qui s'est passé en 
Asie de l'Est en juillet 1997. La confiance dans 
les marchés a été particulièrement influencée par 
les appréciations, plus basses que prévues, des 
agences de notation ; les baisses de notation ont 
déclenché la panique et déstabilisé les marchés.58

Au lieu d'avoir un système de gouvernance 
complet permettant une gestion des taux 

de change et un contrôle des capitaux, les 
institutions financières mondiales sont 
trop ciblées et fragmentées. Les réseaux 
transgouvernementaux, institutions quasi-
formelles rassemblant des fonctionnaires 
nationaux en vue d'une intervention politique 
coordonnée, traitent une partie du problème, 
en instaurant des normes bancaires et une 
règlementation de l'assurance et des valeurs 
mobilières. Mais en tant qu'institutions 
fondamentalement technocratiques, leurs 
mandats limités ne leur permettent pas 
d'exercer de larges fonctions de régulation  ; 
celles-ci se centrent d'ailleurs davantage sur 
la facilitation des flux de capitaux que sur la 
gestion des dangers qu'ils présentent. En effet, 
elles n'ont que très rarement poussé les secteurs 
qu'elles contrôlent à adopter des changements 
de comportement, excepté lors du Comité de 
Bâle.59 Certaines intègrent une représentation 
du secteur dans leur structure de gouvernance, 
tel que le Conseil international des normes 
comptables. Ce dont nous avons besoin 
maintenant, c'est d'un système s'inspirant de 

FiGuRe 5.2

Les augmentations de flux de capitaux privés dans les pays en développement entre 1980 et 2012 ont rendu beaucoup d'économies et de 
populations vulnérables
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l'esprit de Bretton Woods, notamment des 
mécanismes financiers et des institutions 
assurant un accès à la liquidité, réduisant la 
volatilité des flux financiers et minimisant les 
risques de contagion.
•	 Assurer l'accès à la liquidité. L'accès aux 

réserves internationales et régionales lors 
de ralentissements économiques et de crises 
financières, lorsque la fuite de capitaux est 
probable, peut aider les pays à faire face à la 
volatilité financière. De nombreuses économies 
émergentes s'assurent et comptent sur leurs 
propres réserves de change. Mais cette approche 
suppose d'importants coûts d'opportunité en 
pertes de financement du développement.60 
Beaucoup d'autres pays en développement 
font face à d'importantes réductions de capital 
privé lors de crises financières (au moment 
où les ressources sont les plus nécessaires). 
Un soutien d'organisations multilatérales (y 
compris des institutions régionales) ainsi que 
d'agences bilatérales est crucial pour financer 
la dépense contracyclique et pour assurer un 
financement adéquat pour les programmes de 
protection sociale, les politiques de l'emploi 
et autres politiques nationales sociales. Les 
règlementations peuvent également encourager 
les gouvernements et les institutions financières 
à éviter des risques financiers excessifs lors de 
périodes de croissance.

Pour les individus et les communautés, 
faciliter les flux d'envoi de fonds peut stimuler 
l'épargne et améliorer la capacité de faire face 
à des ralentissements économiques. En 2013, 
les flux d'envoi de fonds dans les pays en 
développement ont été estimés à 414 milliards 
de dollars et pourraient atteindre 540 milliards 
de dollars en 2016.61 Ces flux sont supérieurs 
aux réserves en devises dans au moins 14 pays 
en développement.62 Les coûts de transaction 
pour envoyer de l'argent dans les pays d'origine 
demeurent toutefois élevés. Le coût moyen 
pour envoyer 200 dollars d'un pays à l'autre 
a atteint jusqu'à 27  pour cent du montant 
en 2013.63 Réduire ce coût contribuerait à 
augmenter la liquidité et devrait être une 
priorité des réformes financières.

•	 Réduire la volatilité des flux financiers. Une 
structure règlementaire pour assurer la 
stabilité financière globale peut réduire la 
volatilité des flux de capitaux transfrontaliers. 
Le Fonds monétaire international n'a pas été 

pleinement favorable à ces dispositions.64 Et 
le Groupe des Vingt a encouragé une gestion 
des flux de capitaux contracycliques, laissant 
un espace pour les politiques nationales, en 
notant qu'il n'existe pas de mesures uniques 
en matière de gestion de flux de capitaux.65 
Les politiques peuvent dépendre de la taille 
des secteurs financiers nationaux et de la 
capacité règlementaire. Certains pays sont 
plus susceptibles d'influencer les autres grâce 
à des décisions de politique nationale et, 
lors de l'examen des options stratégiques, les 
éventuelles retombées peuvent être prises en 
compte. Il suffit de voir les menaces pesant 
sur les économies émergentes (cours du 
dollar élevé et flux de capitaux) à la lumière 
de l'imminent tapering par la Réserve 
fédérale des États-Unis.66 Les émetteurs de 
monnaie peuvent avoir un impact sur les flux 
de capitaux avec leurs décisions de politique 
macro-économiques et peuvent empêcher 
des déséquilibres excessifs et de brusques 
revirements de politiques.

•	 Fonds monétaire régionaux. Les institutions 
financières peuvent réduire la transmission 
des chocs et diminuer les risques de 
contagion mondiale.67 Elles peuvent 
également contribuer à stabiliser les taux 
de change bilatéraux réels et fournir une 
expertise régionale sur des questions de crises 
financières ainsi que des liquidités lors de 
crises avec des mécanismes de financement 
contracycliques.68 Par ailleurs, elles peuvent 
donner plus de poids aux petits pays. Il est 
possible d'élargir l'espace politique national 
grâce à une coordination macroéconomique 
dans des régions où sont déjà en place des 
initiatives, notamment des accords régionaux 
d'échanges de devises et de mise en commun 
des ressources, tels que l'initiative Chiang Mai 
(Chiang Mai Initiative Multilateralization), 
la communauté de l'Afrique de l'Est, le 
Fonds latino-américain de réserve, le Fonds 
anticrise de la communauté économique 
eurasienne et le Fonds monétaire arabe.69 La 
Banque de développement du groupe BRICS 
est une autre initiative prometteuse.70 Le 
projet le plus ambitieux jusqu'à maintenant 
est l'initiative Chiang Mai et ses accords 
d'échange de devises entre les banques 
centrales des pays membres. Tirant profit des 
leçons de la crise financière asiatique de 1997, 
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financière globale peut 
réduire la volatilité 
des flux de capitaux 
transfrontaliers
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elle reconnaît l'importance du dialogue 
politique régional dans la prévention de la 
contagion et dans l'apport de liquidités face 
aux attaques spéculatives.71

Le temps est peut-être venu d'un Fonds 
monétaire asiatique et d'un Fonds monétaire 
d'Amérique latine à part entière en vue de 
mettre en commun les réserves, de stabiliser les 
taux de change, de fournir aux pays des fonds 
à court-terme et d'assurer une surveillance. 
En s'appuyant sur des structures existantes, 
d'autres régions suivront peut-être l'exemple. Si 
l'adhésion est partielle et la capacité de fournir 
des services financiers est faible, la participation 
des économies en développement ou 
émergentes peut néanmoins contribuer à créer 
un volume d'épargne et de réserves augmentant 
rapidement et à améliorer la solvabilité.72 Les 
fonds monétaires régionaux peuvent compléter 
le travail des fonds mondiaux et un contexte de 
concurrence accrue peut contribuer à renforcer 
les services offerts par ces derniers.

Commerce. Ces dernières années, les pays sont 
devenus plus dépendants des importations 
et des exportations (figure 5.3). L'accès aux 
marchés mondiaux a été un moteur important 
du développement, particulièrement dans des 
pays qui ont beaucoup investi dans les capacités 
humaines.73 Avec un environnement extérieur 

favorable, les pays peuvent entrevoir un retour 
vers la croissance. Mais lorsque l'économie 
mondiale ralentit, les économies axées sur 
les exportations deviennent vulnérables aux 
fluctuations des prix des produits de base, des 
termes d'échange et de la demande extérieure. 
La crise financière de 2008 a eu des retombées 
sur le commerce, l'emploi et les salaires. Durant 
les trois premiers trimestre de 2009, les échanges 
mondiaux de marchandises ont chuté de 30 pour 
cent et les exportations vers toutes les régions 
du monde de 20 pour cent.74 Les taux d'emploi 
ont également chuté dans le monde entier et la 
croissance moyenne des salaires réels pour un 
échantillon de 53 pays est tombée à 1,4  pour 
cent en 2008, contre 4,3 pour cent en 2007.75

S'adapter à un environnement international 
concurrentiel peut susciter un sentiment 
d'insécurité chez certains individus, entreprises 
et gouvernements. Pour les travailleurs d'un 
pays, les exportations croissantes peuvent être 
synonymes d'emplois, alors que dans d'autres 
pays les gens perdent leur travail en raison de la 
fermeture des entreprises ou de la délocalisation 
des activités. L'adaptation est particulièrement 
difficile pour les segments les plus vulnérables 
de la société, dont les positions de négociation 
sont déjà faibles.

Le vulnérabilité liée au commerce 
est partiellement traitée par les accords 

FiGuRe 5.3

Ces dernières années, les pays de toutes les régions du monde sont devenus plus dépendants des importations et des exportations
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commerciaux internationaux et les institutions 
établissant les règles telles que l'Organisation 
mondiale du commerce. Mais l'architecture du 
commerce international présente des faiblesses, 
depuis la manière dont les décisions sont prises, 
à l'évolution vers des accords commerciaux 
bilatéraux, en passant par les inégalités en matière 
de capacités de négociation en ce qui concerne la 
définition des politiques relatives à l'agriculture 
et les droit de propriété intellectuelle. L'accès 
au marché passe également avant les questions 
de développement. Ces faiblesses méritent 
notre attention si l'on souhaite que l'intégration 
commerciale se développe sans générer de 
nouveaux chocs ou de nouvelles vulnérabilités.
•	 Règles commerciales flexibles. La principale 

institution de gouvernance gérant le commerce 
international est l'Organisation mondiale 
du commerce et, malgré quelques lacunes, 
ses règles multilatérales offrent la flexibilité 
nécessaire à la protection de la volatilité du 
commerce. Les pays peuvent recourir à la 
clause de la nation la plus favorisée, ou aux 
mécanismes de règlement des litiges et des 
différends en matière de droits anti-dumping 
pour protéger leur économie. Ils peuvent 
également recourir à la clause d'habilitation, 
qui favorise les accords commerciaux sud-sud, 
qui sont limités dans leur portée, et prendre 
des mesures de protection temporaires 
contre les mouvements de prix soudains, tels 
que les flambées des prix des importations 
alimentaires. En outre, les pays les moins 
avancés bénéficient d'une protection spéciale ; 
ils disposent d'un traitement préférentiel et 
favorable, notamment un accès sans droit de 
douane et sans quota aux marchés et des délais 
de grâce pour honorer leurs engagements. 
Des mesures ont également été prises pour 
améliorer les possibilités de négociation des 
pays les moins avancés telles que l'assistance 
technique et l'Aide pour le commerce.76 Ces 
protocoles sont apparus au fil des décennies, 
lorsque les pays réalisèrent que la réduction 
tarifaire à elle seule ne serait pas toujours à 
même de favoriser le commerce équitable.

Le récent glissement vers des accords 
commerciaux bilatéraux menace de réduire 
la capacité des pays en développement à 
faire face aux risques commerciaux et à la 
volatilité et peut contribuer à freiner le progrès 
multilatéral vers un commerce équitable. De 

nombreux accords intègrent des dispositions 
qui ne sont pas directement liées au commerce, 
telles que celles relatives à la protection des 
brevets, à la libéralisation des investissements 
et aux marchés publics.77 L'inégalité des 
pouvoirs de négociation dans les accords 
bilatéraux a même miné la capacité des pays 
en développement d'adopter des mesures pour 
gérer les flux de capitaux.78 Si les pays doivent 
être bénéficiaires à long terme, la tendance vers 
une restriction de l'espace politique national 
dans les accords commerciaux doit s'inverser, 
soit en donnant la priorité aux accords 
multilatéraux sur les accords bilatéraux, soit en 
réduisant les inégalités dans les négociations 
d'accords bilatéraux.

•	 Libéralisation de l'agriculture. Malgré les 
protocoles qui permettent aux pays de recourir 
à des mesures de protection temporaires contre 
les brusques mouvements de prix, le système 
commercial mondial place encore les pays et 
les personnes en situation de vulnérabilité 
face aux variations de prix, de protection et 
de production. Le Programme de Doha pour 
le développement reconnaît la « particulière 
vulnérabilité des pays les moins avancés et 
les difficultés structurelles spéciales qu'ils 
rencontrent dans l'économie mondiale  ».79 
Lors de la neuvième Conférence ministérielle 
de l'Organisation mondiale du commerce, qui 
s'est tenue à Bali, en Indonésie, il a été conclu 
un accord qui pourrait donner aux pays en 
développement les moyens d'assurer une 
sécurité alimentaire et stimuler le commerce 
des pays les moins avancés.80 Mais après une 
décennie de négociations, l'accord de 2013 
offrit une faible protection aux pays les moins 
avancés ou aux travailleurs agricoles du Sud. 
Entre-temps, les flambées des prix des denrées 
alimentaires et d'autres produits de base 
aggravent la faim et la famine des populations 
pauvres et vulnérables.81

Le système de restrictions de subventions 
dans le secteur de l'agriculture présente 
des failles que les pays développés peuvent 
exploiter pour maintenir et même augmenter 
les subventions.82 Les pays en développement 
se retrouvent donc en concurrence avec des 
produits subventionnés sur leurs propres 
marchés et perdent l'accès aux marchés tiers, 
ce qui limite leur croissance agricole et les 
rendent plus vulnérables aux chocs des prix 

Malgré les protocoles qui 
permettent aux pays de 
recourir à des mesures 
de protection temporaires 
contre les brusques 
mouvements de prix, le 
système commercial 
mondial place encore les 
pays et les personnes en 
situation de vulnérabilité 
face aux variations 
de prix, de protection 
et de production

Chapitre 5 Consolidation des progrès : biens mondiaux et action collective    |    141



des produits alimentaires.83 La libéralisation 
de l'agriculture doit effectuer un ciblage 
sélectif des biens principalement exportés 
par les pays en développement pour éviter 
d'augmenter les prix des denrées alimentaires 
des pays en développement.84 Un processus de 
révision pourrait aider à assurer que les règles 
commerciales et les réformes proposées dans 
le secteur de l'agriculture renforcent la sécurité 
alimentaire des pays en développement et les 
moyens d'existence des agriculteurs.

•	 Droits de propriété intellectuelle. Le régime 
des droits de propriété intellectuelle favorise 
le droit de protéger la propriété intellectuelle 
plutôt que d'encourager le plus largement 
possible la diffusion et l'utilisation des 
connaissances et de la technologie.85 Mais 
les pays et les populations pauvres peuvent 
ne pas être en mesure d'acheter des produits 
médicaux et pharmaceutiques. Cela présente 
un problème, non seulement dans le domaine 
du commerce, sinon dans le domaine de la 
santé publique mondiale, car le fardeau de 
certaines maladies peut rester élevé.86 Le 
régime actuel freine également le mouvement 
vers une économie à faibles émissions de 
carbone, car il entrave la diffusion massive des 
innovations technologiques.87 Pour aggraver 
la situation, il existe un manque de mesures 
d'incitation nationales et internationales 
dans le domaine de la recherche et du 
développement pour répondre aux besoins 
des pauvres et des groupes vulnérables.88 Les 
réformes relatives aux règlementations en 
matière de droit de propriété intellectuelle 
pourraient encourager les investissements 
et permettre un accès plus large aux 
technologies qui renforcent la résilience.

•	 Commerce des services. Une révision des 
règles régissant le commerce des services est 
également approprié. L'Accord général sur le 
commerce des services offre des opportunités 
de favoriser la circulation des personnes (Mode 
4), ce qui pourrait avoir des répercussions sur 
les migrants en libéralisant partiellement la 
migration. Mais ses engagements de libéraliser 
la circulation des personnes ont été minimes, 
largement limités à favoriser les transferts 
et la mobilités des cadres, des dirigeants et 
des travailleurs qualifiés. Les engagements 
pourraient être élargis en vue de réduire la 
vulnérabilité des migrants sans papiers.89

Changement climatique. Certains des effets 
attendus du changement climatique seront 
brusques, laissant très peu de temps pour 
s'adapter. C'est le cas de l'absence de la banquise 
arctique à la fin de l'été et de l'extinction des 
espèces marines et terrestres. La fréquence et la 
durée des vagues de chaleur et des précipitations 
abondantes vont très probablement augmenter. 
Et l'élévation extrême du niveau de la mer 
va probablement s'intensifier et s'aggraver 
au cours du XXIe siècle. Le niveau des mers 
à l'échelle mondiale peut augmenter de 80 
centimètres par rapport au niveau actuel d'ici 
à 2100.90 Aujourd'hui, plus de 6 pour cent de 
la population mondiale (environ un demi-
milliard de personnes) vivent à moins de 5 
mètres au-dessus du niveau de la mer.91

Des effets rétroactifs des modifications de la 
réflectivité de la surface de la terre et l'ampleur des 
puits de carbone pourraient également accélérer 
le changement climatique. La diminution du 
manteau neigeux et de la végétation réduit 
la quantité de chaleur qui peut être réfléchie 
par la surface de la Terre, ce qui entraîne un 
accroissement du réchauffement qui n'est pas 
lié aux émissions de gaz à effet de serre dans 
l'atmosphère. Un réchauffement climatique peut 
également accélérer la détérioration des puits de 
carbone marins et terrestres, ce qui entraînerait 
de grosses émissions de dioxyde de carbone dans 
l'atmosphère.92

La vulnérabilité face aux phénomènes 
météorologiques extrêmes et aux crises 
alimentaires représente une menace récurrente 
(encadré 5.6). Durant la première moitié 
de l'année 2012, le Niger a connu une grave 
crise alimentaire et nutritionnelle. Elle a été 
déclenchée par une sécheresse sévissant de 
la fin de l'année 2011 au début de l'année 
2012. Le pays a connu une crise alimentaire 
similaire entre février et août 2010, également 
déclenchée par la sécheresse. Et elle a été 
précédée par une crise alimentaire encore plus 
sévère en 2005, suite à une sécheresse survenue 
en 2004. Ces sécheresses ont également touché 
les pays voisins et d'autres pays du Sahel.93 Et 
des évènements survenus dans d'autres pays 
ont eu une incidence sur la crise du Niger. Par 
exemple, la crise de 2012 a été aggravée par 
l'instabilité au Mali et l'afflux de dizaines de 
milliers de personnes fuyant le conflit de ce 
pays voisin.94
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Les multiples questions 
qui se posent, et parfois se 
superposent, concernant 
l’architecture de la 
gouvernance mondiale, 
doivent être analysées de 
manière approfondie, afin 
de veiller à l'efficacité de 
la coopération mondiale 
et à son orientation 
vers les domaines 
les plus critiques

Le rôle de la sécheresse dans la crise syrienne 
est moins bien connu. De 2006 à 2010, la 
République arabe syrienne a connu une 
sécheresse sans précédents, dévastant une 
grande partie du secteur rural.95 Les agriculteurs 
démunis envahirent les bidonvilles des villes. 
Les experts ont estimé qu'entre 2 et 3  millions 
des 10  millions d'habitants des zones rurales 
du pays ont été plongés dans la pauvreté la plus 
totale.96 Ces conditions défavorables, associées à 
un manque d'emplois et une réponse nationale et 
internationale inadéquate, ont rapidement éveillé 
un sentiment de ressentiment et une prise de 
conscience aiguë de l'inégalité des groupes, terrain 
fertile pour la guerre civile qui a éclaté en 2011.

Les appels humanitaires ainsi que l'aide 
alimentaire et les contributions en espèces 
peuvent rétablir le droit à la nourriture, mais 
ils n'apportent pas de solution au problème 
sous-jacent de la vulnérabilité. La Stratégie 
intégrée des Nations Unies pour le Sahel 
adopte une approche prenant en compte les 
multiples facettes des activités humanitaires, 
de développement et de sécurité.97 Mais elle ne 
s'attaque pas directement à la cause sous-jacente 
du problème qui est le changement climatique. 
Des mesures urgentes sont nécessaires à 

cet égard en vue de réduire la vulnérabilité 
liée au climat. Il existe des actions locales 
prometteuses, mais l'action multilatérale est la 
clé d'un avenir résilient pour tous.
•	 Les réseaux de villes. Les organismes 

gouvernementaux locaux peuvent être soutenus 
et encouragés. Les villes en particulier prennent 
de plus en plus de mesures pour atténuer 
le changement climatique et devenir plus 
résilientes. Les exemples vont du réseau C40 
des 58 mégapoles, au réseau ICLEI de milliers 
de municipalités, en passant par les réseaux 
d'un secteur ou d'une région déterminés tels 
que le Réseau des villes asiatiques résilientes au 
changement climatique.98 Ces municipalités 
mettent leurs connaissances en commun et 
partagent les meilleures pratiques sur la façon 
de développer des systèmes de transport à 
faibles émissions de carbone et des logements 
durables ainsi que sur le moyen de se protéger 
contre la montée du niveau des mers et des 
aléas climatiques. Les villes représentent un 
total de 70 pour cent des émissions totales,99 
ces initiatives ont donc un énorme potentiel 
d'atténuation, même dans les pays qui tardent 
à adopter les plans d'action nationaux. Aux 
États-Unis, l'action nationale a été bloquée 

enCaDRé 5.6

Qui est vulnérable au changement climatique ?

Le changement climatique présente, sans aucun doute, un problème actuel 
et grandissant pour presque chaque personne de la planète ainsi que pour 
les générations à venir.1 Mais le changement climatique est un phénomène 
complexe dont les effets varient selon les pays, les régions, les secteurs, 
les catégories de revenus, les groupes d'âge, les groupes ethniques et les 
sexes. Même au sein des ménages, le changement climatique touche chaque 
personne différemment. Les personnes ayant le plus à perdre du changement 
climatique sont celles qui sont déjà très affectées par cette dernière.
•	 Les petits États insulaires. Les 51 petits États insulaires en développement 

existant dans le monde et leur habitants font face à une menace 
existentielle. La plupart de ces derniers vivent à moins d'un mètre ou deux 
au-dessus du niveau de la mer et la montée du niveau de la mer peut rendre 
une partie, et dans certains cas la totalité, de leurs territoires inhabitables. 
Ces pays sont déjà touchés par des phénomènes climatiques extrême plus 
fréquents. De nombreux petits États insulaires sont exposés aux typhons du 
Pacifique ou aux ouragans de l'Atlantique, qui endommagent les maisons 
et les infrastructures et détournent les aides publiques du développement. 
Les phénomènes climatiques ont également perturbé le tourisme, qui est 
le moteur de l'économie de beaucoup de ces États insulaires, tandis que 
l'acidification des océans et le blanchissement des coraux ont bouleversé 
les modes de vie de ces lieux de pêche traditionnels.2

•	 Les villes côtières. Presque 45 pour cent de la population mondiale vit dans 
des régions côtières, la plupart dans des grandes villes.3 Même dans les 
pays les plus développés, les tempêtes ravagent les villes côtières, affectant 
souvent les plus vulnérables. Les ouragans Katrina et Sandy ont coûté aux 
États-Unis 149 milliards de dollars, c'est-à-dire 50 pour cent de plus que 
le montant que le monde s'est engagé à dépenser pour le financement 
de l'action climatique dans les pays en développement.4 L'impact dans les 
villes côtières des pays en développement sera plus grand, avec cependant 
des ressources moins élevées pour résoudre les problèmes.

•	 Les petits exploitants agricoles. Les changements concernant les 
précipitations et la température seront ressenties avec le plus d'acuité 
par les personnes dépendant des systèmes naturels pour la culture et 
l'élevage et par ceux qui en dépendent pour se nourrir. Les agriculteurs 
sans accès à l'irrigation ressentiront le plus immédiatement les impacts 
de l'imprévisibilité des précipitations. Les petits exploitants agricoles de 
l'Asie du Sud sont particulièrement vulnérables (l'Inde, à elle seule, compte 
93 millions de petites exploitations agricoles).5 Ces groupes sont déjà 
menacés par le manque d'eau. Certaines études prévoient une baisse de 
30 pour cent du rendement agricole durant les prochaines décennies, alors 
que les pressions démographiques continuent à augmenter.6

notes
1. GIEC 2007, 2012, 2013. 2. Banque mondiale 2013b. 3. Atlas des océans des Nations Unies 2013. 4. NOAA 2013. 5. FIDA 2013. 6. Banque mondiale 2013b.
source : Hale 2014.
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par le Congrès, mais les engagements pris au 
niveau régional et local couvrent la moitié des 
émissions américaines.100

•	 Le secteur privé et la réduction volontaire des 
émissions. Les acteurs non gouvernementaux 
prennent également des mesures pour réduire 
les émissions de carbone. Les entreprises et les 
investisseurs, souvent en partenariat avec la 
société civile, se penchent sur les risques liés au 
climat dans leurs chaînes d'approvisionnement 
et sur la maîtrise de leur empreinte carbone 
dans leur modèle d'entreprise. Le programme 
«  Climate Savers  », de WWF, aide les 

grosses entreprises à développer des stratégies 
de réduction d'émissions.101 Le «  Carbon 
Disclosure Project » offre un instrument grâce 
auquel les entreprises peuvent déclarer leur 
empreinte carbone aux investisseurs (en 2013, 
le programme comptait 722 investisseurs qui 
géraient 87 billions de dollars), qui peuvent 
ensuite faire pression sur les entreprises 
pour réduire leur risque lié au climat.102 Les 
500 entreprises les plus grandes du monde 
produisent 3,6  milliards de tonnes de gaz à 
effet de serre, la réduction de leurs émissions 
est donc d'une importance considérable.103 

enCaDRé 5.7

Quatre programmes mondiaux essentiels

Quatre programmes mondiaux essentiels affrontent certains des plus 
grands défis du monde : catastrophes naturelles, crises humanitaires, 
changement climatique et développement durable. Mais ils ne provoqueront 
de changement durable que s'ils s'attaquent aux aspects architecturaux de 
la gouvernance mondiale, en assurant par exemple une participation plus 
équitable et plus inclusive, en incitant une coordination entre les institutions 
de gouvernance mondiale et en développant des normes internationales de 
coopération et de citoyenneté mondiale.

Cadre d'action de Hyogo
Le Cadre d'action de Hyogo, adopté par 168 pays en 2005, a pour but de 
réduire les risques de catastrophe mondiale pour 2015.1 Il préconise un 
ensemble complet de tâches et de mesures visant à renforcer la capacité 
des institutions locales et nationales, soutenir les systèmes d'alerte 
précoce, promouvoir une culture de la sécurité et de la résilience, réduire 
les facteurs de vulnérabilité et consolider la préparation et la réaction face 
aux catastrophes.

Le cadre a lancé une action collective pour la réduction des risques de 
catastrophes dans les programmes nationaux, régionaux et internationaux. 
Il reste néanmoins beaucoup à faire, et les avancées ont été inégales, 
selon les pays et les domaines d'action. Les défis qui restent à relever 
sont nombreux : élaborer et utiliser des indicateurs, établir des systèmes 
d'alerte précoce dans des environnements à risques multiples, renforcer les 
capacités des États à intégrer la réduction des risques de catastrophes à des 
politiques de développement durable et définir une planification à l'échelle 
nationale et internationale.

sommet mondial sur l'aide humanitaire
Le Sommet mondial sur l'aide humanitaire, prévu pour 2016, a pour objectif 
de rendre l'action humanitaire plus mondiale, plus efficace et inclusive, 
et plus représentative des besoins d'un monde en évolution constante.2 Ce 
sera l'occasion pour les organisations humanitaires de s'entendre autour de 
questions relatives à la réduction de la vulnérabilité et à la gestion des risques.

Pour être en mesure de répondre au nombre croissant d'urgences 
humanitaires complexes, il faut commencer par identifier et mettre en 
œuvre des approches visant à réduire et à gérer les risques humanitaires. 
Le sommet permettra d'évaluer la façon dont les acteurs humanitaires et du 
développement peuvent adopter une approche plus systématique et cohérente 
pour planifier, établir les priorités et financer les programmes, mais aussi pour 

améliorer la coordination des actions menées dans les divers domaines : 
économique, social et environnemental. Il stimulera la collaboration entre les 
pays affectés, les bailleurs de fonds et les organisations internationales, afin 
de développer des stratégies d'aide humanitaire et de développement.

Changement climatique : le seuil de deux degrés
En 2009, dans le cadre de l'Accord de Copenhague, et en 2010, lors des 
Accords de Cancun, 195 parties à la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques ont convenu de limiter la hausse des 
températures moyennes à moins de 2 degrés Celsius au-dessus des 
niveaux de l'ère préindustrielle.3 Cet engagement s'appuie sur le consensus 
scientifique général selon lequel une hausse de 2 degrés est la limite 
admissible si l'on veut éviter des effets catastrophiques et dangereux.

Les promesses et les engagements de la communauté internationale 
sont néanmoins insuffisants pour atteindre cet objectif. Selon les prévisions 
du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution climatique, la 
température mondiale augmentera probablement de plus d'1,5 degré d'ici à 
la fin du XXIe siècle et pourrait facilement dépasser 2 degrés si des mesures 
importantes en vue de réduire les émissions ne sont pas prises.4 Atteindre 
cet objectif est encore possible, économiquement et techniquement, mais 
une volonté politique est nécessaire pour réduire l'écart entre les émissions 
actuelles et le niveau qui placera le monde sur une trajectoire de moins de 
2 degrés d'ici à 2020.

programme pour l'après-2015 et objectifs de développement durable
À l'approche du programme pour l'après-2015 et des objectifs de 
développement durable, la communauté internationale a une occasion 
unique de faire de la réduction de la vulnérabilité un objectif prioritaire des 
cadres de développement internationaux. Les objectifs du Millénaire pour le 
développement ont contribué à réduire la pauvreté et à améliorer la vie de 
beaucoup de gens. Mais, les progrès constants ne sont garantis que si les 
chocs sont réduits et les capacités des personnes à y faire face améliorées. 
Dans le même ordre d'idées, l'appel à la pauvreté zéro devrait être étendu au 
maintien de la pauvreté zéro et les besoins de progrès doivent être durables 
dans d'autres domaines. Les plus vulnérables aux catastrophes naturelles, 
au changement climatique et aux crises financières doivent bénéficier d'une 
protection et d'une autonomisation spécifique. Placer la réduction de la 
vulnérabilité au centre des programmes de développement futur est le seul 
moyen d'assurer des progrès robustes et durables.

notes
1. SIPC 2005. 2. UNOCHA 2014. 3. CCNUCC 2009, 2011. 4. GIEC 2013.
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D'autres mesures peuvent être prises pour 
encourager et stimuler ces efforts volontaires, 
et des efforts peuvent être déployés pour 
recenser les initiatives existantes et évaluer leur 
potentiel de développement de leur ampleur 
et de leur ambition.

•	 L’action multilatérale urgente. Les efforts 
mondiaux sont cruciaux pour orienter l'action 
et offrir des incitations aux acteurs locaux et 
non étatiques (encadré 5.7). Les approches 
unilatérales en matière de changement 
climatique se concentrent souvent sur des 
sous-ensembles d'émetteurs principaux et 
n'offrent pas de possibilité d'un «  grand 
compromis  ». Elles sont néanmoins encore 
utiles, car chaque tonne de carbone en moins 
signifie qu'une adaptation est nécessaire dans 
une moindre mesure. Mais elles sont partielles 
et secondaires par nature. Elles sont également 
limitées à l'attention qu'elles accordent à 
l'adaptation, spécialement importante pour 
les groupes vulnérables et les nombreuses 
populations des pays les moins avancés.

Les organismes multilatéraux peuvent 
entreprendre de plus petites initiatives de ce 
type et les lier aux processus multilatéraux 
afin de renforcer la gouvernance mondiale de 
l'environnement plus généralement. Intégrer 
le dynamisme des actions ascendantes aux 
processus multilatéraux pourrait mener à des 
coalitions politiques visant à soutenir un traité 
mondial. En décembre 2011, dans le cadre du 
Groupe de travail spécial de la plate-forme de 
Durban pour une action renforcée, les pays ont 
convenu de négocier, d'ici à 2015, un nouveau 
traité juridiquement contraignant qui entrera 
en vigueur en 2020.104 La Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements 
climatiques peut coordonner et orienter les 
capacités des pays, des villes, des entreprises 
et des organisations de la société civile, grâce à 
des initiatives de coopération.105 Le Fonds vert 
pour le climat, établit à Cancun au Mexique 
en 2010, pourrait soutenir financièrement 
ces efforts.106

Action collective pour 
un monde plus sûr

Le système international se trouve 
dans une impasse, ce qui limite l'action 

collective internationale entre les domaines 
problématiques.107 En attendant, la 
vulnérabilité s'aggrave étant donné que les 
organismes internationaux ne s'accordent pas 
sur des mécanismes de réponse appropriés 
et ne parviennent pas à mettre en place les 
règlementations adéquates pour minimiser les 
risques et assurer que les systèmes mondiaux 
veillent au bien de tous. La réduction de la 
vulnérabilité face aux menaces transnationales, 
soit en établissant des architectures de 
gouvernance pour minimiser les chocs soit en 
prenant des mesures permettant aux personnes 
d'y faire face, demande un leadership plus 
fort et une coopération accrue entre les États 
et entre les organisations internationales. 
Elle demande également une approche plus 
cohérente permettant d'établir des priorités et 
de réduire la contagion, ainsi qu'un engagement 
plus systématique envers la société civile et le 
secteur privé.

Coopération

L'absence de coordination, de coopération 
et de leadership à l'échelle internationale 
entrave les progrès réalisés pour relever les défis 
mondiaux et réduire les vulnérabilités. Cela 
n'est pas nouveau. Au fil des ans, différentes 
propositions ont été avancées en ce qui 
concerne la façon d'améliorer la coopération 
entre les États. En 2006, un Forum mondial 
des dirigeants, comprenant la moitié des 
membres du Conseil économique et social des 
Nations Unies, était proposé pour améliorer la 
coordination de la politique du conseil en vue 
d'atteindre les objectifs du Millénaire pour le 
développement.108 En 2009, la Commission 
Stiglitz proposa au Conseil mondial de 
coordination économique d'identifier les 
failles et les conséquences du système de 
coopération actuel et la manière de remédier 
à ces dernières.109 Il a été proposé à plusieurs 
reprises de réformer le Conseil économique et 
social des Nations Unies.110

Avec une position prédominante dans la 
gouvernance mondiale, le Groupe des Vingt 
compte des puissances émergentes telles que 
le Brésil, la Chine, l'Inde et le Mexique. Mais 
le groupe a des airs de club et manque de 
structure, d'autorité et de responsabilité pour 
fournir des biens publics et restructurer les 

Les efforts mondiaux sont 
cruciaux pour orienter 
l'action et offrir des 
incitations aux acteurs 
locaux et non étatiques
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architectures de gouvernance mondiale. L'essor 
du Sud représente une opportunité de rendre 
la gouvernance mondiale plus représentative 
et plus efficace.111 Mais, il faut pour cela une 
nouvelle volonté de coopération et de leadership 
internationaux. L'une des solutions consiste 
à tirer parti des propositions anciennes et 
d'établir un Forum mondial des dirigeants. Une 
assemblée régulière de ce type, réunissant un 
groupe représentatif de chefs d'État, pourrait, 
en vue de réduire la vulnérabilité, faciliter la 
coopération entre les États et le système des 
Nations Unies, notamment le Secrétariat, les 
fonds et les programmes de l'ONU ; le Fonds 
monétaire international  ; l’Organisation 
internationale du travail ; le Groupe de la Banque 
mondiale ; l’Organisation mondiale de la Santé ; 
et finalement, l'Organisation internationale 
pour les migrations et l'Organisation mondiale 
du commerce.112

Le Forum politique de haut niveau pour 
le développement durable, créé lors de la 
Conférence Rio+20, en juin 2012, est plein 
de promesses en ce qui concerne le leadership 
politique et la capacité de direction en vue 
d'affronter les défis mondiaux cruciaux. Il a 
la légitimité de se tenir une fois par an sous 
l'égide du Conseil économique et social des 
Nations Unies et tous les quatre ans sous l'égide 
de l'Assemblée générale des Nations Unies. 
À compter de 2016, le forum examinera les 
progrès accomplis en matière de développement 
durable dans les pays développés et en 
développement pour rendre compte de son 
action et pour encourager les efforts.113

Cohérence

La gouvernance mondiale est généralement 
trop cloisonnée, avec des institutions séparées, 
dédiées à des questions comme le commerce, 
le climat, les finances et les migrations. Cela 
complique énormément l'adoption d'une 
perspective systémique sur les défis mondiaux, 
ou l'identification des contagions et des 
contradictions au niveau des actions des États 
et des organisations internationales.

Les multiples questions qui se posent, 
et parfois se superposent, concernant 
l’architecture de la gouvernance mondiale, 
doivent être analysées de manière approfondie, 
afin de veiller à l'efficacité de la coopération 

mondiale et à son orientation vers les domaines 
les plus critiques. Ces analyses devraient être 
réalisées par un groupe d'experts indépendants 
et apolitiques, capables d'adopter un point 
de vue objectif systémique sur les problèmes 
mondiaux et de proposer des conseils et des 
recommandations aux organes de gouvernance. 
Un groupe d'experts indépendants 
pourrait établir des priorités en matière de 
coopération entre les États et les organisations 
internationales. Il pourrait identifier les 
retombées des politiques dans les différents 
organes spécialisés de l'ONU (par exemple, 
les répercussions des politiques commerciales 
sur la santé ou celles des politiques fiscales sur 
l'environnement) et proposer différentes façons 
de les aborder. Il pourrait également évaluer 
les tendances mondiales pour déterminer si les 
questions urgentes sont traitées et identifier 
les nouveaux défis qui devraient être intégrés 
aux programmes de politiques mondiales 
et nationales.

Ce groupe pourrait également réaliser des 
études détaillées de rentabilité montrant 
l'impact des politiques dans les pays et 
les groupes de population. Cela pourrait 
encourager l'action collective, étant donné 
que les pays ont tendance à fuir la coopération 
s'ils ne sont pas certains d'en tirer profit. 
Afin de refléter la diversité des opinions, il 
faudrait donner la parole aux experts des 
pays en développement, en particulier des 
pays vulnérables, y compris des pays les 
moins avancés et des petits États insulaires 
en développement.

Des commissions indépendantes peuvent 
avoir du succès. La Commission Brundtland 
a fait de la durabilité un objectif commun de 
développement et la Commission Stiglitz-Sen-
Fittoussi a contribué à donner au bien-être une 
place importante au cœur des programmes 
de développement. Ces commission sont 
néanmoins axées sur des problèmes spécifiques. 
Ce qui serait utile maintenant, c'est une sorte de 
conseil pour la bonne gestion mondiale chargé 
de relever un défi beaucoup plus large, celui de 
suivre les tendances mondiales pour vérifier si le 
monde est « en équilibre », de confirmer que 
les questions devant faire l'objet d'une attention 
particulière sont traitées et d'assurer que les 
préoccupations émergentes sont à l'ordre du 
jour des politiques mondiales.114
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engagement

La gouvernance s'améliore lorsque les 
citoyens sont directement impliqués. Dans le 
cadre des relations étroites avec les citoyens, 
les gouvernements peuvent collecter des 
informations précises sur les vulnérabilités des 
personnes et examiner l'impact des interventions 
politiques. Un engagement de ce type se 
traduit par des interventions et des ressources 
efficaces de l'État.115 Cela se produit lorsque les 
personnes disposent de la liberté, de la sécurité, 
des capacités et des moyens d'expression 
nécessaires pour influencer les décisions. Par 
ailleurs, ils doivent être convaincus de leurs 
possibilités de produire les effets souhaités par 
le biais de l'action collective.116 Un exemple 
de participation citoyenne est celui du budget 
participatif au Brésil.117

La structure tripartite de l'Organisation 
internationale du travail indique les possibilités 
d'une coopération entre les acteurs étatiques 
et non-étatiques. Les gouvernements, les 
organisations de travailleurs et des représentants 
d'employeurs débattent, librement et 
ouvertement, de questions telles que les normes 
en matière de travail, afin que les politiques 
reflètent les opinions de toutes les parties. Cette 
structure diffère de celle d'autres organismes 
internationaux ne donnant pas autant de 
poids aux acteurs non-étatiques. Ils limitent 
généralement le statut consultatif à une sélection 
d'organisations non-gouvernementales, avec un 
accès allant d'un plus grand engagement envers 
le Conseil économique et social des Nations 
Unies à une représentation et un engagement 
beaucoup moins élevés au Fonds monétaire 
international.118

Des conventions et des conférences précédentes 
au niveau mondial ont soulevé les droits et la 
visibilité de groupes limités par une vulnérabilité 
structurelle. La Convention relative aux droits de 
l’enfant de l'ONU de 1990 a souligné la nécessité 
d'une prise en charge et d'une protection 
particulière des enfants.119 Grâce à la quatrième 
Conférence mondiale sur les femmes, qui a eu 
lieu à Beijing en 1995, les États se sont engagés à 
adopter des actions spécifiques en vue de garantir 
le droit des femmes.120 La Convention relative 
aux droits des personnes handicapées a demandé 
aux États de faire disparaître les barrières qui 
empêchent la pleine participation des personnes 

handicapées à la société.121 La Conférence 
mondiale des populations autochtones, prévue 
pour septembre 2014, vise à encourager la 
coopération internationale en vue de défendre les 
droits des populations autochtones.122 Une fois 
les conventions ratifiées, les signataires acceptent 
d'adopter une législation pertinente et de rendre 
compte périodiquement des progrès accomplis 
à la communauté internationale. Même des 
conférences consultatives peuvent encourager 
une action étatique afin de réduire la vulnérabilité 
structurelle.

Il est plus probable que les personnes 
soutiennent la fourniture de biens publics 
mondiaux si elles se considèrent des citoyens du 
monde, c'est-à-dire comme parties intégrantes 
d'une communauté mondiale bénéficiant du 
contrôle de capitaux, des droits du travail et 
des droits des femmes.123 En principe, cela est 
beaucoup plus faisable aujourd'hui, à l'heure 
où les populations traversent les frontières. Par 
exemple, des flux de migrants plus importants 
ont permis de créer de nouvelles formes de 
solidarité, regroupant dans les pays d'accueil des 
personnes de différentes nationalités ayant des 
vulnérabilités similaires.124

L'action collective repose sur des interactions 
personnelles et sur la confiance, mais les 
technologies de communication et les réseaux 
sociaux d'aujourd'hui sont également susceptibles 
d'étendre la portée des communautés sociales et 
politiques au-delà des frontières.125 L'utilisation 
du téléphone portable est presque universelle, 
avec 6,8 milliards d'abonnements, et l'utilisation 
d'Internet est en hausse, avec une croissance 
annuelle moyenne de 27 pour cent en Afrique, 
en position de chef de file.126 La technologie des 
communications peut aussi donner plus de poids 
aux personnes vulnérables, en encourageant la 
participation politique et sociale de groupes 
qui ont toujours été exclus du débat public (ou 
qui y ont été très peu représentés), notamment 
les pauvres, les femmes, les minorités et autres 
groupes vulnérables.

*    *    *

L'objectif souvent postulé d'une croissance et 
d'un développement plus inclusifs, plus durables 
et plus résilients à l'échelle mondiale exige une 
vision positive du domaine public mondial et 
une reconnaissance du fait que le «  monde 
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que nous voulons  » dépend de la prestation 
réussie de biens publics naturels et réalisés par 
l'homme. Les marchés, malgré leur importance, 
ne sont pas en mesure de fournir des protections 
sociales et environnementales. Les États, de 
manière individuelle ou collective, doivent faire 
preuve d'une volonté affirmée et renouvelée 
de coopération, à travers l'harmonisation des 
politiques nationales ou l'action collective 
internationale. Les gouvernements doivent 
disposer d'un espace politique plus important 
pour apporter protection et emploi à leurs 
citoyens. La société civile peut générer une 
volonté politique, mais uniquement à condition 
que les citoyens reconnaissent la valeur de 
la collaboration transfrontalière et des biens 
publics pour l'individu.

Les progrès exigent des efforts. La plupart des 
objectifs du Millénaire pour le développement 
devraient être atteints en 2015 au niveau 
national, mais le succès n'est pas automatique 
et les bénéfices ne sont pas nécessairement 
permanents. Pour conduire le développement 
vers l'étape suivante, les accomplissements 
doivent être protégés contre la vulnérabilité et 
les chocs grâce à l'augmentation de la résilience 
et le renforcement des progrès. L'identification 
et le ciblage des groupes vulnérables, la 
réduction des inégalités et la lutte contre la 
vulnérabilité structurelle sont essentiels pour 
soutenir le développement tout au long d'une 
vie, et pour les générations futures.
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14 Fuentes-Nieva et Galasso 2014.
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22 OIT 2013c.
23 Sen 2013.
24 PNUD 2011a, 2013. Le RDH 2011 a 

défini le développement humain durable 
comme « l’accroissement des libertés 
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25 ONU 2013b.
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Fitoussi et Malik (2013).
27 PNUD 2013a.
28 Pineda 2013.
29 CNUCED 2012b.
30 OIT 2013a.
31 Kim et Conceição 2010.
32 Molina et autres 2014. Une baisse 
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davantage aux chocs que la composante 
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34 Banque mondiale 2013c.
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37 Berg et Ostry 2011b.
38 Naylor et Falcon (2010) estiment que 
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observée dans les années 1970, et donc 
de bien plus grande envergure que dans 
les années 1980 et 1990. La politique 
macroéconomique, les taux de change 
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interétatiques, et les conflits internes 
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inégalités de revenus sont arrivées en 
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47 OCDE 2012.

Chapitre 3
1 Nous sommes tout particulièrement 

soucieux de la restriction potentielle 
des choix que les personnes ont des 
raisons de valoriser.

2 voir Young (2014).
3 Fuentes-Nieva et Galasso 2014.
4 Stiglitz 2012b.
5 Pineda et Rodríguez 2006a ; Bénabou 

2000 ; Alesina et autres 1996.
6 PNUD 2013a.
7 Schroder-Butterfill et Marianti 2006.
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liées à la taille, mais les preuves de 
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Cole 2005).

9 Shonkoff et Richter 2013.
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Lutz et KC 2013).

11 voir Young (2002).
12 Shonkoff et Phillips 2000 ; McCain, 

Mustard et McCuaig 2011 ; Shonkoff et 
autres 2012.

13 Hertzman et Boyce 2010.
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l'expression des gènes (par exemple, les 
variantes génétiques, le phénotype) et 
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vécues laissent une signature chimique, 
ou marque épigénétique, qui altère 
l'expression génétique sans modifier 
la séquence d'ADN. Certaines de 
ces modifications sont temporaires, 
mais d'autres semblent persister (voir 
McCain, Mustard et McCuaig 2011 et 
Young 2013).

15 Ces résultats ne sont pas déterministes, 
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difficultés précoces sont associées à 
une probabilité plus élevée d'effets 
indésirables à l'avenir (voir Anda et 
autres 2006, Felitti et autres 1998 et 
Hertzman et Boyce 2010 et Young 2014).

16 Bhutta 2002 ; Engle et autres 2007, 
2011 ; Alderman et Engle 2008 ; 
Armecin et autres 2006.

17 McEwen 2008. L'exposition à un 
risque de développement augmente 
les probabilités de compromettre 
le développement, mais n'est 
pas déterministe. Elle implique 

seulement que l'enfant a davantage 
de probabilités de devoir relever des 
défis de développement. L'expérience 
montre également qu'elle peut réduire 
l'impact de l'exposition de l'enfant 
à des facteurs protecteurs ou à des 
interventions visant à favoriser le 
développement de la petite enfance 
(voir Wachs et Rahman 2013).

18 Heckman 2006.
19 Young 2014.
20 De nombreux risques auxquels sont 

exposés les enfants qui grandissent 
dans la pauvreté dans des pays à faible 
ou moyen revenu sont également subis 
par les enfants pauvres qui grandissent 
dans les pays à revenu élevé, même 
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derniers (voir Wachs et Rahman 2013).

21 L'absence d'enregistrement des 
naissances peut limiter fortement le 
droit de l'enfant à la citoyenneté et 
l'empêcher de bénéficier de la plupart 
des formes de protection de l'enfance, 
notamment les soins de santé. La région 
où l'enregistrement des naissances 
est le plus problématique est l'Asie du 
Sud, où vivait la moitié des 51 millions 
d'enfants non enregistrés à la naissance 
dans le monde en 2007 (voir Engle, Rao 
et Petrovic 2013).
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développement. Tant la quantité que la 
qualité de la nutrition des nourrissons 
ont des effets importants sur leur 
croissance. Les pratiques alimentaires 
et le sevrage des nourrissons ont un 
impact sur leur poids, ainsi que sur 
leur morbidité et mortalité. Les études 
montrent que durant les 6 premiers 
mois de vie, un allaitement de qualité 
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10 pour cent de la charge de morbidité 
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23 Young 2014.
24 Brooks-Gunn et Duncan 1997.
25 Engle et autres 2007.
26 Hart et Risley 1995. Carneiro et 
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et Schaller 2011 ; Falkingham 2000 ; 
Frankenberg, Duncan et Beege 1999).
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de la vulnérabilité des adultes actifs 
sur la marché du travail. Le travail des 
enfants est un mécanisme d'adaptation 
des foyers pauvres, ceux qui sont les 
plus vulnérables aux bouleversements 
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(Basu et van 1998).

33 Young 2014.
34 Heckman 2013.
35 McCain, Mustard et Shanker 2007 ; 

Mustard 2006.
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concluantes (Berliner et Elliot 1996).

38 Pereda et autres (2009), selon l'analyse 
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définit les jeunes comme les personnes 
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42 Calculs du Bureau du Rapport sur le 
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45 OIT 2012a.
46 verick 2009.
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sociaux provoquée par l'exclusion des 
opportunités productives (voir Assaad et 
Levison 2013).
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parents et vulnérables sont à la charge 
de leurs grands-parents. Beegle et 
autres, 2009, indiquent également que 
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(voir Boyden 2009 ; Woodhead, Dornan 
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123 Krutikova 2010.
124 PNUD 2011a.
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l'indice Institutions sociales et égalité 
hommes-femmes de l'Organisation 
de coopération et de développement 
économiques, qui mesure les ressorts 
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(voir OCDE 2010).
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gouvernementale, et le Covenant Centre 
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Guide du lecteur
Les 17 tableaux statistiques de la présente annexe offrent un 
aperçu des principaux aspects du développement humain. 
Les six premiers tableaux présentent la famille des indices 
composites de développement humain et leurs composantes 
estimés par le Bureau du Rapport sur le développement humain 
(BRDH). Les tableaux suivants présentent une large gamme 
d'indicateurs, liés au développement humain.

Sauf indication contraire dans les notes, les tableaux utilisent 
les données dont disposait le BRDH au 15 novembre 2013. 
Tous les indices et indicateurs, ainsi que les notes techniques 
relatives au calcul des indices composites et les sources 
d'information supplémentaires, sont disponibles à l'adresse 
http://hdr.undp.org/en/data.

Les pays et les régions sont classés en fonction de la valeur 
de leur indice de développement humain (IDH) en 2013. Une 
analyse de robustesse et de fiabilité a montré que pour la plupart 
des pays, l'IDH n’est pas significatif en termes statistiques après 
la quatrième décimale.1 C’est la raison pour laquelle les pays 
avec la même valeur d'IDH à la troisième décimale sont classés 
ex-æquo.

Source et définitions

Sauf indication contraire, le BRDH utilise des données fournies 
par des organismes statistiques internationaux dotés du savoir-
faire, des ressources et de l’expertise nécessaires à la collecte de 
données nationales relatives à des indicateurs spécifiques.

La définition des indicateurs et les sources des composantes 
originales des données sont indiquées à la suite de chaque 
tableau, et les références complètes sont précisées dans les 
Références statistiques.

Revenu national brut par habitant en termes 
de parité de pouvoir d'achat

Pour la comparaison des niveaux de vie entre les pays en 
fonction des revenus, la composante revenu de l'IDH utilise le 
revenu national brut (RNB) par habitant converti en termes de 
parité de pouvoir d'achat (PPA) pour éliminer les différences en 
matière de prix au niveau national.

L'enquête du Programme de comparaison international 
(PCI) est l'initiative statistique la plus importante au monde 
pour la production de niveaux de prix comparables à l'échelle 
internationale, agrégats économiques en termes réels, et 
estimations de la PPA. Les estimations des enquêtes du PCI 
réalisées en 2011 et concernant 180  pays ont été rendues 
publiques le 7 mai 2014 et utilisées pour le calcul de l'IDH 2013.

Mises à jour méthodologiques

Au cours des trois dernières années, le BRDH a mené des 
consultations intensives avec d'importants spécialistes 
universitaires et des décideurs politiques. Ces discussions 
avaient pour but d'examiner les différentes façons de mesurer le 
développement, notamment la famille des indices composites 
du Rapport. Les participants à ces débats sont d'accord sur un 
point essentiel, à savoir que les indices composites doivent être 
facilement et intuitivement compréhensibles pour les décideurs 
politiques, les médias, les dirigeants de la société civile et le grand 
public. Ce n'est qu'à cette condition qu'ils pourront continuer à 
être utilisés pour l'orientation politique et l'action de plaidoyer 
en matière de développement humain, ce pour quoi ils ont été 
conçus à l'origine.

Une politique formelle de modification des indices de 
développement humain est en cours d'élaboration. Par ailleurs, 
le site Web du BRDH (http://hdr.undp.org/en) permet 
d'accéder pour la première fois aux logiciels propriétaires utilisés 
pour calculer les différents indices du présent Rapport.

Le Rapport 2014 maintient l'indice de développement 
humain, l'indice de pauvreté multidimensionnelle (IPM), 
l'indice de développement humain ajusté aux inégalités (IDHI) 
et l'indice d'inégalité de genre (IIG), avec quelques légères 
modifications apportées aux deux premiers. L'IDH comprend 
désormais une fourchette de variation maximum définie que 
nous espérons pouvoir conserver pendant au moins cinq ans. 
Pour en savoir plus sur la fourchette de variation de l'IDH, 
consulter la Note technique 1 sur http://hdr.undp.org. Pour en 
savoir plus sur les modifications apportées à l'IPM, consulter la 
Note technique 5 sur http://hdr.undp.org.
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Comparaisons temporelles et entre les 
éditions du Rapport

Dans la mesure où les organismes statistiques nationaux et 
internationaux améliorent en permanence leurs séries de 
données, les données présentées dans ce Rapport, y compris les 
valeurs de l’IDH et les classements, ne peuvent être comparées 
à celles publiées dans les éditions précédentes. Pour comparer 
l'IDH sur plusieurs années et différents pays, consulter le 
tableau 2. Il présente les évolutions à l'aide de données cohérentes 
calculées à des intervalles de cinq ans entre 1980 et 2013.

Différences entre les estimations nationales 
et internationales

Les organismes internationaux harmonisent les données 
nationales au moyen d'une méthodologie uniforme afin 
de faciliter la comparaison entre les pays, et réalisent des 
estimations de données absentes, ce qui peut donner lieu à 
des différences entre les données nationales et internationales. 
Il arrive aussi que les organismes internationaux n'aient pas accès 
aux données nationales les plus récentes. Lorsque le BRDH 
découvre des divergences, il les porte à la connaissance des 
autorités statistiques nationales et internationales.

Groupes de pays et agrégats

Les tableaux présentent des agrégats pondérés pour plusieurs 
groupes de pays. En règle générale, un agrégat n’est fourni que 
lorsque des données sont disponibles pour plus de la moitié 
des pays et qu’elles représentent au moins les deux tiers de 
la population considérée dans cette rubrique. Les agrégats 
indiqués pour chaque catégorie représentent uniquement des 
pays pour lesquels des données sont disponibles.

Classement en fonction du niveau  
de développement humain

Les classements en fonction de l'IDH sont basés sur des seuils 
fixes de ce dernier, lesquels dépendent des quartiles de répartition 
des indicateurs du composant. Les seuils sont les suivants : IDH 
inférieur à 0,550 pour un développement humain faible ; IDH 
entre 0,550 et 0,699 pour un développement humain moyen ; 
IDH entre 0,700 et 0,799 pour un développement humain 
élevé, et IDH de 0,800 ou plus pour un développement humain 
très élevé.

Classifications des régions

Les régions sont classées par groupes en fonction du 
classement régional du Programme des Nations Unies pour le 
développement. Les pays les moins avancés et les petits États 
insulaires en développement sont classés selon des classifications 
des Nations Unies (consulter www.unohrlls.org).

Remarques sur les pays

Les données relatives à la Chine ne tiennent pas compte des 
régions administratives spéciales de Hong Kong et Macao ni de 
la province chinoise de Taïwan.

Les données concernant le Soudan englobent le Soudan du 
Sud, sauf indication contraire.

Symboles

Un tiret entre deux dates, comme dans 2005 – 2013, indique 
que les données sont celles de l’année la plus récente pour la 
période spécifiée. Une barre oblique entre deux années, comme 
dans 2005/2013, indique qu’il s’agit d’une moyenne pour les 
années mentionnées. Les taux de croissance correspondent 
habituellement aux taux de croissance annuels moyens entre la 
première et la dernière année de la période considérée.

Les symboles suivants sont utilisés dans les tableaux :
.. Non disponible
0 ou 0,0  Zéro ou négligeable
— Non pertinent

Remerciements concernant les statistiques

Les indices composites et les ressources statistiques du présent 
Rapport s’appuient sur diverses sources internationales parmi 
les plus respectées dans leurs domaines de spécialité. Le 
BRDH tient à remercier tout particulièrement le Centre de 
recherches sur l'épidémiologie des catastrophes, la Commission 
économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes, Eurostat, 
l’Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l’agriculture, Gallup, ICF Macro, le Centre de surveillance des 
déplacements internes, l’Organisation internationale du travail, 
le Fonds monétaire international, l’Union internationale 
des télécommunications, l’Union interparlementaire, le 
Luxembourg Income Study, l’Organisation de coopération et 
de développement économiques, l'Oxford Poverty and Human 
Development Initiative, le Fonds des Nations Unies pour 
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l’enfance, la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, le Département des affaires économiques 
et sociales des Nations Unies, la Commission économique et 
sociale des Nations Unies pour l'Asie occidentale, l’Institut 
de statistique de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture, le Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés, l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime, l’Organisation mondiale du 
tourisme, la Banque mondiale et l’Organisation mondiale de 
la santé. La base de données mondiale sur l’éducation tenue 
par Robert Barro (Université de Harvard) et Jong-Wha Lee 
(Université de Corée) est également une source inestimable 
pour le calcul des indices du Rapport.

Tableaux statistiques

Les sept premiers tableaux sont liés aux cinq indices composites 
du développement humain et leurs composantes.

Depuis le Rapport sur le développement humain 2010, quatre 
indices composites du développement humain ont été calculés : 
IDH, IDHI, IIG et IPM. Cette année, le Rapport introduit 
l’indice de développement de genre qui compare l'IDH calculé 
séparément pour les femmes et les hommes.

Les autres tableaux présentent une large gamme d'indicateurs 
liés au développement humain et fournissent un aperçu plus 
complet du développement humain à l'échelle d'un pays.

Le Tableau 1, «  Indice de développement humain et ses 
composantes », classe les pays selon la valeur de l'IDH pour 
2013 et donne le détail des trois composantes de l'IDH  : 
longévité, éducation (avec deux indicateurs) et revenu. 
Il présente également les valeurs de l'IDH 2012, basées sur les 
données les plus récentes disponibles pour cette année, ainsi que 
les changements au classement entre 2012 et 2013.

Le Tableau 2, « Tendances de l'indice de développement 
humain, 1980-2013  » présente les valeurs de l'IDH selon 
une série temporelle qui nous permet de comparer les valeurs 
de l'IDH pour l'année 2013 avec les années précédentes. Le 
tableau a recourt aux données historiques révisées les plus 
récentes disponibles en 2013 et à la même méthode employée 
pour le calcul de l'IDH pour 2013. Outre ces valeurs historiques 
de l'IDH, le tableau comprend le changement au niveau du 
classement à l’IDH au cours des cinq dernières années, ainsi 
que les taux de croissance annuels moyens de l’IDH pour trois 
périodes temporelles.

Le Tableau 3, « Indice de développement humain ajusté 
aux inégalités  » comprend deux mesures des inégalités 
connexes  : l'IDHI et la perte subie par l'IDH en raison des 
inégalités. L'IDHI va au-delà du niveau de développement 
humain atteint dans un pays en termes de santé, d’éducation 

et de revenus pour montrer la répartition des réalisations entre 
la population. L’IDHI peut être interprété comme le niveau 
du développement humain, compte tenu des inégalités. La 
différence relative entre l'IDHI et l'IDH est la perte subie en 
raison des inégalités au niveau de la répartition de l'IDH dans 
le pays. Le tableau présente également une nouvelle mesure : le 
coefficient d'inégalité humain, une moyenne non pondérée des 
inégalités dans trois dimensions. De plus, il indique pour chaque 
pays la différence dans le classement à l'IDH et à l'IDHI. Une 
valeur négative indique que la prise en compte des inégalités est 
susceptible de faire reculer un pays dans le classement à l'IDH. 
Le tableau présente également trois mesures standards des 
inégalités de revenu : le ratio des quintiles inférieur et supérieur, 
le ratio de Palma (le rapport entre le revenu des 10 pour cent 
supérieurs et celui des 40 pour cent inférieurs) et le coefficient 
de Gini.

Le Tableau 4, « Indice d'inégalité de genre » présente une 
mesure composite de l'inégalité de genre dans trois dimensions : 
santé reproductive, autonomisation et participation au 
marché du travail. La santé reproductive est mesurée par deux 
indicateurs : le taux de mortalité maternelle et le taux de natalité 
parmi les adolescentes. L'autonomisation est mesurée en termes 
de proportion de sièges parlementaires occupés par des femmes 
et de part de la population ayant atteint un niveau d'éducation 
secondaire. Enfin, le marché du travail est mesuré par la 
participation à la population active. Une faible valeur de l'IIG 
indique une faible inégalité entre les hommes et les femmes, et 
vice-versa.

Le Tableau 5, « Indice de développement de genre », mesure 
les disparités en termes d'IDH entre les sexes. Il contient les 
valeurs de l'IDH estimées séparément pour les hommes et 
les femmes, dont le ratio est l'ISDH. Plus le ratio est proche 
de 1, plus l'écart entre les hommes et les femmes est faible. Les 
valeurs des trois composantes de l'IDH (longévité, éducation 
- avec deux indicateurs - et revenu) sont également présentées 
en fonction du sexe.

Le Tableau 6, « Indice de pauvreté multidimensionnelle » 
détermine les multiples privations auxquelles les personnes 
sont confrontées dans les domaines de l'éducation, de la santé 
et des niveaux de vie. L’IPM montre l’incidence de la pauvreté 
multidimensionnelle non monétaire (dénombrement de ceux 
en situation de pauvreté multidimensionnelle) et son intensité 
(nombre relatif de privations subies simultanément par ces 
personnes). Selon les seuils d'intensité, les personnes sont 
classées comme exposées à la pauvreté multidimensionnelle, 
vivant dans une pauvreté multidimensionnelle ou en situation 
d'extrême pauvreté. La part des privations à chaque dimension 
dans la pauvreté globale est également incluse. Le tableau 
présente également des mesures relatives à la pauvreté de revenu : 
la population vivant avec moins de 1,25 $ par jour en PPA et 
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celle vivant sous le seuil de pauvreté nationale. Cette année des 
modifications ont été apportées à la gamme des 10 indicateurs 
originaux de l'IPM : la taille par rapport à l'âge remplace le poids 
par rapport à l'âge pour les enfants de moins de cinq ans, car le 
retard de croissance est un meilleur indicateur de la malnutrition 
chronique. Un décès d'enfant est uniquement considéré comme 
une privation de santé s'il survient dans les 5 ans avant l'enquête. 
Le seuil minimum pour la privation d'éducation est passé de 
cinq à six  ans de scolarisation, afin de refléter la définition 
standard de l'éducation primaire adoptée dans les objectifs du 
Millénaire pour le développement et les mesures internationales 
relatives à l'alphabétisation fonctionnelle, et les indicateurs pour 
les ressources des ménages ont été étendus pour englober tant 
les ménages ruraux qu'urbains. Le tableau présente également 
les estimations pour l'IPM obtenues selon les spécifications 
antérieures à des fins de comparaison.

Tableau 6A, « Indice de pauvreté multidimensionnelle » : 
évolution au cours du temps pour certains pays, présente les 
estimations pour l'IPM et ses composants à deux moments 
distincts ou plus, pour les pays dont on disposait de données 
cohérentes en 2013. Estimation basée sur la méthodologie 
révisée.

Le Tableau 7, « Santé : enfants et adolescents », présente 
des indicateurs sur la santé des nourrissons (pourcentage des 
enfants exclusivement nourris au sein pendant les 6 premiers 
mois, pourcentage des enfants qui ne sont pas immunisés contre 
la DCT et la rougeole et taux de mortalité infantile), la santé des 
enfants (pourcentage des enfants de moins de 5 ans qui accusent 
un retard de croissance, pourcentage des enfants en surpoids 
et taux de mortalité infantile), et prévalence et prévention 
du VIH (nombre d'enfants de 0 à 14 ans vivant avec le VIH, 
taux de prévalence du VIH chez les adolescents, utilisation du 
préservatif parmi les adolescents et pourcentage de femmes 
enceintes vivant avec le VIH mais ne recevant aucun traitement 
destiné à prévenir la transmission mère-enfant). Le tableau 
inclut également des données sur la couverture prénatale.

Le Tableau 8, « Santé de l'adulte et dépenses de santé », 
comprend des indicateurs sur la mortalité des adultes par 
sexe, les taux de mortalité standardisés liés à la consommation 
d'alcool et de drogue, et les taux d'obésité et de prévalence 
du VIH standardisés selon l'âge parmi les adultes. Il présente 
également deux indicateurs sur l'espérance de vie : espérance de 
vie à 60 ans et espérance de vie à la naissance ajustée à la santé, 
et trois indicateurs sur la qualité des soins de santé : nombre de 
médecins pour 10 000 personnes, dépenses de santé en part du 
PIB et dépenses directes de santé.

Le Tableau 9, «  Éducation  » présente d'une part des 
indicateurs standards sur l'éducation et d'autre part, des 
indicateurs sur la qualité de l'éducation, notamment les 
résultats des tests réalisés par des élèves de 15 ans en lecture, 

mathématiques et sciences. Le tableau présente des indicateurs 
de niveau d'instruction  : taux d'alphabétisation des adultes 
et des jeunes, et la proportion de la population adulte ayant 
suivi un enseignement secondaire ou supérieur. Les taux bruts 
de scolarisation pour chaque niveau d'enseignement sont 
complétés par le taux d'échec scolaire dans l'enseignement 
primaire. Le tableau inclut également deux indicateurs sur la 
qualité de l'éducation : enseignants de l'école primaire ayant 
suivi une formation pédagogique et rapport élèves-enseignants, 
et un indicateur sur les dépenses de santé en pourcentage 
du PIB.

Le Tableau 10, « Contrôle et affectation des ressources » 
associe plusieurs indicateurs macroéconomiques, comme le 
produit intérieur brut (PIB), la formation brute de capital fixe, 
les impôts sur les revenus, les bénéfices et les revenus des capitaux 
exprimés en pourcentage du total des recettes fiscales, la part 
de l'agriculture, la chasse, la sylviculture et la pêche dans le PIB 
et l’indice des prix à la consommation. La formation brute de 
capital fixe est un indicateur approximatif du revenu national 
qui est investi plutôt que consommé. Pendant les périodes 
d’incertitude ou de récession économique, la formation 
brute de capital fixe tend à décliner. L’indice des prix à la 
consommation est présenté comme une mesure de l’inflation. 
Les indicateurs des dépenses publiques sont les dépenses de 
consommation finales des administrations publiques (taux 
de croissance et en part du PIB) et les dépenses publiques en 
matière de recherche et de développement. Le tableau présente 
également trois indicateurs sur la dette : crédit intérieur accordé 
par les banques, dette extérieure totale et total du service de la 
dette (tous mesurés en pourcentage du PIB), et deux indicateurs 
liés au prix des produits alimentaires : indice des prix et indice 
de la volatilité des prix.

Le Tableau 11, « Compétences sociales », comprend des 
indicateurs sur trois composants  : vulnérabilités d'emploi et 
associées, protection sociale et taux de suicide en fonction du 
sexe. Parmi les indicateurs sur les vulnérabilités se trouvent 
l'emploi vulnérable, le chômage des jeunes et le chômage total, 
le travail des enfants et les travailleurs pauvres, ainsi que la durée 
du congé payé de maternité obligatoire. La protection sociale est 
représentée par le pourcentage d'enfants âgés de moins de 5 ans 
enregistrés à la naissance et le pourcentage de la population en 
âge de départ à la retraite percevant effectivement une retraite.

Le Tableau 12, «  Insécurité personnelle  » reflète à quel 
point la population vit dans l'insécurité. Il présente le nombre de 
réfugiés par pays d'origine et le nombre de personnes déplacées 
à l'intérieur de ce dernier. Il montre les taux de chômage de 
longue durée, les taux d'homicide et le nombre de sans-abri, 
de détenus et d'orphelins. Il comprend également la gravité du 
déficit alimentaire et un indicateur basé sur la perception selon 
le sexe des justifications pour battre son épouse.
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Le Tableau 13, « Intégration internationale », présente des 
indicateurs concernant divers aspects de la mondialisation. 
Le commerce international est déterminé par la mesure 
de l'éloignement par rapport aux marchés mondiaux et du 
commerce international en tant que part du PIB. Les flux de 
capitaux sont représentés par les flux nets des investissements 
directs étrangers et de capitaux privés, l'aide publique au 
développement et les transferts d'argents entrants. La mobilité 
humaine est définie par le taux net de migration, les effectifs 
d'immigrants et le tourisme récepteur international. Les 
communications internationales sont représentées par la 
proportion de la population qui utilise l'Internet ainsi que par 
le trafic téléphonique international entrant et sortant.

Le Tableau 14, « Environnement » traite de la vulnérabilité 
de l'environnement et des effets des menaces environnementales. 
Il montre la part des combustibles fossiles et des énergies 
renouvelables dans la fourniture d’énergie primaire par 
pays, présente l'augmentation et les niveaux par habitant 
des émissions de dioxyde de carbone ainsi que des mesures 
concernant la préservation des écosystèmes et des ressources 
naturelles, notamment l'épuisement des ressources naturelles en 
pourcentage du RNB, les surfaces forestières et leur évolution, 
et enfin, les prélèvements d'eau douce. Le tableau présente les 
taux de mortalité chez les enfants de moins de cinq ans dus à 
la pollution intérieure et extérieure, ainsi qu'à la pollution de 
l'eau, à des installations sanitaires défectueuses et à une hygiène 
inadéquate. Il présente également des indicateurs concernant les 
impacts directs des catastrophes naturelles : nombre de décès et 
population affectée.

Le Tableau 15, « Tendances démographiques », présente des 
indicateurs majeurs sur la population totale, l'âge médian, les 
taux de dépendance et de fertilité, lesquels permettent d'évaluer 
les charges pesant sur la main-d'œuvre dans un pays donné. Les 
divergences par rapport au ratio de masculinité naturel à la 
naissance ont des implications sur les taux de reproduction et 
signalent les questions liées à la discrimination sexuelle et les 
problèmes sociaux et économiques à venir.

Le Tableau 16, « Indicateurs supplémentaires : perceptions 
du bien-être » inclut des indicateurs qui reflètent les opinions 
des individus et les perceptions personnelles sur des dimensions 
pertinentes du développement humain  : la qualité de 
l'éducation, la qualité des soins de santé, le niveau de vie et le 
marché du travail, la sécurité des personnes, et la satisfaction 
globale à l'égard de la liberté de choix et de mode de vie. Il 
contient également des indicateurs concernant la confiance 
entre personnes et la satisfaction à l'égard de la communauté, 
de même qu'une large gamme d'indicateurs reflétant les 
perceptions concernant les politiques publiques sur la réduction 
de la pauvreté et la préservation de l'environnement, ainsi que la 
confiance globale à l'égard des gouvernements nationaux.

Note

1. Aguna et Kovacevic (2011), et Høyland, Moene et 
Willumsen (2011).

Guide du lecteur    |    177

RappoRt suR le développement humain 2014
Pérenniser le progrès humain : réduire les vulnérabilités et renforcer la résilience



178    |    RAppoRt SuR lE dÉvEloppEmEnt humAIn 2014



Afghanistan 169

Afrique du Sud 118

Albanie 95

Algérie 93

Allemagne 6

Andorre 37

Angola 149

Antigua-et-Barbuda 61

Arabie saoudite 34

Argentine 49

Arménie 87

Australie 2

Autriche 21

Azerbaïdjan 76

Bahamas 51

Bahreïn 44

Bangladesh 142

Barbade 59

Biélorussie 53

Belgique 21

Belize 84

Bénin 165

Bhoutan 136

Bolivie (État plurinational de) 113

Bosnie-herzégovine 86

Botswana 109

Brésil 79

Brunéi darussalam 30

Bulgarie 58

Burkina Faso 181

Burundi 180

Cambodge 136

Cameroun 152

Canada 8

Cap-vert 123

Chili 41

Chine 91

Chypre 32

Colombie 98

Comores 159

Congo 140

Congo (République démocratique du) 186

Corée (République de) 15

Costa Rica 68

Côte d’Ivoire 171

Croatie 47

Cuba 44

danemark 10

djibouti 170

dominique 93

Égypte 110

Émirats arabes unis 40

Équateur 98

Érythrée 182

Espagne 27

Estonie 33

États-unis 5

Éthiopie 173

Ex-Rép. yougoslave de macédoine 84

Fédération de Russie 57

Fidji 88

Finlande 24

France 20

Gabon 112

Gambie 172

Géorgie 79

Ghana 138

Grèce 29

Grenade 79

Guatemala 125

Guinée 179

Guinée-Bissau 177

Guinée équatoriale 144

Guyana 121

haïti 168

honduras 129

hong Kong, Chine (RAS) 15

hongrie 43

Îles Salomon 157

Inde 135

Indonésie 108

Iran (République islamique d') 75

Iraq 120

Irlande 11

Islande 13

Israël 19

Italie 26

Jamaïque 96

Japon 17

Jordanie 77

Kazakhstan 70

Kenya 147

Kiribati 133

Koweït 46

Kirghizistan 125

lettonie 48

liban 65

lesotho 162

libéria 175

libye 55

liechtenstein 18

lituanie 35

luxembourg 21

madagascar 155

malawi 174

malaisie 62

maldives 103

mali 176

malte 39

mauritanie 161

maurice 63

mexique 71

micronésie (États fédérés de) 124

moldova (République de) 114

mongolie 103

monténégro 51

maroc 129

mozambique 178

myanmar 150

namibie 127

népal 145

nouvelle-Zélande 7

nicaragua 132

niger 187

nigeria 152

norvège 1

oman 56

ouganda 164

ouzbékistan 116

pays-Bas 4

pakistan 146

palaos 60

palestine (État de) 107

panama 65

papouasie-nouvelle-Guinée 157

paraguay 111

pérou 82

philippines 117

pologne 35

portugal 41

Qatar 31

République arabe syrienne 118

République centrafricaine 185

Rép. démocratique populaire lao 139

République dominicaine 102

République tchèque 28

Roumanie 54

Royaume-uni 14

Rwanda 151

Saint-Kitts-et-nevis 73

Sainte-lucie 97

Saint-vincent-et-les Grenadines 91

Salvador 115

Samoa 106

Sao tomé-et-principe 142

Sénégal 163

Serbie 77

Seychelles 71

Sierra leone  183

Singapour 9

Slovaquie 37

Slovénie 25

Soudan 166

Sri lanka 73

Suriname 100

Suède 12

Suisse 3

Swaziland 148

tadjikistan 133

tanzanie (République-unie de) 159

tchad 184

thaïlande 89

timor-leste 128

togo 166

tonga 100

trinité-et-tobago 64

tunisie 90

turquie 69

turkménistan 103

ukraine 83

uruguay 50

vanuatu 131

venezuela (Rép. bolivarienne du) 67

viet nam 121

Yémen 154

Zambie 141

Zimbabwe 156
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tableau

1
Indice de 

développement 
humain (IDH)

Espérance de vie 
à la naissance

Durée moyenne 
de scolarisation

Durée attendue de 
scolarisation 

Revenu national brut 
(RNB) par habitant 

Indice de 
développement 

humain (IDH)
Changement  

dans le classement

valeur (années) (années) (années) (ppA $ 2011) valeur

Classement à l'IDH 2013 2013 2012a 2012a 2013 2012 2012-2013

DévELoppEMENT HuMAIN TRèS éLEvé
1 norvège 0,944 81,5 12,6 17,6 63 909 0,943 0
2 Australie 0,933 82,5 12,8 19,9 41 524 0,931 0
3 Suisse 0,917 82,6 12,2 15,7 53 762 0,916 0
4 pays-Bas 0,915 81,0 11,9 17,9 42 397 0,915 0
5 États-unis 0,914 78,9 12,9 16,5 52 308 0,912 0
6 Allemagne 0,911 80,7 12,9 16,3 43 049 0,911 0
7 nouvelle-Zélande 0,910 81,1 12,5 19,4 32 569 0,908 0
8 Canada 0,902 81,5 12,3 15,9 41 887 0,901 0
9 Singapour 0,901 82,3 10,2 b 15,4 c 72 371 0,899 3

10 danemark 0,900 79,4 12,1 16,9 42 880 0,900 0
11 Irlande 0,899 80,7 11,6 18,6 33 414 0,901 -3
12 Suède 0,898 81,8 11,7 b 15,8 43 201 0,897 -1
13 Islande 0,895 82,1 10,4 18,7 35 116 0,893 0
14 Royaume-uni 0,892 80,5 12,3 16,2 35 002 0,890 0
15 hong Kong, Chine (RAS) 0,891 83,4 10,0 15,6 52 383 0,889 0
15 Corée (République de) 0,891 81,5 11,8 17,0 30 345 0,888 1
17 Japon 0,890 83,6 11,5 15,3 36 747 0,888 -1
18 liechtenstein 0,889 79,9 d 10,3 e 15,1 87 085 f,g 0,888 -2
19 Israël 0,888 81,8 12,5 15,7 29 966 0,886 0
20 France 0,884 81,8 11,1 16,0 36 629 0,884 0
21 Autriche 0,881 81,1 10,8 b 15,6 42 930 0,880 0
21 Belgique 0,881 80,5 10,9 b 16,2 39 471 0,880 0
21 luxembourg 0,881 80,5 11,3 13,9 58 695 0,880 0
24 Finlande 0,879 80,5 10,3 17,0 37 366 0,879 0
25 Slovénie 0,874 79,6 11,9 16,8 26 809 0,874 0
26 Italie 0,872 82,4 10,1 b 16,3 32 669 0,872 0
27 Espagne 0,869 82,1 9,6 17,1 30 561 0,869 0
28 République tchèque 0,861 77,7 12,3 16,4 24 535 0,861 0
29 Grèce 0,853 80,8 10,2 16,5 24 658 0,854 0
30 Brunéi darussalam 0,852 78,5 8,7 14,5 70 883 h 0,852 0
31 Qatar 0,851 78,4 9,1 13,8 119 029 g 0,850 0
32 Chypre 0,845 79,8 11,6 14,0 26 771 0,848 0
33 Estonie 0,840 74,4 12,0 16,5 23 387 0,839 0
34 Arabie saoudite 0,836 75,5 8,7 15,6 52 109 0,833 0
35 lituanie 0,834 72,1 12,4 16,7 23 740 0,831 1
35 pologne 0,834 76,4 11,8 15,5 21 487 0,833 -1
37 Andorre 0,830 81,2 d 10,4 i 11,7 40 597 j 0,830 0
37 Slovaquie 0,830 75,4 11,6 15,0 25 336 0,829 1
39 malte 0,829 79,8 9,9 14,5 27 022 0,827 0
40 Émirats arabes unis 0,827 76,8 9,1 13,3 k 58 068 0,825 0
41 Chili 0,822 80,0 9,8 15,1 20 804 0,819 1
41 portugal 0,822 79,9 8,2 16,3 24 130 0,822 0
43 hongrie 0,818 74,6 11,3 b 15,4 21 239 0,817 0
44 Bahreïn 0,815 76,6 9,4 14,4 l 32 072 h 0,813 0
44 Cuba 0,815 79,3 10,2 14,5 19 844 m 0,813 0
46 Koweït 0,814 74,3 7,2 14,6 85 820 g 0,813 -2
47 Croatie 0,812 77,0 11,0 14,5 19 025 0,812 0
48 lettonie 0,810 72,2 11,5 b 15,5 22 186 0,808 0
49 Argentine 0,808 76,3 9,8 16,4 17 297 h 0,806 0

DévELoppEMENT HuMAIN éLEvé
50 uruguay 0,790 77,2 8,5 15,5 18 108 0,787 2
51 Bahamas 0,789 75,2 10,9 12,6 n 21 414 0,788 0
51 monténégro 0,789 74,8 10,5 o 15,2 14 710 0,787 1
53 Biélorussie 0,786 69,9 11,5 o 15,7 16 403 0,785 1
54 Roumanie 0,785 73,8 10,7 14,1 17 433 0,782 1
55 libye 0,784 75,3 7,5 16,1 21 666 h 0,789 -5
56 oman 0,783 76,6 6,8 13,6 42 191 h 0,781 0
57 Fédération de Russie 0,778 68,0 11,7 14,0 22 617 0,777 0
58 Bulgarie 0,777 73,5 10,6 b 14,3 15 402 0,776 0
59 Barbade 0,776 75,4 9,4 15,4 13 604 0,776 -1
60 palaos 0,775 72,4 d 12,2 p 13,7 12 823 0,773 0

Indice de développement humain et ses composantesta
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tableau

1
Indice de 

développement 
humain (IDH)

Espérance de vie 
à la naissance

Durée moyenne 
de scolarisation

Durée attendue de 
scolarisation 

Revenu national brut 
(RNB) par habitant 

Indice de 
développement 

humain (IDH)
Changement  

dans le classement

valeur (années) (années) (années) (ppA $ 2011) valeur

Classement à l'IDH 2013 2013 2012a 2012a 2013 2012 2012-2013

61 Antigua-et-Barbuda 0,774 76,0 8,9 p 13,8 18 800 0,773 -1
62 malaisie 0,773 75,0 9,5 12,7 21 824 0,770 0
63 maurice 0,771 73,6 8,5 15,6 16 777 0,769 0
64 trinité-et-tobago 0,766 69,9 10,8 12,3 25 325 0,765 0
65 liban 0,765 80,0 7,9 o 13,2 16 263 0,764 0
65 panama 0,765 77,6 9,4 12,4 16 379 0,761 2
67 venezuela (Rép. bolivarienne du) 0,764 74,6 8,6 14,2 17 067 0,763 -1
68 Costa Rica 0,763 79,9 8,4 13,5 13 012 0,761 -1
69 turquie 0,759 75,3 7,6 14,4 18 391 0,756 0
70 Kazakhstan 0,757 66,5 10,4 15,0 19 441 0,755 0
71 mexique 0,756 77,5 8,5 12,8 15 854 0,755 -1
71 Seychelles 0,756 73,2 9,4 o 11,6 24 632 0,755 -1
73 Saint-Kitts-et-nevis 0,750 73,6 d 8,4 p 12,9 20 150 0,749 0
73 Sri lanka 0,750 74,3 10,8 13,6 9 250 0,745 2
75 Iran (République islamique d') 0,749 74,0 7,8 15,2 13 451 h 0,749 -2
76 Azerbaïdjan 0,747 70,8 11,2 o 11,8 15 725 0,745 -1
77 Jordanie 0,745 73,9 9,9 13,3 11 337 0,744 0
77 Serbie 0,745 74,1 9,5 13,6 11 301 0,743 1
79 Brésil 0,744 73,9 7,2 15,2 q 14 275 0,742 1
79 Géorgie 0,744 74,3 12,1 r 13,2 6 890 0,741 2
79 Grenade 0,744 72,8 8,6 p 15,8 10 339 0,743 -1
82 pérou 0,737 74,8 9,0 13,1 11 280 0,734 0
83 ukraine 0,734 68,5 11,3 15,1 8 215 0,733 0
84 Belize 0,732 73,9 9,3 13,7 9 364 0,731 0
84 Ex-Rép. yougoslave de macédoine 0,732 75,2 8,2 r 13,3 11 745 0,730 1
86 Bosnie-herzégovine 0,731 76,4 8,3 o 13,6 9 431 0,729 0
87 Arménie 0,730 74,6 10,8 12,3 7 952 0,728 0
88 Fidji 0,724 69,8 9,9 15,7 7 214 0,722 0
89 thaïlande 0,722 74,4 7,3 13,1 13 364 0,720 0
90 tunisie 0,721 75,9 6,5 14,6 10 440 0,719 0
91 Chine 0,719 75,3 7,5 12,9 11 477 0,715 2
91 Saint-vincent-et-les Grenadines 0,719 72,5 8,6 p 13,3 10 339 0,717 0
93 Algérie 0,717 71,0 7,6 14,0 12 555 0,715 0
93 dominique 0,717 77,7 d 7,7 p 12,7 n 9 235 0,716 -1
95 Albanie 0,716 77,4 9,3 10,8 9 225 0,714 2
96 Jamaïque 0,715 73,5 9,6 12,5 8 170 0,715 -3
97 Sainte-lucie 0,714 74,8 8,3 p 12,8 9 251 0,715 -4
98 Colombie 0,711 74,0 7,1 13,2 11 527 0,708 0
98 Équateur 0,711 76,5 7,6 12,3 n 9 998 0,708 0

100 Suriname 0,705 71,0 7,7 12,0 15 113 0,702 1
100 tonga 0,705 72,7 9,4 b 14,7 5 316 0,704 0
102 République dominicaine 0,700 73,4 7,5 12,3 l 10 844 0,698 0
DévELoppEMENT HuMAIN MoyEN
103 maldives 0,698 77,9 5,8 b 12,7 10 074 0,695 0
103 mongolie 0,698 67,5 8,3 15,0 8 466 0,692 3
103 turkménistan 0,698 65,5 9,9 s 12,6 p 11 533 0,693 1
106 Samoa 0,694 73,2 10,3 12,9 t 4 708 0,693 -2
107 palestine (État de) 0,686 73,2 8,9 o 13,2 5 168 h,u 0,683 0
108 Indonésie 0,684 70,8 7,5 12,7 8 970 0,681 0
109 Botswana 0,683 64,4 v 8,8 11,7 14 792 0,681 -1
110 Égypte 0,682 71,2 6,4 13,0 10 400 0,681 -2
111 paraguay 0,676 72,3 7,7 11,9 7 580 0,670 0
112 Gabon 0,674 63,5 7,4 12,3 16 977 0,670 -1
113 Bolivie (État plurinational de) 0,667 67,3 9,2 13,2 5 552 0,663 0
114 moldova (République de) 0,663 68,9 9,8 11,8 5 041 0,657 2
115 Salvador 0,662 72,6 6,5 12,1 7 240 0,660 0
116 ouzbékistan 0,661 68,2 10,0 r 11,5 5 227 0,657 0
117 philippines 0,660 68,7 8,9 b 11,3 6 381 0,656 1
118 Afrique du Sud 0,658 56,9 9,9 13,1 p 11 788 0,654 1
118 République arabe syrienne 0,658 74,6 6,6 12,0 5 771 h,u 0,662 -4
120 Iraq 0,642 69,4 5,6 10,1 14 007 0,641 0
121 Guyana 0,638 66,3 8,5 10,7 6 341 0,635 0
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tableau 1 IndIce de développement humaIn et ses composantes

tableau

1
Indice de 

développement 
humain (IDH)

Espérance de vie 
à la naissance

Durée moyenne 
de scolarisation

Durée attendue de 
scolarisation 

Revenu national brut 
(RNB) par habitant 

Indice de 
développement 

humain (IDH)
Changement  

dans le classement

valeur (années) (années) (années) (ppA $ 2011) valeur

Classement à l'IDH 2013 2013 2012a 2012a 2013 2012 2012-2013

121 viet nam 0,638 75,9 5,5 11,9 n 4 892 0,635 0
123 Cap-vert 0,636 75,1 3,5 p 13,2 6 365 0,635 -2
124 micronésie (États fédérés de) 0,630 69,0 8,8 s 11,4 p 3 662 0,629 0
125 Guatemala 0,628 72,1 5,6 10,7 6 866 0,626 0
125 Kirghizistan 0,628 67,5 9,3 12,5 3 021 0,621 1
127 namibie 0,624 64,5 6,2 11,3 9 185 0,620 0
128 timor-leste 0,620 67,5 4,4 w 11,7 9 674 0,616 1
129 honduras 0,617 73,8 5,5 11,6 4 138 0,616 0
129 maroc 0,617 70,9 4,4 11,6 6 905 0,614 2
131 vanuatu 0,616 71,6 9,0 o 10,6 2 652 0,617 -3
132 nicaragua 0,614 74,8 5,8 10,5 4 266 0,611 0
133 Kiribati 0,607 68,9 7,8 p 12,3 2 645 0,606 0
133 tadjikistan 0,607 67,2 9,9 11,2 2 424 0,603 1
135 Inde 0,586 66,4 4,4 11,7 5 150 0,583 0
136 Bhoutan 0,584 68,3 2,3 w 12,4 6 775 0,580 0
136 Cambodge 0,584 71,9 5,8 10,9 2 805 0,579 1
138 Ghana 0,573 61,1 7,0 11,5 3 532 0,571 0
139 Rép. démocratique populaire lao 0,569 68,3 4,6 10,2 4 351 0,565 0
140 Congo 0,564 58,8 6,1 11,1 4 909 0,561 0
141 Zambie 0,561 58,1 6,5 13,5 2 898 0,554 2
142 Bangladesh 0,558 70,7 5,1 10,0 2 713 0,554 1
142 Sao tomé-et-principe 0,558 66,3 4,7 w 11,3 3 111 0,556 -1
144 Guinée équatoriale 0,556 53,1 5,4 p 8,5 21 972 0,556 -3
DévELoppEMENT HuMAIN fAIBLE
145 népal 0,540 68,4 3,2 12,4 2 194 0,537 0
146 pakistan 0,537 66,6 4,7 7,7 4 652 0,535 0
147 Kenya 0,535 61,7 6,3 11,0 2 158 0,531 0
148 Swaziland 0,530 49,0 7,1 11,3 5 536 0,529 0
149 Angola 0,526 51,9 4,7 w 11,4 6 323 0,524 0
150 myanmar 0,524 65,2 4,0 8,6 3 998 h 0,520 0
151 Rwanda 0,506 64,1 3,3 13,2 1 403 0,502 0
152 Cameroun 0,504 55,1 5,9 10,4 2 557 0,501 0
152 nigéria 0,504 52,5 5,2 w 9,0 5 353 0,500 1
154 Yémen 0,500 63,1 2,5 9,2 3 945 0,499 0
155 madagascar 0,498 64,7 5,2 p 10,3 1 333 0,496 0
156 Zimbabwe 0,492 59,9 7,2 9,3 1 307 0,484 4
157 papouasie-nouvelle-Guinée 0,491 62,4 3,9 8,9 p 2 453 0,490 -1
157 Îles Salomon 0,491 67,7 4,5 p 9,2 1 385 0,489 0
159 Comores 0,488 60,9 2,8 12,8 1 505 0,486 -1
159 tanzanie (République-unie de) 0,488 61,5 5,1 9,2 1 702 0,484 1
161 mauritanie 0,487 61,6 3,7 8,2 2 988 0,485 -2
162 lesotho 0,486 49,4 5,9 b 11,1 2 798 0,481 1
163 Sénégal 0,485 63,5 4,5 7,9 2 169 0,484 -3
164 ouganda 0,484 59,2 5,4 10,8 1 335 0,480 0
165 Bénin 0,476 59,3 3,2 11,0 1 726 0,473 0
166 Soudan 0,473 62,1 3,1 7,3 p 3 428 0,472 0
166 togo 0,473 56,5 5,3 12,2 1 129 0,470 1
168 haïti 0,471 63,1 4,9 7,6 p 1 636 0,469 0
169 Afghanistan 0,468 60,9 3,2 9,3 1 904 0,466 0
170 djibouti 0,467 61,8 3,8 r 6,4 3 109 h 0,465 0
171 Côte d'Ivoire 0,452 50,7 4,3 8,9 p 2 774 0,448 0
172 Gambie 0,441 58,8 2,8 9,1 1 557 0,438 0
173 Éthiopie 0,435 63,6 2,4 w 8,5 1 303 0,429 0
174 malawi 0,414 55,3 4,2 10,8 715 0,411 0
175 libéria 0,412 60,6 3,9 8,5 p 752 0,407 0
176 mali 0,407 55,0 2,0 b 8,6 1 499 0,406 0
177 Guinée-Bissau 0,396 54,3 2,3 r 9,0 1 090 0,396 0
178 mozambique 0,393 50,3 3,2 w 9,5 1 011 0,389 1
179 Guinée 0,392 56,1 1,6 w 8,7 1 142 0,391 -1
180 Burundi 0,389 54,1 2,7 10,1 749 0,386 0
181 Burkina Faso 0,388 56,3 1,3 r 7,5 1 602 0,385 0
182 Érythrée 0,381 62,9 3,4 p 4,1 1 147 0,380 0
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tableau

1
Indice de 

développement 
humain (IDH)

Espérance de vie 
à la naissance

Durée moyenne 
de scolarisation

Durée attendue de 
scolarisation 

Revenu national brut 
(RNB) par habitant 

Indice de 
développement 

humain (IDH)
Changement  

dans le classement

valeur (années) (années) (années) (ppA $ 2011) valeur

Classement à l'IDH 2013 2013 2012a 2012a 2013 2012 2012-2013

183 Sierra leone 0,374 45,6 2,9 7,5 p 1 815 0,368 1
184 tchad 0,372 51,2 1,5 s 7,4 1 622 0,370 -1
185 République centrafricaine 0,341 50,2 3,5 7,2 588 0,365 0
186 Congo (République démocratique du) 0,338 50,0 3,1 9,7 444 0,333 1
187 niger 0,337 58,4 1,4 5,4 873 0,335 -1
AuTRES pAyS ou TERRIToIRES

Corée, Rép. populaire démocratique de .. 70,0 .. .. .. .. ..
Îles marshall .. 72,6 .. .. 4 206 .. ..
monaco .. .. .. .. .. .. ..
nauru .. .. .. 9,3 .. .. ..
Saint-marin .. .. .. 15,3 .. .. ..
Somalie .. 55,1 .. .. .. .. ..
Soudan du Sud .. 55,3 .. .. 1 450 .. ..
tuvalu .. .. .. 10,8 5 151 .. ..

Groupes d'indice de développement humain
développement humain très élevé 0,890 80,2 11,7 16,3 40 046 0,889 —
développement humain élevé 0,735 74,5 8,1 13,4 13 231 0,733 —
développement humain moyen 0,614 67,9 5,5 11,7 5 960 0,612 —
développement humain faible 0,493 59,4 4,2 9,0 2 904 0,490 —

Régions
États arabes 0,682 70,2 6,3 11,8 15 817 0,681 —
Asie de l'Est et pacifique 0,703 74,0 7,4 12,5 10 499 0,699 —
Europe et Asie centrale 0,738 71,3 9,6 13,6 12 415 0,735 —
Amérique latine et Caraïbes 0,740 74,9 7,9 13,7 13 767 0,739 —
Asie du Sud 0,588 67,2 4,7 11,2 5 195 0,586 —
Afrique subsaharienne 0,502 56,8 4,8 9,7 3 152 0,499 —

pays moins développés 0,487 61,5 3,9 9,4 2 126 0,484 —
petits états insulaires en développement 0,665 70,0 7,5 11,0 9 471 0,663 —
Monde 0,702 70,8 7,7 12,2 13 723 0,700 —

NoTES

a données relatives à l'année 2012 ou à l'année la 
plus récente disponible.

b données mises à jour par le BRdh d'après 
l'Institut de statistique de l'unESCo (2013b).

c Calcul réalisé par le ministère de l'Éducation de 
Singapour.

d valeur fournie par l'onu dAES (2011).

e Selon une durée moyenne de scolarisation des 
adultes identique à celle de la Suisse avant la 
dernière mise à jour.

f Estimation basée sur la parité de pouvoir d’achat 
(ppA) et sur le taux de croissance prévu pour la 
Suisse.

g pour le calcul de l'Idh, le RnB par habitant est 
plafonné à 75 000 $.

h Basé sur les taux de conversion en ppA du pIB 
de la Banque mondiale (2014) ainsi que sur les 
déflateurs du pIB et le RnB par habitant en devise 
nationale selon la division de statistiques des 
nations unies (2014).

i Selon une durée moyenne de scolarisation des 
adultes identique à celle de l'Espagne avant la 
dernière mise à jour.

j Estimation basée sur la ppA et sur le taux de 
croissance prévu pour l'Espagne.

k Calculs basés sur les données fournies par 
l'Institut de statistique de l'unESCo (2011).

l Calculs basés sur les données relatives à la 
durée de scolarisation attendue de l'Institut de 
statistique de l'unESCo (2013a).

m taux de croissance projetée selon l'EClAC (2013).

n Calculs basés sur les données relatives à la 
durée de scolarisation attendue de l'Institut de 
statistique de l'unESCo (2012). 

o Selon les estimations de l'Institut de statistique 
de l'unESCo (2013b) concernant la répartition du 
niveau d'éducation.

p Calcul basé sur la régression entre les pays.

q Calculs du BRdh basés sur les données de 
l'Institut national des études et des recherches en 
éducation du Brésil (2013).

r données basées sur les enquêtes en grappes à 
indicateurs multiples du Fonds des nations unies 
pour l'enfance 2005-2012.

s données issues d’enquêtes réalisées auprès des 
ménages de la base de données sur la répartition 
internationale des revenus de la Banque 
mondiale.

t Calculs du BRdh basés sur les données du 
Bureau des statistiques de Samoa (n.d.).

u données basées sur les taux de croissance de la 
CESAo (2013).

v Estimations provisoires non publiées issues d'une 
note d'information de la division de la population 
des nations unies, octobre 2013.

w Calculs basés sur les enquêtes démographiques 
et sanitaires réalisées par ICF macro.

DéfINITIoNS

Indice de développement humain (IDH) : indice 
composite mesurant le niveau moyen atteint dans 
trois dimensions essentielles du développement 
humain : santé et longévité, accès à l'éducation et 
niveau de vie décent. Consulter la Fiche technique 
n°1 sur http://hdr.undp.org pour connaître les 
modalités de calcul de l'Idh.

Espérance de vie à la naissance : nombre 
d’années qu’un nouveau-né peut espérer vivre si les 
taux de mortalité par âge ayant prévalu au moment 
de sa naissance demeurent inchangés tout au long 
de sa vie.

Durée moyenne de scolarisation : nombre moyen 
d’années d’éducation dispensées aux personnes 
âgées de 25 ans et plus, d’après les niveaux 
d’éducation de la population convertis en années de 
scolarisation sur la base des durées théoriques de 
chaque niveau d’enseignement suivi.

Durée attendue de scolarisation : nombre 
d’années de scolarisation dont un enfant en âge 
d’entrer à l’école peut espérer bénéficier si les taux 
de scolarisation par âge devaient rester inchangés 
tout au long de la vie de l’enfant.

Revenu national brut (RNB) par habitant : 
revenu total d’une économie généré par sa 

production et les facteurs de production qu’elle 
détient, soustraction faite du revenu versé pour 
l’utilisation des facteurs de production détenus par 
le reste du monde, converti en dollars internationaux 
à l’aide des taux de ppA et divisé par la population 
en milieu d’année.

pRINCIpALES SouRCES DE DoNNéES

Colonnes 1 et 6 : calculs du BRdh basés sur les 
données de l’onu dAES (2013a), de Barro et lee 
(2013), de l’Institut de statistique de l’unESCo 
(2013b), de la division de statistique des nations 
unies (2014), de la Banque mondiale (2014) et du 
FmI (2014).

Colonne 2 : onu dAES 2013a.

Colonne 3 : estimations de Barro et lee (2013), 
de l’Institut de statistique de l’unESCo (2013b) 
et du BRdh sur la base des chiffres de l'Institut 
de statistique de l'unESCo (2013b) concernant le 
niveau d'éducation et de la méthodologie de Barro 
et lee (2013).

Colonne 4 : Institut de statistique de l'unESCo 
2013b. 

Colonne 5 : calculs du BRdh basés sur les données 
de la Banque mondiale (2014), du FmI (2014) et de la 
division de statistiques des nations unies (2014).

Colonne 7 : calculs basés sur les données des 
colonnes 1 et 6.
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tableau

2

Indice de développement humain (IDH) Classement à l'IDH
Croissance annuelle 

moyenne de l'IDH

valeur Évolution (%)

Classement à l'IDH 1980 1990 2000 2005 2008 2010 2011 2012 2013 2012 2008-2013a 1980-1990 1990-2000 2000-2013

DévELoppEMENT HuMAIN TRèS éLEvé
1 norvège 0,793 0,841 0,910 0,935 0,937 0,939 0,941 0,943 0,944 1 0 0,59 0,80 0,28
2 Australie 0,841 0,866 0,898 0,912 0,922 0,926 0,928 0,931 0,933 2 0 0,29 0,37 0,29
3 Suisse 0,806 0,829 0,886 0,901 0,903 0,915 0,914 0,916 0,917 3 1 0,29 0,66 0,27
4 pays-Bas 0,783 0,826 0,874 0,888 0,901 0,904 0,914 0,915 0,915 4 3 0,53 0,57 0,35
5 États-unis 0,825 0,858 0,883 0,897 0,905 0,908 0,911 0,912 0,914 5 -2 0,39 0,29 0,26
6 Allemagne 0,739 0,782 0,854 0,887 0,902 0,904 0,908 0,911 0,911 6 -1 0,57 0,89 0,51
7 nouvelle-Zélande 0,793 0,821 0,873 0,894 0,899 0,903 0,904 0,908 0,910 7 1 0,35 0,62 0,32
8 Canada 0,809 0,848 0,867 0,892 0,896 0,896 0,900 0,901 0,902 8 1 0,48 0,21 0,31
9 Singapour .. 0,744 0,800 0,840 0,868 0,894 0,896 0,899 0,901 12 14 .. 0,72 0,92

10 danemark 0,781 0,806 0,859 0,891 0,896 0,898 0,899 0,900 0,900 10 -1 0,31 0,63 0,37
11 Irlande 0,734 0,775 0,862 0,890 0,902 0,899 0,900 0,901 0,899 8 -6 0,54 1,08 0,32
12 Suède 0,776 0,807 0,889 0,887 0,891 0,895 0,896 0,897 0,898 11 -1 0,38 0,98 0,08
13 Islande 0,754 0,800 0,858 0,888 0,886 0,886 0,890 0,893 0,895 13 0 0,59 0,70 0,32
14 Royaume-uni 0,735 0,768 0,863 0,888 0,890 0,895 0,891 0,890 0,892 14 -2 0,45 1,18 0,25
15 hong Kong, Chine (RAS) 0,698 0,775 0,810 0,839 0,877 0,882 0,886 0,889 0,891 15 2 1,06 0,43 0,74
15 Corée (République de) 0,628 0,731 0,819 0,856 0,874 0,882 0,886 0,888 0,891 16 5 1,52 1,14 0,65
17 Japon 0,772 0,817 0,858 0,873 0,881 0,884 0,887 0,888 0,890 16 -2 0,57 0,48 0,28
18 liechtenstein .. .. .. .. .. 0,882 0,887 0,888 0,889 16 .. .. .. ..
19 Israël 0,749 0,785 0,849 0,869 0,877 0,881 0,885 0,886 0,888 19 -1 0,48 0,78 0,34
20 France 0,722 0,779 0,848 0,867 0,875 0,879 0,882 0,884 0,884 20 0 0,76 0,85 0,33
21 Autriche 0,736 0,786 0,835 0,851 0,868 0,877 0,879 0,880 0,881 21 3 0,67 0,61 0,41
21 Belgique 0,753 0,805 0,873 0,865 0,873 0,877 0,880 0,880 0,881 21 1 0,68 0,81 0,07
21 luxembourg 0,729 0,786 0,866 0,876 0,882 0,881 0,881 0,880 0,881 21 -6 0,75 0,98 0,13
24 Finlande 0,752 0,792 0,841 0,869 0,878 0,877 0,879 0,879 0,879 24 -7 0,52 0,60 0,34
25 Slovénie .. 0,769 0,821 0,855 0,871 0,873 0,874 0,874 0,874 25 -2 .. 0,66 0,48
26 Italie 0,718 0,763 0,825 0,858 0,868 0,869 0,872 0,872 0,872 26 -2 0,60 0,78 0,43
27 Espagne 0,702 0,755 0,826 0,844 0,857 0,864 0,868 0,869 0,869 27 1 0,74 0,90 0,39
28 République tchèque .. 0,762 0,806 0,845 0,856 0,858 0,861 0,861 0,861 28 1 .. 0,56 0,52
29 Grèce 0,713 0,749 0,798 0,853 0,858 0,856 0,854 0,854 0,853 29 -2 0,49 0,64 0,51
30 Brunéi darussalam 0,740 0,786 0,822 0,838 0,843 0,844 0,846 0,852 0,852 30 2 0,60 0,46 0,27
31 Qatar 0,729 0,756 0,811 0,840 0,855 0,847 0,843 0,850 0,851 31 -1 0,35 0,71 0,37
32 Chypre 0,661 0,726 0,800 0,828 0,844 0,848 0,850 0,848 0,845 32 -1 0,95 0,96 0,43
33 Estonie .. 0,730 0,776 0,821 0,832 0,830 0,836 0,839 0,840 33 0 .. 0,61 0,61
34 Arabie saoudite 0,583 0,662 0,744 0,773 0,791 0,815 0,825 0,833 0,836 34 13 1,28 1,17 0,90
35 lituanie .. 0,737 0,757 0,806 0,827 0,829 0,828 0,831 0,834 36 1 .. 0,28 0,75
35 pologne 0,687 0,714 0,784 0,803 0,817 0,826 0,830 0,833 0,834 34 3 0,38 0,94 0,48
37 Andorre .. .. .. .. .. 0,832 0,831 0,830 0,830 37 .. .. .. ..
37 Slovaquie .. 0,747 0,776 0,803 0,824 0,826 0,827 0,829 0,830 38 0 .. 0,39 0,51
39 malte 0,704 0,730 0,770 0,801 0,809 0,821 0,823 0,827 0,829 39 4 0,36 0,53 0,57
40 Émirats arabes unis 0,640 0,725 0,797 0,823 0,832 0,824 0,824 0,825 0,827 40 -5 1,25 0,95 0,28
41 Chili 0,640 0,704 0,753 0,785 0,805 0,808 0,815 0,819 0,822 42 3 0,96 0,67 0,68
41 portugal 0,643 0,708 0,780 0,790 0,805 0,816 0,819 0,822 0,822 41 3 0,96 0,97 0,41
43 hongrie 0,696 0,701 0,774 0,805 0,814 0,817 0,817 0,817 0,818 43 -3 0,08 0,99 0,43
44 Bahreïn 0,677 0,729 0,784 0,811 0,810 0,812 0,812 0,813 0,815 44 -2 0,75 0,72 0,30
44 Cuba 0,681 0,729 0,742 0,786 0,830 0,824 0,819 0,813 0,815 44 -9 0,68 0,17 0,73
46 Koweït 0,702 0,723 0,804 0,795 0,800 0,807 0,810 0,813 0,814 44 1 0,29 1,08 0,09
47 Croatie .. 0,689 0,748 0,781 0,801 0,806 0,812 0,812 0,812 47 -1 .. 0,82 0,64
48 lettonie .. 0,710 0,729 0,786 0,813 0,809 0,804 0,808 0,810 48 -7 .. 0,26 0,82
49 Argentine 0,665 0,694 0,753 0,758 0,777 0,799 0,804 0,806 0,808 49 4 0,43 0,81 0,55
DévELoppEMENT HuMAIN éLEvé
50 uruguay 0,658 0,691 0,740 0,755 0,773 0,779 0,783 0,787 0,790 52 5 0,49 0,69 0,50
51 Bahamas .. .. 0,766 0,787 0,791 0,788 0,789 0,788 0,789 51 -3 .. .. 0,23
51 monténégro .. .. .. 0,750 0,780 0,784 0,787 0,787 0,789 52 1 .. .. ..
53 Biélorussie .. .. .. 0,725 0,764 0,779 0,784 0,785 0,786 54 7 .. .. ..
54 Roumanie 0,685 0,703 0,706 0,750 0,781 0,779 0,782 0,782 0,785 55 -3 0,25 0,05 0,82
55 libye 0,641 0,684 0,745 0,772 0,789 0,799 0,753 0,789 0,784 50 -5 0,65 0,85 0,40
56 oman .. .. .. 0,733 0,714 0,780 0,781 0,781 0,783 56 6 .. .. ..
57 Fédération de Russie .. 0,729 0,717 0,750 0,770 0,773 0,775 0,777 0,778 57 0 .. -0,17 0,64
58 Bulgarie 0,658 0,696 0,714 0,749 0,766 0,773 0,774 0,776 0,777 58 0 0,57 0,25 0,66
59 Barbade 0,658 0,706 0,745 0,761 0,776 0,779 0,780 0,776 0,776 58 -5 0,71 0,54 0,31
60 palaos .. .. 0,741 0,771 0,772 0,768 0,770 0,773 0,775 60 -4 .. .. 0,34

Évolution de l'indice de développement humain, 1980-2013ta
bl

ea
u

2
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tableau

2

Indice de développement humain (IDH) Classement à l'IDH
Croissance annuelle 

moyenne de l'IDH

valeur Évolution (%)

Classement à l'IDH 1980 1990 2000 2005 2008 2010 2011 2012 2013 2012 2008-2013a 1980-1990 1990-2000 2000-2013

61 Antigua-et-Barbuda .. .. .. .. .. 0,778 0,772 0,773 0,774 60 .. .. .. ..
62 malaisie 0,577 0,641 0,717 0,747 0,760 0,766 0,768 0,770 0,773 62 1 1,05 1,12 0,58
63 maurice 0,558 0,621 0,686 0,722 0,741 0,753 0,759 0,769 0,771 63 9 1,07 1,01 0,90
64 trinité-et-tobago 0,658 0,658 0,697 0,745 0,764 0,764 0,764 0,765 0,766 64 -3 0,00 0,58 0,73
65 liban .. .. .. 0,741 0,750 0,759 0,764 0,764 0,765 65 2 .. .. ..
65 panama 0,627 0,651 0,709 0,728 0,752 0,759 0,757 0,761 0,765 67 1 0,38 0,85 0,59
67 venezuela (Rép. bolivarienne du) 0,639 0,644 0,677 0,716 0,758 0,759 0,761 0,763 0,764 66 -2 0,08 0,50 0,93
68 Costa Rica 0,605 0,652 0,705 0,721 0,744 0,750 0,758 0,761 0,763 67 1 0,76 0,79 0,60
69 turquie 0,496 0,576 0,653 0,687 0,710 0,738 0,752 0,756 0,759 69 16 1,50 1,27 1,16
70 Kazakhstan .. 0,686 0,679 0,734 0,744 0,747 0,750 0,755 0,757 70 -1 .. -0,09 0,84
71 mexique 0,595 0,647 0,699 0,724 0,739 0,748 0,752 0,755 0,756 70 2 0,84 0,78 0,60
71 Seychelles .. .. 0,743 0,757 0,766 0,763 0,749 0,755 0,756 70 -12 .. .. 0,14
73 Saint-Kitts-et-nevis .. .. .. .. .. 0,747 0,745 0,749 0,750 73 .. .. .. ..
73 Sri lanka 0,569 0,620 0,679 0,710 0,725 0,736 0,740 0,745 0,750 75 5 0,87 0,91 0,77
75 Iran (République islamique d') 0,490 0,552 0,652 0,681 0,711 0,725 0,733 0,749 0,749 73 10 1,19 1,69 1,07
76 Azerbaïdjan .. .. 0,639 0,686 0,724 0,743 0,743 0,745 0,747 75 4 .. .. 1,21
77 Jordanie 0,587 0,622 0,705 0,733 0,746 0,744 0,744 0,744 0,745 77 -8 0,58 1,26 0,43
77 Serbie .. 0,726 0,713 0,732 0,743 0,743 0,744 0,743 0,745 78 -5 .. -0,19 0,34
79 Brésil 0,545 0,612 0,682 0,705 0,731 0,739 0,740 0,742 0,744 80 -4 1,16 1,10 0,67
79 Géorgie .. .. .. 0,710 0,730 0,733 0,736 0,741 0,744 81 -3 .. .. ..
79 Grenade .. .. .. .. .. 0,746 0,747 0,743 0,744 78 .. .. .. ..
82 pérou 0,595 0,615 0,682 0,694 0,707 0,722 0,727 0,734 0,737 82 8 0,34 1,03 0,60
83 ukraine .. 0,705 0,668 0,713 0,729 0,726 0,730 0,733 0,734 83 -5 .. -0,54 0,73
84 Belize 0,619 0,640 0,675 0,710 0,710 0,714 0,717 0,731 0,732 84 3 0,33 0,53 0,63
84 Ex-Rép. yougoslave de macédoine .. .. .. 0,699 0,724 0,728 0,730 0,730 0,732 85 -3 .. .. ..
86 Bosnie-herzégovine .. .. .. 0,716 0,727 0,726 0,729 0,729 0,731 86 -7 .. .. ..
87 Arménie .. 0,632 0,648 0,693 0,722 0,720 0,724 0,728 0,730 87 -4 .. 0,26 0,92
88 Fidji 0,587 0,619 0,674 0,694 0,712 0,721 0,722 0,722 0,724 88 -4 0,53 0,86 0,55
89 thaïlande 0,503 0,572 0,649 0,685 0,704 0,715 0,716 0,720 0,722 89 3 1,28 1,27 0,83
90 tunisie 0,484 0,567 0,653 0,687 0,706 0,715 0,716 0,719 0,721 90 1 1,60 1,42 0,77
91 Chine 0,423 0,502 0,591 0,645 0,682 0,701 0,710 0,715 0,719 93 10 1,72 1,66 1,52
91 Saint-vincent-et-les Grenadines .. .. .. .. .. 0,717 0,715 0,717 0,719 91 .. .. .. ..
93 Algérie 0,509 0,576 0,634 0,675 0,695 0,709 0,715 0,715 0,717 93 5 1,25 0,96 0,95
93 dominique .. .. 0,691 0,708 0,712 0,717 0,718 0,716 0,717 92 -8 .. .. 0,29
95 Albanie 0,603 0,609 0,655 0,689 0,703 0,708 0,714 0,714 0,716 97 -1 0,10 0,74 0,69
96 Jamaïque 0,614 0,638 0,671 0,700 0,710 0,712 0,714 0,715 0,715 93 -8 0,38 0,51 0,49
97 Sainte-lucie .. .. .. .. .. 0,717 0,718 0,715 0,714 93 .. .. .. ..
98 Colombie 0,557 0,596 0,655 0,680 0,700 0,706 0,710 0,708 0,711 98 -2 0,68 0,94 0,63
98 Équateur 0,605 0,643 0,658 0,687 0,697 0,701 0,705 0,708 0,711 98 -1 0,61 0,24 0,59

100 Suriname .. .. .. 0,672 0,694 0,698 0,701 0,702 0,705 101 0 .. .. ..
100 tonga 0,602 0,631 0,672 0,695 0,696 0,701 0,702 0,704 0,705 100 -2 0,49 0,62 0,37
102 République dominicaine 0,527 0,589 0,645 0,668 0,684 0,691 0,695 0,698 0,700 102 -1 1,12 0,91 0,63
DévELoppEMENT HuMAIN MoyEN
103 maldives .. .. 0,599 0,659 0,675 0,688 0,692 0,695 0,698 103 1 .. .. 1,19
103 mongolie 0,515 0,552 0,580 0,637 0,665 0,671 0,682 0,692 0,698 106 3 0,71 0,50 1,43
103 turkménistan .. .. .. .. .. 0,687 0,690 0,693 0,698 104 .. .. .. ..
106 Samoa .. .. 0,654 0,681 0,683 0,688 0,690 0,693 0,694 104 -3 .. .. 0,45
107 palestine (État de) .. .. .. 0,649 0,672 0,671 0,679 0,683 0,686 107 1 .. .. ..
108 Indonésie 0,471 0,528 0,609 0,640 0,654 0,671 0,678 0,681 0,684 108 4 1,16 1,44 0,90
109 Botswana 0,470 0,583 0,560 0,610 0,656 0,672 0,678 0,681 0,683 108 2 2,18 -0,40 1,54
110 Égypte 0,452 0,546 0,621 0,645 0,667 0,678 0,679 0,681 0,682 108 -4 1,91 1,30 0,72
111 paraguay 0,550 0,581 0,625 0,648 0,661 0,669 0,672 0,670 0,676 111 -3 0,55 0,73 0,61
112 Gabon 0,540 0,619 0,632 0,644 0,654 0,662 0,666 0,670 0,674 111 0 1,37 0,21 0,50
113 Bolivie (État plurinational de) 0,494 0,554 0,615 0,636 0,649 0,658 0,661 0,663 0,667 113 2 1,17 1,04 0,63
114 moldova (République de) .. 0,645 0,598 0,639 0,652 0,652 0,656 0,657 0,663 116 0 .. -0,76 0,80
115 Salvador 0,517 0,529 0,607 0,640 0,648 0,652 0,657 0,660 0,662 115 1 0,22 1,38 0,67
116 ouzbékistan .. .. .. 0,626 0,643 0,648 0,653 0,657 0,661 116 2 .. .. ..
117 philippines 0,566 0,591 0,619 0,638 0,648 0,651 0,652 0,656 0,660 118 -1 0,45 0,46 0,49
118 Afrique du Sud 0,569 0,619 0,628 0,608 0,623 0,638 0,646 0,654 0,658 119 2 0,86 0,14 0,36
118 République arabe syrienne 0,528 0,570 0,605 0,653 0,658 0,662 0,662 0,662 0,658 114 -8 0,76 0,60 0,65
120 Iraq 0,500 0,508 0,606 0,621 0,632 0,638 0,639 0,641 0,642 120 -1 0,17 1,77 0,45
121 Guyana 0,516 0,505 0,570 0,584 0,621 0,626 0,632 0,635 0,638 121 0 -0,22 1,22 0,87
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tableau 2 Évolution de l'indice de dÉveloppement humain, 1980-2013

Indice de développement humain (IDH) Classement à l'IDH
Croissance annuelle 

moyenne de l'IDH

valeur Évolution (%)

Classement à l'IDH 1980 1990 2000 2005 2008 2010 2011 2012 2013 2012 2008-2013a 1980-1990 1990-2000 2000-2013

121 viet nam 0,463 0,476 0,563 0,598 0,617 0,629 0,632 0,635 0,638 121 2 0,28 1,70 0,96
123 Cap-vert .. .. 0,573 0,589 0,613 0,622 0,631 0,635 0,636 121 1 .. .. 0,81
124 micronésie (États fédérés de) .. .. .. .. .. 0,627 0,627 0,629 0,630 124 .. .. .. ..
125 Guatemala 0,445 0,483 0,551 0,576 0,601 0,613 0,620 0,626 0,628 125 3 0,82 1,34 1,01
125 Kirghizistan .. 0,607 0,586 0,605 0,617 0,614 0,618 0,621 0,628 126 -2 .. -0,34 0,52
127 namibie 0,550 0,577 0,556 0,570 0,598 0,610 0,616 0,620 0,624 127 3 0,48 -0,36 0,89
128 timor-leste .. .. 0,465 0,505 0,579 0,606 0,606 0,616 0,620 129 5 .. .. 2,25
129 honduras 0,461 0,507 0,558 0,584 0,604 0,612 0,615 0,616 0,617 129 -2 0,95 0,96 0,78
129 maroc 0,399 0,459 0,526 0,569 0,588 0,603 0,612 0,614 0,617 131 3 1,41 1,37 1,23
131 vanuatu .. .. .. .. 0,608 0,617 0,618 0,617 0,616 128 -5 .. .. ..
132 nicaragua 0,483 0,491 0,554 0,585 0,599 0,604 0,608 0,611 0,614 132 -3 0,17 1,22 0,79
133 Kiribati .. .. .. .. .. 0,599 0,599 0,606 0,607 133 .. .. .. ..
133 tadjikistan .. 0,610 0,529 0,572 0,591 0,596 0,600 0,603 0,607 134 -2 .. -1,42 1,07
135 Inde 0,369 0,431 0,483 0,527 0,554 0,570 0,581 0,583 0,586 135 1 1,58 1,15 1,49
136 Bhoutan .. .. .. .. .. 0,569 0,579 0,580 0,584 136 .. .. .. ..
136 Cambodge 0,251 0,403 0,466 0,536 0,564 0,571 0,575 0,579 0,584 137 -1 4,83 1,47 1,75
138 Ghana 0,423 0,502 0,487 0,511 0,544 0,556 0,566 0,571 0,573 138 1 1,73 -0,30 1,26
139 Rép. démocratique populaire lao 0,340 0,395 0,473 0,511 0,533 0,549 0,560 0,565 0,569 139 3 1,51 1,83 1,44
140 Congo 0,542 0,553 0,501 0,525 0,548 0,565 0,549 0,561 0,564 140 -2 0,19 -0,98 0,92
141 Zambie 0,422 0,407 0,423 0,471 0,505 0,530 0,543 0,554 0,561 143 7 -0,37 0,39 2,19
142 Bangladesh 0,336 0,382 0,453 0,494 0,515 0,539 0,549 0,554 0,558 143 2 1,29 1,71 1,62
142 Sao tomé-et-principe .. .. 0,495 0,520 0,537 0,543 0,548 0,556 0,558 141 -1 .. .. 0,92
144 Guinée équatoriale .. .. 0,476 0,517 0,543 0,559 0,553 0,556 0,556 141 -4 .. .. 1,21
DévELoppEMENT HuMAIN fAIBLE
145 népal 0,286 0,388 0,449 0,477 0,501 0,527 0,533 0,537 0,540 145 4 3,09 1,47 1,42
146 pakistan 0,356 0,402 0,454 0,504 0,536 0,526 0,531 0,535 0,537 146 -1 1,22 1,21 1,30
147 Kenya 0,446 0,471 0,455 0,479 0,508 0,522 0,527 0,531 0,535 147 -1 0,55 -0,34 1,25
148 Swaziland 0,477 0,538 0,498 0,498 0,518 0,527 0,530 0,529 0,530 148 -5 1,20 -0,77 0,48
149 Angola .. .. 0,377 0,446 0,490 0,504 0,521 0,524 0,526 149 2 .. .. 2,60
150 myanmar 0,328 0,347 0,421 0,472 0,500 0,514 0,517 0,520 0,524 150 0 0,59 1,94 1,69
151 Rwanda 0,291 0,238 0,329 0,391 0,432 0,453 0,463 0,502 0,506 151 17 -2,01 3,31 3,35
152 Cameroun 0,391 0,440 0,433 0,457 0,477 0,493 0,498 0,501 0,504 152 2 1,19 -0,15 1,18
152 nigéria .. .. .. 0,466 0,483 0,492 0,496 0,500 0,504 153 1 .. .. ..
154 Yémen .. 0,390 0,427 0,462 0,471 0,484 0,497 0,499 0,500 154 2 .. 0,90 1,22
155 madagascar .. .. 0,453 0,470 0,487 0,494 0,495 0,496 0,498 155 -3 .. .. 0,73
156 Zimbabwe 0,437 0,488 0,428 0,412 0,422 0,459 0,473 0,484 0,492 160 16 1,12 -1,30 1,08
157 papouasie-nouvelle-Guinée 0,323 0,363 0,423 0,441 0,467 0,479 0,484 0,490 0,491 156 1 1,19 1,53 1,17
157 Îles Salomon .. .. 0,475 0,483 0,506 0,489 0,494 0,489 0,491 157 -10 .. .. 0,25
159 Comores .. .. .. 0,464 0,474 0,479 0,483 0,486 0,488 158 -4 .. .. ..
159 tanzanie (République-unie de) 0,377 0,354 0,376 0,419 0,451 0,464 0,478 0,484 0,488 160 5 -0,64 0,59 2,04
161 mauritanie 0,347 0,367 0,433 0,455 0,466 0,475 0,475 0,485 0,487 159 -2 0,55 1,67 0,91
162 lesotho 0,443 0,493 0,443 0,437 0,456 0,472 0,476 0,481 0,486 163 0 1,06 -1,06 0,72
163 Sénégal 0,333 0,384 0,413 0,451 0,474 0,483 0,483 0,484 0,485 160 -6 1,44 0,72 1,25
164 ouganda 0,293 0,310 0,392 0,429 0,458 0,472 0,477 0,480 0,484 164 -4 0,55 2,38 1,63
165 Bénin 0,287 0,342 0,391 0,432 0,454 0,467 0,471 0,473 0,476 165 -2 1,78 1,33 1,52
166 Soudan 0,331 0,342 0,385 0,423 0,447 0,463 0,468 0,472 0,473 166 -1 0,33 1,20 1,59
166 togo 0,405 0,404 0,430 0,442 0,447 0,460 0,467 0,470 0,473 167 -1 -0,03 0,63 0,74
168 haïti 0,352 0,413 0,433 0,447 0,458 0,462 0,466 0,469 0,471 168 -8 1,61 0,46 0,66
169 Afghanistan 0,230 0,296 0,341 0,396 0,430 0,453 0,458 0,466 0,468 169 1 2,56 1,42 2,46
170 djibouti .. .. .. 0,412 0,438 0,452 0,461 0,465 0,467 170 -3 .. .. ..
171 Côte d'Ivoire 0,377 0,380 0,393 0,407 0,427 0,439 0,443 0,448 0,452 171 0 0,10 0,33 1,08
172 Gambie 0,300 0,334 0,383 0,414 0,432 0,440 0,436 0,438 0,441 172 -4 1,08 1,37 1,08
173 Éthiopie .. .. 0,284 0,339 0,394 0,409 0,422 0,429 0,435 173 2 .. .. 3,35
174 malawi 0,270 0,283 0,341 0,368 0,395 0,406 0,411 0,411 0,414 174 0 0,46 1,88 1,50
175 libéria .. .. 0,339 0,335 0,374 0,393 0,402 0,407 0,412 175 3 .. .. 1,52
176 mali 0,208 0,232 0,309 0,359 0,385 0,398 0,405 0,406 0,407 176 0 1,14 2,89 2,13
177 Guinée-Bissau .. .. .. 0,387 0,397 0,401 0,402 0,396 0,396 177 -4 .. .. ..
178 mozambique 0,246 0,216 0,285 0,343 0,366 0,380 0,384 0,389 0,393 179 1 -1,31 2,84 2,49
179 Guinée .. .. .. 0,366 0,377 0,380 0,387 0,391 0,392 178 -2 .. .. ..
180 Burundi 0,230 0,291 0,290 0,319 0,362 0,381 0,384 0,386 0,389 180 0 2,37 -0,03 2,29
181 Burkina Faso .. .. .. 0,321 0,349 0,367 0,376 0,385 0,388 181 0 .. .. ..
182 Érythrée .. .. .. .. .. 0,373 0,377 0,380 0,381 182 .. .. .. ..
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Indice de développement humain (IDH) Classement à l'IDH
Croissance annuelle 

moyenne de l'IDH

valeur Évolution (%)

Classement à l'IDH 1980 1990 2000 2005 2008 2010 2011 2012 2013 2012 2008-2013a 1980-1990 1990-2000 2000-2013

183 Sierra leone 0,276 0,263 0,297 0,329 0,346 0,353 0,360 0,368 0,374 184 0 -0,49 1,23 1,79
184 tchad .. .. 0,301 0,324 0,338 0,349 0,365 0,370 0,372 183 1 .. .. 1,66
185 République centrafricaine 0,295 0,310 0,314 0,327 0,344 0,355 0,361 0,365 0,341 185 -1 0,50 0,13 0,61
186 Congo (République démocratique du) 0,336 0,319 0,274 0,292 0,307 0,319 0,323 0,333 0,338 187 1 -0,53 -1,52 1,64
187 niger 0,191 0,218 0,262 0,293 0,309 0,323 0,328 0,335 0,337 186 -1 1,34 1,86 1,95
AuTRES pAyS ou TERRIToIRES

Corée, Rép. populaire démocratique de .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Îles marshall .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
monaco .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
nauru .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Saint-marin .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Somalie .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Soudan du Sud .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
tuvalu .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Groupes d'indice de développement humain
développement humain très élevé 0,757 0,798 0,849 0,870 0,879 0,885 0,887 0,889 0,890 — — 0,52 0,62 0,37
développement humain élevé 0,534 0,593 0,643 0,682 0,710 0,723 0,729 0,733 0,735 — — 1,04 0,81 1,04
développement humain moyen 0,420 0,474 0,528 0,565 0,587 0,601 0,609 0,612 0,614 — — 1,22 1,09 1,17
développement humain faible 0,345 0,367 0,403 0,444 0,471 0,479 0,486 0,490 0,493 — — 0,64 0,95 1,56

Régions
États arabes 0,492 0,551 0,611 0,644 0,664 0,675 0,678 0,681 0,682 — — 1,14 1,05 0,85
Asie de l'Est et pacifique 0,457 0,517 0,595 0,641 0,671 0,688 0,695 0,699 0,703 — — 1,23 1,42 1,29
Europe et Asie centrale .. 0,651 0,665 0,700 0,716 0,726 0,733 0,735 0,738 — — .. 0,21 0,80
Amérique latine et Caraïbes 0,579 0,627 0,683 0,705 0,726 0,734 0,737 0,739 0,740 — — 0,79 0,87 0,62
Asie du Sud 0,382 0,438 0,491 0,533 0,560 0,573 0,582 0,586 0,588 — — 1,37 1,16 1,39
Afrique subsaharienne 0,382 0,399 0,421 0,452 0,477 0,488 0,495 0,499 0,502 — — 0,44 0,52 1,37

pays moins développés 0,319 0,345 0,391 0,429 0,457 0,472 0,480 0,484 0,487 — — 0,79 1,26 1,70
petits états insulaires en développement 0,545 0,587 0,613 0,637 0,658 0,662 0,663 0,663 0,665 — — 0,75 0,43 0,62
Monde 0,559 0,597 0,639 0,667 0,685 0,693 0,698 0,700 0,702 — — 0,66 0,67 0,73

NoTES

a une valeur positive indique une amélioration du 
classement.

DéfINITIoNS

Indice de développement humain (IDH) : indice 
composite mesurant le niveau moyen atteint dans 
trois dimensions essentielles du développement 
humain : santé et longévité, accès à l'éducation et 
niveau de vie décent. Consulter la Fiche technique 
n°1 sur http://hdr.undp.org pour connaître les 
modalités de calcul de l'Idh.

Croissance annuelle moyenne de l'IDH : 
une croissance annualisée régulière de l’Idh sur 
une période donnée calculée comme le taux de 
croissance annuel moyen.

pRINCIpALES SouRCES DE DoNNéES

Colonnes 1-9 : calculs du BRdh basés sur les 
données de l’onu dAES (2013a), de Barro et lee 

(2013), de l’Institut de statistique de l’unESCo 
(2013b), de la division de statistique des nations 
unies (2014), de la Banque mondiale (2014) et du 
FmI (2014).

Colonnes 10-14 : calculs basés sur les données des 
colonnes 1-9.
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Indice de dé-
veloppement 
humain (IDH)

IDH  
ajusté aux inégalités (IDHI)

Coefficient 
d'inégalité 
entre les 

personnes

Inégalités 
en matière 

d'espérance 
de vie

Indice d'es-
pérance de 

vie ajusté aux 
inégalités

Inégalités 
en matière 

d'édu-
cationa

Indice 
d'éducation 
ajusté aux 
inégalités

Inégalité 
en matière 

de  
revenua

Indice de 
revenu 

ajusté aux 
inégalités Inégalités de revenu

valeur valeur

perte 
globale 

(%)

Évolution du 
classement 

Idhb valeur (%) valeur (%) valeur (%) valeur

Rapport 
des 

quintiles
Ratio de 
palma

Indice 
de Gini

Classement à l'IDH 2013 2013 2013 2013 2013 2013 2013 2013c 2013 2013c 2013 2003-2012 2003-2012 2003-2012

DévELoppEMENT HuMAIN TRèS éLEvé
1 norvège 0,944 0,891 5,6 0 5,5 3,4 0,914 2,4 0,888 10,7 0,871 .. .. 25,8
2 Australie 0,933 0,860 7,8 0 7,5 4,2 0,921 1,8 0,910 16,6 0,760 .. .. ..
3 Suisse 0,917 0,847 7,7 -1 7,6 3,9 0,926 5,8 0,795 13,2 0,824 .. .. 33,7
4 pays-Bas 0,915 0,854 6,7 1 6,6 3,9 0,902 4,1 0,857 11,8 0,806 5,1 .. 30,9
5 États-unis 0,914 0,755 17,4 -23 16,2 6,2 0,851 6,7 0,830 35,6 0,609 .. .. 40,8
6 Allemagne 0,911 0,846 7,1 1 7,0 3,7 0,900 2,4 0,863 14,8 0,781 .. .. 28,3
7 nouvelle-Zélande 0,910 .. .. .. .. 4,8 0,895 .. .. .. .. .. .. ..
8 Canada 0,902 0,833 7,6 -2 7,5 4,6 0,902 4,0 0,816 13,9 0,785 .. .. 32,6
9 Singapour 0,901 .. .. .. .. 2,8 0,932 .. .. .. .. .. .. ..

10 danemark 0,900 0,838 6,9 0 6,8 4,0 0,877 3,1 0,846 13,3 0,794 .. .. ..
11 Irlande 0,899 0,832 7,5 -1 7,4 3,7 0,899 5,2 0,841 13,3 0,761 .. .. 34,3
12 Suède 0,898 0,840 6,5 3 6,4 3,1 0,922 3,6 0,800 12,4 0,803 .. .. 25,0
13 Islande 0,895 0,843 5,7 5 5,6 2,8 0,928 2,5 0,826 11,6 0,783 .. .. ..
14 Royaume-uni 0,892 0,812 8,9 -4 8,6 4,5 0,890 2,6 0,838 18,8 0,719 7,2 .. 36,0
15 hong Kong, Chine (RAS) 0,891 .. .. .. .. 2,8 0,948 .. .. .. .. .. .. ..
15 Corée (République de) 0,891 0,736 17,4 -20 16,8 3,9 0,910 28,1 0,622 18,4 0,704 .. .. ..
17 Japon 0,890 0,779 12,4 -6 12,2 3,2 0,947 19,8 0,648 13,5 0,772 .. .. ..
18 liechtenstein 0,889 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
19 Israël 0,888 0,793 10,7 -4 10,4 3,8 0,915 7,9 0,786 19,6 0,693 .. .. 39,2
20 France 0,884 0,804 9,0 -2 8,9 4,0 0,913 8,6 0,745 14,2 0,765 .. .. ..
21 Autriche 0,881 0,818 7,2 4 7,1 3,7 0,906 3,7 0,765 13,8 0,789 .. .. 29,2
21 Belgique 0,881 0,806 8,5 0 8,5 3,9 0,895 9,2 0,738 12,3 0,792 .. .. 33,0
21 luxembourg 0,881 0,814 7,6 3 7,5 3,3 0,901 6,0 0,716 13,1 0,837 .. .. 30,8
24 Finlande 0,879 0,830 5,5 9 5,5 3,5 0,899 2,1 0,798 10,8 0,798 .. .. 26,9
25 Slovénie 0,874 0,824 5,8 9 5,7 3,8 0,882 2,7 0,840 10,6 0,755 4,8 .. 31,2
26 Italie 0,872 0,768 11,9 -1 11,6 3,4 0,927 11,7 0,697 19,8 0,701 .. .. 36,0
27 Espagne 0,869 0,775 10,9 1 10,5 3,9 0,918 5,4 0,751 22,1 0,673 .. .. 34,7
28 République tchèque 0,861 0,813 5,6 9 5,5 3,7 0,855 1,4 0,854 11,3 0,737 .. .. ..
29 Grèce 0,853 0,762 10,6 0 10,5 4,0 0,898 11,3 0,707 16,2 0,697 .. .. 34,3
30 Brunéi darussalam 0,852 .. .. .. .. 4,4 0,861 .. .. .. .. .. .. ..
31 Qatar 0,851 .. .. .. .. 6,0 0,844 .. .. .. .. 13,3 .. 41,1
32 Chypre 0,845 0,752 11,0 -3 10,9 3,7 0,887 14,0 0,668 14,9 0,719 .. .. ..
33 Estonie 0,840 0,767 8,7 3 8,5 5,6 0,791 2,5 0,837 17,4 0,681 6,4 .. 36,0
34 Arabie saoudite 0,836 .. .. .. .. 8,7 0,779 .. .. .. .. .. .. ..
35 lituanie 0,834 0,746 10,6 -3 10,4 6,6 0,749 6,1 0,823 18,6 0,673 6,7 1,6 37,6
35 pologne 0,834 0,751 9,9 -2 9,7 5,7 0,818 5,6 0,779 17,9 0,666 5,2 1,3 32,7
37 Andorre 0,830 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
37 Slovaquie 0,830 0,778 6,3 9 6,2 5,6 0,805 1,5 0,790 11,5 0,740 3,6 0,9 26,0
39 malte 0,829 0,760 8,3 5 8,2 4,8 0,875 5,7 0,691 14,1 0,727 .. .. ..
40 Émirats arabes unis 0,827 .. .. .. .. 5,5 0,826 .. .. .. .. .. .. ..
41 Chili 0,822 0,661 19,6 -16 18,5 5,9 0,868 13,7 0,644 36,0 0,516 13,5 3,5 52,1
41 portugal 0,822 0,739 10,1 0 9,8 3,9 0,886 5,7 0,686 19,9 0,664 .. .. ..
43 hongrie 0,818 0,757 7,4 7 7,3 5,4 0,795 3,5 0,777 13,1 0,703 4,8 1,2 31,2
44 Bahreïn 0,815 .. .. .. .. 6,3 0,816 .. .. .. .. .. .. ..
44 Cuba 0,815 .. .. .. .. 5,1 0,865 11,0 0,661 .. .. .. .. ..
46 Koweït 0,814 .. .. .. .. 7,2 0,775 .. .. .. .. .. .. ..
47 Croatie 0,812 0,721 11,2 -2 11,1 5,2 0,832 10,4 0,690 17,6 0,653 5,2 1,4 33,7
48 lettonie 0,810 0,725 10,6 0 10,3 7,6 0,741 3,6 0,784 19,8 0,654 6,0 1,4 34,8
49 Argentine 0,808 0,680 15,8 -4 15,3 9,3 0,786 8,6 0,716 28,1 0,560 11,3 2,4 44,5
DévELoppEMENT HuMAIN éLEvé
50 uruguay 0,790 0,662 16,1 -8 15,7 9,2 0,799 10,9 0,635 27,1 0,573 10,3 2,5 45,3
51 Bahamas 0,789 0,676 14,3 -3 14,0 9,4 0,770 8,0 0,657 24,5 0,612 .. .. ..
51 monténégro 0,789 0,733 7,2 5 7,1 7,6 0,779 2,5 0,754 11,3 0,669 4,3 1,0 28,6
53 Biélorussie 0,786 0,726 7,6 6 7,5 6,8 0,716 4,8 0,781 11,1 0,685 3,8 0,9 26,5
54 Roumanie 0,785 0,702 10,5 4 10,4 8,8 0,755 5,0 0,710 17,3 0,645 4,1 1,0 27,4
55 libye 0,784 .. .. .. .. 10,1 0,765 .. .. .. .. .. .. ..
56 oman 0,783 .. .. .. .. 7,0 0,809 .. .. .. .. .. .. ..
57 Fédération de Russie 0,778 0,685 12,0 3 11,6 9,8 0,666 2,1 0,764 22,9 0,631 7,3 1,9 40,1
58 Bulgarie 0,777 0,692 11,0 5 10,8 7,9 0,759 5,8 0,706 18,8 0,618 4,3 1,0 28,2
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59 Barbade 0,776 .. .. .. .. 8,1 0,783 .. .. .. .. .. .. ..
60 palaos 0,775 .. .. .. .. .. .. 12,0 0,692 23,0 0,565 .. .. ..
61 Antigua-et-Barbuda 0,774 .. .. .. .. 8,0 0,792 .. .. .. .. .. .. ..
62 malaisie 0,773 .. .. .. .. 4,9 0,805 .. .. .. .. 11,3 2,6 46,2
63 maurice 0,771 0,662 14,2 -2 14,1 9,2 0,749 13,2 0,623 19,8 0,621 .. .. ..
64 trinité-et-tobago 0,766 0,649 15,2 -6 15,0 16,4 0,641 6,6 0,654 21,9 0,653 .. .. ..
65 liban 0,765 0,606 20,8 -17 20,3 6,7 0,861 24,1 0,479 30,0 0,538 .. .. ..
65 panama 0,765 0,596 22,1 -18 21,4 12,1 0,778 16,3 0,550 35,8 0,494 17,1 3,6 51,9
67 venezuela (Rép. bolivarienne du) 0,764 0,613 19,7 -10 19,4 12,2 0,738 17,6 0,562 28,4 0,556 11,5 2,4 44,8
68 Costa Rica 0,763 0,611 19,9 -11 19,1 7,3 0,855 15,7 0,551 34,3 0,483 14,5 3,3 50,7
69 turquie 0,759 0,639 15,8 -3 15,6 11,0 0,757 14,1 0,560 21,8 0,616 8,3 1,9 40,0
70 Kazakhstan 0,757 0,667 11,9 9 11,8 16,7 0,596 5,9 0,717 12,7 0,695 4,2 1,1 29,0
71 mexique 0,756 0,583 22,9 -13 22,3 10,9 0,788 21,4 0,501 34,6 0,500 10,7 2,7 47,2
71 Seychelles 0,756 .. .. .. .. 7,9 0,754 .. .. .. .. 18,8 6,4 65,8
73 Saint-Kitts-et-nevis 0,750 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
73 Sri lanka 0,750 0,643 14,3 1 14,2 8,3 0,766 14,6 0,630 19,6 0,550 5,8 1,6 36,4
75 Iran (République islamique d') 0,749 0,498 33,6 -34 32,1 12,5 0,728 37,3 0,429 46,6 0,395 7,0 1,7 38,3
76 Azerbaïdjan 0,747 0,659 11,8 7 11,5 21,7 0,611 8,3 0,642 4,5 0,730 5,3 1,4 33,7
77 Jordanie 0,745 0,607 18,6 -5 18,5 11,9 0,730 22,4 0,543 21,1 0,564 5,7 1,5 35,4
77 Serbie 0,745 0,663 10,9 12 10,9 8,5 0,761 10,7 0,621 13,5 0,618 4,6 1,1 29,6
79 Brésil 0,744 0,542 27,0 -16 26,3 14,5 0,709 24,7 0,498 39,7 0,452 20,6 4,3 54,7
79 Géorgie 0,744 0,636 14,5 4 14,0 12,9 0,728 3,3 0,745 25,9 0,474 9,5 2,1 42,1
79 Grenade 0,744 .. .. .. .. 8,4 0,744 .. .. .. .. .. .. ..
82 pérou 0,737 0,562 23,7 -9 23,4 13,9 0,726 25,6 0,494 30,6 0,495 13,5 2,9 48,1
83 ukraine 0,734 0,667 9,2 18 9,1 10,4 0,669 6,1 0,747 10,9 0,593 3,6 0,9 25,6
84 Belize 0,732 .. .. .. .. 11,4 0,734 .. .. 37,9 0,426 17,6 .. 53,1
84 Ex-Rép. yougoslave de macédoine 0,732 0,633 13,6 7 13,3 7,6 0,785 10,6 0,574 21,8 0,563 10,0 2,3 43,6
86 Bosnie-herzégovine 0,731 0,653 10,6 13 10,4 6,7 0,809 5,2 0,621 19,2 0,555 6,5 1,5 36,2
87 Arménie 0,730 0,655 10,4 15 10,2 12,7 0,733 3,7 0,675 14,3 0,567 4,6 1,2 31,3
88 Fidji 0,724 0,613 15,3 6 15,1 12,3 0,672 10,5 0,686 22,6 0,500 8,0 2,2 42,8
89 thaïlande 0,722 0,573 20,7 -2 20,0 9,8 0,755 16,1 0,510 34,0 0,488 6,9 1,8 39,4
90 tunisie 0,721 .. .. .. .. 10,6 0,768 .. .. .. .. 6,4 1,5 36,1
91 Chine 0,719 .. .. .. .. 9,8 0,768 .. .. 29,5 0,505 10,1 2,1 42,1
91 Saint-vincent-et-les Grenadines 0,719 .. .. .. .. 12,9 0,703 .. .. .. .. .. .. ..
93 Algérie 0,717 .. .. .. .. 16,7 0,654 .. .. .. .. .. .. ..
93 dominique 0,717 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
95 Albanie 0,716 0,620 13,4 11 13,4 9,9 0,796 11,9 0,536 18,3 0,558 5,3 1,4 34,5
96 Jamaïque 0,715 0,579 19,0 1 18,6 15,0 0,700 10,6 0,598 30,1 0,465 9,6 .. 45,5
97 Sainte-lucie 0,714 .. .. .. .. 9,9 0,760 .. .. .. .. .. .. ..
98 Colombie 0,711 0,521 26,7 -10 25,7 13,5 0,719 22,1 0,469 41,5 0,420 20,1 4,5 55,9
98 Équateur 0,711 0,549 22,7 -3 22,4 13,4 0,752 21,6 0,466 32,1 0,472 12,5 3,1 49,3

100 Suriname 0,705 0,534 24,2 -6 23,5 13,6 0,678 19,5 0,474 37,3 0,475 17,9 .. 52,9
100 tonga 0,705 .. .. .. .. 13,7 0,699 .. .. .. .. .. .. ..
102 République dominicaine 0,700 0,535 23,6 -4 23,4 16,9 0,683 24,0 0,449 29,3 0,500 11,3 2,7 47,2
DévELoppEMENT HuMAIN MoyEN
103 maldives 0,698 0,521 25,4 -7 24,2 8,1 0,819 41,2 0,322 23,2 0,535 6,8 .. 37,4
103 mongolie 0,698 0,618 11,5 16 11,4 16,6 0,610 5,2 0,658 12,3 0,588 6,2 1,6 36,5
103 turkménistan 0,698 .. .. .. .. 26,0 0,517 .. .. .. .. .. .. ..
106 Samoa 0,694 .. .. .. .. 13,3 0,709 .. .. .. .. .. .. ..
107 palestine (État de) 0,686 0,606 11,7 13 11,7 13,1 0,711 6,9 0,617 15,0 0,507 5,8 1,5 35,5
108 Indonésie 0,684 0,553 19,2 5 19,1 16,4 0,654 23,2 0,463 17,7 0,559 6,3 1,7 38,1
109 Botswana 0,683 0,422 38,2 -21 36,5 21,9 0,533 32,1 0,420 55,5 0,336 .. .. ..
110 Égypte 0,682 0,518 24,0 -5 22,8 13,4 0,682 40,9 0,339 14,2 0,602 4,4 1,2 30,8
111 paraguay 0,676 0,513 24,1 -5 23,7 19,2 0,650 17,2 0,486 34,6 0,428 17,3 3,7 52,4
112 Gabon 0,674 0,512 24,0 -5 24,0 28,0 0,482 23,5 0,451 20,4 0,617 7,8 2,0 41,5
113 Bolivie (État plurinational de) 0,667 0,470 29,6 -10 29,4 24,5 0,549 27,6 0,488 36,1 0,388 27,8 4,8 56,3
114 moldova (République de) 0,663 0,582 12,2 16 12,0 11,0 0,670 6,1 0,614 18,9 0,480 5,3 1,3 33,0
115 Salvador 0,662 0,485 26,7 -7 26,2 14,5 0,692 30,2 0,386 34,0 0,427 14,3 3,0 48,3
116 ouzbékistan 0,661 0,556 15,8 14 15,3 24,3 0,562 1,4 0,642 20,1 0,478 6,2 1,6 36,7
117 philippines 0,660 0,540 18,1 10 18,0 15,2 0,635 13,5 0,528 25,2 0,470 8,3 2,2 43,0
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118 Afrique du Sud 0,658 .. .. .. .. 25,7 0,422 18,1 0,569 .. .. 25,3 7,1 63,1
118 République arabe syrienne 0,658 0,518 21,2 4 20,8 12,6 0,734 31,5 0,379 18,3 0,500 5,7 .. 35,8
120 Iraq 0,642 0,505 21,4 0 21,2 17,6 0,626 29,8 0,328 16,1 0,626 4,6 1,2 30,9
121 Guyana 0,638 0,522 18,2 10 18,0 19,2 0,575 10,5 0,521 24,4 0,474 .. .. ..
121 viet nam 0,638 0,543 14,9 15 14,9 12,1 0,757 18,0 0,421 14,6 0,502 5,9 1,5 35,6
123 Cap-vert 0,636 0,511 19,7 4 19,4 12,0 0,746 18,2 0,395 28,0 0,452 .. .. 50,5
124 micronésie (États fédérés de) 0,630 .. .. .. .. 19,8 0,604 .. .. 63,1 0,201 .. .. 61,1
125 Guatemala 0,628 0,422 32,8 -8 32,0 17,4 0,662 36,1 0,309 42,5 0,367 19,6 4,5 55,9
125 Kirghizistan 0,628 0,519 17,2 10 16,9 20,0 0,585 6,6 0,613 24,1 0,391 5,4 1,3 33,4
127 namibie 0,624 0,352 43,6 -22 39,3 21,7 0,536 27,8 0,376 68,3 0,216 21,8 .. 63,9
128 timor-leste 0,620 0,430 30,7 -3 29,4 22,8 0,565 47,6 0,248 17,8 0,568 .. .. ..
129 honduras 0,617 0,418 32,2 -6 31,1 17,0 0,687 29,6 0,356 46,8 0,299 29,7 5,2 57,0
129 maroc 0,617 0,433 29,7 0 28,5 16,8 0,652 45,8 0,254 23,0 0,493 7,3 2,0 40,9
131 vanuatu 0,616 .. .. .. .. 15,4 0,672 .. .. 18,5 0,404 .. .. ..
132 nicaragua 0,614 0,452 26,4 4 25,8 13,2 0,732 33,3 0,323 31,0 0,391 7,6 1,9 40,5
133 Kiribati 0,607 0,416 31,5 -4 30,1 20,6 0,597 21,4 0,473 48,4 0,255 .. .. ..
133 tadjikistan 0,607 0,491 19,2 9 18,8 29,3 0,514 12,2 0,561 15,0 0,409 4,7 1,2 30,8
135 Inde 0,586 0,418 28,6 0 27,7 25,0 0,536 42,1 0,274 16,1 0,500 5,0 1,4 33,9
136 Bhoutan 0,584 0,465 20,4 9 20,2 22,2 0,578 13,3 0,365 25,1 0,477 6,8 1,7 38,1
136 Cambodge 0,584 0,440 24,7 7 24,6 25,3 0,597 28,3 0,355 20,3 0,401 5,6 1,5 36,0
138 Ghana 0,573 0,394 31,3 -1 31,2 30,8 0,438 35,6 0,356 27,2 0,392 9,3 2,2 42,8
139 Rép. démocratique populaire lao 0,569 0,430 24,5 8 24,1 21,5 0,583 34,1 0,287 16,8 0,474 5,9 1,6 36,7
140 Congo 0,564 0,391 30,7 0 30,6 36,0 0,382 25,4 0,381 30,3 0,410 10,7 2,8 47,3
141 Zambie 0,561 0,365 35,0 -4 34,5 37,2 0,368 23,8 0,451 42,6 0,292 17,4 4,8 57,5
142 Bangladesh 0,558 0,396 29,1 4 28,7 20,1 0,623 37,8 0,278 28,3 0,357 4,7 1,3 32,1
142 Sao tomé-et-principe 0,558 0,384 31,2 0 30,4 26,9 0,521 20,0 0,375 44,2 0,290 .. .. 50,8
144 Guinée équatoriale 0,556 .. .. .. .. 44,4 0,283 .. .. .. .. .. .. ..
DévELoppEMENT HuMAIN fAIBLE
145 népal 0,540 0,384 28,8 3 27,8 21,1 0,588 44,0 0,253 18,3 0,381 5,0 1,3 32,8
146 pakistan 0,537 0,375 30,1 2 28,7 29,9 0,502 45,2 0,204 11,0 0,516 4,2 1,2 30,0
147 Kenya 0,535 0,360 32,8 0 32,7 31,5 0,440 30,7 0,357 36,0 0,297 11,0 2,8 47,7
148 Swaziland 0,530 0,354 33,3 -2 33,1 35,0 0,290 26,8 0,404 37,6 0,378 14,0 3,5 51,5
149 Angola 0,526 0,295 44,0 -17 43,6 46,2 0,264 34,6 0,310 50,0 0,313 9,0 2,2 42,7
150 myanmar 0,524 .. .. .. .. 27,1 0,507 19,4 0,299 .. .. .. .. ..
151 Rwanda 0,506 0,338 33,2 -4 33,1 30,2 0,473 29,4 0,338 39,6 0,241 11,0 3,2 50,8
152 Cameroun 0,504 0,339 32,8 -2 32,4 39,4 0,327 34,8 0,317 23,1 0,377 6,9 1,8 38,9
152 nigéria 0,504 0,300 40,3 -14 40,2 40,8 0,296 45,2 0,233 34,5 0,394 12,2 3,0 48,8
154 Yémen 0,500 0,336 32,8 -2 31,7 30,3 0,462 47,2 0,179 17,6 0,457 6,3 1,7 37,7
155 madagascar 0,498 0,346 30,5 2 30,3 24,8 0,517 30,1 0,320 36,1 0,250 9,3 2,3 44,1
156 Zimbabwe 0,492 0,358 27,2 7 26,8 26,8 0,449 17,8 0,411 35,8 0,249 .. .. ..
157 papouasie-nouvelle-Guinée 0,491 .. .. .. .. 26,5 0,480 11,5 0,333 .. .. .. .. ..
157 Îles Salomon 0,491 0,374 23,8 11 23,8 22,3 0,570 22,8 0,313 26,3 0,293 .. .. ..
159 Comores 0,488 .. .. .. .. 34,2 0,414 47,4 0,237 .. .. 26,7 .. 64,3
159 tanzanie (République-unie de) 0,488 0,356 27,1 8 26,9 30,4 0,445 29,5 0,300 20,9 0,339 6,6 1,7 37,6
161 mauritanie 0,487 0,315 35,3 -2 34,6 36,6 0,405 45,9 0,191 21,2 0,404 7,8 1,9 40,5
162 lesotho 0,486 0,313 35,6 -2 34,9 33,5 0,301 24,3 0,382 47,0 0,267 19,0 3,9 52,5
163 Sénégal 0,485 0,326 32,9 3 32,3 29,5 0,471 44,6 0,204 22,7 0,359 7,7 1,9 40,3
164 ouganda 0,484 0,335 30,8 5 30,8 33,8 0,399 31,2 0,329 27,3 0,285 8,7 2,3 44,3
165 Bénin 0,476 0,311 34,6 0 34,2 37,0 0,381 42,0 0,240 23,6 0,329 6,6 1,8 38,6
166 Soudan 0,473 .. .. .. .. 32,8 0,435 .. .. .. .. 6,2 1,4 35,3
166 togo 0,473 0,317 32,9 4 32,6 36,8 0,355 37,6 0,321 23,5 0,280 7,6 1,8 39,3
168 haïti 0,471 0,285 39,5 -3 38,9 27,9 0,478 40,4 0,223 48,4 0,218 .. .. 59,2
169 Afghanistan 0,468 0,321 31,4 7 30,0 34,3 0,414 45,0 0,201 10,8 0,397 4,0 1,0 27,8
170 djibouti 0,467 0,306 34,6 2 33,7 32,5 0,434 47,0 0,162 21,7 0,406 .. .. 40,0
171 Côte d'Ivoire 0,452 0,279 38,3 -2 37,9 40,2 0,283 45,4 0,213 28,1 0,361 8,5 2,0 41,5
172 Gambie 0,441 .. .. .. .. 34,8 0,389 .. .. 26,9 0,303 11,0 2,8 47,3
173 Éthiopie 0,435 0,307 29,4 5 28,0 30,2 0,469 44,3 0,176 9,5 0,351 5,3 1,4 33,6
174 malawi 0,414 0,282 31,9 1 31,6 40,0 0,326 30,2 0,307 24,6 0,224 8,9 2,3 43,9
175 libéria 0,412 0,273 33,8 -1 32,8 33,1 0,417 46,4 0,197 19,0 0,247 7,0 1,7 38,2
176 mali 0,407 .. .. .. .. 45,6 0,293 36,9 0,193 .. .. 5,2 1,3 33,0
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177 Guinée-Bissau 0,396 0,239 39,6 -4 39,4 45,3 0,289 40,3 0,194 32,5 0,244 .. .. 35,5
178 mozambique 0,393 0,277 29,5 2 28,9 40,2 0,278 18,2 0,304 28,4 0,250 9,8 2,5 45,7
179 Guinée 0,392 0,243 38,0 -1 37,8 40,3 0,332 42,0 0,171 31,1 0,253 7,3 1,8 39,4
180 Burundi 0,389 0,257 33,9 2 32,6 43,6 0,296 41,0 0,218 13,2 0,264 4,8 1,3 33,3
181 Burkina Faso 0,388 0,252 35,0 2 34,6 41,1 0,329 38,5 0,154 24,2 0,318 7,0 1,9 39,8
182 Érythrée 0,381 .. .. .. .. 24,7 0,496 .. .. .. .. .. .. ..
183 Sierra leone 0,374 0,208 44,3 -3 43,6 51,2 0,192 48,7 0,156 31,0 0,302 5,6 1,5 35,4
184 tchad 0,372 0,232 37,8 1 36,8 46,1 0,259 43,4 0,145 21,0 0,332 7,4 1,8 39,8
185 République centrafricaine 0,341 0,203 40,4 -2 39,9 45,7 0,252 45,9 0,172 28,1 0,192 18,0 4,5 56,3
186 Congo (République démocratique du) 0,338 0,211 37,6 1 36,8 49,9 0,231 29,4 0,262 31,2 0,155 9,3 2,4 44,4
187 niger 0,337 0,228 32,4 3 31,8 37,9 0,367 39,5 0,120 17,9 0,269 5,3 1,4 34,6
AuTRES pAyS ou TERRIToIRES

Corée, Rép. populaire démocratique de .. .. .. .. .. 15,4 0,651 .. .. .. .. .. .. ..
Îles marshall .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 70,0 .. ..
monaco .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
nauru .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Saint-marin .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Somalie .. .. .. .. .. 42,1 0,312 .. .. .. .. .. .. ..
Soudan du Sud .. .. .. .. .. 40,8 0,321 .. .. .. .. .. .. 45,5
tuvalu .. .. .. .. .. .. .. 10,5 .. .. .. .. .. ..

Groupes d'indice de développement humain
développement humain très élevé 0,890 0,780 12,3 — 12,0 4,9 0,881 8,7 0,769 22,4 0,702 — — —
développement humain élevé 0,735 0,590 19,7 — 19,3 10,7 0,749 17,4 0,531 29,9 0,517 — — —
développement humain moyen 0,614 0,457 25,6 — 25,2 21,9 0,575 35,1 0,331 18,6 0,502 — — —
développement humain faible 0,493 0,332 32,6 — 32,4 35,0 0,394 38,2 0,241 23,9 0,387 — — —

Régions
États arabes 0,682 0,512 24,9 — 24,2 17,4 0,639 38,0 0,334 17,3 0,629 — — —
Asie de l'Est et pacifique 0,703 0,564 19,7 — 19,5 11,7 0,734 19,7 0,477 27,0 0,513 — — —
Europe et Asie centrale 0,738 0,639 13,3 — 13,2 14,2 0,676 8,6 0,639 16,9 0,605 — — —
Amérique latine et Caraïbes 0,740 0,559 24,5 — 23,9 13,2 0,733 22,2 0,502 36,3 0,474 — — —
Asie du Sud 0,588 0,419 28,7 — 28,0 24,4 0,549 41,6 0,274 18,0 0,489 — — —
Afrique subsaharienne 0,502 0,334 33,6 — 33,5 36,6 0,359 35,7 0,276 28,1 0,375 — — —

pays moins développés 0,487 0,336 31,0 — 30,9 32,3 0,433 35,6 0,253 24,7 0,348 — — —
petits états insulaires en développement 0,665 0,497 25,3 — 24,9 18,5 0,626 22,1 0,433 34,2 0,452 — — —
Monde 0,702 0,541 22,9 — 22,8 17,3 0,647 27,0 0,433 24,1 0,564 — — —

NoTES
a  Rendez-vous à l'adresse http://hdr.undp.org pour 

consulter la liste des enquêtes utilisées pour 
l'estimation des inégalités.

b Basé sur les pays pour lesquels l’indice de 
développement humain ajusté aux inégalités est 
calculé.

c données relatives à l'année 2013 ou à l'année la 
plus récente disponible.

DéfINITIoNS

Indice de développement humain (IDH) : indice 
composite mesurant le niveau moyen atteint dans 
trois dimensions essentielles du développement 
humain : santé et longévité, accès à l'éducation et 
niveau de vie décent. Consulter la Fiche technique 
n°1 sur http://hdr.undp.org pour connaître les 
modalités de calcul de l'Idh.

IDH ajusté aux inégalités (IDHI) : valeur de l’Idh 
ajusté aux inégalités dans les trois dimensions 
essentielles du développement humain. Consulter 
la Fiche technique n°2 sur http://hdr.undp.org pour 
connaître les modalités de calcul de l'Idh.

perte globale : différence de pourcentage entre 
l'IdhI et l'Idh.

évolution du classement à l'IDH : différence dans 
les classements à l'IdhI et l'Idh calculée uniquement 
pour les pays dont l'IdhI est calculé.

Coefficient d'inégalité entre les personnes : 
Inégalité moyenne dans les trois dimensions 
essentielles du développement humain. Consulter la 
Fiche technique n°2 sur http://hdr.undp.org.

Inégalités en matière d'espérance de vie : 
estimation des inégalités dans la répartition de la 
durée de vie attendue, sur la base des données des 
tableaux de mortalité au moyen de l'indice d'inégalité 
d'Atkinson. 

Indice d'espérance de vie ajusté aux 
inégalités : indice d’espérance de vie de l’Idh 
ajusté aux inégalités dans la répartition de la durée 
de vie attendue, sur la base des données des tables 
de mortalité répertoriées dans la section Principales 
sources de données.

Inégalités en matière d'éducation : estimation 
des inégalités dans la répartition de la durée de 
scolarisation, sur la base des données des enquêtes 
auprès des ménages au moyen de l'indice d'inégalité 
d'Atkinson.

Indice d'éducation ajusté aux inégalités : indice 
d’éducation de l’Idh ajusté aux inégalités dans la 
répartition de la durée de scolarisation, sur la base 
des données des enquêtes auprès des ménages 
répertoriées dans la section Principales sources de 
données.

Inégalités en matière de revenu : estimation des 
inégalités dans la répartition des revenus, sur la base 
des données des enquêtes auprès des ménages au 
moyen de l'indice d’inégalité d'Atkinson.

Indice de revenu ajusté aux inégalités : indice 
de revenu de l'Idh ajusté aux inégalités, sur la base 
des données des enquêtes auprès des ménages 
répertoriées dans la section Principales sources de 
données.

Rapport des quintiles : rapport entre le revenu 
moyen des 20 pour cent les plus riches de la 
population et le revenu moyen des 20 pour cent les 
plus pauvres de la population.

Ratio de palma : rapport entre la part du revenu 
national brut (RnB) aux mains des 10 pour cent les 
plus riches de la population et celle des 40 pour 
cent les plus pauvres. Il est basé sur les travaux de 
palma (2011), qui a démontré que les revenus de la 
classe moyenne représentent presque toujours près 
de la moitié du RnB, l'autre moitié étant répartie 
entre les 10 pour cent les plus riches et les 40 pour 
cent les plus pauvres. Cependant, les parts de ces 
deux groupes varient considérablement en fonction 
des pays.

Indice de Gini : mesure de l’écart entre la 
répartition des revenus entre les personnes ou 
les ménages observée au sein d’un pays et une 
répartition parfaitement équitable. une valeur nulle 
indique une égalité absolue, une valeur égale à 100 
une inégalité absolue.

pRINCIpALES SouRCES DE DoNNéES

Colonne 1 : calculs du BRdh basés sur les données 
de l’onu dAES (2013a), de Barro et lee (2013), de 
l’Institut de statistique de l’unESCo (2013b), de la 
division de statistique des nations unies (2014), de 
la Banque mondiale (2014) et du FmI (2014).

Colonne 2 : moyenne géométrique des valeurs des 
colonnes 7, 9 et 11 calculée selon la méthodologie 
de la Fiche technique n°2 (disponible sur 
http://hdr.undp.org).

Colonne 3 : calculs basés sur les données des 
colonnes 1 et 2.

Colonne 4 : calculs basés sur les données de la 
colonne 2 et les classements à l’Idh recalculés pour 
les pays dont l’Idh est calculé.

Colonne 5 : moyenne arithmétique des valeurs des 
colonnes 6, 8 et 10 calculée selon la méthodologie 
de la Fiche technique n°2 (disponible sur http://hdr.
undp.org).

Colonne 6 : calculs basés sur les tables de mortalité 
abrégées fournies par l'onu dAES (2013a).

Colonne 7 : calculs basés sur les données de la 
colonne 6 et l'indice d'espérance de vie non ajusté.

Colonnes 8 et 10 : calculs basés sur les données 
de la base de données de l'étude sur le revenu du 
luxembourg, les statistiques de l’union européenne 
sur le revenu et les conditions de vie d'Eurostat, 
la base de données de la Banque mondiale sur la 
répartition des revenus à l'échelle mondiale, les 
enquêtes en grappes à indices multiples du Fonds 
des nations unies pour l'enfance et les enquêtes 
démographiques et sanitaires d'ICF macro selon la 
méthodologie de la Fiche technique n°2 (disponible 
sur http://hdr.undp.org).

Colonne 9 : calculs basés sur les données de la 
colonne 8 et l'indice d'éducation non ajusté.

Colonne 11 : calculs basés sur les données de la 
colonne 10 et l'indice de revenu non ajusté.

Colonnes 12 et 13 : calculs du BRdh basés sur les 
données fournies par la Banque mondiale (2013a).

Colonne 14 : Banque mondiale 2013a. 
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tableau

4

Indice d'inégalité 
de genre

Taux de mortalité 
maternelle

Taux de fertilité  
des adolescentes

Sièges au 
parlement national

population ayant suivi un enseignement 
secondaire ou supérieur

Taux d'activité de la 
population active 

valeur
Classe-
ment

(décès pour 
100 000 naissances 

vivantes)

(naissances pour 
1 000 femmes âgées 

de 15 à 19 ans) (% de femmes)

(% 25 ans et plus) (% 15 ans et plus)

Femmes hommes Femmes hommes

Classement à l'IDH 2013 2013 2010 2010/2015a 2013 2005-2012b 2005-2012b 2012 2012

DévELoppEMENT HuMAIN TRèS éLEvé
1 norvège 0,068 9 7 7,8 39,6 97,4 96,7 61,5 69,5
2 Australie 0,113 19 7 12,1 29,2 94,3 c 94,6 c 58,8 71,9
3 Suisse 0,030 2 8 1,9 27,2 95,0 96,6 61,2 75,3
4 pays-Bas 0,057 7 6 6,2 37,8 87,7 90,5 79,9 87,3
5 États-unis 0,262 47 21 31,0 18,2 95,1 94,8 56,8 69,3
6 Allemagne 0,046 3 7 3,8 32,4 96,3 97,0 53,5 66,4
7 nouvelle-Zélande 0,185 34 15 25,3 32,2 95,0 95,3 62,1 73,9
8 Canada 0,136 23 12 14,5 28,0 100,0 100,0 61,6 71,2
9 Singapour 0,090 15 3 6,0 24,2 74,1 81,0 59,0 77,5

10 danemark 0,056 5 12 5,1 39,1 95,5 d 96,6 d 59,1 67,5
11 Irlande 0,115 20 6 8,2 19,5 80,5 78,6 52,7 67,9
12 Suède 0,054 4 4 6,5 44,7 86,5 87,3 60,2 68,1
13 Islande 0,088 14 5 11,5 39,7 91,0 91,6 70,6 77,3
14 Royaume-uni 0,193 35 12 25,8 22,6 99,8 99,9 55,7 68,8
15 hong Kong, Chine (RAS) .. .. .. 3,3 .. 72,2 79,2 51,6 68,0
15 Corée (République de) 0,101 17 16 2,2 15,7 77,0 e 89,1 e 49,9 72,0
17 Japon 0,138 25 5 5,4 10,8 87,0 85,8 48,1 70,4
18 liechtenstein .. .. .. .. 20,0 .. .. .. ..
19 Israël 0,101 17 7 7,8 22,5 84,4 87,3 58,1 69,5
20 France 0,080 12 8 5,7 25,1 78,0 83,2 50,9 61,8
21 Autriche 0,056 5 4 4,1 28,7 100,0 100,0 54,6 67,7
21 Belgique 0,068 9 8 6,7 38,9 77,5 82,9 46,9 59,4
21 luxembourg 0,154 29 20 8,3 21,7 100,0 d 100,0 d 50,7 64,9
24 Finlande 0,075 11 5 9,2 42,5 100,0 100,0 56,0 64,3
25 Slovénie 0,021 1 12 0,6 24,6 95,8 98,0 52,3 63,5
26 Italie 0,067 8 4 4,0 30,6 71,2 80,5 39,4 59,4
27 Espagne 0,100 16 6 10,6 35,2 66,8 73,1 52,6 66,5
28 République tchèque 0,087 13 5 4,9 20,6 99,9 99,7 50,1 67,8
29 Grèce 0,146 27 3 11,9 21,0 59,5 67,0 44,2 62,6
30 Brunéi darussalam .. .. 24 23,0 .. 66,6 e 61,2 e 52,9 75,6
31 Qatar 0,524 113 7 9,5 0,1 f 66,7 59,0 50,8 95,6
32 Chypre 0,136 23 10 5,5 10,7 72,2 79,6 55,8 70,8
33 Estonie 0,154 29 2 16,8 20,8 100,0 d 100,0 d 56,0 68,7
34 Arabie saoudite 0,321 56 24 10,2 19,9 60,5 70,3 18,2 75,5
35 lituanie 0,116 21 8 10,6 24,1 89,1 94,3 55,8 66,3
35 pologne 0,139 26 5 12,2 21,8 79,4 85,5 48,9 64,8
37 Andorre .. .. .. .. 50,0 49,5 49,3 .. ..
37 Slovaquie 0,164 32 6 15,9 18,7 99,1 99,5 51,0 68,7
39 malte 0,220 41 8 18,2 14,3 68,6 78,2 38,0 66,5
40 Émirats arabes unis 0,244 43 12 27,6 17,5 73,1 61,3 46,6 91,0
41 Chili 0,355 68 25 55,3 13,9 73,3 76,4 49,0 74,6
41 portugal 0,116 21 8 12,6 28,7 47,7 48,2 55,4 67,2
43 hongrie 0,247 45 21 12,1 8,8 97,9 d 98,7 d 44,7 59,9
44 Bahreïn 0,253 46 20 13,8 18,8 74,4 e 80,4 e 39,4 87,2
44 Cuba 0,350 66 73 43,1 48,9 73,9 e 80,4 e 43,3 70,1
46 Koweït 0,288 50 14 14,5 6,2 55,6 56,3 43,4 82,8
47 Croatie 0,172 33 17 12,7 23,8 85,0 93,6 44,8 58,5
48 lettonie 0,222 42 34 13,5 23,0 98,9 99,0 54,5 67,1
49 Argentine 0,381 74 77 54,4 37,7 57,0 e 54,9 e 47,3 75,0

DévELoppEMENT HuMAIN éLEvé
50 uruguay 0,364 70 29 58,3 12,3 54,4 50,3 55,5 76,8
51 Bahamas 0,316 53 47 28,5 16,7 91,2 e 87,6 e 69,3 79,3
51 monténégro .. .. 8 15,2 17,3 84,2 94,7 .. ..
53 Biélorussie 0,152 28 4 20,6 29,5 87,0 92,2 49,9 62,7
54 Roumanie 0,320 54 27 31,0 11,6 86,1 92,0 48,5 64,7
55 libye 0,215 40 58 2,5 16,5 55,6 e 44,0 e 30,0 76,4
56 oman 0,348 64 32 10,6 9,6 47,2 57,1 28,6 81,8
57 Fédération de Russie 0,314 52 34 25,7 12,1 89,6 92,5 57,0 71,4
58 Bulgarie 0,207 38 11 35,9 24,6 93,0 95,7 47,8 58,8
59 Barbade 0,350 66 51 48,4 21,6 89,5 e 87,6 e 65,9 76,7
60 palaos .. .. .. .. 10,3 .. .. .. ..
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tableau

4

Indice d'inégalité 
de genre

Taux de mortalité 
maternelle

Taux de fertilité  
des adolescentes

Sièges au 
parlement national

population ayant suivi un enseignement 
secondaire ou supérieur

Taux d'activité de la 
population active 

valeur
Classe-
ment

(décès pour 
100 000 naissances 

vivantes)

(naissances pour 
1 000 femmes âgées 

de 15 à 19 ans) (% de femmes)

(% 25 ans et plus) (% 15 ans et plus)

Femmes hommes Femmes hommes

Classement à l'IDH 2013 2013 2010 2010/2015a 2013 2005-2012b 2005-2012b 2012 2012

61 Antigua-et-Barbuda .. .. .. 49,3 19,4 .. .. .. ..
62 malaisie 0,210 39 29 5,7 13,9 66,0 e 72,8 e 44,3 75,3
63 maurice 0,375 72 60 30,9 18,8 49,4 58,0 43,5 74,3
64 trinité-et-tobago 0,321 56 46 34,8 26,0 59,4 59,2 52,9 75,5
65 liban 0,413 80 25 12,0 3,1 38,8 38,9 22,8 70,5
65 panama 0,506 107 92 78,5 8,5 63,5 e 60,7 e 49,0 81,9
67 venezuela (Rép. bolivarienne du) 0,464 96 92 83,2 17,0 56,5 50,8 50,9 79,2
68 Costa Rica 0,344 63 40 60,8 38,6 54,5 e 52,8 e 46,4 79,0
69 turquie 0,360 69 20 30,9 14,2 39,0 60,0 29,4 70,8
70 Kazakhstan 0,323 59 51 29,9 18,2 99,3 99,4 67,5 77,5
71 mexique 0,376 73 50 63,4 36,0 55,7 60,6 45,0 80,0
71 Seychelles .. .. .. 56,3 43,8 66,9 66,6 .. ..
73 Saint-Kitts-et-nevis .. .. .. .. 6,7 .. .. .. ..
73 Sri lanka 0,383 75 35 16,9 5,8 72,7 75,5 35,0 76,4
75 Iran (République islamique d') 0,510 109 21 31,6 3,1 62,2 67,6 16,4 73,1
76 Azerbaïdjan 0,340 62 43 40,0 16,0 93,7 97,4 62,5 68,9
77 Jordanie 0,488 101 63 26,5 12,0 69,5 78,5 15,3 66,2
77 Serbie .. .. 12 16,9 33,2 58,4 73,6 .. ..
79 Brésil 0,441 85 56 70,8 9,6 51,9 49,0 59,5 80,9
79 Géorgie .. .. 67 46,8 12,0 .. .. 56,2 74,7
79 Grenade .. .. 24 35,4 25,0 .. .. .. ..
82 pérou 0,387 77 67 50,7 21,5 56,3 66,1 68,0 84,4
83 ukraine 0,326 61 32 25,7 9,4 91,5 e 96,1 e 53,0 66,6
84 Belize 0,435 84 53 71,4 13,3 35,2 e 32,8 e 49,1 82,3
84 Ex-Rép. yougoslave de macédoine 0,162 31 10 18,3 34,1 40,2 55,6 42,9 67,3
86 Bosnie-herzégovine 0,201 36 8 15,1 19,3 44,8 70,0 34,1 57,2
87 Arménie 0,325 60 30 27,1 10,7 94,1 e 94,8 e 51,6 73,4
88 Fidji .. .. 26 42,8 .. 57,5 58,1 37,5 72,0
89 thaïlande 0,364 70 48 41,0 15,7 35,7 40,8 64,4 80,8
90 tunisie 0,265 48 56 4,6 26,7 32,8 46,1 25,1 70,6
91 Chine 0,202 37 37 8,6 23,4 58,7 71,9 63,8 78,1
91 Saint-vincent-et-les Grenadines .. .. 48 54,5 13,0 .. .. 55,7 78,2
93 Algérie 0,425 81 97 10,0 25,8 20,9 27,3 15,0 71,9
93 dominique .. .. .. .. 12,5 29,7 23,2 .. ..
95 Albanie 0,245 44 27 15,3 17,9 81,8 87,9 45,0 65,4
96 Jamaïque 0,457 88 110 70,1 15,5 74,0 e 71,1 e 56,1 71,0
97 Sainte-lucie .. .. 35 56,3 17,2 .. .. 62,6 76,0
98 Colombie 0,460 92 92 68,5 13,6 56,9 55,6 55,7 79,7
98 Équateur 0,429 82 110 77,0 38,7 40,1 39,4 54,4 82,6

100 Suriname 0,463 95 130 35,2 11,8 44,6 47,1 40,4 68,8
100 tonga 0,458 90 110 18,1 3,6 87,5 88,3 53,5 74,8
102 République dominicaine 0,505 105 150 99,6 19,1 55,6 53,1 51,2 78,7
DévELoppEMENT HuMAIN MoyEN
103 maldives 0,283 49 60 4,2 6,5 13,3 16,6 55,9 77,1
103 mongolie 0,320 54 63 18,7 14,9 85,3 e 84,1 e 56,1 68,8
103 turkménistan .. .. 67 18,0 16,8 .. .. 46,7 76,5
106 Samoa 0,517 111 100 28,3 4,1 64,3 60,0 23,4 58,4
107 palestine (État de) .. .. 64 45,8 .. 31,5 32,2 15,2 66,3
108 Indonésie 0,500 103 220 48,3 18,6 39,9 49,2 51,3 84,4
109 Botswana 0,486 100 160 44,2 7,9 73,6 e 77,3 e 71,8 81,5
110 Égypte 0,580 130 66 43,0 2,8 43,4 e 59,3 e 23,6 74,6
111 paraguay 0,457 88 99 67,0 18,4 36,8 40,8 55,4 84,8
112 Gabon 0,508 108 230 103,0 16,7 53,8 e 34,7 e 56,0 65,1
113 Bolivie (État plurinational de) 0,472 97 190 71,9 30,1 47,6 59,1 64,1 80,9
114 moldova (République de) 0,302 51 41 29,3 19,8 93,6 96,6 37,0 43,3
115 Salvador 0,441 85 81 76,0 26,2 36,8 43,6 47,6 79,0
116 ouzbékistan .. .. 28 38,8 19,2 .. .. 47,9 75,2
117 philippines 0,406 78 99 46,8 26,9 65,9 63,8 51,0 79,7
118 Afrique du Sud 0,461 94 300 50,9 41,1 g 72,7 75,9 44,2 60,0
118 République arabe syrienne 0,556 125 70 41,6 12,0 29,0 38,9 13,4 72,7
120 Iraq 0,542 120 63 68,7 25,2 22,0 e 42,7 e 14,7 69,7
121 Guyana 0,524 113 280 88,5 31,3 61,5 e 48,8 e 42,3 80,9
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tableau

4

Indice d'inégalité 
de genre

Taux de mortalité 
maternelle

Taux de fertilité  
des adolescentes

Sièges au 
parlement national

population ayant suivi un enseignement 
secondaire ou supérieur

Taux d'activité de la 
population active 

valeur
Classe-
ment

(décès pour 
100 000 naissances 

vivantes)

(naissances pour 
1 000 femmes âgées 

de 15 à 19 ans) (% de femmes)

(% 25 ans et plus) (% 15 ans et plus)

Femmes hommes Femmes hommes

Classement à l'IDH 2013 2013 2010 2010/2015a 2013 2005-2012b 2005-2012b 2012 2012

121 viet nam 0,322 58 59 29,0 24,4 59,4 71,2 72,8 81,9
123 Cap-vert .. .. 79 70,6 20,8 .. .. 51,1 83,5
124 micronésie (États fédérés de) .. .. 100 18,6 0,1 .. .. .. ..
125 Guatemala 0,523 112 120 97,2 13,3 21,9 23,2 49,1 88,2
125 Kirghizistan 0,348 64 71 29,3 23,3 94,5 96,8 55,7 79,0
127 namibie 0,450 87 200 54,9 25,0 33,0 e 34,0 e 75,2 82,2
128 timor-leste .. .. 300 52,2 38,5 .. .. 24,7 51,1
129 honduras 0,482 99 100 84,0 19,5 28,0 25,8 42,5 82,9
129 maroc 0,460 92 100 35,8 11,0 20,1 e 36,3 e 43,0 57,4
131 vanuatu .. .. 110 44,8 0,1 .. .. 61,5 80,3
132 nicaragua 0,458 90 95 100,8 40,2 30,8 e 44,7 e 47,0 80,1
133 Kiribati .. .. .. 16,6 8,7 .. .. .. ..
133 tadjikistan 0,383 75 65 42,8 17,5 89,9 95,0 58,7 76,9
135 Inde 0,563 127 200 32,8 10,9 26,6 e 50,4 e 28,8 80,9
136 Bhoutan 0,495 102 180 40,9 6,9 34,0 34,5 66,4 76,9
136 Cambodge 0,505 105 250 44,3 18,1 h 9,9 22,2 78,9 86,5
138 Ghana 0,549 123 350 58,4 10,9 45,2 64,7 67,2 71,2
139 Rép. démocratique populaire lao 0,534 118 470 65,0 25,0 22,9 e 36,8 e 76,3 78,9
140 Congo 0,617 135 560 126,7 9,6 43,8 e 48,7 e 68,4 72,9
141 Zambie 0,617 135 440 125,4 11,5 25,7 e 44,2 e 73,2 85,7
142 Bangladesh 0,529 115 240 80,6 19,7 30,8 e 39,3 e 57,3 84,1
142 Sao tomé-et-principe .. .. 70 65,1 18,2 .. .. 44,9 77,5
144 Guinée équatoriale .. .. 240 112,6 18,8 .. .. 80,6 92,3
DévELoppEMENT HuMAIN fAIBLE
145 népal 0,479 98 170 73,7 33,2 17,9 e 39,9 e 54,3 63,2
146 pakistan 0,563 127 260 27,3 19,7 19,3 46,1 24,4 82,9
147 Kenya 0,548 122 360 93,6 19,9 25,3 31,4 62,0 72,2
148 Swaziland 0,529 115 320 72,0 21,9 49,9 e 46,1 e 43,8 71,3
149 Angola .. .. 450 170,2 34,1 .. .. 63,1 76,9
150 myanmar 0,430 83 200 12,1 4,6 18,0 e 17,6 e 85,7 82,9
151 Rwanda 0,410 79 340 33,6 51,9 7,4 e 8,0 e 86,5 85,5
152 Cameroun 0,622 138 690 115,8 16,1 21,1 e 34,9 e 63,6 76,7
152 nigéria .. .. 630 119,6 6,6 .. .. 48,1 63,5
154 Yémen 0,733 152 200 47,0 0,7 7,6 e 24,4 e 25,2 71,8
155 madagascar .. .. 240 122,8 15,8 .. .. 86,8 90,6
156 Zimbabwe 0,516 110 570 60,3 35,1 48,8 62,0 83,2 89,7
157 papouasie-nouvelle-Guinée 0,617 135 230 62,1 2,7 6,8 e 14,1 e 70,5 74,0
157 Îles Salomon .. .. 93 64,9 2,0 .. .. 53,4 79,1
159 Comores .. .. 280 51,1 3,0 .. .. 35,0 80,2
159 tanzanie (République-unie de) 0,553 124 460 122,7 36,0 5,6 e 9,2 e 88,1 90,2
161 mauritanie 0,644 142 510 73,3 19,2 8,0 e 20,8 e 28,6 79,0
162 lesotho 0,557 126 620 89,4 26,8 21,9 19,8 58,8 73,3
163 Sénégal 0,537 119 370 94,4 42,7 7,2 15,4 65,9 88,0
164 ouganda 0,529 115 310 126,6 35,0 22,9 33,5 75,9 79,3
165 Bénin 0,614 134 350 90,2 8,4 11,2 e 25,6 e 67,5 78,3
166 Soudan 0,628 140 730 84,0 24,1 12,8 e 18,2 e 31,2 76,0
166 togo 0,579 129 300 91,5 15,4 15,3 e 45,1 e 80,7 81,2
168 haïti 0,599 132 350 42,0 3,5 22,5 e 36,3 e 60,6 70,8
169 Afghanistan 0,705 150 460 86,8 27,6 5,8 e 34,0 e 15,7 79,7
170 djibouti .. .. 200 18,6 12,7 .. .. 36,1 67,3
171 Côte d'Ivoire 0,645 143 400 130,3 10,4 13,7 e 29,9 e 52,2 81,5
172 Gambie 0,624 139 360 115,8 7,5 16,9 e 31,4 e 72,2 83,0
173 Éthiopie 0,547 121 350 78,4 25,5 7,8 18,2 78,2 89,4
174 malawi 0,591 131 460 144,8 22,3 10,4 20,4 84,7 81,3
175 libéria 0,655 145 770 117,4 11,7 15,7 e 39,2 e 58,2 64,7
176 mali 0,673 148 540 175,6 10,2 7,7 15,1 50,6 81,4
177 Guinée-Bissau .. .. 790 99,3 14,0 .. .. 68,1 78,5
178 mozambique 0,657 146 490 137,8 39,2 1,5 e 6,0 e 26,3 75,8
179 Guinée .. .. 610 131,0 .. .. .. 65,5 78,3
180 Burundi 0,501 104 800 30,3 34,9 5,2 e 9,3 e 83,2 81,8
181 Burkina Faso 0,607 133 300 115,4 15,7 0,9 3,2 77,1 90,1
182 Érythrée .. .. 240 65,3 22,0 .. .. 79,9 89,8
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Indice d'inégalité 
de genre

Taux de mortalité 
maternelle

Taux de fertilité  
des adolescentes

Sièges au 
parlement national

population ayant suivi un enseignement 
secondaire ou supérieur

Taux d'activité de la 
population active 

valeur
Classe-
ment

(décès pour 
100 000 naissances 

vivantes)

(naissances pour 
1 000 femmes âgées 

de 15 à 19 ans) (% de femmes)

(% 25 ans et plus) (% 15 ans et plus)

Femmes hommes Femmes hommes

Classement à l'IDH 2013 2013 2010 2010/2015a 2013 2005-2012b 2005-2012b 2012 2012

183 Sierra leone 0,643 141 890 100,7 12,4 9,5 e 20,4 e 65,7 68,9
184 tchad 0,707 151 1 100 152,0 14,9 1,7 9,9 64,0 79,2
185 République centrafricaine 0,654 144 890 98,3 12,5 i 10,3 e 26,2 e 72,5 85,1
186 Congo (République démocratique du) 0,669 147 540 135,3 8,3 10,7 e 36,2 e 70,7 73,2
187 niger 0,674 149 590 204,8 13,3 44,5 49,5 39,9 89,8
AuTRES pAyS ou TERRIToIRES

Corée, Rép. populaire démocratique de .. .. 81 0,6 15,6 .. .. 72,3 84,2
Îles marshall .. .. .. .. 3,0 .. .. .. ..
monaco .. .. .. .. 20,8 .. .. .. ..
nauru .. .. .. .. 5,3 .. .. .. ..
Saint-marin .. .. .. .. 18,3 .. .. .. ..
Somalie .. .. 1 000 110,4 13,8 .. .. 37,2 75,6
Soudan du Sud .. .. .. 75,3 24,3 .. .. .. ..
tuvalu .. .. .. .. 6,7 .. .. .. ..

Groupes d'indice de développement humain
développement humain très élevé 0,197 — 16 19,2 26,7 86,1 87,7 52,3 69,0
développement humain élevé 0,315 — 42 28,8 18,8 60,2 69,1 57,1 77,1
développement humain moyen 0,513 — 186 43,4 17,5 34,2 51,4 38,7 80,0
développement humain faible 0,587 — 427 92,3 20,0 14,9 29,6 55,7 78,4

Régions
États arabes 0,546 — 164 45,4 13,8 32,9 46,4 24,7 73,2
Asie de l'Est et pacifique 0,331 — 72 21,2 18,7 54,6 66,4 62,8 79,3
Europe et Asie centrale 0,317 — 31 30,8 18,2 70,4 80,6 45,5 70,2
Amérique latine et Caraïbes 0,416 — 74 68,3 25,3 53,3 53,9 53,7 79,8
Asie du Sud 0,539 — 202 38,7 17,8 28,4 49,9 30,7 80,7
Afrique subsaharienne 0,578 — 474 109,7 21,7 22,9 32,9 63,6 76,3

pays moins développés 0,570 — 389 97,0 20,3 16,5 27,2 64,0 81,6
petits états insulaires en développement 0,478 — 195 61,5 23,0 50,4 55,2 52,8 73,3
Monde 0,451 — 145 47,4 21,1 54,2 64,2 50,6 76,7

NoTES

a les données utilisées sont la moyenne annuelle 
des valeurs projetées pour la période 2010-2015.

b données relatives à l’année la plus récente 
disponible pour la période mentionnée.

c Concerne la population âgée de 25 à 64 ans.

d Concerne la population âgée de 25 à 74 ans.

e Estimations de Barro et lee (2013) pour 2010, 
selon les données de l'Institut de statistique de 
l'organisation des nations unies pour l'éducation, 
la science et la culture.

f pour calculer l’indice d’inégalité de genre, une 
valeur de 0,1 pour cent a été utilisée.

g les 36 délégués spéciaux nommés 
ponctuellement ne sont pas inclus.

h Concerne 2012.

i Concerne une année antérieure à celle qui est 
mentionnée.

DéfINITIoNS

Indice d'inégalité de genre : indice composite 
mesurant le déficit de progrès dans trois dimensions 
du développement humain : santé reproductive, 
autonomisation et marché du travail, résultant 
d’inégalités de genre. Consulter la Fiche technique 
n°3 sur http://hdr.undp.org pour connaître les 
modalités de calcul de l'indice d'inégalité de genre.

Taux de mortalité maternelle : nombre de décès 
pour des raisons dues à la grossesse, exprimé pour 
100 000 naissances vivantes.

Taux de fertilité des adolescentes : nombre 
de naissances pour 1 000 femmes âgées de 15 à 
19 ans.

Sièges au parlement national : proportion 
de sièges occupés par des femmes au sein du 
parlement national, exprimée en pourcentage du 

nombre total de sièges. pour les pays dotés d’un 
système législatif bicaméral, la répartition des 
sièges est calculée en tenant compte des deux 
chambres.

population ayant suivi un enseignement 
secondaire ou supérieur : pourcentage de la 
population âgée de 25 ans et plus ayant suivi (mais 
pas nécessairement achevé) un enseignement 
secondaire ou supérieur.

Taux d'activité de la population active : 
proportion de la population en âge de travailler 
(15 ans et plus) d’un pays qui joue un rôle actif sur 
le marché du travail, soit en travaillant, soit en 
recherchant activement un emploi, exprimée en 
pourcentage de la population active totale.

pRINCIpALES SouRCES DE DoNNéES

Colonne 1 : calculs du BRdh basés sur les données 
du Groupe des nations unies pour l'estimation 
de la mortalité maternelle (2013), de l’onu dAES 
(2013a), de l’uIp (2013), de Barro et lee (2013), de 
l’Institut de statistique de l’unESCo (2013b) et de 
l’oIt (2013a).

Colonne 2 : calculs basés sur les données de la 
colonne 1.

Colonne 3 : Groupe des nations unies sur 
l'estimation de la mortalité maternelle 2013.

Colonne 4 : onu dAES 2013a.

Colonne 5 : uIp 2013.

Colonnes 6 et 7 : Institut de statistique de 
l'unESCo 2013b.

Colonnes 8 et 9 : oIt 2013a.
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Indice de développement 
de genre

Indice de développement 
humain (IDH)

Espérance de vie 
à la naissance

Durée moyenne de 
scolarisation

Durée attendue de 
scolarisation

Estimation du revenu 
national brut par habitanta

Rapport 
hommes 
femmes 
de l'Idh Classementb

valeur (années) (années) (années) (ppA $ 2011)

Femmes hommes Femmes hommes Femmes hommes Femmes hommes Femmes hommes

Classement à l'IDH 2013 2013 2013 2013 2013 2013 2002-2012c 2002-2012c 2000-2012c 2000-2012c 2013 2013

DévELoppEMENT HuMAIN TRèS éLEvé
1 norvège 0,997 5 0,940 0,943 83,6 79,4 12,7 12,6 18,2 16,9 56 994 70 807
2 Australie 0,975 40 0,920 0,944 84,8 80,3 12,5 13,1 20,3 19,4 35 551 47 553
3 Suisse 0,953 76 0,895 0,939 84,9 80,2 11,5 13,1 15,6 15,8 42 561 65 278
4 pays-Bas 0,968 51 0,899 0,929 82,9 79,1 11,6 12,2 18,0 17,8 34 497 50 432
5 États-unis 0,995 7 0,911 0,915 81,3 76,5 13,0 12,9 17,4 15,7 41 792 63 163
6 Allemagne 0,962 61 0,892 0,928 83,1 78,3 12,6 13,3 16,2 16,4 33 028 53 445
7 nouvelle-Zélande 0,971 47 0,896 0,923 83,0 79,2 12,5 12,6 20,2 18,5 26 695 38 656
8 Canada 0,986 24 0,893 0,906 83,6 79,3 12,3 12,2 16,2 15,4 34 612 49 272
9 Singapour 0,967 52 0,878 0,908 84,7 79,8 9,7 d 10,7 d 15,5 e 15,3 e 50 001 95 329 f

10 danemark 0,989 17 0,895 0,906 81,5 77,3 11,9 12,3 17,6 16,3 37 106 48 742
11 Irlande 0,965 56 0,881 0,913 82,9 78,6 11,7 11,5 18,5 18,7 23 872 43 092
12 Suède 1,004 6 0,898 0,894 83,9 79,7 11,8 d 11,4 d 16,6 15,1 38 071 48 365
13 Islande 0,982 30 0,883 0,899 83,9 80,3 10,8 10,0 19,9 17,6 27 612 42 520
14 Royaume-uni 0,993 13 0,887 0,894 82,5 78,6 12,8 11,8 16,7 15,8 27 589 42 632
15 hong Kong, Chine (RAS) 0,969 49 0,874 0,902 86,4 80,4 9,8 10,3 15,3 15,4 40 051 66 417
15 Corée (République de) 0,940 85 0,860 0,915 84,8 78,1 11,1 12,5 16,1 17,8 21 795 38 990
17 Japon 0,951 79 0,863 0,907 87,0 80,1 11,2 11,8 15,1 15,4 22 384 51 906
18 liechtenstein .. .. .. .. .. .. .. .. 13,8 16,4 .. ..
19 Israël 0,984 29 0,879 0,893 83,6 79,9 12,6 12,5 16,1 15,2 24 636 35 402
20 France 0,989 17 0,878 0,888 85,2 78,3 10,9 11,4 16,3 15,6 29 580 44 139
21 Autriche 0,935 91 0,834 0,892 83,6 78,5 8,9 10,6 15,9 15,3 25 170 61 543
21 Belgique 0,977 38 0,866 0,887 83,1 78,0 10,5 d 10,7 d 16,5 16,0 30 213 49 077
21 luxembourg 0,961 66 0,861 0,896 83,0 78,0 10,9 11,7 14,0 13,8 41 351 76 196 f

24 Finlande 1,006 8 0,881 0,876 83,7 77,4 10,3 10,2 17,6 16,4 32 123 42 795
25 Slovénie 1,006 8 0,876 0,871 82,8 76,4 11,8 12,0 17,9 15,8 21 762 31 916
26 Italie 0,962 61 0,852 0,886 85,0 79,6 9,7 10,6 16,8 15,8 22 303 43 640
27 Espagne 0,985 25 0,861 0,874 85,3 78,9 9,5 9,7 17,5 16,8 23 487 37 804
28 République tchèque 0,969 49 0,844 0,871 80,7 74,6 12,1 12,5 16,9 15,9 16 233 33 098
29 Grèce 0,959 69 0,833 0,868 83,1 78,4 9,9 10,4 16,6 16,4 17 791 31 707
30 Brunéi darussalam 0,981 31 0,839 0,856 80,5 76,7 8,6 8,8 14,9 14,2 52 831 88 468
31 Qatar 0,979 32 0,838 0,856 79,5 77,8 10,1 8,7 14,0 13,9 45 863 141 468 f

32 Chypre 0,940 85 0,817 0,869 81,8 77,9 10,7 12,6 14,0 13,9 19 787 33 461
33 Estonie 1,042 70 0,856 0,821 79,6 69,1 12,3 11,7 17,5 15,5 19 410 27 985
34 Arabie saoudite 0,897 112 0,773 0,861 77,6 73,9 8,0 9,2 15,9 15,4 16 197 78 689
35 lituanie 1,036 58 0,848 0,818 78,2 66,0 12,3 12,4 17,3 16,0 19 588 28 607
35 pologne 1,010 14 0,837 0,828 80,5 72,3 11,9 11,7 16,3 14,7 16 462 26 871
37 Andorre .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
37 Slovaquie 1,000 1 0,829 0,829 79,2 71,5 11,6 g 11,5 g 15,6 14,5 19 450 31 554
39 malte 0,954 75 0,807 0,846 82,0 77,5 9,5 10,3 14,7 14,3 18 832 35 217
40 Émirats arabes unis 0,958 70 0,800 0,835 78,2 76,1 10,2 8,7 13,9 g 12,9 g 23 903 72 659
41 Chili 0,962 61 0,803 0,835 82,7 77,1 9,6 9,9 15,3 15,0 14 339 27 410
41 portugal 0,970 48 0,808 0,833 82,9 76,9 8,0 8,5 16,5 16,1 17 846 30 817
43 hongrie 0,998 4 0,816 0,818 78,6 70,5 11,2 d 11,4 d 15,7 15,1 17 233 25 663
44 Bahreïn 0,961 66 0,798 0,831 77,5 75,9 9,1 9,6 15,1 h 13,7 h 24 531 36 660
44 Cuba 0,962 61 0,796 0,827 81,3 77,3 10,1 g 10,3 g 15,1 13,9 13 302 26 319
46 Koweït 0,987 22 0,801 0,812 75,5 73,5 7,9 6,8 15,2 14,2 43 134 114 532 f

47 Croatie 0,987 22 0,807 0,818 80,4 73,7 10,5 11,6 15,2 13,9 15 777 22 509
48 lettonie 1,033 52 0,823 0,797 77,5 66,7 11,5 d 11,5 d 16,3 14,8 18 624 26 415
49 Argentine 1,001 2 0,806 0,805 79,9 72,6 10,0 9,6 17,5 15,4 11 975 22 849

DévELoppEMENT HuMAIN éLEvé
50 uruguay 1,015 25 0,793 0,781 80,6 73,7 8,7 8,2 16,6 14,4 13 789 22 730
51 Bahamas .. .. .. .. 78,2 72,1 11,1 11,1 .. .. 17 934 25 047
51 monténégro .. .. .. .. 77,2 72,5 9,9 i 11,2 i 15,5 14,8 .. ..
53 Biélorussie 1,021 32 0,793 0,777 75,8 64,2 11,4 i 11,7 i 16,3 15,2 12 655 20 730
54 Roumanie 0,973 43 0,771 0,793 77,5 70,3 10,4 11,0 14,5 13,7 12 005 23 148
55 libye 0,931 93 0,749 0,805 77,3 73,5 7,5 7,5 16,4 15,9 10 649 32 678
56 oman .. .. .. .. 79,0 74,8 .. .. 13,9 13,4 17 346 56 424
57 Fédération de Russie 1,038 61 0,792 0,763 74,4 61,8 11,7 11,8 14,5 13,5 18 228 27 741
58 Bulgarie 0,994 8 0,775 0,779 77,3 70,0 10,6 d 10,5 d 14,5 14,1 12 539 18 430
59 Barbade 1,021 32 0,784 0,767 77,8 73,0 9,5 9,2 17,2 13,8 11 165 16 054

Indice de développement de genreta
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Indice de développement 
de genre

Indice de développement 
humain (IDH)

Espérance de vie 
à la naissance

Durée moyenne de 
scolarisation

Durée attendue de 
scolarisation

Estimation du revenu 
national brut par habitanta

Rapport 
hommes 
femmes 
de l'Idh Classementb

valeur (années) (années) (années) (ppA $ 2011)

Femmes hommes Femmes hommes Femmes hommes Femmes hommes Femmes hommes

Classement à l'IDH 2013 2013 2013 2013 2013 2013 2002-2012c 2002-2012c 2000-2012c 2000-2012c 2013 2013

60 palaos .. .. .. .. .. .. 12,2 12,6 14,6 12,9 .. ..
61 Antigua-et-Barbuda .. .. .. .. 78,3 73,5 .. .. 13,7 13,8 .. ..
62 malaisie 0,935 91 0,743 0,794 77,4 72,7 9,2 9,9 12,7 12,7 13 187 30 984
63 maurice 0,957 72 0,750 0,784 77,1 70,3 8,0 9,1 15,9 15,2 10 980 22 726
64 trinité-et-tobago 0,994 8 0,763 0,767 73,6 66,4 10,9 10,6 12,5 12,1 19 079 31 713
65 liban 0,900 110 0,715 0,794 82,3 78,1 7,6 i 8,2 i 13,0 13,3 7 199 25 038
65 panama 0,978 36 0,753 0,770 80,5 74,8 9,6 g 9,2 g 12,9 11,9 10 798 21 850
67 venezuela (Rép. bolivarienne du) 0,999 2 0,759 0,760 77,7 71,7 8,7 8,4 15,3 13,1 11 924 22 180
68 Costa Rica 0,973 43 0,751 0,772 82,2 77,8 8,4 8,3 13,9 13,2 9 719 16 204
69 turquie 0,884 118 0,704 0,796 78,7 71,8 6,4 8,7 13,8 15,0 8 813 28 318
70 Kazakhstan 1,015 25 0,762 0,751 72,3 61,0 10,2 g 10,5 g 15,4 14,7 14 369 24 902
71 mexique 0,940 85 0,728 0,775 79,8 75,1 8,1 8,8 12,9 12,6 10 060 22 020
71 Seychelles .. .. .. .. 78,1 69,0 9,4 i 9,4 i 12,1 11,1 .. ..
73 Saint-Kitts-et-nevis .. .. .. .. .. .. .. .. 13,4 12,4 .. ..
73 Sri lanka 0,961 66 0,720 0,749 77,4 71,2 10,7 g 9,4 g 13,9 13,4 5 078 13 616
75 Iran (République islamique d') 0,847 128 0,672 0,793 76,1 72,2 7,1 8,6 15,0 15,3 4 159 22 631
76 Azerbaïdjan 0,952 77 0,723 0,759 73,9 67,6 10,5 i 11,2 i 11,6 11,9 10 968 20 541
77 Jordanie 0,842 130 0,658 0,781 75,6 72,3 9,4 10,4 13,5 13,1 2 875 19 459
77 Serbie .. .. .. .. 76,9 71,3 9,2 g 9,9 g 14,1 13,2 .. ..
79 Brésil .. .. .. .. 77,6 70,4 7,3 g 7,2 g .. .. 10 851 17 813
79 Géorgie 0,941 84 0,713 0,758 77,8 70,5 11,9 j 12,4 j 12,8 12,8 4 231 9 871
79 Grenade .. .. .. .. 75,3 70,3 .. .. 16,3 15,3 .. ..
82 pérou 0,957 72 0,720 0,753 77,6 72,2 8,5 9,6 13,2 13,1 8 942 13 607
83 ukraine 1,012 21 0,738 0,729 74,4 62,8 11,2 11,4 15,3 14,9 6 450 10 279
84 Belize 0,963 60 0,714 0,742 77,1 70,9 9,2 g 9,3 g 14,1 13,3 6 163 12 571
84 Ex-Rép. yougoslave de macédoine 0,944 83 0,708 0,750 77,5 72,9 7,9 j 8,5 j 13,4 13,2 7 913 15 563
86 Bosnie-herzégovine .. .. .. .. 78,9 73,8 7,2 i 9,5 i .. .. 6 381 12 628
87 Arménie 0,994 8 0,725 0,729 78,0 71,3 10,8 g 10,8 g 13,6 11,2 5 486 10 282
88 Fidji 0,937 89 0,679 0,725 73,0 67,0 9,8 10,0 14,1 13,7 4 100 10 214
89 thaïlande 0,990 14 0,718 0,725 77,8 71,1 7,0 7,7 13,4 12,7 11 728 15 069
90 tunisie 0,891 116 0,669 0,751 78,3 73,6 5,5 7,5 15,0 14,0 4 751 16 226
91 Chine 0,939 88 0,696 0,740 76,7 74,1 6,9 8,2 13,0 12,8 9 288 13 512
91 Saint-vincent-et-les Grenadines .. .. .. .. 74,7 70,4 .. .. 13,4 13,1 7 541 13 085
93 Algérie 0,843 129 0,629 0,746 72,7 69,4 5,9 7,8 14,2 13,8 3 695 21 219
93 dominique .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
95 Albanie 0,957 72 0,694 0,725 80,6 74,6 9,1 9,5 10,3 10,3 6 704 11 734
96 Jamaïque 0,989 17 0,703 0,711 76,1 71,0 9,8 9,2 12,4 11,5 6 406 9 990
97 Sainte-lucie .. .. .. .. 77,5 72,2 .. .. 12,5 11,8 7 597 10 966
98 Colombie 0,972 46 0,697 0,718 77,7 70,4 7,0 7,1 13,5 12,9 7 698 15 485
98 Équateur .. .. .. .. 79,4 73,7 7,4 7,8 g .. .. 7 045 12 951

100 Suriname 0,974 41 0,693 0,711 74,3 67,9 7,3 8,0 12,9 11,2 9 874 20 329
100 tonga 0,966 54 0,682 0,706 75,7 69,8 9,2 d 9,5 d 14,0 13,4 3 983 6 642
102 République dominicaine .. .. .. .. 76,7 70,4 7,7 7,2 .. .. 7 514 14 172
DévELoppEMENT HuMAIN MoyEN
103 maldives 0,936 90 0,673 0,718 79,0 76,9 5,4 d 6,2 d 12,8 12,5 7 504 12 608
103 mongolie 1,021 32 0,705 0,691 71,6 63,7 8,5 8,2 15,6 14,4 7 299 9 654
103 turkménistan .. .. .. .. 69,8 61,4 .. .. .. .. 7 714 15 479
106 Samoa 0,948 81 0,670 0,707 76,5 70,2 10,3 10,3 13,3 k 12,5 k 2 868 6 436
107 palestine (État de) 0,974 41 0,612 0,628 75,0 71,5 8,4 i 9,3 i 14,0 12,5 1 651 8 580
108 Indonésie 0,923 98 0,654 0,709 72,9 68,8 6,9 8,1 12,8 12,7 5 873 12 030
109 Botswana 0,964 58 0,669 0,694 66,8 62,1 8,7 9,0 11,7 11,6 11 491 18 054
110 Égypte 0,855 125 0,617 0,722 73,6 68,8 5,3 7,5 12,7 13,3 4 225 16 522
111 paraguay 0,966 54 0,664 0,687 74,6 70,1 7,5 7,9 12,2 11,7 5 984 9 150
112 Gabon .. .. .. .. 64,5 62,4 8,4 6,4 .. .. 14 003 19 919
113 Bolivie (État plurinational de) 0,931 93 0,642 0,690 69,5 65,1 8,4 g 10,0 g 12,9 13,4 4 406 6 701
114 moldova (République de) 0,990 14 0,659 0,666 72,8 65,0 9,6 g 10,0 g 12,1 11,6 4 196 5 979
115 Salvador 0,965 56 0,648 0,672 77,1 67,8 6,1 6,9 12,0 12,3 5 383 9 302
116 ouzbékistan 0,945 82 0,637 0,674 71,7 65,0 9,5 j 9,9 j 11,3 11,7 3 579 6 893
117 philippines 0,989 17 0,652 0,659 72,2 65,4 8,8 d 8,5 d 11,5 11,1 4 987 7 771
118 Afrique du Sud .. .. .. .. 58,8 54,7 9,8 10,1 .. .. 8 539 15 233
118 République arabe syrienne 0,851 127 0,588 0,691 77,8 71,8 6,1 7,1 12,0 12,1 1 922 9 478
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Femmes hommes Femmes hommes Femmes hommes Femmes hommes Femmes hommes

Classement à l'IDH 2013 2013 2013 2013 2013 2013 2002-2012c 2002-2012c 2000-2012c 2000-2012c 2013 2013

120 Iraq 0,802 137 0,556 0,693 73,2 65,9 4,4 6,7 8,7 11,4 4 246 23 555
121 Guyana 0,985 25 0,629 0,638 68,9 63,6 9,0 g 8,1 g 11,7 9,9 3 993 8 613
121 viet nam .. .. .. .. 80,5 71,3 5,2 5,7 .. .. 4 147 5 655
123 Cap-vert .. .. .. .. 78,8 71,1 .. .. 13,6 12,9 4 266 8 480
124 micronésie (États fédérés de) .. .. .. .. 69,9 68,0 5,6 9,2 .. .. .. ..
125 Guatemala 0,910 104 0,596 0,655 75,6 68,5 5,0 6,4 10,3 11,1 4 456 9 397
125 Kirghizistan 0,976 39 0,618 0,633 71,9 63,4 9,3 g 9,3 g 12,7 12,3 2 228 3 837
127 namibie 0,978 36 0,616 0,631 67,1 61,7 6,3 6,1 11,4 11,3 7 288 11 196
128 timor-leste 0,875 122 0,574 0,656 69,1 66,0 3,6 l 5,3 l 11,3 12,0 5 634 13 582
129 honduras 0,929 95 0,590 0,634 76,2 71,5 5,3 5,7 12,1 11,2 2 474 5 800
129 maroc 0,828 132 0,545 0,658 72,7 69,1 3,2 5,6 10,6 11,6 3 215 10 692
131 vanuatu 0,900 110 0,581 0,646 73,8 69,7 8,0 10,0 10,2 10,9 2 022 3 264
132 nicaragua 0,912 102 0,583 0,639 77,9 71,8 4,8 6,7 10,8 10,3 2 821 5 743
133 Kiribati .. .. .. .. 71,8 66,1 .. .. 12,7 11,9 .. ..
133 tadjikistan 0,952 77 0,591 0,621 70,8 64,1 10,0 g 9,7 g 10,4 12,0 1 939 2 906
135 Inde 0,828 132 0,519 0,627 68,3 64,7 3,2 5,6 11,3 11,8 2 277 7 833
136 Bhoutan .. .. .. .. 68,7 68,0 .. .. 12,5 12,3 5 419 7 942
136 Cambodge 0,909 105 0,533 0,587 74,5 69,1 3,2 g 5,0 g 10,3 11,5 2 410 3 220
138 Ghana 0,884 118 0,537 0,607 62,1 60,2 5,9 8,1 10,9 12,1 2 937 4 138
139 Rép. démocratique populaire lao 0,897 112 0,537 0,599 69,7 66,9 3,8 5,4 9,5 10,8 3 806 4 902
140 Congo 0,928 96 0,543 0,585 60,2 57,4 5,5 6,7 10,9 11,3 4 222 5 597
141 Zambie 0,913 101 0,534 0,585 60,0 56,3 5,8 7,2 13,0 13,9 2 344 3 455
142 Bangladesh 0,908 107 0,528 0,582 71,5 69,9 4,6 5,6 10,3 9,7 1 928 3 480
142 Sao tomé-et-principe 0,894 115 0,524 0,586 68,3 64,3 4,0 l 5,5 l 11,4 11,2 2 001 4 248
144 Guinée équatoriale .. .. .. .. 54,6 51,7 .. .. 6,9 10,0 17 769 25 977
DévELoppEMENT HuMAIN fAIBLE
145 népal 0,912 102 0,514 0,564 69,6 67,3 2,4 4,2 12,5 12,2 1 857 2 554
146 pakistan 0,750 145 0,447 0,596 67,5 65,7 3,3 6,1 6,9 8,4 1 707 7 439
147 Kenya 0,908 107 0,508 0,560 63,6 59,8 5,4 g 7,1 g 10,7 11,3 1 763 2 554
148 Swaziland 0,877 121 0,493 0,562 48,3 49,6 7,4 6,8 10,9 11,8 3 738 7 384
149 Angola .. .. .. .. 53,4 50,4 .. .. 8,7 14,0 5 080 7 587
150 myanmar .. .. .. .. 67,2 63,1 4,1 3,8 .. .. 3 362 4 673
151 Rwanda 0,950 80 0,463 0,487 65,7 62,4 3,1 3,6 10,3 10,2 1 263 1 550
152 Cameroun 0,872 123 0,468 0,537 56,2 53,9 5,1 6,7 9,5 11,2 2 062 3 052
152 nigéria 0,839 131 0,458 0,546 52,8 52,2 4,2 l 6,3 l 8,2 9,8 4 068 6 594
154 Yémen 0,738 146 0,415 0,562 64,5 61,8 1,2 3,8 7,7 10,6 1 775 6 080
155 madagascar 0,917 99 0,476 0,519 66,2 63,2 4,8 k 5,6 k 10,2 10,5 1 102 1 566
156 Zimbabwe 0,909 105 0,468 0,515 60,8 58,8 6,7 g 7,8 g 9,1 9,5 1 124 1 496
157 papouasie-nouvelle-Guinée .. .. .. .. 64,6 60,4 3,2 8,4 .. .. 2 140 2 754
157 Îles Salomon .. .. .. .. 69,2 66,3 .. .. 8,8 9,7 940 1 816
159 Comores .. .. .. .. 62,3 59,5 .. .. 12,3 13,2 798 2 201
159 tanzanie (République-unie de) 0,916 100 0,466 0,509 62,9 60,2 4,5 5,8 9,0 9,3 1 501 1 903
161 mauritanie 0,801 138 0,425 0,530 63,1 60,0 2,6 4,9 8,1 8,3 1 362 4 592
162 lesotho 0,973 43 0,474 0,488 49,5 49,2 6,8 d 4,6 d 11,6 10,6 2 217 3 395
163 Sénégal 0,864 124 0,449 0,520 64,9 61,9 3,4 g 5,6 g 7,8 8,1 1 642 2 717
164 ouganda 0,896 114 0,456 0,509 60,4 58,0 4,3 6,4 10,6 10,9 1 167 1 502
165 Bénin 0,822 134 0,428 0,520 60,7 57,9 2,0 4,4 9,4 12,7 1 455 1 999
166 Soudan .. .. .. .. 63,9 60,3 2,5 3,8 .. .. 1 692 5 153
166 togo 0,803 136 0,401 0,499 57,4 55,6 3,3 6,7 8,5 11,9 998 1 263
168 haïti .. .. .. .. 65,0 61,2 3,2 6,7 .. .. 1 349 1 930
169 Afghanistan 0,602 148 0,330 0,549 62,2 59,7 1,2 5,1 7,2 11,3 503 3 265
170 djibouti .. .. .. .. 63,4 60,2 .. .. 5,9 6,9 1 907 4 300
171 Côte d'Ivoire .. .. .. .. 51,6 50,0 3,1 5,4 .. .. 1 866 3 648
172 Gambie .. .. .. .. 60,2 57,5 2,0 3,6 .. .. 1 309 1 811
173 Éthiopie 0,853 126 0,401 0,470 65,3 62,0 1,4 l 3,6 l 8,0 9,0 1 090 1 515
174 malawi 0,891 116 0,389 0,437 55,4 55,1 3,4 g 5,1 g 10,8 10,7 652 777
175 libéria 0,786 140 0,379 0,482 61,5 59,6 2,3 5,6 8,9 12,4 634 868
176 mali 0,771 143 0,350 0,455 54,9 55,1 1,4 d 2,6 d 7,6 9,6 914 2 076
177 Guinée-Bissau .. .. .. .. 55,8 52,8 1,4 j 3,4 j .. .. 907 1 275
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5

Indice de développement 
de genre

Indice de développement 
humain (IDH)

Espérance de vie 
à la naissance

Durée moyenne de 
scolarisation

Durée attendue de 
scolarisation

Estimation du revenu 
national brut par habitanta

Rapport 
hommes 
femmes 
de l'Idh Classementb

valeur (années) (années) (années) (ppA $ 2011)

Femmes hommes Femmes hommes Femmes hommes Femmes hommes Femmes hommes

Classement à l'IDH 2013 2013 2013 2013 2013 2013 2002-2012c 2002-2012c 2000-2012c 2000-2012c 2013 2013

178 mozambique 0,879 120 0,343 0,391 51,0 49,3 0,8 l 1,7 l 8,9 10,1 939 1 086
179 Guinée 0,785 141 0,344 0,439 56,9 55,3 0,8 l 2,6 l 7,4 10,1 913 1 370
180 Burundi 0,904 109 0,370 0,410 56,1 52,2 2,2 3,3 9,6 10,7 685 815
181 Burkina Faso 0,924 97 0,376 0,407 56,9 55,7 1,9 j 1,1 j 7,0 8,0 1 335 1 871
182 Érythrée .. .. .. .. 65,2 60,5 .. .. 3,7 4,6 986 1 309
183 Sierra leone 0,799 139 0,329 0,412 45,8 45,3 2,0 3,8 6,1 8,4 1 617 2 016
184 tchad 0,762 144 0,319 0,419 52,1 50,3 0,6 2,3 5,9 8,9 1 289 1 953
185 République centrafricaine 0,776 142 0,296 0,382 52,1 48,3 2,3 4,9 5,9 8,6 482 698
186 Congo (République démocratique du) 0,822 134 0,304 0,369 51,8 48,2 2,1 4,1 8,4 10,9 390 499
187 niger 0,714 147 0,275 0,385 58,6 58,3 0,8 2,1 4,8 6,1 471 1 268
AuTRES pAyS ou TERRIToIRES

Corée, Rép. populaire démocratique de .. .. .. .. 73,4 66,4 .. .. .. .. .. ..
Îles marshall .. .. .. .. .. .. .. .. 12,0 11,4 .. ..
monaco .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
nauru .. .. .. .. .. .. .. .. 9,9 8,9 .. ..
Saint-marin .. .. .. .. .. .. .. .. 15,9 14,7 .. ..
Somalie .. .. .. .. 56,7 53,4 .. .. .. .. .. ..
Soudan du Sud .. .. .. .. 56,3 54,2 .. .. .. .. .. ..
tuvalu .. .. .. .. .. .. .. .. 11,4 10,3 .. ..

Groupes d'indice de développement humain
développement humain très élevé 0,975 — 0,874 0,896 83,0 77,4 11,6 11,8 16,7 15,8 26 677 53 683
développement humain élevé 0,946 — 0,710 0,750 76,8 72,3 7,5 8,5 13,4 13,1 9 426 16 966
développement humain moyen 0,875 — 0,565 0,646 70,0 65,9 4,7 6,4 11,4 11,8 3 199 8 619
développement humain faible 0,834 — 0,446 0,535 60,5 58,2 3,1 5,1 8,3 9,8 2 011 3 789

Régions
États arabes 0,866 — 0,626 0,722 72,2 68,4 4,9 6,7 12,1 12,8 6 991 23 169
Asie de l'Est et pacifique 0,943 — 0,682 0,724 75,8 72,3 6,8 7,9 12,8 12,6 8 154 12 488
Europe et Asie centrale 0,938 — 0,705 0,752 75,4 67,3 8,8 9,8 13,4 13,8 7 287 17 867
Amérique latine et Caraïbes 0,963 — 0,716 0,744 78,0 71,8 7,7 8,0 13,6 13,0 8 962 18 732
Asie du Sud 0,830 — 0,522 0,629 68,9 65,7 3,5 5,8 10,8 11,4 2 384 7 852
Afrique subsaharienne 0,867 — 0,460 0,531 58,0 55,6 3,7 5,4 8,8 10,1 2 492 3 812

pays moins développés 0,859 — 0,447 0,520 62,8 60,3 2,9 4,5 9,0 10,1 1 576 2 629
petits états insulaires en développement .. — .. .. 72,4 67,7 .. .. 13,5 12,8 6 993 12 017
Monde 0,920 — 0,655 0,712 73,0 68,8 6,0 7,4 12,0 12,3 8 956 18 277

NoTES

a les données sur la répartition des revenus 
n'étant pas disponibles, les estimations sont 
approximatives. Consulter les Définitions et la 
Fiche technique n°4 sur http://hdr.undp.org pour 
en savoir plus sur la méthodologie.

b les pays sont classés par l'écart absolu par 
rapport à la parité des sexes dans les valeurs 
de l'Idh.

c données relatives à l’année la plus récente 
disponible pour la période mentionnée.

d mise à jour du BRdh, sur la base des chiffres 
de l'Institut de statistique de l'unESCo 
(2013b) concernant le niveau d'éducation et la 
méthodologie de Barro et lee (2013).

e Calcul réalisé par le ministère de l'Éducation de 
Singapour.

f pour le calcul de l'Idh des hommes, le revenu du 
travail estimé est plafonné à 75 000 $.

g Calculs basés sur l'Institut de statistique de 
l'unESCo (2011).

h Calculs basés sur les données relatives à la 
durée de scolarisation attendue de l'Institut de 
statistique de l'unESCo (2013a).

i Selon les estimations de l'Institut de statistique 
de l'unESCo (2013a) concernant la répartition du 
niveau d'éducation.

j Calculs du BRdh basés sur des données récentes 
issues d'enquêtes en grappes à indicateurs 
multiples.

k Calculs du BRdh basés sur les données du 
recensement de la population de 2011 du Bureau 
des statistiques de Samoa (n. d.).

l Estimations du BRdh selon les données des 
enquêtes de démographie et de santé les plus 
récentes du pays.

DéfINITIoNS

Indice de développement de genre : mesure 
composite reflétant les disparités entre les hommes 
et les femmes en matière de développement 
humain, dans trois dimensions : santé, éducation et 
niveau de vie. Consulter la Fiche technique n°4 sur 
http://hdr.undp.org pour connaître les modalités de 
calcul de l'indice de développement de genre. 

Rapport hommes femmes de l'IDH : Rapport 
hommes femmes des valeurs de l'Idh.

Indice de développement humain (IDH) : indice 
composite mesurant le niveau moyen atteint dans 

trois dimensions essentielles du développement 
humain : santé et longévité, accès à l'éducation et 
niveau de vie décent. Consulter la Fiche technique 
n°1 sur http://hdr.undp.org pour connaître les 
modalités de calcul de l'Idh

Espérance de vie à la naissance : nombre 
d’années qu’un nouveau-né peut espérer vivre si les 
taux de mortalité par âge ayant prévalu au moment 
de sa naissance demeurent inchangés tout au long 
de sa vie.

Durée moyenne de scolarisation : nombre moyen 
d’années d’éducation dispensées aux personnes 
âgées de 25 ans et plus, d’après les niveaux 
d’éducation de la population convertis en années de 
scolarisation sur la base des durées théoriques de 
chaque niveau d’enseignement suivi.

Durée attendue de scolarisation : nombre 
d’années de scolarisation dont un enfant en âge 
d’entrer à l’école peut espérer bénéficier si les taux 
de scolarisation par âge devaient rester inchangés 
tout au long de la vie de l’enfant.

Revenu national brut (RNB) estimé, par 
habitant : calculé sur la base du rapport des 
salaires des hommes par rapport aux femmes, 
du pourcentage d'hommes et de femmes dans la 
population active, et du RnB (en termes de ppA 

en 2011). Consulter la Fiche technique n°4 sur 
http://hdr.undp.org/ pour en savoir plus.

pRINCIpALES SouRCES DE DoNNéES

Colonnes 1 et 2 : calculs basés sur les données des 
colonnes 3 et 4.

Colonnes 3 et 4 : calculs du BRdh basés sur les 
données de l’onu dAES (2013a), de Barro et lee 
(2013), de la division de statistique des nations 
unies (2014), de l’Institut de statistique de l’unESCo 
(2013), de la Banque mondiale (2013a) et du FmI 
(2014).

Colonnes 5 et 6 : onu dAES 2013a.

Colonnes 7 et 8 : estimations de Barro et lee 
(2013), de l’Institut de statistique de l’unESCo 
(2013b) et du BRdh sur la base des chiffres de 
l'Institut de statistique de l'unESCo (2013b) 
concernant le niveau d'éducation et de la 
méthodologie de Barro et lee (2013).

Colonnes 9 et 10 : Institut de statistique de 
l'unESCo 2013. 

Colonnes 11 et 12 : calculs du BRdh selon les 
données de l'oIt (2013a), l'onu dAES (2013a) et la 
Banque mondiale (2014).
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Année et 
enquêtea

Indice de pauvreté multidimensionnelleb

population vivant 
dans une pauvreté 

multidimensionnellee

population en 
quasi-pauvreté 

multidimen-
sionnellee

population 
vivant 

dans une 
extrême 

pauvretée

part des privations 
dans la dimension de 
la pauvreté globale

population dont le 
revenu est inférieur 
au seuil de pauvreté

Spécifications  
réviséesc

Spécifications  
2010d (%)

Indice Incidence Indice Incidence Incidence
degré de 
privation

1,25 $ par 
jour (ppA)

Seuil de 
pauvreté 
national(%)

valeur (%) valeur (%) (milliers) (%) (%) (%) Éducation Santé
niveaux 
de vie 2002-2012f 2002-2012f

Afghanistan 2010/2011 m 0,293 g 58,8 g 0,353 g 66,2 g 17 116 g 49,9 g 16,0 g 29,8 g 45,6 g 19,2 g 35,2 g .. 36
Afrique du Sud 2012 n 0,041 10,3 0,044 11,1 5 400 39,6 17,1 1,3 8,4 61,4 30,2 13,77 23
Albanie 2008/2009 d 0,005 1,2 0,005 1,4 38 38,3 7,2 0,1 22,4 47,1 30,5 0,62 12,4
Argentine 2005 n 0,015 h 3,7 h 0,011 h 2,9 h 1 438 h 39,1 h 5,2 h 0,5 h 38,2 h 27,8 h 34,0 h 0,92 ..
Arménie 2010 d 0,002 0,6 0,001 0,3 18 37,0 3,0 0,1 3,4 87,8 8,7 2,47 35,8
Azerbaïdjan 2006 d 0,009 2,4 0,021 5,3 210 38,2 11,5 0,2 20,0 50,7 29,3 0,43 6
Bangladesh 2011 d 0,237 49,5 0,253 51,2 75 610 47,8 18,8 21,0 28,4 26,6 44,9 43,25 31,51
Biélorussie 2005 m 0,001 0,4 0,000 0,0 41 34,5 1,1 0,0 2,6 89,7 7,7 0,07 6,3
Belize 2011 m 0,030 7,4 0,018 4,6 23 41,2 6,4 1,5 36,2 34,8 29,0 .. ..
Bénin 2006 d 0,401 i 69,8 i 0,412 i 71,8 i 5 897 i 57,4 i 18,8 i 45,7 i 35,0 i 24,9 i 40,1 i 47,33 36,2
Bhoutan 2010 m 0,128 29,4 0,119 27,2 211 43,5 18,0 8,8 40,3 26,3 33,4 1,66 12
Bolivie (État plurinational de) 2008 d 0,097 20,6 0,089 20,5 2 022 47,0 17,3 7,8 21,9 27,9 50,2 15,61 51,3
Bosnie-herzégovine 2011/2012 m 0,006 j 1,7 j 0,002 j 0,5 j 65 j 37,3 j 3,2 j 0,0 j 7,8 j 79,5 j 12,7 j 0,04 14
Brésil 2012 n 0,012 g,k 3,1 g,k 6 083 g,k 40,8 g,k 7,4 g,k 0,5 g,k 27,7 g,k 38,4 g,k 33,9 g,k 6,14 21,4
Burkina Faso 2010 d 0,508 82,8 0,535 84,0 12 875 61,3 7,6 63,8 39,0 22,5 38,5 44,6 46,7
Burundi 2010 d 0,442 81,8 0,454 80,8 7 553 54,0 12,0 48,2 25,0 26,3 48,8 81,32 66,9
Cambodge 2010 d 0,211 46,8 0,212 45,9 6 721 45,1 20,4 16,4 25,9 27,7 46,4 18,6 20,5
Cameroun 2011 d 0,260 48,2 0,248 46,0 10 187 54,1 17,8 27,1 24,5 31,3 44,2 9,56 39,9
Chine 2009 n 0,026 k,l 6,0 k,l .. .. 80 784 k,l 43,4 k,l 19,0 k,l 1,3 k,l 21,0 k,l 44,4 k,l 34,6 k,l 11,8 ..
Colombie 2010 d 0,032 7,6 0,022 5,4 3 534 42,2 10,2 1,8 34,3 24,7 41,0 8,16 32,7
Congo 2011/2012 d 0,192 43,0 0,181 39,7 1 866 44,7 26,2 12,2 10,6 32,8 56,6 54,1 46,5
Congo (République démocratique du) 2010 m 0,399 74,4 0,392 74,0 46 278 53,7 15,5 46,2 18,5 25,5 55,9 87,72 71,3
Côte d'Ivoire 2011/2012 d 0,307 59,3 0,310 58,7 11 772 51,7 17,9 32,4 36,5 25,8 37,7 23,75 42,7
djibouti 2006 m 0,127 26,9 0,139 29,3 212 47,3 16,0 11,1 36,1 22,7 41,2 18,84 ..
Égypte 2008 d 0,036 m 8,9 m 0,024 m 6,0 m 6 740 m 40,3 m 8,6 m 1,5 m 41,8 m 45,6 m 12,6 m 1,69 25,2
Éthiopie 2011 d 0,537 88,2 0,564 87,3 78 887 60,9 6,7 67,0 27,4 25,2 47,4 30,65 29,6
Ex-Rép. yougoslave de macédoine 2011 m 0,007 j 1,7 j 0,002 j 0,7 j 36 j 38,4 j 2,4 j 0,1 j 18,5 j 57,2 j 24,3 j 0,6 19
Gabon 2012 d 0,073 16,7 0,070 16,5 273 43,4 19,9 4,4 15,2 43,8 40,9 4,84 32,7
Gambie 2005/2006 m 0,329 60,8 0,324 60,4 901 54,1 15,7 35,9 34,0 30,5 35,5 33,63 48,4
Géorgie 2005 m 0,008 2,2 0,003 0,8 99 37,6 4,1 0,1 7,4 67,4 25,2 17,99 24,7
Ghana 2011 m 0,144 30,5 0,139 30,4 7 559 47,3 18,7 12,1 27,7 27,1 45,2 28,59 28,5
Guinée 2005 d 0,548 86,5 0,506 82,5 8 283 63,4 7,7 68,6 34,4 22,3 43,3 43,34 55,2
Guinée-Bissau 2006 m 0,495 80,4 0,462 77,5 1 168 61,6 10,5 58,4 30,5 27,9 41,6 48,9 69,3
Guyana 2009 d 0,031 7,8 0,030 7,7 61 40,0 18,8 1,2 16,8 51,2 32,0 .. ..
haïti 2012 d 0,242 50,2 0,248 49,4 5 104 48,1 22,2 20,1 24,8 23,4 51,8 .. ..
honduras 2011/2012 d 0,098 i 20,7 i 0,072 i 15,8 i 1 642 i 47,4 i 28,6 i 7,2 i 36,6 i 23,1 i 40,3 i 17,92 60
Inde 2005/2006 d 0,282 55,3 0,283 53,7 631 999 51,1 18,2 27,8 22,7 32,5 44,8 32,68 21,9
Indonésie 2012 d 0,024 g 5,9 g 0,066 g 15,5 g 14 574 g 41,3 g 8,1 g 1,1 g 24,7 g 35,1 g 40,2 g 16,20 12
Iraq 2011 m 0,052 13,3 0,045 11,6 4 236 39,4 7,4 2,5 50,1 38,6 11,3 2,82 22,9
Jordanie 2009 d 0,004 1,0 0,008 2,4 64 36,8 4,1 0,1 33,7 56,3 10,0 0,12 13,3
Kazakhstan 2010/2011 m 0,004 1,1 0,001 0,2 173 36,4 2,3 0,0 4,3 83,9 11,8 0,11 3,8
Kenya 2008/2009 d 0,226 48,2 0,229 47,8 19 190 47,0 29,1 15,7 11,2 32,4 56,4 43,37 45,9
Kirghizistan 2005/2006 m 0,013 3,4 0,019 4,9 173 37,9 10,1 0,3 5,0 63,9 31,2 5,03 38
lesotho 2009 d 0,227 49,5 0,156 35,3 984 45,9 20,4 18,2 14,8 33,8 51,4 43,41 56,6
libéria 2007 d 0,459 81,9 0,485 83,9 2 883 56,1 12,9 52,8 30,4 21,8 47,8 83,76 63,8
madagascar 2008/2009 d 0,420 77,0 0,357 66,9 15 774 54,6 11,7 48,0 31,6 24,5 43,9 81,29 75,3
malawi 2010 d 0,332 66,7 0,334 66,7 10 012 49,8 24,5 29,8 18,9 27,7 53,4 61,64 50,7
maldives 2009 d 0,008 2,0 0,018 5,2 6 37,5 8,5 0,1 27,8 60,2 11,9 1,48 ..
mali 2006 d 0,533 85,6 0,558 86,6 10 545 62,4 7,8 66,8 37,4 22,6 40,1 50,43 43,6
mauritanie 2007 m 0,362 66,0 0,352 61,7 2 197 54,9 12,8 42,3 33,5 18,2 48,3 23,43 42
mexique 2012 n 0,024 6,0 0,011 2,8 7 272 39,9 10,1 1,1 31,4 25,6 43,0 0,72 52,3
moldova (République de) 2005 d 0,005 1,3 0,007 1,9 49 38,8 5,2 0,2 17,7 46,6 35,6 0,39 16,6
mongolie 2005 m 0,077 18,3 0,065 15,8 462 42,0 19,0 4,2 13,5 35,7 50,8 .. 27,4
monténégro 2005/2006 m 0,012 j 3,0 j 0,006 j 1,5 j 19 j 40,1 j 1,3 j 0,5 j 21,0 j 63,8 j 15,3 j 0,12 9,3
mozambique 2011 d 0,390 70,2 0,389 69,6 17 246 55,6 14,8 44,1 30,4 22,3 47,3 59,58 54,7
namibie 2006/2007 d 0,200 42,1 0,187 39,6 876 47,5 22,6 15,7 14,8 33,4 51,8 31,91 28,7
népal 2011 d 0,197 41,4 0,217 44,2 11 255 47,4 18,1 18,6 27,3 28,2 44,5 24,82 25,2
nicaragua 2011/2012 d 0,088 19,4 0,072 16,1 1 146 45,6 14,8 6,9 37,8 12,6 49,6 .. ..
niger 2012 d 0,584 89,8 0,605 89,3 15 408 65,0 5,9 73,5 35,9 24,0 40,0 43,62 59,5
nigéria 2011 m 0,239 43,3 0,240 43,3 71 014 55,2 17,0 25,7 26,9 32,6 40,4 67,98 46

Indice de pauvreté multidimensionnelleta
bl

ea
u
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6

Année et 
enquêtea

Indice de pauvreté multidimensionnelleb

population vivant 
dans une pauvreté 

multidimensionnellee

population en 
quasi-pauvreté 

multidimen-
sionnellee

population 
vivant 

dans une 
extrême 

pauvretée

part des privations 
dans la dimension de 
la pauvreté globale

population dont le 
revenu est inférieur 
au seuil de pauvreté

Spécifications  
réviséesc

Spécifications  
2010d (%)

Indice Incidence Indice Incidence Incidence
degré de 
privation

1,25 $ par 
jour (ppA)

Seuil de 
pauvreté 
national(%)

valeur (%) valeur (%) (milliers) (%) (%) (%) Éducation Santé
niveaux 
de vie 2002-2012f 2002-2012f

ouganda 2011 d 0,359 70,3 0,367 69,9 24 712 51,1 20,6 33,3 18,0 30,2 51,9 38,01 24,5
ouzbékistan 2006 m 0,013 3,5 0,008 2,3 935 36,6 6,2 0,1 3,7 83,4 12,8 .. ..
pakistan 2012/2013 d 0,237 45,6 0,230 44,2 83 045 52,0 14,9 26,5 36,2 32,3 31,6 21,04 22,3
palestine (État de) 2006/2007 n 0,007 2,0 0,005 1,4 74 36,9 7,4 0,1 16,6 72,3 11,1 0,04 21,9
pérou 2012 d 0,043 10,4 0,043 10,5 3 132 41,4 12,3 2,1 19,4 29,8 50,8 4,91 25,8
philippines 2008 d 0,038 g,n 7,3 g,n 0,064 g,n 13,4 g,n 6 559 g,n 51,9 g,n 12,2 g,n 5,0 g,n 37,1 g,n 25,7 g,n 37,2 g,n 18,42 26,5
République arabe syrienne 2006 m 0,024 6,4 0,021 5,5 1 197 38,0 7,7 0,9 44,4 43,1 12,5 1,71 ..
République centrafricaine 2010 m 0,424 76,3 0,430 77,6 3 320 55,6 15,7 48,5 23,8 26,2 50,0 .. ..
Rép. démocratique populaire lao 2011/2012 m 0,186 36,8 0,174 34,1 2 447 50,5 18,5 18,8 37,7 25,4 36,9 33,88 27,6
République dominicaine 2007 d 0,026 6,2 0,018 4,6 599 41,9 10,8 1,4 36,2 30,4 33,3 2,24 40,9
Rwanda 2010 d 0,352 70,8 0,350 69,0 7 669 49,7 17,9 34,6 23,8 27,2 49,0 63,17 44,9
Sao tomé-et-principe 2008/2009 d 0,217 47,5 0,154 34,5 82 45,5 21,5 16,4 29,1 26,5 44,4 .. 61,7
Sénégal 2010/2011 d 0,390 69,4 0,439 74,4 9 247 56,2 14,4 45,1 36,7 33,1 30,2 29,61 46,7
Serbie 2010 m 0,001 0,3 0,000 0,1 25 39,9 3,1 0,0 24,7 48,6 26,7 0,21 9,2
Sierra leone 2010 m 0,405 72,7 0,388 72,5 4 180 55,8 16,7 46,4 24,2 28,3 47,4 51,71 52,9
Somalie 2006 m 0,500 81,8 0,514 81,2 7 104 61,1 8,3 63,6 33,7 18,8 47,5 .. ..
Suriname 2010 m 0,033 j 7,6 j 0,024 j 5,9 j 40 j 43,1 j 4,7 j 2,0 j 31,0 j 37,2 j 31,8 j .. ..
Swaziland 2010 m 0,113 25,9 0,086 20,4 309 43,5 20,5 7,4 13,7 41,0 45,3 40,63 63
tadjikistan 2012 d 0,031 7,9 0,054 13,2 629 39,0 23,4 1,2 13,4 52,6 34,0 6,56 46,7
tanzanie (République-unie de) 2010 d 0,335 66,4 0,332 65,6 29 842 50,4 21,5 32,1 16,9 28,2 54,9 67,87 28,2
thaïlande 2005/2006 m 0,004 1,0 0,006 1,6 664 38,8 4,4 0,1 19,4 51,3 29,4 0,38 13,2
timor-leste 2009/2010 d 0,322 64,3 0,360 68,1 694 50,1 21,4 31,5 20,0 30,4 49,6 .. 49,9
togo 2010 m 0,260 50,9 0,250 49,8 3 207 51,2 20,3 26,4 28,9 25,0 46,1 28,22 58,7
trinité-et-tobago 2006 m 0,007 g 1,7 g 0,020 g 5,6 g 23 g 38,0 g 0,5 g 0,2 g 2,2 g 86,1 g 11,7 g .. ..
tunisie 2011/2012 m 0,006 1,5 0,004 1,2 161 39,3 3,2 0,2 33,7 48,2 18,1 .. ..
ukraine 2007 d 0,002 g 0,6 g 0,008 g 2,2 g 264 g 34,3 g 0,2 g 0,0 g 1,0 g 95,1 g 3,8 g 0,02 2,9
vanuatu 2007 m 0,135 31,2 0,129 30,1 69 43,1 32,6 7,3 24,4 24,1 51,6 .. ..
viet nam 2010/2011 m 0,026 6,4 0,017 4,2 5 796 40,7 8,7 1,3 35,9 25,7 38,4 16,85 20,7
Yémen 2006 m 0,191 g 37,5 g 0,283 g 52,5 g 7 741 g 50,9 g 16,7 g 18,4 g 33,4 g 21,3 g 45,3 g 17,53 34,8
Zambie 2007 d 0,318 62,8 0,328 64,2 7 600 50,7 18,7 31,3 16,3 29,4 54,3 74,45 60,5
Zimbabwe 2010/2011 d 0,181 41,0 0,172 39,1 5 482 44,1 24,9 12,2 7,8 37,9 54,3 .. 72,3

NoTES

a La lettre D indique que les données sont issues 
d’enquêtes démographiques et sanitaires, la 
lettre M indique que les données sont issues 
d’enquêtes en grappes à indicateurs multiples et 
la lettre N indique que les données sont issues 
d’enquêtes nationales (consulter le site http://hdr.
undp.org pour la liste des enquêtes nationales). 

b tous les indicateurs ne sont pas disponibles pour 
tous les pays. les comparaisons transnationales 
doivent donc être abordées avec prudence. En 
l’absence de certaines données, les indicateurs 
sont pondérés sur un total de 100 pour cent. 

c les spécifications révisées se rapportent à des 
modifications apportées aux définitions des 
privations liées à certains indicateurs, par rapport 
aux spécifications de 2010. Consulter la Fiche 
technique n°5 sur http://hdr.undp.org pour en 
savoir plus.

d les spécifications 2010 sont basées sur une 
méthodologie tirée d'Alkire et Santos (2010).

e Selon les spécifications révisées de la Fiche 
technique n°5 (disponible sur http://hdr.undp.org).

f données relatives à l’année la plus récente 
disponible pour la période mentionnée.

g Absence d'indicateurs sur la nutrition.

h Estimation concernant uniquement les zones 
urbaines du pays.

i Absence d'indicateur sur l'électricité.

j Absence d'indicateur sur la mortalité infantile.

k Absence d'indicateur sur le type de sol.

l Estimations concernant uniquement une partie du 
pays (neuf provinces).

m Absence d'indicateur sur le combustible pour 
la cuisine.

n Absence d'indicateur sur le taux de scolarisation.

DéfINITIoNS

Indice de pauvreté multidimensionnelle : 
pourcentage de la population vivant dans une 
pauvreté multidimensionnelle, ajusté au degré 
de privation. Consulter la Fiche technique n°4 sur 
http://hdr.undp.org pour connaître les modalités de 
calcul de l'indice de pauvreté multidimensionnelle.

Incidence de la pauvreté multidimensionnelle : 
population présentant un degré de privation 
pondérée de 33 pour cent ou plus.

Degré de privation de la population vivant dans 
une pauvreté multidimensionnelle : degré moyen 
de privation subi par les personnes vivant dans une 
pauvreté multidimensionnelle.

population exposée à la pauvreté 
multidimensionnelle : pourcentage de la 
population exposée au risque de privations 
multiples, à savoir les personnes dont le degré de 
privation atteint 20 à 33 pour cent.

population vivant dans une extrême pauvreté : 
pourcentage de la population vivant dans une 
extrême pauvreté multidimensionnelle, à savoir 
les personnes dont le degré de privation atteint ou 
dépasse 50 pour cent.

part des privations dans la pauvreté 
globale : pourcentage de l’Indice de pauvreté 
multidimensionnelle attribué aux privations dans 
chaque dimension.

population vivant avec moins de 1,25 $ par jour 
(ppA) : pourcentage de la population vivant sous le 
seuil de pauvreté internationale de 1,25 $ par jour 
(en parité de pouvoir d’achat).

population dont le revenu est inférieur au seuil 
de pauvreté : pourcentage de la population vivant 

sous le seuil de pauvreté national jugé adapté à un 
pays par ses autorités. les estimations nationales 
sont basées sur des estimations des sous-groupes 
pondérés (population) à partir d’enquêtes auprès 
des ménages.

pRINCIpALES SouRCES DE DoNNéES

Colonne 1 : calculs basés sur différentes enquêtes 
auprès des ménages, notamment les enquêtes 
démographiques et sanitaires d’ICF macro, les 
enquêtes en grappes à indicateurs multiples du 
fonds des nations unies pour l’enfance et plusieurs 
enquêtes nationales auprès des ménages réalisées 
entre 2005 et 2012.

Colonnes 2, 3 et 6-12 : calculs du BRdh basés sur 
les données concernant les privations des ménages 
en matière d'éducation, de santé et de niveaux de 
vie à partir de plusieurs enquêtes sur les ménages 
présentées dans la colonne 1 et la méthodologie 
révisée décrite dans la Fiche technique n°5 
(disponible sur http://hdr.undp.org).

Colonnes 4 et 5 : Alkire, Conconi et Seth 2014.

Colonnes 13 et 14 : Banque mondiale 2013a.
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6A

Indice de pauvreté multidimensionnelle : évolution 
dans le temps pour certains pays6Ata

bl
ea

u

Indice de pauvreté 
multidimen-
sionnelleb

population vivant dans une pauvreté 
multidimensionnellec

population en 
quasi-pauvreté 

multidimen-
sionnelle

population 
vivant dans 

une extrême 
pauvreté

part des privations dans la pauvreté globale

Incidence degré de privation (%)

Année et 
enquêtea valeur (%) (milliers) (%) (%) (%) Éducation Santé niveaux de vie

Afrique du Sud 2012 n 0,041 10,3 5 400 39,6 17,1 1,3 8,4 61,4 30,2
Afrique du Sud 2008 n 0,039 f 9,4 f 4 701 f 41,5 f 21,4 f 1,4 f 13,4 f 45,6 f 41,1 f

Bangladesh 2011 d 0,237 49,5 75 610 47,8 18,8 21,0 28,4 26,6 44,9
Bangladesh 2007 d 0,294 59,5 87 185 49,3 18,7 27,2 26,0 26,5 47,5
Belize 2011 m 0,030 7,4 23 41,2 6,4 1,5 36,2 34,8 29,0
Belize 2006 m 0,028 6,9 19 40,8 6,5 1,2 13,8 52,6 33,6
Bosnie-herzégovine 2011/2012 m 0,006 d 1,7 d 65 d 37,3 d 3,2 d 0,0 d 7,8 d 79,5 d 12,7 d

Bosnie-herzégovine 2006 m 0,013 d 3,5 d 134 d 38,1 d 5,3 d 0,1 d 7,9 d 76,3 d 15,8 d

Brésil 2012 n 0,012 e,f 3,1 e,f 6 083 e,f 40,8 e,f 7,4 e,f 0,5 e,f 27,7 e,f 38,4 e,f 33,9 e,f

Brésil 2006 n 0,017 g 4,0 g 7 578 g 41,4 g 11,2 g 0,7 g 41,4 g 20,4 g 38,2 g

Burkina Faso 2010 d 0,508 82,8 12 875 61,3 7,6 63,8 39,0 22,5 38,5
Burkina Faso 2006 m 0,538 85,2 11 775 63,2 6,9 67,1 38,0 22,3 39,6
Burundi 2010 d 0,442 81,8 7 553 54,0 12,0 48,2 25,0 26,3 48,8
Burundi 2005 m 0,485 e 87,9 e 6 833 e 55,2 e 8,5 e 53,5 e 37,8 e 11,1 e 51,1 e

Cambodge 2010 d 0,211 46,8 6 721 45,1 20,4 16,4 25,9 27,7 46,4
Cambodge 2005 d 0,282 58,0 7 746 48,7 17,5 26,4 29,0 26,3 44,7
Cameroun 2011 d 0,260 48,2 10 187 54,1 17,8 27,1 24,5 31,3 44,2
Cameroun 2006 m 0,304 d 51,8 d 9 644 d 58,7 d 14,0 d 35,9 d 24,8 d 31,7 d 43,5 d

Congo 2011/2012 d 0,192 43,0 1 866 44,7 26,2 12,2 10,6 32,8 56,6
Congo 2009 d 0,154 e 32,7 e 1 308 e 47,1 e 29,9 e 15,1 e 16,2 e 25,6 e 58,2 e

Côte d'Ivoire 2011/2012 d 0,307 59,3 11 772 51,7 17,9 32,4 36,5 25,8 37,7
Côte d'Ivoire 2005 d 0,269 e,g 50,0 e,g 8 693 e,g 53,9 e,g 22,7 e,g 26,7 e,g 42,8 e,g 20,8 e,g 36,5 e,g

Ex-Rép. yougoslave de macédoine 2011 m 0,007 d 1,7 d 36 d 38,4 d 2,4 d 0,1 d 18,5 d 57,2 d 24,3 d

Ex-Rép. yougoslave de macédoine 2005 m 0,013 3,0 64 42,2 7,1 0,7 50,7 22,3 27,0
Ghana 2011 m 0,144 30,5 7 559 47,3 18,7 12,1 27,7 27,1 45,2
Ghana 2008 d 0,186 39,2 9 057 47,4 20,3 15,4 26,5 28,5 45,0
Guyana 2009 d 0,031 7,8 61 40,0 18,8 1,2 16,8 51,2 32,0
Guyana 2007 m 0,032 7,9 61 40,1 10,7 1,5 16,9 44,8 38,3
haïti 2012 d 0,242 50,2 5 104 48,1 22,2 20,1 24,8 23,4 51,8
haïti 2005/2006 d 0,315 59,3 5 566 53,2 18,1 32,8 28,8 22,8 48,5
honduras 2011/2012 d 0,098 h 20,7 h 1 642 h 47,4 h 28,6 h 7,2 h 36,6 h 23,1 h 40,3 h

honduras 2005/2006 d 0,156 h 31,5 h 2 214 h 49,6 h 26,6 h 13,3 h 38,4 h 22,6 h 39,0 h

Indonésie 2012 d 0,024 e 5,9 e 14 574 e 41,3 e 8,1 e 1,1 e 24,7 e 35,1 e 40,2 e

Indonésie 2007 d 0,043 e 10,1 e 23 432 e 42,4 e 15,4 e 2,3 e 30,4 e 21,0 e 48,7 e

Iraq 2011 m 0,052 13,3 4 236 39,4 7,4 2,5 50,1 38,6 11,3
Iraq 2006 m 0,077 18,5 5 182 41,8 15,0 4,3 45,7 33,9 20,4
Kazakhstan 2010/2011 m 0,004 1,1 173 36,4 2,3 0,0 4,3 83,9 11,8
Kazakhstan 2006 m 0,007 1,8 277 38,5 4,7 0,2 5,5 73,4 21,2
mexique 2012 n 0,024 6,0 7 272 39,9 10,1 1,1 31,4 25,6 43,0
mexique 2006 n 0,028 6,9 7 779 40,9 10,7 1,6 32,0 29,0 39,0
mozambique 2011 d 0,390 70,2 17 246 55,6 14,8 44,1 30,4 22,3 47,3
mozambique 2009 d 0,395 e 70,0 e 16 343 e 56,5 e 14,7 e 43,2 e 31,3 e 20,3 e 48,4 e

népal 2011 d 0,197 41,4 11 255 47,4 18,1 18,6 27,3 28,2 44,5
népal 2006 d 0,314 62,1 15 910 50,6 15,5 31,6 26,0 28,0 46,0
nicaragua 2011/2012 d 0,088 19,4 1 146 45,6 14,8 6,9 37,8 12,6 49,6
nicaragua 2006/2007 d 0,137 27,9 1 561 49,2 15,3 12,9 38,1 12,3 49,7
niger 2012 d 0,584 89,8 15 408 65,0 5,9 73,5 35,9 24,0 40,0
niger 2006 d 0,677 93,4 12 774 72,5 3,4 86,1 35,2 24,5 40,3
nigéria 2011 m 0,239 43,3 71 014 55,2 17,0 25,7 26,9 32,6 40,4
nigéria 2008 d 0,294 53,8 81 357 54,7 18,2 31,4 27,2 30,8 42,0
ouganda 2011 d 0,359 70,3 24 712 51,1 20,6 33,3 18,0 30,2 51,9
ouganda 2006 d 0,399 74,5 22 131 53,6 18,2 41,5 17,1 30,4 52,5
pakistan 2012/2013 d 0,237 45,6 83 045 52,0 14,9 26,5 36,2 32,3 31,6
pakistan 2006/2007 d 0,218 e 43,5 e 71 378 e 50,0 e 13,2 e 21,7 e 43,0 e 19,7 e 37,3 e

pérou 2012 d 0,043 10,4 3 132 41,4 12,3 2,1 19,4 29,8 50,8
pérou 2011 d 0,051 12,2 3 607 42,2 12,3 2,8 20,2 29,0 50,8
pérou 2010 d 0,056 13,2 3 859 42,1 14,3 3,1 18,3 30,3 51,4
pérou 2008 d 0,069 16,1 4 605 42,7 53,8 15,1 17,9 29,1 53,0
République centrafricaine 2010 m 0,424 76,3 3 320 55,6 15,7 48,5 23,8 26,2 50,0
République centrafricaine 2006 m 0,464 80,5 3 245 57,7 12,1 54,5 30,2 24,3 45,6
Rép. démocratique populaire lao 2011/2012 m 0,186 36,8 2 447 50,5 18,5 18,8 37,7 25,4 36,9
Rép. démocratique populaire lao 2006 m 0,320 d 55,0 d 3 242 d 58,3 d 11,1 d 35,2 d 32,3 d 32,6 d 35,2 d
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NoTES

a La lettre D indique que les données sont issues 
d’enquêtes démographiques et sanitaires, la 
lettre M indique que les données sont issues 
d’enquêtes en grappes à indicateurs multiples et 
la lettre N indique que les données sont issues 
d’enquêtes nationales (consulter le site http://hdr.
undp.org pour la liste des enquêtes nationales). 

b tous les indicateurs ne sont pas disponibles pour 
tous les pays. les comparaisons transnationales 
doivent donc être abordées avec prudence. En 
l’absence de certaines données, les indicateurs 
sont pondérés sur un total de 100 pour cent.

c Selon des définitions de privations révisées 
pour certains indicateurs, par rapport aux 
spécifications 2010 décrites dans la Fiche 
technique n°5 sur http://hdr.undp.org.

d Absence d'indicateur sur la mortalité infantile.

e Absence d'indicateurs sur la nutrition.

f Absence d'indicateur sur le type de sol.

g Absence d'indicateur sur le combustible pour 
la cuisine.

h Absence d'indicateur sur l'électricité.

DéfINITIoNS

Indice de pauvreté multidimensionnelle : 
pourcentage de la population vivant dans une 
pauvreté multidimensionnelle, ajusté au degré 
de privation. Consulter la Fiche technique n°4 sur 
http://hdr.undp.org pour connaître les modalités de 
calcul de l'indice de pauvreté multidimensionnelle.

Incidence de la pauvreté multidimensionnelle : 
population présentant un degré de privation 
pondérée de 33 pour cent ou plus.

Degré de privation de la population vivant dans 
une pauvreté multidimensionnelle : degré moyen 
de privation subi par les personnes vivant dans une 
pauvreté multidimensionnelle.

population exposée à la pauvreté 
multidimensionnelle : pourcentage de la 
population exposée au risque de privations 
multiples, à savoir les personnes dont le degré de 
privation atteint 20 à 33 pour cent.

population vivant dans une extrême pauvreté : 
pourcentage de la population vivant dans une 
extrême pauvreté multidimensionnelle, à savoir 
les personnes dont le degré de privation atteint ou 
dépasse 50 pour cent.

part des privations dans la pauvreté 
globale : pourcentage de l’Indice de pauvreté 

multidimensionnelle attribué aux privations dans 
chaque dimension.

pRINCIpALES SouRCES DE DoNNéES

Colonnes 1 et 2 : calculs basés sur différentes 
enquêtes auprès des ménages, notamment les 
enquêtes démographiques et sanitaires d’ICF macro, 
les enquêtes en grappes à indicateurs multiples du 
fonds des nations unies pour l’enfance et plusieurs 
enquêtes nationales auprès des ménages réalisées 
entre 2005 et 2012.

Colonnes 3-10 : calculs du BRdh basés sur les 
données concernant les privations des ménages 
en matière d'éducation, de santé et de niveaux de 
vie à partir de plusieurs enquêtes sur les ménages 
présentées dans la colonne 1 et la méthodologie 
révisée décrite dans la Fiche technique n°5 
(disponible sur http://hdr.undp.org).

 

Indice de pauvreté 
multidimen-
sionnelleb

population vivant dans une pauvreté 
multidimensionnellec

population en 
quasi-pauvreté 

multidimen-
sionnelle

population 
vivant dans 

une extrême 
pauvreté

part des privations dans la pauvreté globale

Incidence degré de privation (%)

Année et 
enquêtea valeur (%) (milliers) (%) (%) (%) Éducation Santé niveaux de vie

Rwanda 2010 d 0,352 70,8 7 669 49,7 17,9 34,6 23,8 27,2 49,0
Rwanda 2005 d 0,481 86,5 8 155 55,6 9,7 60,4 23,3 22,3 54,4
Sénégal 2010/2011 d 0,390 69,4 9 247 56,2 14,4 45,1 36,7 33,1 30,2
Sénégal 2005 d 0,436 71,1 8 018 61,3 11,7 51,6 38,4 26,1 35,5
Serbie 2010 m 0,001 0,3 25 39,9 3,1 0,0 24,7 48,6 26,7
Serbie 2005/2006 m 0,011 d 3,0 d 296 d 38,3 d 3,8 d 0,3 d 18,1 d 60,1 d 21,8 d

Sierra leone 2010 m 0,405 72,7 4 180 55,8 16,7 46,4 24,2 28,3 47,4
Sierra leone 2008 d 0,451 79,7 4 409 56,6 12,5 51,7 32,0 22,7 45,3
Suriname 2010 m 0,033 d 7,6 d 40 d 43,1 d 4,7 d 2,0 d 31,0 d 37,2 d 31,8 d

Suriname 2006 m 0,044 9,2 46 47,4 6,3 3,6 36,7 21,1 42,2
tadjikistan 2012 d 0,031 7,9 629 39,0 23,4 1,2 13,4 52,6 34,0
tadjikistan 2005 m 0,059 14,7 1 002 39,8 18,6 2,3 11,0 57,3 31,7
togo 2010 m 0,260 50,9 3 207 51,2 20,3 26,4 28,9 25,0 46,1
togo 2006 m 0,277 53,1 3 021 52,2 20,3 28,8 31,4 23,2 45,4
Zimbabwe 2010/2011 d 0,181 41,0 5 482 44,1 24,9 12,2 7,8 37,9 54,3
Zimbabwe 2006 d 0,193 42,4 5 399 45,4 22,8 15,7 11,5 29,6 58,9
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Enfants 
allaités 
exclusi-
vement Enfants non vaccinés Taux de mortalité

Couverture 
prénatale Malnutrition infantile

prévalence du vIH

prévention du vIH

utilisation d'un préserva-
tif parmi les jeunes ayant 
des partenaires multiples
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DévELoppEMENT HuMAIN TRèS éLEvé
1 norvège .. 1 6 2 3 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
2 Australie .. 8 6 4 5 98,3 .. .. .. .. .. .. .. ..
3 Suisse .. 5 8 4 4 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
4 pays-Bas .. 1 4 3 4 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
5 États-unis .. 2 8 6 7 .. 3,3 c 7,0 c .. .. .. .. .. ..
6 Allemagne .. 3 3 3 4 100,0 c .. .. .. .. .. .. .. ..
7 nouvelle-Zélande .. 6 8 5 6 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
8 Canada .. 2 2 5 5 100,0 c .. .. .. .. .. .. .. ..
9 Singapour .. 2 5 2 3 .. 4,4 c 2,6 c .. .. .. .. .. ..

10 danemark .. 3 10 3 4 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
11 Irlande .. 2 8 3 4 99,5 c .. .. .. .. .. .. .. ..
12 Suède .. 1 3 2 3 100,0 c .. .. .. .. .. .. .. ..
13 Islande .. 3 10 2 2 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
14 Royaume-uni .. 1 7 4 5 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
15 hong Kong, Chine (RAS) .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
15 Corée (République de) .. 1 1 3 4 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
17 Japon .. 1 4 2 3 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
18 liechtenstein .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
19 Israël .. 4 4 3 4 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
20 France .. 1 11 3 4 99,8 c .. .. .. .. .. .. .. ..
21 Autriche .. 7 24 3 4 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
21 Belgique .. 1 4 3 4 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
21 luxembourg .. 1 4 2 2 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
24 Finlande .. 1 3 2 3 99,8 c .. .. .. .. .. .. .. ..
25 Slovénie .. 2 5 3 3 99,5 c .. .. .. .. .. .. .. ..
26 Italie .. 1 10 3 4 99,0 c .. .. .. .. .. .. .. ..
27 Espagne .. 1 3 4 5 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
28 République tchèque .. 1 2 3 4 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
29 Grèce .. 1 1 4 5 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
30 Brunéi darussalam .. 4 1 7 8 99,0 .. .. .. .. .. .. .. ..
31 Qatar .. 6 3 6 7 100,0 .. .. .. .. .. .. .. ..
32 Chypre .. 1 14 3 3 99,2 c .. .. .. .. .. .. .. ..
33 Estonie .. 4 6 3 4 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
34 Arabie saoudite .. 2 2 7 9 97,0 .. .. .. .. .. .. .. ..
35 lituanie .. 3 7 4 5 100,0 c .. .. .. .. .. .. .. 5,0
35 pologne .. 1 2 4 5 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
37 Andorre .. 1 2 3 3 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
37 Slovaquie .. 1 1 6 8 96,9 c .. .. .. .. .. .. .. ..
39 malte .. 1 7 6 7 100,0 c .. .. .. .. .. .. .. ..
40 Émirats arabes unis .. 6 6 7 8 100,0 c .. .. .. .. .. .. .. ..
41 Chili 63,0 10 10 8 9 .. .. .. .. 0,1 0,2 .. .. 5,0 d

41 portugal .. 1 3 3 4 100,0 c .. .. .. .. .. .. .. ..
43 hongrie .. 1 1 5 6 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
44 Bahreïn .. 1 1 8 10 100,0 c .. .. .. .. .. .. .. ..
44 Cuba 48,6 4 1 4 6 100,0 .. .. .. 0,1 e 0,1 e 66,4 .. 5,0 d

46 Koweït .. 1 1 10 11 100,0 .. .. .. .. .. .. .. ..
47 Croatie .. 3 5 4 5 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
48 lettonie .. 5 10 8 9 91,8 c .. .. .. .. .. .. .. 5,0 d

49 Argentine 54,0 6 6 13 14 99,2 c 8,2 c 9,9 c .. 0,1 0,2 .. .. 5,0
DévELoppEMENT HuMAIN éLEvé
50 uruguay 65,2 2 4 6 7 96,2 c 14,7 c 10,0 c .. 0,2 0,5 .. .. 5,0
51 Bahamas .. 1 9 14 17 98,0 c .. .. .. .. .. .. .. ..
51 monténégro 19,0 c 2 10 6 6 97,4 c 7,0 c 15,6 c .. .. .. .. .. ..
53 Biélorussie 9,0 c 2 2 4 5 99,4 4,0 c 9,7 c .. 0,2 0,3 .. .. ..
54 Roumanie 16,0 c 4 6 11 12 93,5 c 13,0 c 8,3 c .. .. .. .. .. 5,0
55 libye .. 1 2 13 15 93,0 c 21,0 c 22,4 c .. .. .. .. .. ..
56 oman .. 1 1 10 12 99,0 9,8 1,7 .. .. .. .. .. ..
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57 Fédération de Russie .. 3 2 9 10 .. .. .. .. .. .. .. .. 5,0 d

58 Bulgarie .. 4 6 11 12 .. .. .. .. .. .. .. .. 65,4
59 Barbade .. 7 10 17 18 100,0 c .. .. .. .. .. .. .. ..
60 palaos .. 1 9 15 21 90,3 .. .. .. .. .. .. .. ..
61 Antigua-et-Barbuda .. 1 2 9 10 100,0 .. .. .. .. .. .. .. ..
62 malaisie .. 1 5 7 9 90,7 16,6 c 5,1 .. 0,1 0,1 .. .. 5,0 d

63 maurice 21,0 1 1 13 15 .. .. .. .. 0,3 0,3 .. .. 5,0 d

64 trinité-et-tobago 13,0 c 3 15 18 21 95,7 c .. .. .. .. .. 67,1 c .. ..
65 liban 14,8 16 20 8 9 95,6 c .. .. .. .. .. .. .. ..
65 panama .. 1 2 16 19 95,8 19,0 .. .. 0,3 0,4 .. .. 5,0 d

67 venezuela (Rép. bolivarienne du) .. 10 13 13 15 94,1 c 15,6 c 6,1 c .. 0,3 0,3 .. .. 33,4
68 Costa Rica 18,7 c 8 10 9 10 89,9 5,6 8,1 .. 0,2 0,1 .. .. ..
69 turquie 41,6 2 2 12 14 92,0 12,3 .. .. .. .. .. .. ..
70 Kazakhstan 31,8 1 4 17 19 99,9 13,1 0,6 .. .. .. 73,5 76,2 5,0 d

71 mexique 18,6 1 1 14 16 95,8 13,6 c 9,7 c .. 0,1 0,1 .. .. 30,8
71 Seychelles .. 2 2 11 13 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
73 Saint-Kitts-et-nevis .. 1 5 7 9 100,0 c .. .. .. .. .. .. .. ..
73 Sri lanka 76,0 c 1 1 8 10 99,4 c 17,0 c 0,8 .. 0,1 e 0,1 e .. .. 86,3
75 Iran (République islamique d') 23,0 c 1 2 15 18 98,3 .. .. .. 0,1 0,1 .. .. 75,4
76 Azerbaïdjan 12,0 c 19 34 31 35 76,6 25,0 c 12,9 c .. 0,1 0,2 .. 28,6 5,0 d

77 Jordanie 22,7 2 2 16 19 98,8 7,7 4,4 .. .. .. .. .. ..
77 Serbie 13,7 9 13 6 7 99,0 6,6 15,6 .. .. .. 64,5 f 63,3 66,7
79 Brésil 41,0 1 1 13 14 98,2 7,0 c 7,3 c .. .. .. .. .. 5,0 d

79 Géorgie 54,8 6 7 18 20 97,6 11,3 19,9 .. 0,1 0,3 .. .. 5,0 d

79 Grenade .. 1 6 11 14 100,0 c .. .. .. .. .. .. .. ..
82 pérou 70,6 1 6 14 18 95,4 19,5 9,8 .. 0,2 0,2 38,0 c,f .. 5,0 d

83 ukraine 18,0 c 24 21 9 11 98,5 c .. .. .. 0,5 0,4 62,7 c 63,7 c 5,0 d

84 Belize 14,7 1 4 16 18 94,0 19,3 7,9 .. 0,6 0,5 25,5 c,d .. 16,7
84 Ex-Rép. yougoslave de macédoine 23,0 3 3 7 7 98,6 4,9 12,4 .. .. .. .. .. ..
86 Bosnie-herzégovine 18,5 5 6 6 7 98,9 8,9 c 17,4 c .. .. .. .. 67,4 ..
87 Arménie 34,6 2 3 15 16 99,1 19,3 15,3 .. 0,1 e 0,1 e .. .. 25,0
88 Fidji 39,8 c 1 1 19 22 100,0 .. .. .. 0,1 0,1 .. .. ..
89 thaïlande 15,1 1 2 11 13 99,1 16,0 c 8,0 c .. 0,3 0,3 .. .. 5,0 f

90 tunisie 6,0 1 4 14 16 96,0 10,1 14,3 .. 0,1 e 0,1 e .. .. 18,2
91 Chine 27,6 1 1 12 14 94,1 9,9 6,6 .. .. .. .. .. 33,9
91 Saint-vincent-et-les Grenadines .. 2 6 21 23 99,5 .. .. .. .. .. .. .. ..
93 Algérie 7,0 1 5 17 20 89,4 c 15,0 c 12,9 c .. .. .. .. .. 24,7
93 dominique .. 2 1 12 13 100,0 .. .. .. .. .. .. .. ..
95 Albanie 38,6 c 1 1 15 17 97,3 19,0 c 21,7 c .. .. .. .. 54,9 ..
96 Jamaïque 15,0 c 1 7 14 17 99,0 4,8 4,0 .. 0,5 0,9 49,4 75,5 8,7
97 Sainte-lucie .. 1 1 15 18 99,2 c .. .. .. .. .. .. .. ..
98 Colombie 42,8 8 6 15 18 97,0 13,2 4,8 .. 0,2 0,3 38,8 .. 22,4
98 Équateur 40,0 c 1 6 20 23 84,2 c 29,0 c 5,1 c .. 0,2 0,4 .. .. 5,0

100 Suriname 2,8 6 27 19 21 89,9 8,8 c 4,0 c .. 0,7 0,4 39,3 c .. 5,0
100 tonga .. 5 5 11 13 97,9 .. .. .. .. .. .. .. ..
102 République dominicaine 7,8 c 8 21 23 27 98,9 c 9,8 c 8,3 .. 0,2 0,1 33,9 c 61,8 c 5,0
DévELoppEMENT HuMAIN MoyEN
103 maldives 47,8 1 2 9 11 99,1 18,9 6,5 .. 0,1 e 0,1 e .. .. ..
103 mongolie 65,7 1 1 23 28 99,0 15,3 10,9 c .. 0,1 e 0,1 e .. 68,9 84,2
103 turkménistan 11,0 c 2 1 45 53 99,1 c 19,0 c .. .. .. .. .. .. ..
106 Samoa 51,3 1 15 15 18 93,0 .. .. .. .. .. .. .. ..
107 palestine (État de) 27,0 c 2 2 19 23 98,8 10,9 .. .. .. .. .. .. ..
108 Indonésie 41,5 9 20 26 31 92,7 35,6 12,3 .. 0,5 0,4 .. .. 76,6
109 Botswana 20,0 c 2 6 41 53 94,1 c 31,4 c 11,2 c 11,0 6,7 3,7 .. .. 5,0
110 Égypte 53,2 6 7 18 21 73,6 28,9 20,5 .. 0,1 e 0,1 e .. .. 85,7
111 paraguay 24,4 4 9 19 22 96,3 17,5 c 7,1 c .. 0,3 0,2 51,3 .. 12,9
112 Gabon 6,0 14 29 42 62 94,4 16,5 7,4 3,6 1,6 0,4 55,7 76,5 27,1
113 Bolivie (État plurinational de) 60,4 15 16 33 41 85,8 27,1 8,5 .. 0,1 0,1 .. 40,7 5,0
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114 moldova (République de) 46,0 c 3 9 15 18 98,0 c 10,0 c 9,1 c .. 0,2 0,2 .. .. 23,9
115 Salvador 31,4 8 7 14 16 94,0 19,2 6,0 .. 0,2 0,3 .. .. 26,7
116 ouzbékistan 26,0 c 1 1 34 40 99,0 c 19,0 c 12,8 c .. 0,1 e 0,1 e .. .. 5,0
117 philippines 34,0 10 15 24 30 91,1 32,0 4,3 .. 0,1 d 0,1 d .. .. 92,1
118 Afrique du Sud 8,0 c 30 21 33 45 97,1 33,0 c 19,2 c 410,0 13,9 3,9 .. .. 5,0
118 République arabe syrienne 42,6 32 39 12 15 87,7 27,5 17,9 .. .. .. .. .. ..
120 Iraq 19,6 13 31 28 34 83,8 22,6 11,8 .. .. .. .. .. ..
121 Guyana 33,2 1 1 29 35 92,1 18,2 6,2 .. 0,8 0,5 .. 76,1 5,0
121 viet nam 17,0 1 4 18 23 93,7 22,7 4,4 .. 0,1 0,2 .. .. 58,1
123 Cap-vert 60,0 c 1 4 19 22 97,6 c .. .. .. 0,1 e 0,1 e .. .. ..
124 micronésie (États fédérés de) .. 3 9 31 39 80,0 .. .. .. .. .. .. .. ..
125 Guatemala 49,6 2 7 27 32 93,2 48,0 4,9 .. 0,2 0,3 27,3 f 74,3 5,0
125 Kirghizistan 32,0 c 4 2 24 27 96,9 22,6 4,4 .. 0,1 0,2 .. 75,7 65,7
127 namibie 24,0 c 11 24 28 39 94,6 c 29,0 c 4,6 c 18,0 4,1 2,2 73,7 82,2 5,0
128 timor-leste 51,5 31 38 48 57 84,4 58,1 4,7 .. .. .. .. .. ..
129 honduras 31,2 12 7 19 23 91,7 22,6 c 5,1 c .. 0,2 0,2 38,0 c 59,0 34,6
129 maroc 31,0 c 1 1 27 31 77,1 14,9 10,7 .. 0,1 0,1 .. .. 70,0
131 vanuatu 40,0 c 22 48 15 18 84,3 c 26,3 c 4,5 c .. .. .. .. .. ..
132 nicaragua 30,6 c 1 1 21 24 90,2 c 22,0 c 6,2 c .. 0,2 0,3 .. .. 42,9
133 Kiribati 69,0 6 9 46 60 88,4 .. .. .. .. .. 2,4 f 29,6 ..
133 tadjikistan 25,0 c 4 6 49 58 88,8 26,2 5,9 .. 0,1 0,1 .. .. 51,9
135 Inde 46,4 c 12 26 44 56 74,2 c 48,0 c 1,9 c .. 0,1 0,1 17,1 c,f 32,4 c ..
136 Bhoutan 48,7 3 5 36 45 97,3 33,5 7,6 .. 0,1 0,1 .. .. 61,5
136 Cambodge 73,5 3 7 34 40 89,1 39,9 1,6 .. 0,2 0,2 .. .. 14,4
138 Ghana 45,7 8 12 49 72 96,4 22,7 2,6 28,0 0,5 0,3 27,2 39,3 9,8
139 Rép. démocratique populaire lao 26,0 c 13 28 54 72 35,1 44,2 2,0 .. 0,2 0,2 .. .. 73,7
140 Congo 19,0 c 10 20 62 96 93,0 30,0 c 3,3 13,0 1,3 0,8 44,0 55,0 93,0
141 Zambie 61,0 c 14 17 56 89 93,7 c 45,4 c 7,9 c 160,0 4,6 3,5 41,5 c,f 43,1 c 5,0
142 Bangladesh 64,1 1 4 33 41 54,6 41,3 1,5 .. 0,1 e 0,1 e .. .. 25,0
142 Sao tomé-et-principe 51,4 2 8 38 53 97,9 29,3 10,5 .. 0,4 0,3 .. 59,1 ..
144 Guinée équatoriale 24,0 c 35 49 72 100 86,1 c 35,0 c 8,3 c .. .. .. .. .. ..
DévELoppEMENT HuMAIN fAIBLE
145 népal 69,6 10 14 34 42 58,3 40,5 1,5 .. 0,1 e 0,1 e .. 45,1 71,2
146 pakistan 37,0 c 12 17 69 86 60,9 c 43,7 6,4 .. 0,1 e 0,1 e .. .. 95,5
147 Kenya 32,0 11 7 49 73 91,5 35,3 4,7 200,0 3,6 1,8 37,1 67,3 25,0
148 Swaziland 44,1 3 12 56 80 96,8 30,9 10,7 22,0 20 10,3 68,6 84,5 5,0
149 Angola 11,0 c 1 3 100 164 79,8 c 29,0 c .. 30,0 1,2 0,6 .. .. 76,4
150 myanmar 23,6 11 16 41 52 83,1 35,1 2,6 .. 0,1 e 0,1 e .. .. 5,0
151 Rwanda 84,9 1 3 39 55 98,0 44,2 7,1 27,0 1,3 1 .. .. 34,1
152 Cameroun 20,0 6 18 61 95 84,7 32,5 6,5 59,0 1,8 1,0 46,5 66,5 38,4
152 nigéria 15,1 53 58 78 124 57,7 35,8 3,0 430,0 1,3 0,7 46,6 .. 79,1
154 Yémen 12,0 c 11 29 46 60 47,0 c 57,7 c 5,0 c .. 0,1 0,1 .. .. 97,8
155 madagascar 50,7 4 31 41 58 86,3 50,1 .. .. 0,3 0,3 6,6 8,8 83,7
156 Zimbabwe 31,4 5 10 56 90 89,8 32,0 5,5 180,0 6,3 3,9 38,5 f 50,5 38,2
157 papouasie-nouvelle-Guinée 56,0 c 15 33 48 63 78,8 c 43,6 c 4,4 c 3,1 0,1 e 0,1 e .. .. 74,9
157 Îles Salomon 74,0 c 6 15 26 31 73,9 c 32,8 c 2,5 c .. .. .. 18,0 c 39,1 ..
159 Comores .. 9 15 58 78 75,0 30,1 9,3 .. 1,6 2,8 .. 52,3 ..
159 tanzanie (République-unie de) 49,8 1 3 38 54 87,8 42,0 5,0 230,0 3,6 1,8 33,9 40,6 15,3
161 mauritanie 45,9 5 25 65 84 75,4 22,5 1,2 .. 0,2 0,1 .. .. 95,7
162 lesotho 53,5 7 15 74 100 91,8 39,0 7,3 38,0 10,7 5,8 44,9 60,3 30,0
163 Sénégal 39,0 3 16 45 60 93,3 26,5 2,5 .. 0,3 0,1 .. .. 60,8
164 ouganda 63,2 11 18 45 69 93,3 33,4 3,4 190,0 4 2,3 .. 47,3 43,3
165 Bénin 32,5 12 28 59 90 85,8 44,6 17,9 9,1 0,4 0,2 34,6 43,8 63,9
166 Soudan 41,0 1 15 49 73 55,9 35,0 .. .. .. .. .. .. ..
166 togo 62,4 6 28 62 96 71,6 29,7 1,6 17,0 0,9 0,5 39,2 54,4 21,0
168 haïti 39,7 19 42 57 76 84,5 21,9 c 3,6 c 12,0 0,9 0,6 51,6 c 61,8 c 5,0
169 Afghanistan .. 14 32 71 99 47,9 59,0 c 4,6 c .. 0,1 e 0,1 e .. .. 99,0 g

170 djibouti 1,0 c 15 17 66 81 92,3 c 30,8 8,1 1,2 0,3 0,2 .. .. 80,1
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171 Côte d'Ivoire 12,1 2 15 76 108 90,6 29,8 3,0 63,0 1,2 0,7 34,2 56,5 18,6
172 Gambie 33,5 1 5 49 73 98,1 23,4 1,9 .. 0,5 0,2 49,3 f .. 5,0
173 Éthiopie 52,0 20 34 47 68 42,5 44,4 1,7 170,0 0,5 0,3 .. 47,2 72,3
174 malawi 71,4 1 10 46 71 94,7 47,1 8,3 180,0 4,5 2,7 31,4 40,5 39,4
175 libéria 29,0 c 14 20 56 75 79,3 c 41,8 4,6 3,7 0,1 e 0,1 e 16,2 27,8 23,1
176 mali 20,4 15 41 80 128 70,4 27,8 c 1,0 .. 0,3 0,2 7,9 f 38,0 57,9
177 Guinée-Bissau 38,3 8 31 81 129 92,6 32,2 3,2 5,9 1,7 0,9 50,0 .. 59,5
178 mozambique 42,8 9 18 63 90 92,3 42,6 7,4 180,0 6,6 2,8 38,3 40,8 39,0
179 Guinée 48,0 14 42 65 101 88,4 34,5 3,6 14,0 0,8 0,4 37,0 54,0 44,9
180 Burundi 69,3 1 7 67 104 98,9 57,7 2,7 17,0 0,6 0,4 .. .. 38,0
181 Burkina Faso 38,2 6 13 66 102 94,3 32,9 2,4 21,0 0,5 0,4 65,3 74,7 45,8
182 Érythrée 52,0 1 1 37 52 70,3 c 44,0 c 1,6 c 3,1 0,2 0,2 .. .. ..
183 Sierra leone 31,6 6 20 117 182 93,0 44,4 9,6 5,8 1 0,3 12,4 .. 5,0
184 tchad 3,4 36 36 89 150 53,1 38,7 2,8 34,0 1,1 0,6 57,1 f .. 86,0
185 République centrafricaine 34,3 31 51 91 129 68,3 40,7 1,8 .. .. .. 34,0 c 46,5 c 25,5
186 Congo (République démocratique du) 37,0 14 27 100 146 88,8 43,4 4,9 88,0 0,8 0,4 15,9 .. ..
187 niger 23,3 20 27 63 114 46,1 43,9 2,4 .. 0,1 e 0,1 d .. .. 57,6
AuTRES pAyS ou TERRIToIRES

Corée, Rép. populaire démocratique de 65,0 3 1 23 29 100,0 27,9 .. .. .. .. .. .. ..
Îles marshall 31,0 c 3 22 31 38 81,2 c .. .. .. .. .. 8,8 f 22,6 ..
monaco .. 1 1 3 4 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
nauru 67,0 c 2 4 30 37 94,5 c 24,0 c 2,8 c .. .. .. 8,2 16,7 ..
Saint-marin .. 2 13 3 3 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Somalie 9,0 c 48 54 91 147 26,1 c 42,0 c 4,7 .. 0,2 0,2 .. .. 94,0
Soudan du Sud 45,1 21 38 67 104 40,3 31,1 5,4 19,0 1,2 0,6 7,3 .. 90,0
tuvalu 35,0 c 1 2 25 30 97,4 c 10,0 c 6,3 c .. .. .. .. .. ..

Groupes d'indice de développement humain
développement humain très élevé .. 2 6 5 6 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
développement humain élevé .. 2 3 13 15 94,9 .. .. .. .. .. .. .. ..
développement humain moyen .. 10 20 37 46 78,7 40,3 5,3 .. .. .. .. .. 8,3
développement humain faible .. 18 27 64 94 70,5 39,8 4,2 .. .. .. .. .. 46,1

Régions
États arabes .. 8 15 28 37 78,1 27,7 .. .. .. .. .. .. ..
Asie de l'Est et pacifique .. 4 6 17 21 93,4 18,4 7,0 .. .. .. .. .. ..
Europe et Asie centrale .. 6 7 20 23 95,2 15,5 9,7 .. .. .. .. .. ..
Amérique latine et Caraïbes .. 4 5 16 19 96,1 14,6 .. .. .. .. .. .. 11,9
Asie du Sud .. 11 22 45 57 71,8 46,7 2,5 .. .. .. .. .. ..
Afrique subsaharienne .. 20 28 64 97 76,9 37,8 4,6 200,8 .. .. .. .. 34,8

pays moins développés .. 10 20 57 84 69,1 41,1 3,8 .. .. .. .. .. 33,7
petits états insulaires en développement .. 11 25 37 49 92,1 .. .. .. .. .. .. .. ..
Monde .. 9 16 35 47 84,8 .. .. .. .. .. .. .. ..

NoTES

a les estimations sont des limites supérieures.

b données relatives à l’année la plus récente 
disponible pour la période mentionnée.

c Concerne une année antérieure à celle qui est 
mentionnée.

d 5 ou moins.

e 0,1 ou moins.

f Calculs basés sur un petit dénominateur (en 
général, 25-49 cas non pondérés).

g 99 ou plus.

DéfINITIoNS

Enfants exclusivement allaités : pourcentage 
d'enfants de 0 à 5 mois exclusivement nourris au 
sein dans les 24 heures précédant l'enquête.

Enfants non vaccinés contre la DCT : 
pourcentage d'enfants survivants n'ayant pas reçu 

leur première dose de vaccin contre la diphtérie, la 
coqueluche et le tétanos.

Enfants non vaccinés contre la rougeole : 
pourcentage d'enfants survivants n'ayant pas reçu 
leur première dose de vaccin contre la rougeole.

Taux de mortalité infantile : probabilité de décès 
entre la naissance et le jour exact du premier 
anniversaire, exprimé pour 1 000 naissances 
vivantes.

Taux de mortalité des moins de cinq 
ans : probabilité de décès entre la naissance 
et le cinquième anniversaire, exprimé pour 
1 000 naissances vivantes.

Couverture prénatale : proportion de femmes qui 
ont été examinées au moins une fois au cours de 
leur grossesse par un agent de santé qualifié, en 
pourcentage de naissances vivantes.

Retard de croissance : pourcentage d’enfants 
âgés de 0 à 59 mois dont la taille est supérieure 

de plus de deux écarts types à la taille moyenne 
pour leur âge tel qu’il est défini dans les normes de 
croissance de l’enfant de l'organisation mondiale de 
la santé (omS).

Surpoids : pourcentage d’enfants âgés de 0 à 
59 mois dont le poids est supérieur de plus de deux 
écarts types au poids médian pour leur taille tel qu’il 
est défini dans les normes de croissance de l’enfant 
de l'organisation mondiale de la santé (omS).

Enfants vivants avec le vIH : nombre estimatif 
d'enfants (entre 0 et 14 ans) vivant avec le vIh.

prévalence du vIH, jeunesse : pourcentage de la 
population âgée de 15 à 24 ans vivant avec le vIh.

utilisation d'un préservatif parmi les jeunes 
ayant des partenaires multiples : proportion des 
15-24 ans qui déclarent avoir eu plus d'un rapport 
sexuel au cours des 12 derniers mois et utilisé 
un préservatif lors de leur dernier rapport sexuel, 

exprimé en pourcentage par rapport à tous les 
jeunes ayant des partenaires multiples.

femmes enceintes vivant avec le vIH et ne 
recevant pas de traitement de prévention de 
la transmission mère-enfant : proportion des 
femmes enceintes vivant avec le vIh, mais ne 
recevant aucun traitement antirétroviral destiné 
à prévenir la transmission mère-enfant, exprimée 
en pourcentage par rapport à toutes les femmes 
enceintes vivant avec le vIh.

pRINCIpALES SouRCES DE DoNNéES

Colonnes 1, 6-13 : unICEF 2014.

Colonnes 2 et 3 : calculs du BRdh basés sur des 
données de l'unICEF (2014).

Colonnes 4 et 5 : Groupe interorganisations pour 
l’estimation de la mortalité juvénile 2013.

Colonne 14 : omS 2013a.
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Taux de mortalité 
des adultes

Taux de mortalité 
normalisés selon l'âge

Taux 
d'obésité 

selon l'âge, 
adultes

Taux de 
prévalence 
du VIH chez 
les adultes

Espérance de vie

Médecins

Dépenses de santé

(pour 1 000 personnes) (pour 100 000 personnes) À 60 ans Ajustée à la santé Total Directes

Femmes Hommes

Par consom-
mation 
d'alcool

Par consom-
mation de 

drogue

(% de la popu-
lation âgée de 
20 ans et plus) (% 15-49 ans) (années)

(années) (pour 
10 000 per-

sonnes) (% du PIB)

(% du total 
des dépenses 

de santé)Femmes Hommes

Classement à l'IDH 2011 2011 2008 2008 2008 2012 2010/2015a 2010 2010 2003-2012b 2011 2011

DéVEloppEMEnT HuMaIn Très élEVé
1 Norvège 49 77 2,9 0,9 19,8 .. 24,0 69,7 66,3 .. 9,1 13,6
2 Australie 46 80 1,0 0,5 25,1 .. 25,1 71,8 68,4 38,5 9,0 19,8
3 Suisse 41 69 2,3 3,0 14,9 .. 25,0 72,4 69,1 40,8 10,9 25,0
4 Pays-Bas 55 72 0,9 0,1 16,2 .. 23,5 70,2 67,9 .. 12,0 5,1
5 États-Unis 77 131 2,1 1,6 31,8 .. 23,2 69,5 66,2 24,2 17,9 11,3
6 Allemagne 51 96 4,3 0,9 21,3 .. 23,5 70,9 67,1 36,9 11,1 12,4
7 Nouvelle-Zélande 55 85 0,4 0,3 27,0 .. 24,1 70,7 67,7 27,4 10,1 10,5
8 Canada 53 84 1,6 1,2 24,3 .. 24,4 70,9 68,3 20,7 11,2 14,4
9 Singapour 41 72 .. .. 6,4 .. 24,5 72,6 69,6 19,2 4,6 60,4

10 Danemark 62 103 6,9 0,5 16,2 .. 22,4 69,5 66,3 .. 11,2 13,2
11 Irlande 51 85 1,6 2,2 24,5 .. 23,4 70,5 67,2 .. 9,4 14,5
12 Suède 44 71 2,8 1,5 16,6 .. 24,1 71,2 68,0 38,7 9,4 16,9
13 Islande 38 64 0,9 0,3 21,9 .. 24,3 69,9 66,9 34,6 9,1 18,2
14 Royaume-Uni 57 91 1,4 1,8 24,9 .. 23,5 70,1 67,1 27,7 9,3 9,2
15 Hong Kong, Chine (RAS) .. .. .. .. .. .. 25,4 .. .. .. .. ..
15 Corée (République de) 42 102 2,2 0,2 7,3 .. 24,0 72,6 67,9 20,2 7,2 32,9
17 Japon 46 84 0,3 0,0 4,5 .. 26,1 75,5 70,6 21,4 9,3 16,4
18 Liechtenstein .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
19 Israël 44 75 0,8 1,4 25,5 .. 24,3 70,9 68,3 31,1 7,7 21,4
20 France 53 113 4,2 0,5 15,6 .. 25,1 71,9 67,0 33,8 11,6 7,5
21 Autriche 49 94 3,2 2,6 18,3 .. 23,9 71,2 67,0 48,6 10,6 16,3
21 Belgique 59 102 1,7 0,4 19,1 .. 23,6 70,6 66,5 37,8 10,6 19,1
21 Luxembourg 52 84 3,7 1,0 23,4 .. 23,4 69,9 66,9 27,8 7,7 11,4
24 Finlande 51 116 3,5 0,7 19,9 .. 23,8 69,6 65,0 .. 8,9 19,2
25 Slovénie 51 118 4,1 0,3 27,0 .. 22,8 70,7 65,7 25,4 9,1 13,0
26 Italie 40 73 0,2 0,7 17,2 .. 24,7 71,9 68,3 38,0 9,5 19,9
27 Espagne 41 91 0,6 1,4 24,1 .. 24,8 73,0 68,8 39,6 9,4 20,1
28 République tchèque 60 132 1,3 0,3 28,7 .. 21,1 69,6 64,8 37,1 7,4 15,1
29 Grèce 43 102 0,1 .. 17,5 .. 23,5 70,4 67,0 .. 10,8 36,7
30 Brunéi Darussalam 71 105 .. 0,5 7,9 .. 21,4 68,6 66,2 13,6 2,5 14,8
31 Qatar 52 74 .. 0,0 33,1 .. 21,2 67,4 66,2 27,6 1,9 13,6
32 Chypre 38 79 0,0 0,1 23,4 .. 22,0 70,6 67,1 27,5 7,4 49,4
33 Estonie 69 207 8,8 0,6 18,9 .. 20,2 69,3 61,7 33,4 6,0 18,6
34 Arabie saoudite 52 71 0,4 0,2 35,2 .. 19,2 66,6 63,9 9,4 3,7 18,0
35 Lituanie 92 267 0,7 0,4 24,7 .. 19,1 68,4 60,0 36,4 6,6 27,9
35 Pologne 72 191 3,7 0,1 23,2 .. 21,1 69,3 62,8 20,7 6,7 22,9
37 Andorre 44 93 0,4 1,2 24,2 .. .. 72,2 68,3 39,1 7,2 19,6
37 Slovaquie 70 170 0,0 1,5 24,6 .. 19,8 68,3 62,4 30,0 8,7 26,2
39 Malte 42 77 0,2 .. 26,6 .. 22,3 70,6 66,7 32,3 8,7 33,9
40 Émirats arabes unis 64 85 1,1 0,3 33,7 .. 19,8 66,2 64,7 19,3 3,3 16,2
41 Chili 58 113 3,0 0,8 29,1 0,4 23,6 71,0 66,2 10,3 7,5 37,2
41 Portugal 50 117 0,9 1,5 21,6 .. 23,2 70,7 66,4 .. 10,4 27,3
43 Hongrie 93 208 3,3 1,5 24,8 .. 19,9 67,3 61,1 34,1 7,7 26,2
44 Bahreïn 51 69 0,5 0,5 32,6 .. 19,5 65,2 64,3 14,9 3,8 16,6
44 Cuba 75 119 2,1 0,0 20,5 0,1 c 22,9 66,9 63,5 67,2 10,0 5,3
46 Koweït 44 61 0,1 .. 42,8 .. 17,6 67,0 65,3 17,9 2,7 16,1
47 Croatie 60 140 2,9 1,6 21,3 .. 20,6 68,3 63,6 27,2 7,8 14,6
48 Lettonie 89 237 1,9 1,5 22,0 .. 19,1 67,2 60,0 29,0 6,2 39,6
49 Argentine 85 154 1,7 0,9 29,4 0,4 21,4 68,7 63,5 31,6 8,1 24,7

DéVEloppEMEnT HuMaIn élEVé
50 Uruguay 80 152 1,2 0,3 23,6 0,7 21,8 70,0 64,0 37,4 8,0 13,1
51 Bahamas 116 190 4,9 0,2 35,0 .. 22,3 66,9 59,4 28,2 7,7 28,7
51 Monténégro 81 154 .. .. 21,8 .. 19,2 66,1 63,3 20,3 9,3 30,0
53 Biélorussie 103 307 3,1 2,3 23,4 0,4 17,1 65,6 56,4 37,6 5,3 26,7
54 Roumanie 84 209 2,9 0,0 17,7 .. 19,4 67,3 61,4 23,9 5,8 19,4
55 Libye 134 411 0,0 6,9 30,8 .. 19,7 63,6 62,2 19,0 4,4 31,2
56 Oman 78 157 0,4 0,2 22,0 .. 20,5 66,4 63,6 20,5 2,3 11,4
57 Fédération de Russie 131 351 3,5 4,5 24,9 .. 17,5 64,5 55,4 43,1 6,2 35,4
58 Bulgarie 86 194 0,8 0,1 21,4 .. 18,8 66,8 61,5 37,6 7,3 43,2
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tableau

8

Taux de mortalité 
des adultes

Taux de mortalité 
normalisés selon l'âge

Taux 
d'obésité 

selon l'âge, 
adultes

Taux de 
prévalence 
du VIH chez 
les adultes

Espérance de vie

Médecins

Dépenses de santé

(pour 1 000 personnes) (pour 100 000 personnes) À 60 ans Ajustée à la santé Total Directes

Femmes Hommes

Par consom-
mation 
d'alcool

Par consom-
mation de 

drogue

(% de la popu-
lation âgée de 
20 ans et plus) (% 15-49 ans) (années)

(années) (pour 
10 000 per-

sonnes) (% du PIB)

(% du total 
des dépenses 

de santé)Femmes Hommes

Classement à l'IDH 2011 2011 2008 2008 2008 2012 2010/2015a 2010 2010 2003-2012b 2011 2011

59 Barbade 70 122 0,7 .. 33,4 .. 19,5 64,7 61,9 18,1 7,7 29,0
60 Palaos 109 231 0,1 0,0 50,7 .. .. .. .. 13,8 10,6 11,6
61 Antigua-et-Barbuda 164 203 5,5 .. 25,8 .. 21,5 65,5 61,2 .. 5,9 28,2
62 Malaisie 90 174 0,9 0,4 14,1 0,4 19,0 66,4 62,6 12,0 3,6 41,7
63 Maurice 94 208 4,1 0,5 18,2 1,2 19,3 66,8 61,2 10,6 5,9 53,0
64 Trinité-et-Tobago 104 222 0,8 0,4 30,0 .. 17,8 63,3 55,7 11,8 5,7 38,5
65 Liban 99 148 2,0 4,6 28,2 .. 22,7 67,5 65,9 35,4 6,3 56,5
65 Panama 82 148 0,3 0,8 25,8 0,7 23,9 69,0 64,3 .. 8,2 26,8
67 venezuela (Rép. bolivarienne du) 90 198 0,6 0,8 30,8 0,6 21,1 68,5 61,7 .. 5,2 57,0
68 Costa Rica 66 114 1,3 0,4 24,6 0,3 23,8 70,5 67,3 .. 10,9 27,2
69 Turquie 68 123 .. 0,2 29,3 .. 20,9 66,0 61,8 17,1 6,7 16,1
70 Kazakhstan 152 337 3,1 4,0 24,4 .. 16,5 62,4 53,9 38,4 3,9 41,5
71 Mexique 95 177 1,1 0,2 32,8 0,2 22,7 69,1 64,7 19,6 6,2 46,5
71 Seychelles 101 220 4,5 0,5 24,6 .. 19,4 62,7 54,2 15,1 3,8 5,4
73 Saint-Kitts-et-Nevis 83 170 4,4 .. 40,9 .. .. .. .. .. 4,4 41,8
73 Sri Lanka 77 191 5,2 0,4 5,0 0,1 19,6 68,6 62,3 4,9 3,4 45,9
75 Iran (République islamique d') 85 154 1,2 11,1 21,6 0,2 19,9 65,3 61,5 8,9 6,0 58,5
76 Azerbaïdjan 85 175 1,7 0,5 24,7 0,2 18,3 65,1 59,9 33,8 5,2 70,1
77 Jordanie 99 146 0,7 1,7 34,3 .. 19,0 63,2 64,8 25,6 8,4 24,7
77 Serbie 86 175 .. .. 23,0 .. 18,7 68,0 64,0 21,1 10,4 36,2
79 Brésil 100 202 4,8 0,5 19,5 .. 21,8 66,6 61,1 17,6 8,9 31,3
79 Géorgie 88 227 0,2 3,7 21,2 0,3 19,8 66,9 59,3 42,4 9,9 69,5
79 Grenade 122 196 3,7 0,9 24,0 .. 18,5 61,7 57,4 6,6 6,2 50,5
82 Pérou 93 119 1,0 1,0 16,5 0,4 21,5 66,6 64,8 9,2 4,8 38,4
83 Ukraine 120 310 3,6 2,3 20,1 0,9 17,4 64,9 56,6 35,2 7,2 45,2
84 Belize 139 210 2,0 0,3 34,9 1,4 21,5 61,5 57,3 8,3 5,7 23,4
84 Ex-Rép. yougoslave de Macédoine 74 137 1,8 1,0 20,3 .. 19,1 66,4 63,2 26,2 6,6 38,3
86 Bosnie-Herzégovine 66 141 0,2 2,8 24,2 .. 20,2 68,1 64,4 16,9 10,2 31,3
87 Arménie 94 228 1,3 0,6 23,4 0,2 20,0 67,2 59,9 28,5 4,3 57,4
88 Fidji 153 244 0,2 .. 31,9 0,2 17,0 59,0 57,1 4,3 3,8 21,0
89 Thaïlande 102 207 1,9 0,9 8,5 1,1 21,4 67,8 62,7 3,0 4,1 13,7
90 Tunisie 72 134 1,6 4,6 23,8 0,1 c 20,2 67,5 64,6 12,2 6,2 39,5
91 Chine 81 112 0,9 0,0 5,6 .. 19,5 70,4 65,5 14,6 5,2 34,8
91 Saint-vincent-et-les Grenadines 115 176 4,1 0,7 25,1 .. 19,7 62,5 58,1 .. 4,9 18,3
93 Algérie 100 123 0,5 0,2 17,5 .. 17,9 64,6 63,8 12,1 3,9 18,2
93 Dominique 118 222 1,9 0,7 25,0 .. .. 65,0 58,3 .. 5,9 23,6
95 Albanie 87 123 0,1 0,7 21,1 .. 21,1 67,0 62,5 11,1 6,3 55,0
96 Jamaïque 103 188 0,1 0,0 24,6 1,7 21,3 64,6 61,0 4,1 4,9 32,5
97 Sainte-Lucie 88 180 1,9 .. 22,3 .. 21,0 64,1 59,0 .. 7,2 51,1
98 Colombie 76 154 0,0 1,2 18,1 0,5 21,3 67,1 62,4 14,7 6,1 17,0
98 Équateur 89 162 3,7 1,2 22,0 0,6 23,6 68,5 64,4 16,9 7,3 49,4

100 Suriname 111 194 0,7 0,2 25,8 1,1 18,5 63,0 58,5 9,1 5,3 11,0
100 Tonga 242 123 0,0 0,2 59,6 .. 18,6 63,2 58,9 5,6 5,3 11,1
102 République dominicaine 148 165 1,8 0,1 21,9 0,7 21,9 64,5 60,1 .. 5,4 40,0
DéVEloppEMEnT HuMaIn MoyEn
103 Maldives 61 91 3,6 1,5 16,1 0,1 c 21,0 68,9 67,3 16,0 8,5 49,1
103 Mongolie 147 309 0,8 0,0 16,4 0,1 c 16,3 60,3 53,0 27,6 5,3 39,7
103 Turkménistan 201 375 5,9 0,5 14,3 .. 17,0 63,0 57,1 .. 2,7 39,2
106 Samoa 105 177 0,1 0,2 55,5 .. 18,9 63,2 59,8 4,8 7,0 7,1
107 Palestine (État de) .. .. .. .. .. .. 18,7 64,0 60,5 .. .. ..
108 Indonésie 166 200 1,0 1,0 4,7 0,4 17,8 62,5 59,3 2,0 2,7 49,9
109 Botswana 238 301 0,6 0,3 13,5 23,0 16,4 61,3 57,1 3,4 5,1 5,0
110 Égypte 85 141 0,4 13,5 34,6 0,1 c 17,5 60,8 57,5 28,3 4,9 58,2
111 Paraguay 97 176 3,2 0,3 19,2 0,3 20,8 64,4 61,3 .. 9,7 56,1
112 Gabon 266 300 0,7 0,3 15,0 4,0 18,2 52,8 47,4 2,9 3,2 46,6
113 Bolivie (État plurinational de) 165 222 1,5 1,2 18,9 0,3 18,6 61,5 60,1 .. 4,9 25,8
114 Moldova (République de) 109 269 2,8 0,2 20,4 0,7 16,2 64,6 57,5 36,4 11,4 44,9
115 Salvador 138 294 22,8 0,1 26,9 0,6 22,0 67,0 60,5 16,0 6,8 32,3
116 Ouzbékistan 132 213 0,3 1,0 17,3 0,1 18,3 61,7 57,1 25,4 5,4 43,9
117 Philippines 137 256 0,9 0,3 6,4 0,1 c 17,0 63,2 57,4 11,5 4,1 55,9
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tableau

8

Taux de mortalité 
des adultes

Taux de mortalité 
normalisés selon l'âge

Taux 
d'obésité 

selon l'âge, 
adultes

Taux de 
prévalence 
du VIH chez 
les adultes

Espérance de vie

Médecins

Dépenses de santé

(pour 1 000 personnes) (pour 100 000 personnes) À 60 ans Ajustée à la santé Total Directes

Femmes Hommes

Par consom-
mation 
d'alcool

Par consom-
mation de 

drogue

(% de la popu-
lation âgée de 
20 ans et plus) (% 15-49 ans) (années)

(années) (pour 
10 000 per-

sonnes) (% du PIB)

(% du total 
des dépenses 

de santé)Femmes Hommes

Classement à l'IDH 2011 2011 2008 2008 2008 2012 2010/2015a 2010 2010 2003-2012b 2011 2011

118 Afrique du Sud 407 474 0,9 0,4 33,5 17,9 16,0 52,7 49,1 7,6 8,5 7,2
118 République arabe syrienne 75 132 0,6 2,9 31,6 .. 19,9 67,5 64,6 15,0 3,7 51,0
120 Iraq 116 207 0,3 6,9 29,4 .. 17,5 60,9 60,8 6,1 8,3 19,3
121 Guyana 258 379 1,1 0,6 16,9 1,3 16,6 57,6 52,5 2,1 5,9 18,0
121 viet Nam 87 128 0,9 1,7 1,6 0,4 22,4 69,1 62,6 12,2 6,8 55,7
123 Cap-vert 103 269 0,5 0,4 11,5 0,2 19,9 66,4 60,8 3,0 4,8 23,4
124 Micronésie (États fédérés de) 152 177 0,1 0,2 42,0 .. 17,3 58,6 55,2 1,8 13,4 9,0
125 Guatemala 155 282 14,7 9,4 20,7 0,7 21,5 63,8 58,1 9,3 6,7 53,4
125 Kirghizistan 135 279 1,7 1,3 17,2 0,3 16,8 61,4 54,1 24,7 6,5 34,4
127 Namibie 242 282 0,5 0,3 10,9 13,3 17,3 55,1 50,0 3,7 5,3 7,7
128 Timor-Leste 224 259 0,9 1,0 2,9 .. 16,9 59,2 56,9 1,0 5,1 4,0
129 Honduras 114 163 13,7 0,3 19,8 0,5 22,1 62,2 61,0 3,7 8,6 47,9
129 Maroc 89 141 0,8 8,0 17,3 0,1 17,9 61,9 60,3 6,2 6,0 58,0
131 vanuatu 117 166 0,1 0,3 29,8 .. 18,0 57,4 54,3 1,2 4,1 6,9
132 Nicaragua 119 204 10,5 0,3 24,2 0,3 22,2 66,3 61,9 3,7 10,1 42,2
133 Kiribati 164 340 .. 0,1 45,8 .. 17,4 54,7 49,6 3,8 10,1 1,3
133 Tadjikistan 156 180 0,5 3,4 9,9 0,3 18,2 61,0 56,5 19,0 5,8 60,1
135 Inde 159 247 1,2 1,9 1,9 0,3 17,0 57,7 54,9 6,5 3,9 59,4
136 Bhoutan 157 210 1,1 2,2 5,5 0,2 19,5 61,5 58,2 0,7 4,1 15,3
136 Cambodge 220 260 1,2 7,1 2,3 0,8 23,8 60,0 55,9 2,3 5,7 56,9
138 Ghana 217 252 1,8 2,1 8,0 1,4 15,5 56,1 54,5 0,9 4,8 29,1
139 Rép. démocratique populaire lao 164 204 1,2 8,9 3,0 0,3 17,1 57,8 54,1 1,9 2,8 39,7
140 Congo 287 332 0,7 0,2 5,3 2,8 17,1 51,6 48,4 1,0 2,5 31,5
141 Zambie 377 426 0,8 0,3 4,2 12,7 17,0 48,7 46,8 0,7 6,1 27,0
142 Bangladesh 136 163 1,0 2,3 1,1 0,1 c 18,4 59,8 57,1 3,6 3,7 61,3
142 Sao Tomé-et-Principe 189 234 1,8 0,4 11,3 1,0 18,2 60,6 58,5 4,9 7,7 56,9
144 Guinée équatoriale 331 369 1,0 0,3 11,5 .. 15,9 51,1 46,7 3,0 4,0 31,6
DéVEloppEMEnT HuMaIn faIblE
145 Népal 157 183 1,0 1,2 1,5 0,3 17,1 59,9 57,6 2,1 5,4 54,8
146 Pakistan 152 186 0,4 6,0 5,9 0,1 c 17,4 58,0 55,2 8,1 2,5 63,0
147 Kenya 294 346 0,7 0,2 4,7 6,1 17,8 56,8 54,2 1,8 4,5 46,4
148 Swaziland 504 558 0,7 0,3 23,4 26,5 16,3 43,3 40,4 1,7 8,0 13,1
149 Angola 331 383 1,3 0,3 7,2 2,3 15,7 54,0 49,7 1,7 3,5 27,3
150 Myanmar 181 231 1,1 3,8 4,1 0,6 16,6 58,3 53,2 5,0 2,0 80,7
151 Rwanda 291 344 0,9 0,0 4,3 2,9 17,8 56,4 53,2 0,6 10,8 21,4
152 Cameroun 372 415 0,8 0,3 11,1 4,5 16,4 51,4 49,0 0,8 5,2 65,1
152 Nigéria 360 393 0,9 1,7 7,1 3,1 13,7 50,8 50,0 4,0 5,3 60,4
154 Yémen 185 234 0,5 13,1 16,7 0,1 16,2 55,3 55,3 2,0 5,5 78,1
155 Madagascar 167 213 0,8 0,4 1,7 0,5 16,9 54,7 53,0 1,6 4,1 25,2
156 Zimbabwe 473 501 0,8 0,1 8,6 14,7 18,8 46,1 43,3 0,6 .. ..
157 Papouasie-Nouvelle-Guinée 235 312 1,1 1,0 15,9 0,5 14,9 51,5 49,6 0,5 4,3 11,7
157 Îles Salomon 159 201 0,1 0,2 32,1 .. 16,9 55,3 53,0 2,2 8,8 3,0
159 Comores 229 275 0,6 0,3 4,4 2,1 15,9 54,6 53,4 1,5 5,3 42,2
159 Tanzanie (République-Unie de) 322 363 0,8 0,0 5,4 5,1 17,9 52,6 51,8 0,1 7,3 31,7
161 Mauritanie 218 287 0,8 0,3 14,0 0,4 16,4 55,0 53,5 1,3 5,4 37,3
162 Lesotho 541 583 0,5 0,4 16,9 23,1 15,5 42,6 37,7 0,5 12,8 17,9
163 Sénégal 239 293 0,8 0,0 8,0 0,5 16,2 56,5 54,8 0,6 6,0 32,7
164 Ouganda 363 410 0,8 0,1 4,6 7,2 17,5 52,8 50,1 1,2 9,5 47,8
165 Bénin 270 326 0,8 0,2 6,5 1,1 15,6 55,1 52,2 0,6 4,6 42,6
166 Soudan 216 279 1,3 3,5 6,6 .. 17,4 58,1 55,9 2,8 8,4 69,1
166 Togo 313 359 0,8 0,2 4,6 2,9 14,5 52,0 50,0 0,5 8,0 40,4
168 Haïti 223 258 9,2 0,3 8,4 2,1 17,2 37,1 27,8 .. 7,9 22,1
169 Afghanistan 245 289 0,7 33,1 2,4 0,1 c 15,9 46,2 48,5 1,9 9,6 79,4
170 Djibouti 308 352 0,1 14,9 10,4 1,2 17,5 54,1 52,9 2,3 7,9 31,6
171 Côte d'Ivoire 310 348 1,1 0,3 6,7 3,2 13,9 50,6 45,4 1,4 6,8 64,3
172 Gambie 237 295 0,8 0,3 8,5 1,3 15,2 54,2 52,3 1,1 4,4 22,3
173 Éthiopie 265 306 0,7 0,0 1,2 1,3 17,8 53,5 51,4 0,3 4,7 33,8
174 Malawi 347 384 0,8 0,3 4,5 10,8 17,0 46,4 43,7 0,2 8,4 14,2
175 Libéria 292 331 0,9 0,3 5,5 0,9 15,4 47,9 47,6 0,1 19,5 17,7
176 Mali 304 369 0,9 0,3 4,8 0,9 15,4 48,4 48,8 0,8 6,8 54,3
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tableau

8

Taux de mortalité 
des adultes

Taux de mortalité 
normalisés selon l'âge

Taux 
d'obésité 

selon l'âge, 
adultes

Taux de 
prévalence 
du VIH chez 
les adultes

Espérance de vie

Médecins

Dépenses de santé

(pour 1 000 personnes) (pour 100 000 personnes) À 60 ans Ajustée à la santé Total Directes

Femmes Hommes

Par consom-
mation 
d'alcool

Par consom-
mation de 

drogue

(% de la popu-
lation âgée de 
20 ans et plus) (% 15-49 ans) (années)

(années) (pour 
10 000 per-

sonnes) (% du PIB)

(% du total 
des dépenses 

de santé)Femmes Hommes

Classement à l'IDH 2011 2011 2008 2008 2008 2012 2010/2015a 2010 2010 2003-2012b 2011 2011

177 Guinée-Bissau 352 405 0,9 0,3 5,4 3,9 14,9 49,5 46,7 0,7 6,3 41,3
178 Mozambique 421 457 0,7 0,3 5,4 11,1 16,8 46,1 42,9 0,3 6,6 9,0
179 Guinée 294 348 0,9 0,3 4,7 1,7 14,8 50,6 49,8 1,0 6,0 67,4
180 Burundi 321 370 0,9 0,2 3,3 1,3 16,0 46,8 45,5 0,3 8,7 43,6
181 Burkina Faso 236 298 0,9 0,3 2,4 1,0 15,1 48,8 45,4 0,5 6,5 36,6
182 Érythrée 259 347 0,6 0,2 1,8 0,7 15,1 52,0 50,3 0,5 2,6 51,2
183 Sierra Leone 438 459 1,2 0,0 7,0 1,5 12,5 50,7 47,6 0,2 18,8 74,9
184 Tchad 311 373 1,0 0,3 3,1 2,7 15,6 48,6 45,1 0,4 4,3 70,5
185 République centrafricaine 420 466 0,9 0,2 3,7 .. 15,9 41,7 37,7 0,5 3,8 43,4
186 Congo (République démocratique du) 358 411 0,9 0,2 1,9 1,1 15,2 48,1 44,7 1,1 8,5 43,5
187 Niger 272 312 1,1 0,3 2,5 0,5 15,5 49,4 48,5 0,2 5,3 37,6
auTrEs pays ou TErrIToIrEs

Corée, Rép. populaire démocratique de 131 203 0,8 0,6 3,8 .. 16,8 64,4 60,3 32,9 .. ..
Îles Marshall 392 433 0,2 0,2 46,5 .. .. 55,8 53,1 4,4 16,5 12,6
Monaco 51 110 2,0 .. .. .. .. .. .. 70,6 4,4 7,0
Nauru 57 105 0,9 .. 71,1 .. .. .. .. 7,1 .. 8,0
Saint-Marin 46 56 .. .. .. .. .. .. .. 48,8 7,2 14,7
Somalie 316 399 2,1 6,4 5,3 0,5 16,1 48,2 46,8 0,4 .. ..
Soudan du Sud 344 378 .. .. .. 2,7 16,4 .. .. .. 1,6 55,4
Tuvalu 283 251 0,2 0,1 .. .. .. .. .. 10,9 17,3 0,1

Groupes d'indice de développement humain
Développement humain très élevé 59 109 1,9 1,0 22,0 .. 23,0 70,9 66,9 27,8 12,2 13,7
Développement humain élevé 89 152 1,6 0,9 12,5 .. 19,9 68,6 63,6 17,2 6,0 33,8
Développement humain moyen 157 230 1,3 2,3 5,9 .. 18,5 59,5 56,3 7,4 4,6 44,7
Développement humain faible 270 313 0,9 2,9 5,4 .. 16,2 53,0 50,7 2,8 5,2 52,7

régions
États arabes 111 160 0,7 6,6 25,5 .. 19,0 61,8 60,0 13,7 4,3 31,1
Asie de l'Est et Pacifique 99 137 1,0 0,4 5,6 .. 18,5 68,2 63,5 12,1 4,8 35,9
Europe et Asie centrale 104 216 2,3 1,4 23,1 .. 18,7 64,8 58,9 26,2 6,3 28,5
Amérique latine et Caraïbes 98 181 3,4 0,8 23,6 .. 21,2 66,8 62,0 .. 7,6 34,4
Asie du Sud 153 228 1,1 3,2 3,2 .. 18,6 58,3 55,5 6,3 4,2 59,7
Afrique subsaharienne 327 372 0,9 0,6 7,6 .. 16,6 51,6 49,4 1,8 6,3 27,6

pays moins développés 246 289 1,0 2,7 3,6 .. 16,8 53,7 51,3 1,7 5,6 48,2
petits états insulaires en développement 155 206 3,0 0,3 18,6 .. 19,3 57,1 52,5 25,5 5,6 33,6
Monde 127 188 1,4 1,7 11,6 .. 20,7 63,7 59,8 13,4 10,1 17,8

noTEs

a Les données utilisées sont la moyenne annuelle 
des valeurs projetées pour la période 2010-2015.

b Données relatives à l’année la plus récente 
disponible pour la période mentionnée.

c 0,1 ou moins.

DéfInITIons

Taux de mortalité des adultes : probabilité qu'une 
personne de 15 ans décède avant d'atteindre l'âge 
de 60 ans, exprimée pour 1 000 personnes.

Taux de décès par abus d'alcool normalisé 
selon l'âge : moyenne pondérée des taux de 
mortalité par âge par consommation d'alcool pour 
100 000 personnes, les pondérations correspondant 
aux proportions de personnes appartenant aux 
groupes d'âge correspondants d'une population type 
selon l'Organisation mondiale de la santé.

Taux de décès par abus de drogues normalisé 
selon l'âge : moyenne pondérée des taux de 
mortalité par âge par consommation de drogues pour 
100 000 personnes, les pondérations correspondant 
aux proportions de personnes appartenant aux 
groupes d'âge correspondants d'une population type 
selon l'OMS.

Taux d'obésité selon l'âge, adultes : moyenne 
pondérée des taux d'obésité selon l'âge (l'obésité 
est définie par un indice de masse corporelle de 
30 kg par mètre carré ou supérieure) chez les adultes 
âgés de 20 ans et plus, exprimé en pourcentage de 
la population âgée de 20 et plus.

Taux de prévalence du VIH chez les adultes : 
pourcentage de la population âgée de 15 à 49 ans 
vivant avec le vIH.

Espérance de vie à 60 ans : nombre d'années 
supplémentaires que les personnes âgées de 60 ans 

peuvent s'attendre à vivre si les taux de mortalité 
par âge devaient rester inchangés pendant le reste 
de leur vie.

Espérance de vie ajustée à la santé : moyenne 
du nombre d'années qu'une personne peut espérer 
vivre en « bonne santé », compte tenu des années 
vécues en moins bonne santé par suite de maladie 
et de traumatismes.

Médecins pour 10 000 personnes : nombre 
de médecins, tant généralistes que spécialistes, 
exprimé pour 10 000 personnes.

Dépenses de santé, total : dépenses de 
santé courantes et en capital des budgets des 
gouvernements (centraux et locaux), prêts 
externes et subventions (y-compris les donations 
d'organismes internationaux et d'organisations 
non gouvernementales), et de fonds sociaux 

d'assurance santé (ou obligatoires), exprimé en 
pourcentage du PIB.

Dépenses directes de santé : paiements 
directs des ménages versés à des fournisseurs 
de services de soins de santé publics ou privés, 
institutions à but non lucratif, et partage des coûts 
non remboursables, notamment les franchises, les 
tickets modérateurs et les frais pour des services, 
exprimés en pourcentage du total des dépenses 
de santé.

prInCIpalEs sourCEs DE DonnéEs

Colonnes 1-6 et 10 : OMS 2013a. 

Colonne 7 : ONU DAES 2013a.

Colonnes 8 et 9 : Salomon et autres 2012.

Colonne 11 : Banque mondiale 2013a. 

Colonne 12 : OMS 2013b.
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secon-
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décro-

chage dans 
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gnement 
primaire

Qualité de l'éducation

Dépenses en 
éducationAdultes Jeunes Pré-scolaire Primaire Secondaire Supérieur

Enseignants 
de l'école 
primaire 

ayant 
suivi une 
formation 

pédagogique Résultats des élèves de 15 ans

Rapport 
élèves-en-
seignants

(% 15 ans 
et plus)

(% 
15-24 ans)

(% 25 ans 
et plus)
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l'école 
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secondaire)
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gnement 
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(% du 
groupe 

d'élèves du 
primaire) (%)

Mathéma-
tiquea Lectureb Sciencesc

(nombre 
d'élèves par 
enseignant) (% du PIB)

Classement à l'IDH 2005-2012d 2005-2012d 2005-2012d 2003-2012d 2003-2012d 2003-2012d 2003-2012d 2003-2012d 2003-2012d 2012 2012 2012 2003-2012d 2005-2012d

DéVEloppEMEnT HuMaIn Très élEVé
1 Norvège .. .. 97,1 99 99 113 73 0,7 .. 489 504 495 .. 6,9
2 Australie .. .. 94,4 e 95 104 133 83 .. .. 504 512 521 .. 5,1
3 Suisse .. .. 95,7 100 103 96 54 .. .. 531 509 515 .. 5,4
4 Pays-Bas .. .. 89,0 90 108 128 76 .. .. 523 511 522 .. 6,0
5 États-Unis .. .. 95,0 73 99 94 95 6,9 .. 481 498 497 14 5,6
6 Allemagne .. .. 96,6 112 101 102 57 3,4 .. 514 508 524 12 5,1
7 Nouvelle-Zélande .. .. 95,2 93 100 120 81 .. .. 500 512 516 15 7,2
8 Canada .. .. 100,0 71 99 102 .. .. .. 518 523 525 .. 5,5
9 Singapour 95,9 99,8 77,4 .. .. .. .. 1,3 94 573 542 551 17 3,3

10 Danemark .. .. 96,1 f 100 100 120 74 1,1 .. 500 496 498 .. 8,7
11 Irlande .. .. 79,6 67 105 118 73 .. .. 501 523 522 16 6,5
12 Suède .. .. 86,9 95 101 97 74 4,4 .. 478 483 485 9 7,0
13 Islande .. .. 91,3 97 99 109 81 2,9 .. 493 483 478 10 7,8
14 Royaume-Uni .. .. 99,9 85 107 97 61 .. .. 494 499 514 17 5,6
15 Hong Kong, Chine (RAS) .. .. 75,4 101 101 106 60 1,0 96 561 545 555 14 3,4
15 Corée (République de) .. .. 82,9 g 118 104 97 101 1,0 .. 554 536 538 19 5,0
17 Japon .. .. 86,4 87 103 102 60 0,1 .. 536 538 547 17 3,8
18 Liechtenstein .. .. .. 95 105 111 44 20,6 .. 535 516 525 8 2,1
19 Israël .. .. 85,8 97 104 102 62 1,1 .. 466 486 470 13 6,0
20 France .. .. 80,5 110 108 110 57 .. .. 495 505 499 18 5,9
21 Autriche .. .. 100,0 101 100 98 71 0,6 .. 506 490 506 11 6,0
21 Belgique .. .. 80,1 119 104 106 69 6,7 .. 515 509 505 11 6,6
21 Luxembourg .. .. 100,0 f 89 97 101 18 .. .. 490 488 491 9 ..
24 Finlande .. .. 100,0 70 99 107 96 0,4 .. 519 524 545 14 6,8
25 Slovénie 99,7 99,9 96,9 91 98 98 85 1,4 .. 501 481 514 17 5,7
26 Italie 99,0 99,9 75,7 98 100 101 64 0,5 .. 485 490 494 10 4,5
27 Espagne 97,7 99,6 69,9 127 104 129 83 2,2 .. 484 488 496 12 5,0
28 République tchèque .. .. 99,8 103 102 96 65 0,8 .. 499 493 508 19 4,2
29 Grèce 97,3 99,4 63,1 76 103 111 91 2,6 .. 453 477 467 10 4,1
30 Brunéi Darussalam 95,4 99,7 63,8 g 92 95 108 24 3,6 88 .. .. .. 11 3,3
31 Qatar 96,3 96,8 60,5 73 103 112 12 6,4 49 376 388 384 10 2,5
32 Chypre 98,7 99,8 78,7 79 101 93 47 4,7 .. 440 449 438 13 7,3
33 Estonie 99,8 99,8 100,0 f 90 98 109 72 2,5 .. 521 516 541 12 5,7
34 Arabie saoudite 87,2 98,0 66,5 13 103 114 51 1,3 91 .. .. .. 11 5,6
35 Lituanie 99,7 99,8 91,4 77 99 107 77 3,6 .. 479 477 496 12 5,4
35 Pologne 99,7 100,0 82,3 74 99 97 74 1,5 .. 518 518 526 10 5,2
37 Andorre .. .. 49,4 112 .. .. .. 35,4 100 .. .. .. 10 3,0
37 Slovaquie .. .. 99,3 90 102 94 55 1,9 .. 482 463 471 15 4,2
39 Malte 92,4 98,3 73,3 114 96 95 39 3,7 .. .. .. .. 13 5,4
40 Émirats arabes unis 90,0 95,0 62,7 71 108 .. .. 15,6 100 434 442 448 18 ..
41 Chili 98,6 98,9 74,8 112 102 90 71 2,1 .. 423 441 445 22 4,1
41 Portugal 95,4 99,7 48,0 83 112 110 66 .. .. 487 488 489 11 5,8
43 Hongrie 99,0 98,9 98,3 e 87 101 101 60 1,9 .. 477 488 494 11 4,9
44 Bahreïn 94,6 98,2 78,0 g 50 .. 96 33 2,2 82 .. .. .. 12 2,9
44 Cuba 99,8 100,0 77,1 g 109 99 90 62 3,5 100 .. .. .. 9 12,9
46 Koweït 93,9 98,6 56,0 81 106 100 22 5,9 78 .. .. .. 9 3,8
47 Croatie 98,9 99,6 89,1 g 64 94 98 59 0,7 100 471 485 491 14 4,3
48 Lettonie 99,8 99,7 98,9 90 105 99 67 6,9 .. 491 489 502 11 5,0
49 Argentine 97,9 99,2 56,3 g 75 118 90 75 4,7 .. 388 396 406 16 5,8

DéVEloppEMEnT HuMaIn élEVé
50 Uruguay 98,1 98,8 52,5 89 112 90 63 5,3 .. 409 411 416 14 2,9
51 Bahamas .. .. 89,6 .. 108 93 .. 10,5 92 .. .. .. 14 ..
51 Monténégro 98,5 99,3 89,2 g 61 101 91 56 19,5 .. 410 422 410 8 ..
53 Biélorussie 99,6 99,8 89,3 103 99 106 91 0,9 100 .. .. .. 15 5,2
54 Roumanie 97,7 97,2 88,9 78 96 96 52 5,2 .. 445 438 439 17 4,2
55 Libye 89,5 99,9 49,6 g 10 114 104 61 .. .. .. .. .. .. ..
56 Oman 86,9 97,7 53,9 55 109 94 16 6,4 .. .. .. .. 20 4,3
57 Fédération de Russie 99,7 99,7 90,9 90 99 85 75 3,9 .. 482 475 486 18 4,1
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Classement à l'IDH 2005-2012d 2005-2012d 2005-2012d 2003-2012d 2003-2012d 2003-2012d 2003-2012d 2003-2012d 2003-2012d 2012 2012 2012 2003-2012d 2005-2012d

58 Bulgarie 98,4 97,9 94,3 85 101 93 60 3,4 .. 439 436 446 17 4,1
59 Barbade .. .. 88,6 g 79 105 105 61 6,6 55 .. .. .. 13 7,5
60 Palaos .. .. .. .. 101 96 .. .. .. .. .. .. .. ..
61 Antigua-et-Barbuda 99,0 .. .. 83 101 106 14 8,7 65 .. .. .. 15 2,5
62 Malaisie 93,1 98,4 69,4 g 78 101 67 37 0,8 .. 421 398 420 13 5,1
63 Maurice 88,8 96,8 53,6 120 108 96 40 2,7 100 .. .. .. 21 3,7
64 Trinité-et-Tobago 98,8 99,6 59,3 83 106 86 12 10,6 88 .. .. .. 18 ..
65 Liban 89,6 98,7 54,2 91 107 74 46 6,7 10 .. .. .. 14 1,6
65 Panama 94,1 97,6 62,1 g 65 100 84 42 8,4 90 .. .. .. 23 4,1
67 venezuela (Rép. bolivarienne du) 95,5 98,5 53,7 72 102 85 78 6,1 .. .. .. .. .. 3,6
68 Costa Rica 96,3 98,3 53,6 g 73 107 101 47 9,0 91 407 441 429 17 6,3
69 Turquie 94,1 98,7 49,4 29 102 89 61 5,0 .. 448 475 463 .. 2,9
70 Kazakhstan 99,7 99,8 99,3 54 105 98 45 0,7 .. 432 393 425 16 3,1
71 Mexique 93,5 98,5 58,0 99 104 84 28 5,0 96 413 424 415 28 5,3
71 Seychelles 91,8 99,1 66,8 110 107 101 1 6,0 99 .. .. .. 13 4,8
73 Saint-Kitts-et-Nevis .. .. .. 96 88 79 18 26,5 61 .. .. .. 16 4,2
73 Sri Lanka 91,2 98,2 74,0 87 99 99 14 2,7 82 .. .. .. 24 2,0
75 Iran (République islamique d') 85,0 98,7 65,1 35 106 86 55 3,8 98 .. .. .. 20 4,7
76 Azerbaïdjan 99,8 100,0 95,5 27 96 100 20 1,8 100 .. .. .. 12 2,8
77 Jordanie 95,9 99,1 74,1 34 99 89 40 2,1 .. 386 399 409 20 ..
77 Serbie 98,0 99,3 65,6 56 93 92 52 1,6 56 449 446 445 16 4,7
79 Brésil 90,4 97,5 53,6 .. .. .. .. .. .. 391 410 405 .. 5,8
79 Géorgie 99,7 99,8 92,0 58 106 87 28 6,9 95 .. .. .. 6 2,7
79 Grenade .. .. .. 99 103 108 53 .. 65 .. .. .. 16 ..
82 Pérou 89,6 97,4 61,1 77 105 91 43 18,5 .. 368 384 373 20 2,6
83 Ukraine 99,7 99,8 93,5 g 101 106 98 80 1,9 100 .. .. .. 16 5,3
84 Belize .. .. 76,1 g 47 121 84 26 9,1 54 .. .. .. 22 6,6
84 Ex-Rép. yougoslave de Macédoine 97,4 98,7 47,8 26 90 82 41 2,5 .. .. .. .. 16 ..
86 Bosnie-Herzégovine 98,0 99,7 56,8 16 .. .. 38 16,7 .. .. .. .. .. ..
87 Arménie 99,6 99,8 94,4 g 51 102 96 46 4,4 77 .. .. .. 19 3,1
88 Fidji .. .. 57,8 18 105 90 62 9,1 100 .. .. .. 31 4,1
89 Thaïlande 93,5 98,1 38,1 112 97 87 51 .. .. 427 441 444 16 5,8
90 Tunisie 79,1 97,2 39,3 .. 110 91 35 5,3 100 388 404 398 17 6,2
91 Chine 95,1 99,6 65,3 g 62 128 87 24 .. .. 613 570 580 17 ..
91 Saint-vincent-et-les Grenadines .. .. .. 80 105 101 .. 31,4 85 .. .. .. 16 5,1
93 Algérie 72,6 91,8 24,1 79 117 98 31 7,2 99 .. .. .. 23 4,3
93 Dominique .. .. 26,5 95 119 97 .. 12,2 61 .. .. .. 16 3,5
95 Albanie 96,8 98,8 84,8 69 .. 82 55 1,2 .. 394 394 397 19 3,3
96 Jamaïque 87,0 95,6 72,6 g 113 .. 93 26 4,8 .. .. .. .. 28 6,4
97 Sainte-Lucie .. .. .. 61 87 91 10 10,4 88 .. .. .. 17 4,4
98 Colombie 93,6 98,2 56,3 49 107 93 45 15,3 100 376 403 399 25 4,5
98 Équateur 91,6 98,7 39,8 150 114 87 39 8,6 84 .. .. .. 18 5,2

100 Suriname 94,7 98,4 45,9 88 114 85 .. 9,7 100 .. .. .. 15 ..
100 Tonga 99,0 99,4 87,9 35 110 91 6 9,6 .. .. .. .. 21 ..
102 République dominicaine 90,1 97,0 54,4 37 105 75 33 25,2 85 .. .. .. 25 2,2
DéVEloppEMEnT HuMaIn MoyEn
103 Maldives 98,4 99,3 14,9 95 98 72 13 .. 81 .. .. .. 12 7,2
103 Mongolie 97,4 95,7 84,7 g 86 117 103 61 7,0 99 .. .. .. 29 5,5
103 Turkménistan 99,6 99,8 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
106 Samoa 98,8 99,5 62,1 34 105 86 .. 10,0 .. .. .. .. 30 5,8
107 Palestine (État de) 95,3 99,3 56,7 42 94 83 49 0,7 100 .. .. .. 24 ..
108 Indonésie 92,8 98,8 44,5 42 109 81 27 12,0 .. 375 396 382 16 2,8
109 Botswana 85,1 95,2 75,5 g 18 106 82 7 7,0 100 .. .. .. 25 7,8
110 Égypte 73,9 89,3 51,2 g 27 109 76 29 1,1 .. .. .. .. 28 3,8
111 Paraguay 93,9 98,6 38,8 35 97 68 35 17,4 .. .. .. .. 28 4,1
112 Gabon 89,0 97,9 24,0 g 35 165 .. .. .. 100 .. .. .. 25 ..
113 Bolivie (État plurinational de) 91,2 99,4 53,1 51 94 77 38 13,8 .. .. .. .. 24 7,6
114 Moldova (République de) 99,0 100,0 95,0 80 94 75 38 4,2 .. .. .. .. 16 8,6
115 Salvador 84,5 96,0 39,8 63 114 67 25 16,0 96 .. .. .. 29 3,4
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116 Ouzbékistan 99,4 99,9 .. 25 93 105 9 1,9 100 .. .. .. 16 ..
117 Philippines 95,4 97,8 64,8 g 51 106 85 28 24,2 .. .. .. .. 31 2,7
118 Afrique du Sud 93,0 98,8 74,3 77 102 102 .. .. 87 .. .. .. 30 6,0
118 République arabe syrienne 84,1 95,3 34,1 11 122 74 26 6,8 .. .. .. .. .. 5,1
120 Iraq 78,5 82,4 32,4 g 7 107 53 16 .. 100 .. .. .. 17 ..
121 Guyana 85,0 93,1 31,2 g 63 80 105 13 16,5 68 .. .. .. 25 3,6
121 viet Nam 93,4 97,1 65,0 77 105 .. 25 2,5 100 511 508 528 19 6,6
123 Cap-vert 84,9 98,4 .. 75 112 93 21 10,7 95 .. .. .. 23 5,6
124 Micronésie (États fédérés de) .. .. .. .. 112 83 .. .. .. .. .. .. .. ..
125 Guatemala 75,9 87,4 22,6 64 114 65 18 29,1 .. .. .. .. 26 2,8
125 Kirghizistan 99,2 99,8 95,6 g 25 106 88 41 2,9 72 .. .. .. 24 5,8
127 Namibie 76,5 87,1 33,5 g 30 109 65 9 15,5 98 .. .. .. 41 8,4
128 Timor-Leste 58,3 79,5 .. 10 125 57 18 16,4 .. .. .. .. 31 10,1
129 Honduras 85,1 95,9 27,0 42 109 73 21 30,4 36 .. .. .. 34 ..
129 Maroc 67,1 81,5 28,0 59 116 69 16 8,4 100 .. .. .. 26 5,4
131 vanuatu 83,2 94,6 .. 61 122 60 5 28,5 100 .. .. .. 22 5,2
132 Nicaragua 78,0 87,0 37,6 g 55 117 69 18 51,6 75 .. .. .. 30 4,7
133 Kiribati .. .. .. .. 116 86 .. .. 85 .. .. .. 25 ..
133 Tadjikistan 99,7 99,9 92,4 9 100 86 22 2,0 94 .. .. .. 23 3,9
135 Inde 62,8 81,1 38,7 g 58 113 69 23 .. .. .. .. .. 35 3,3
136 Bhoutan 52,8 74,4 34,4 9 112 74 9 5,1 91 .. .. .. 24 4,7
136 Cambodge 73,9 87,1 15,5 15 124 45 16 34,1 100 .. .. .. 46 2,6
138 Ghana 71,5 85,7 54,3 g 114 110 58 12 27,8 52 .. .. .. 33 8,2
139 Rép. démocratique populaire lao 72,7 83,9 29,7 g 24 123 47 17 30,1 97 .. .. .. 27 3,3
140 Congo .. .. 46,2 14 109 54 10 29,7 80 .. .. .. 44 6,2
141 Zambie 61,4 64,0 35,0 g .. 114 101 .. 46,9 .. .. .. .. 49 1,3
142 Bangladesh 57,7 78,7 26,7 g 26 114 51 13 33,8 58 .. .. .. 40 2,2
142 Sao Tomé-et-Principe 69,5 80,2 .. 50 118 71 8 33,9 48 .. .. .. 29 ..
144 Guinée équatoriale 94,2 98,1 .. 73 91 .. .. 27,9 49 .. .. .. 26 ..
DéVEloppEMEnT HuMaIn faIblE
145 Népal 57,4 82,4 28,3 g 82 139 66 14 38,3 93 .. .. .. 28 4,7
146 Pakistan 54,9 70,7 33,2 49 93 37 10 39,0 84 .. .. .. 41 2,4
147 Kenya 72,2 82,4 28,6 51 112 60 4 .. 97 .. .. .. 47 6,7
148 Swaziland 87,8 93,7 48,1 g 25 115 60 6 32,7 78 .. .. .. 29 7,8
149 Angola 70,4 73,0 .. 87 140 32 7 68,1 .. .. .. .. 46 3,5
150 Myanmar 92,7 96,1 17,8 g 9 114 50 14 25,2 100 .. .. .. 28 0,8
151 Rwanda 65,9 77,3 7,7 g 13 134 32 7 64,4 96 .. .. .. 59 4,8
152 Cameroun 71,3 80,6 27,9 30 111 50 12 30,2 79 .. .. .. 46 3,2
152 Nigéria 51,1 66,4 .. 13 81 44 10 20,1 66 .. .. .. 36 ..
154 Yémen 65,3 86,4 16,0 g 2 97 47 10 .. .. .. .. .. 30 5,2
155 Madagascar 64,5 64,9 .. 9 145 38 4 59,3 95 .. .. .. 43 2,8
156 Zimbabwe 83,6 90,9 55,4 g .. .. 38 6 .. .. .. .. .. 39 2,5
157 Papouasie-Nouvelle-Guinée 62,4 70,8 10,5 g 100 60 .. .. .. .. .. .. .. 36 ..
157 Îles Salomon .. .. .. 43 141 48 .. 36,6 54 .. .. .. 24 7,3
159 Comores 75,5 86,0 .. 24 117 73 11 .. 55 .. .. .. 28 7,6
159 Tanzanie (République-Unie de) 67,8 74,6 7,4 g 34 93 35 4 18,6 97 .. .. .. 46 6,2
161 Mauritanie 58,6 69,0 14,2 g .. 97 27 5 18,8 100 .. .. .. 40 3,7
162 Lesotho 75,8 83,2 20,9 36 111 52 11 36,8 68 .. .. .. 34 13,0
163 Sénégal 49,7 65,0 10,8 14 84 41 8 38,6 65 .. .. .. 32 5,6
164 Ouganda 73,2 87,4 28,8 14 110 28 9 75,2 95 .. .. .. 48 3,3
165 Bénin 28,7 42,4 18,4 g 19 123 48 12 40,7 47 .. .. .. 44 5,3
166 Soudan 71,9 87,3 15,5 g .. .. .. .. 9,1 60 .. .. .. 38 ..
166 Togo 60,4 79,9 29,8 g 11 133 55 10 48,3 83 .. .. .. 42 4,6
168 Haïti 48,7 72,3 29,1 g .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
169 Afghanistan .. .. 20,3 g .. 97 52 4 .. .. .. .. .. 44 ..
170 Djibouti .. .. .. 4 70 44 5 .. 100 .. .. .. 35 8,4
171 Côte d'Ivoire 56,9 67,5 22,1 g 5 94 .. 8 17,8 99 .. .. .. 42 4,6
172 Gambie 51,1 68,1 24,0 g 30 85 57 4 17,2 63 .. .. .. 34 3,9
173 Éthiopie 39,0 55,0 12,5 18 95 37 8 63,4 57 .. .. .. 54 4,7

214    |    RAPPORT SUR LE DÉvELOPPEMENT HUMAIN 2014



tableau

9

Taux 
d'alphabétisation

population 
ayant suivi 
un ensei-
gnement 
secon-

daire ou 
supérieur

Taux brut de scolarisation

Taux de 
décro-

chage dans 
l'ensei-
gnement 
primaire

Qualité de l'éducation

Dépenses en 
éducationAdultes Jeunes Pré-scolaire Primaire Secondaire Supérieur

Enseignants 
de l'école 
primaire 

ayant 
suivi une 
formation 

pédagogique Résultats des élèves de 15 ans

Rapport 
élèves-en-
seignants

(% 15 ans 
et plus)

(% 
15-24 ans)

(% 25 ans 
et plus)

(% d'enfants 
en âge 

préscolaire)

(% de la 
population 
en âge de 
fréquenter 

l'école 
primaire)

(% de la 
population 
en âge de 
fréquenter 

l'école 
secondaire)

(% de la 
population 
en âge de 
fréquenter 

l'ensei-
gnement 
supérieur)

(% du 
groupe 

d'élèves du 
primaire) (%)

Mathéma-
tiquea Lectureb Sciencesc

(nombre 
d'élèves par 
enseignant) (% du PIB)

Classement à l'IDH 2005-2012d 2005-2012d 2005-2012d 2003-2012d 2003-2012d 2003-2012d 2003-2012d 2003-2012d 2003-2012d 2012 2012 2012 2003-2012d 2005-2012d

174 Malawi 61,3 72,1 8,6 g .. 141 34 1 50,9 78 .. .. .. 74 5,4
175 Libéria 42,9 49,1 27,3 g .. 102 45 .. 32,2 56 .. .. .. 27 1,9
176 Mali 33,4 46,9 10,9 4 88 51 7 38,4 52 .. .. .. 48 4,7
177 Guinée-Bissau 55,3 73,2 .. 7 116 34 3 .. 39 .. .. .. 52 ..
178 Mozambique 50,6 67,1 3,6 g .. 105 26 5 69,4 84 .. .. .. 55 5,0
179 Guinée 25,3 31,4 .. 16 91 39 9 41,4 75 .. .. .. 44 3,1
180 Burundi 86,9 88,9 7,1 g 5 137 28 3 56,2 95 .. .. .. 47 6,1
181 Burkina Faso 28,7 39,3 2,0 4 85 26 5 31,0 95 .. .. .. 48 3,4
182 Érythrée 68,9 90,1 .. 13 42 30 2 31,0 90 .. .. .. 41 2,1
183 Sierra Leone 43,3 61,0 14,8 g 9 131 .. .. .. 55 .. .. .. 33 2,7
184 Tchad 35,4 47,9 5,5 1 95 23 2 61,9 62 .. .. .. 61 2,6
185 République centrafricaine 56,6 65,6 17,9 g 6 95 18 3 53,4 58 .. .. .. 80 1,2
186 Congo (République démocratique du) 61,2 65,8 16,5 g 4 111 43 8 29,3 94 .. .. .. 35 2,5
187 Niger 28,7 36,5 48,3 6 71 16 2 30,7 97 .. .. .. 39 4,5
auTrEs pays ou TErrIToIrEs

Corée, Rép. populaire démocratique de 100,0 100,0 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Îles Marshall .. .. .. 48 105 103 43 16,5 .. .. .. .. .. ..
Monaco .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 1,6
Nauru .. .. .. 94 93 63 .. .. 74 .. .. .. 22 ..
Saint-Marin .. .. .. 108 92 95 64 3,8 .. .. .. .. 6 ..
Somalie .. .. .. .. 29 7 .. .. .. .. .. .. 36 ..
Soudan du Sud .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Tuvalu .. .. .. 105 100 .. .. .. .. .. .. .. 19 ..

Groupes d'indice de développement humain
Développement humain très élevé .. .. 86,9 85 103 101 76 3,6 .. — — — .. 5,3
Développement humain élevé 94,2 98,9 64,9 67 118 87 35 8,1 .. — — — .. 4,6
Développement humain moyen 71,7 85,9 47,5 51 111 70 23 18,3 .. — — — .. 3,7
Développement humain faible 58,2 70,2 22,1 24 98 39 8 42,7 .. — — — .. 3,7

régions
États arabes 77,0 89,9 41,1 32 105 76 28 5,8 .. — — — .. ..
Asie de l'Est et Pacifique 94,4 98,8 .. 58 120 84 .. .. .. — — — .. ..
Europe et Asie centrale 97,7 99,4 75,6 43 101 95 50 4,1 .. — — — .. 3,4
Amérique latine et Caraïbes 91,5 97,1 54,7 79 106 85 44 14,6 .. — — — .. 5,2
Asie du Sud 62,9 80,6 38,4 54 110 64 22 21,2 .. — — — .. 3,4
Afrique subsaharienne 58,9 69,2 28,1 24 100 43 8 37,7 .. — — — .. 5,2

pays moins développés 59,3 71,5 .. 20 105 42 9 39,9 .. — — — .. 3,7
petits états insulaires en développement .. .. .. 67 96 79 .. 15,8 .. — — — .. ..
Monde 81,2 87,9 63,6 52 108 74 31 17,1 .. — — — .. 5,0

noTEs

a La moyenne pour les pays de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques 
(OCDE) est de 494.

b La moyenne pour les pays de l’OCDE est de 496.

c La moyenne pour les pays de l’OCDE est de 501.

d Données relatives à l’année la plus récente 
disponible pour la période mentionnée.

e Concerne la population âgée de 25 à 64 ans.

f Concerne la population âgée de 25 à 74 ans.

g Estimations de Barro et Lee (2013) pour 2010, 
selon les données de l'Institut de statistique de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture.

DéfInITIons

Taux d'alphabétisation des adultes : 
pourcentage des personnes âgées de 15 ans et plus 
sachant lire et écrire une phrase simple de leur vie 
quotidienne et la comprenant.

Taux d'alphabétisation des jeunes : pourcentage 
des personnes âgées de 15 à 24 ans et plus 
sachant lire et écrire une phrase simple de leur vie 
quotidienne et la comprenant.

population ayant suivi un enseignement 
secondaire ou supérieur : pourcentage de la 
population âgée de 25 ans et plus ayant suivi un 
enseignement secondaire ou supérieur.

Taux brut de scolarisation : nombre d’élèves 
inscrits à un niveau spécifique d’enseignement 
(maternelle, primaire, secondaire ou supérieur), 
quel que soit leur âge, exprimé en pourcentage de 

la population totale d’âge légal d’entrée au même 
niveau d’enseignement. 

Taux d'abandon dans l'enseignement primaire : 
pourcentage d’élèves d’un groupe donné inscrits 
à l’école primaire, mais ayant abandonné avant la 
dernière année. Il est calculé en soustrayant de 100 
le taux de survie à l’entrée en dernière année d'école 
primaire et en supposant que les flux constatés ne 
changent pas au long de la vie du groupe et que les 
élèves qui ont abandonné ne reviennent pas à l’école.

Enseignants de l'école primaire ayant suivi 
une formation pédagogique : pourcentage 
d’enseignants du primaire ayant bénéficié de la 
formation structurée minimale (initiale ou continue) 
nécessaire pour enseigner en primaire.

résultat des élèves de 15 ans en lecture, 
mathématiques et sciences : résultats obtenus 

par des étudiants de 15 ans, lors d’évaluations des 
connaissances dans ces domaines essentiels pour 
leur intégration à la société.

rapport élèves-enseignants : nombre moyen 
d'élèves par enseignant du primaire pendant une 
année scolaire donnée.

Dépenses en éducation : dépenses publiques 
totales (courante et en capital) en matière 
d'éducation, en pourcentage du PIB.

prInCIpalEs sourCEs DE DonnéEs

Colonnes 1-9 et 13 : Institut de statistique de 
l'UNESCO 2013. 

Colonnes 10-12 : OCDE 2013. 

Colonne 14 : Banque mondiale 2013a.
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Classement à l'IDH 2012 2012 2005-2012a 2005-2012a 2005-2012 2005-2012a 2005-2012a 2012 2012 2005-2012a 2012 2012 2013 2013

DéVEloppEMEnT HuMaIn Très élEVé
1 Norvège 315,5 62 858 20,6 21,3 1,8 33,0 1,7 1,2 87,0 b .. .. 114 1,2 6,8
2 Australie 960,6 42 278 27,9 17,9 3,4 63,6 2,4 2,4 154,4 .. .. 122 1,2 b 12,7
3 Suisse 410,2 51 293 20,4 11,1 2,0 24,2 3,0 0,7 192,6 .. .. 104 1,1 b 9,2
4 Pays-Bas 711,3 42 453 16,8 28,4 0,0 25,2 1,8 1,7 216,0 .. .. 113 0,9 b 4,2
5 États-Unis 15 965,5 50 859 14,7 17,3 -2,6 54,9 2,9 1,1 231,6 .. .. 118 1,0 b ..
6 Allemagne 3 375,2 41 966 17,6 19,5 1,2 15,4 2,8 0,9 123,6 .. .. 113 1,1 13,8
7 Nouvelle-Zélande 143,5 32 360 18,8 20,1 0,3 45,8 1,3 6,3 157,8 b .. .. 121 1,3 b 13,0
8 Canada 1 410,6 40 588 22,0 20,9 0,8 53,3 1,8 1,5 177,6 b .. .. 114 1,3 b 9,4
9 Singapour 379,7 71 475 24,1 9,7 -3,6 34,4 2,4 0,0 99,5 .. .. 125 1,3 15,8

10 Danemark 232,2 41 524 17,6 28,6 0,2 38,9 3,1 1,5 206,6 .. .. 117 1,1 b 20,9
11 Irlande 196,9 42 919 10,0 17,6 -3,4 36,0 1,8 1,6 202,1 .. .. 112 1,0 b 4,2
12 Suède 398,3 41 840 18,8 26,9 0,7 11,2 3,4 1,6 144,8 .. .. 112 1,1 b 10,0
13 Islande 12,4 38 553 14,4 25,5 -0,2 28,5 2,6 7,8 143,2 .. .. 163 1,1 b 39,2
14 Royaume-Uni 2 207,0 34 694 14,2 22,1 2,2 35,6 1,8 0,7 210,1 .. .. 123 1,2 22,9
15 Hong Kong, Chine (RAS) 359,8 50 291 26,4 9,1 3,7 38,7 0,8 .. 200,6 .. .. 122 .. ..
15 Corée (République de) 1 474,9 29 495 26,7 15,8 3,9 30,3 3,7 2,6 168,7 .. .. 123 2,0 b 41,7
17 Japon 4 465,4 35 006 20,6 20,4 1,5 42,9 3,4 1,2 346,2 .. .. 99 1,9 10,0
18 Liechtenstein .. .. .. .. .. .. .. 0,7 .. .. .. .. .. ..
19 Israël 242,1 30 600 20,4 22,9 3,2 27,6 4,4 2,0 85,9 b .. .. 120 1,3 b 33,0
20 France 2 369,9 36 074 19,8 24,7 1,4 23,7 2,3 2,0 136,4 .. .. 112 1,1 b 8,8
21 Autriche 363,7 43 139 21,4 18,8 0,4 23,3 2,8 1,6 133,4 .. .. 116 1,2 15,9
21 Belgique 439,5 39 498 20,7 24,9 0,4 35,4 2,0 0,8 116,6 .. .. 118 1,1 b 8,4
21 Luxembourg 46,0 86 587 20,2 16,9 5,0 29,8 1,6 0,3 167,7 .. .. 118 1,1 ..
24 Finlande 206,3 38 104 19,4 24,8 0,8 15,6 3,9 2,8 104,1 .. .. 117 1,2 23,4
25 Slovénie 56,4 27 394 17,8 20,8 -1,3 11,2 2,1 2,7 93,8 .. .. 120 1,4 20,2
26 Italie 2 004,6 33 668 18,2 20,1 -2,9 32,3 1,3 2,0 167,6 .. .. 116 1,2 b 9,1
27 Espagne 1 458,9 31 198 19,1 20,1 -0,5 21,7 1,4 2,5 221,5 .. .. 119 1,1 b 19,8
28 République tchèque 281,0 26 733 23,6 20,8 -1,2 14,5 1,6 2,4 68,7 .. .. 121 1,2 46,0
29 Grèce 281,7 25 391 13,1 17,8 -4,2 17,0 0,6 3,4 135,5 .. .. 123 1,1 b 14,4
30 Brunéi Darussalam 29,3 71 080 13,4 17,3 2,0 .. .. 0,7 13,5 .. .. 107 1,6 b 11,7
31 Qatar 274,2 133 713 33,8 12,3 .. 40,2 .. 0,1 77,5 .. .. 141 0,8 52,1
32 Chypre 25,9 29 698 18,4 19,7 0,5 28,4 0,5 2,5 344,1 .. .. 119 1,3 b 10,7
33 Estonie 32,2 24 195 25,0 19,6 4,0 8,0 1,6 4,1 79,0 .. .. 138 1,5 b 39,5
34 Arabie saoudite 1 436,8 50 791 22,2 20,4 .. .. 0,1 1,9 -10,5 .. .. 141 1,2 b 34,7
35 Lituanie 70,4 23 554 16,7 17,6 0,7 7,4 0,8 4,0 52,3 72,6 16,35 138 1,8 b 128,1
35 Pologne 853,3 22 143 19,4 17,9 0,1 13,1 0,7 3,9 63,8 .. .. 125 1,3 b 7,5
37 Andorre .. .. .. .. .. .. .. 0,6 .. .. .. .. .. ..
37 Slovaquie 138,1 25 537 21,5 17,6 -0,7 9,6 0,6 3,1 54,1 b .. .. 124 1,4 32,5
39 Malte 11,9 28 398 14,6 20,5 0,9 31,8 0,6 1,6 154,1 .. .. 118 1,5 15,0
40 Émirats arabes unis 525,1 57 045 21,9 6,9 3,6 .. .. 0,7 76,5 .. .. 116 .. ..
41 Chili 368,5 21 099 24,1 12,1 3,9 27,2 0,4 3,6 74,3 41,0 6,52 108 1,6 23,1
41 Portugal 263,9 25 096 15,8 18,3 -4,4 21,7 1,6 2,3 198,7 .. .. 116 1,1 b 15,4
43 Hongrie 219,7 22 146 17,2 20,3 -2,5 12,5 1,2 4,7 68,2 .. .. 143 1,5 b 37,0
44 Bahreïn 53,6 40 658 19,5 14,6 .. 0,5 .. 0,3 73,1 .. .. 117 1,2 b 17,2
44 Cuba .. .. 9,9 37,9 2,4 .. 0,6 5,0 .. .. .. .. .. ..
46 Koweït 273,7 b 84 188 b 15,6 14,8 .. 0,6 0,1 0,3 54,8 b .. .. 140 0,9 25,3
47 Croatie 85,1 19 946 18,8 19,9 -1,9 7,8 0,7 5,0 96,3 .. .. 123 1,5 36,3
48 Lettonie 43,2 21 229 23,7 15,3 -0,2 8,1 0,6 5,0 63,0 134,4 28,50 148 1,4 97,0
49 Argentine .. .. 21,8 16,6 5,2 .. 0,6 9,0 37,3 26,3 3,57 111 b 1,3 29,3

DéVEloppEMEnT HuMaIn élEVé
50 Uruguay 61,0 17 966 20,6 12,2 5,4 18,0 0,4 7,7 32,0 31,6 3,26 166 1,4 28,2
51 Bahamas 8,4 22 705 28,1 14,8 3,5 .. .. 2,0 105,0 .. .. 119 .. ..
51 Monténégro 8,7 14 040 18,4 22,1 .. .. 1,1 8,8 57,9 45,6 5,00 126 b .. ..
53 Biélorussie 159,6 16 868 32,8 14,6 -1,2 3,3 0,6 9,5 32,2 54,6 3,33 396 1,8 b 62,4
54 Roumanie 346,0 17 234 26,7 6,6 2,3 17,6 0,5 6,0 54,3 72,3 10,20 148 1,4 b 24,2
55 Libye .. .. 27,9 9,3 .. .. .. 2,3 -65,9 b .. .. 154 .. ..
56 Oman .. .. .. 17,2 .. 2,5 .. 1,1 35,4 .. .. 141 1,1 b 39,4
57 Fédération de Russie 3 327,7 23 184 22,0 18,6 -0,2 1,7 1,2 3,9 41,1 31,1 3,50 185 1,6 b 24,2

Contrôle et affectation des ressources10ta
bl

ea
u
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58 Bulgarie 115,0 15 738 21,4 7,8 -0,4 15,5 0,6 6,4 71,0 77,9 8,75 148 1,3 b 39,3
59 Barbade 4,3 b 15 299 b 14,6 20,3 .. 31,6 .. 1,6 136,3 b .. .. 151 .. ..
60 Palaos 0,3 14 411 .. .. .. .. .. 6,1 .. .. .. .. .. ..
61 Antigua-et-Barbuda 1,8 19 714 29,3 17,8 .. .. .. 2,1 94,5 .. .. 120 .. ..
62 Malaisie 640,3 21 897 25,6 13,5 5,0 52,0 0,6 10,2 134,5 34,8 3,87 120 1,6 7,6
63 Maurice 20,9 16 194 24,0 13,5 2,3 18,2 0,4 3,5 113,6 12,5 1,43 152 1,8 b 71,4
64 Trinité-et-Tobago 38,9 29 086 9,7 9,5 -0,6 47,5 0,1 0,4 36,5 .. .. 178 .. ..
65 Liban 73,1 16 509 31,2 14,5 6,9 17,2 .. 5,0 176,4 61,7 13,36 118 .. ..
65 Panama 63,3 16 655 27,7 11,2 18,1 .. 0,2 3,5 89,0 43,7 2,80 137 .. ..
67 venezuela (Rép. bolivarienne du) 528,5 17 642 20,3 12,2 6,3 21,5 .. 5,7 42,0 21,8 2,00 249 2,3 82,1
68 Costa Rica 62,9 13 091 20,2 17,9 1,7 15,5 0,5 5,9 53,3 25,7 3,98 173 .. ..
69 Turquie 1 344,3 18 167 20,3 14,8 5,7 25,5 0,8 8,9 71,9 40,1 7,36 178 1,9 81,7
70 Kazakhstan 361,1 21 506 20,6 11,6 11,3 36,5 0,2 4,5 41,8 77,9 20,49 184 .. 15,0
71 Mexique 1 950,9 16 144 20,7 11,5 1,5 .. 0,4 3,5 47,1 25,2 3,69 134 1,3 6,7
71 Seychelles 2,0 23 152 .. .. .. 31,5 0,3 2,6 38,8 184,4 3,43 203 .. ..
73 Saint-Kitts-et-Nevis 1,1 20 895 29,9 10,4 .. 6,8 .. 1,6 108,2 .. .. 133 .. ..
73 Sri Lanka 180,1 8 862 27,1 14,8 6,3 16,6 0,1 11,1 48,4 41,0 2,24 196 1,8 b 33,9
75 Iran (République islamique d') 1 181,6 b 15 461 b 25,8 11,2 -4,3 19,3 0,8 9,3 18,0 b .. 0,74 316 2,6 b 58,6
76 Azerbaïdjan 147,7 15 888 22,5 10,3 10,2 18,1 0,2 5,5 24,7 14,9 3,32 179 1,9 b 66,4
77 Jordanie 71,6 11 340 25,2 16,5 -13,5 12,3 0,4 3,0 113,4 61,5 3,25 147 1,3 20,5
77 Serbie 83,7 11 587 26,3 18,9 -2,2 8,8 0,9 10,2 62,4 71,8 12,34 183 .. ..
79 Brésil 2 840,9 14 301 18,1 21,5 3,2 28,4 1,2 5,2 110,5 16,6 2,43 141 1,3 b 25,2
79 Géorgie 30,0 6 691 21,8 17,7 .. 35,2 0,2 8,3 35,0 79,1 11,46 154 .. 7,2
79 Grenade 1,2 11 786 21,9 17,1 .. 15,2 .. 5,6 92,4 73,8 3,41 127 .. ..
82 Pérou 347,9 11 603 26,6 10,3 9,4 34,5 .. 7,0 17,8 25,8 2,03 123 1,7 9,1
83 Ukraine 379,9 8 332 18,9 19,4 2,4 12,8 0,9 8,9 80,2 83,3 17,02 212 1,2 b 70,6
84 Belize 2,7 b 8 438 b 25,4 15,8 5,1 29,8 .. 12,4 66,9 b 96,0 9,99 116 .. ..
84 Ex-Rép. yougoslave de Macédoine 24,7 11 708 20,6 18,3 -2,8 12,7 0,2 10,3 48,8 62,8 9,24 124 1,6 b 38,8
86 Bosnie-Herzégovine 35,2 9 184 21,9 23,0 1,7 6,6 0,0 8,4 67,0 58,6 4,71 125 1,7 b 17,5
87 Arménie 21,6 7 291 31,3 11,9 14,2 19,4 0,3 20,9 44,4 68,3 8,66 145 1,9 51,0
88 Fidji 6,6 7 552 20,7 14,8 .. 32,5 .. 12,2 117,1 23,6 5,19 144 1,4 b 19,3
89 Thaïlande 907,3 13 586 28,5 13,6 7,5 38,0 0,2 10,4 168,9 24,0 3,14 124 1,9 16,4
90 Tunisie 114,4 10 612 22,7 13,8 3,3 29,0 1,1 8,9 82,2 50,4 6,03 134 1,8 19,3
91 Chine 14 548,6 10 771 46,1 13,5 9,7 23,1 1,7 10,1 152,7 9,4 1,07 125 2,0 b 65,9
91 Saint-vincent-et-les Grenadines 1,1 10 271 25,2 16,2 .. 23,6 .. 7,1 56,8 42,1 4,47 131 .. ..
93 Algérie 491,7 12 779 38,3 14,2 6,6 60,2 0,1 8,8 -2,1 3,4 0,35 139 .. ..
93 Dominique 0,7 9 629 22,8 17,6 .. .. .. 14,6 63,4 59,9 3,63 121 .. ..
95 Albanie 29,2 9 243 25,3 8,2 7,6 .. 0,2 20,4 67,0 46,0 2,97 122 1,7 22,8
96 Jamaïque 22,8 b 8 421 b 20,8 16,0 .. 31,4 .. 6,4 51,5 98,8 11,87 205 .. ..
97 Sainte-Lucie 1,9 10 242 35,7 16,6 .. .. .. 2,9 134,7 37,6 3,76 123 .. ..
98 Colombie 557,5 11 687 23,6 16,1 770,6 22,0 0,2 6,5 69,6 24,3 3,15 134 1,7 30,3
98 Équateur 153,4 9 900 26,6 13,5 7,7 .. 0,3 9,4 24,3 b 25,1 3,15 137 1,6 13,1

100 Suriname 8,1 15 174 24,9 23,3 .. .. .. 9,1 26,9 .. .. 179 .. ..
100 Tonga 0,5 5 127 30,7 17,1 .. .. .. 18,8 27,2 43,5 1,34 141 .. ..
102 République dominicaine 113,2 11 016 16,3 8,1 11,5 18,7 .. 5,9 46,4 28,8 2,80 153 .. ..
DéVEloppEMEnT HuMaIn MoyEn
103 Maldives 3,8 11 270 40,4 16,8 .. 3,1 .. 4,1 70,3 50,2 5,12 174 1,7 b 55,4
103 Mongolie 23,2 8 288 51,7 14,1 9,4 15,3 0,2 17,1 30,8 32,7 1,44 211 1,8 b 59,0
103 Turkménistan 64,5 12 460 54,1 9,5 .. .. .. 13,8 .. 2,0 0,49 .. .. ..
106 Samoa 0,9 4 935 .. .. .. .. .. 9,8 45,7 58,5 1,95 141 .. ..
107 Palestine (État de) .. .. 25,7 32,6 8,5 2,1 .. 5,6 .. .. .. 119 b .. ..
108 Indonésie 2 186,3 8 856 33,1 8,9 2,3 35,6 0,1 14,4 42,6 26,0 3,80 160 2,0 23,5
109 Botswana 28,9 14 443 36,1 19,3 2,2 28,5 0,5 3,0 14,9 13,8 0,46 181 2,0 64,6
110 Égypte 862,5 10 685 16,0 11,6 3,1 29,7 0,2 14,8 79,3 15,7 1,51 204 2,0 102,7
111 Paraguay 48,3 7 215 14,7 12,2 21,0 13,8 0,1 20,9 37,2 25,7 1,83 157 1,7 66,7
112 Gabon 29,4 17 997 25,9 8,9 13,6 .. 0,6 2,7 13,0 19,7 2,48 117 2,5 b 19,7
113 Bolivie (État plurinational de) 59,3 5 650 18,2 13,5 4,9 9,6 0,2 12,3 48,7 27,6 2,00 157 1,6 b 35,9
114 Moldova (République de) 14,8 4 146 23,4 20,6 11,1 1,0 0,5 12,8 42,2 72,0 6,18 173 1,5 46,8
115 Salvador 46,9 7 445 14,2 11,2 2,5 24,3 0,1 11,4 66,1 53,5 5,52 127 .. ..

RappoRt suR le développement humain 2014
Pérenniser le progrès humain : réduire les vulnérabilités et renforcer la résilience
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Classement à l'IDH 2012 2012 2005-2012a 2005-2012a 2005-2012 2005-2012a 2005-2012a 2012 2012 2005-2012a 2012 2012 2013 2013

116 Ouzbékistan 140,1 4 705 23,5 22,7 .. .. .. 19,8 .. 17,8 1,32 .. .. ..
117 Philippines 580,7 6 005 19,4 10,5 12,2 42,1 0,1 11,8 50,9 33,6 4,85 137 1,6 26,4
118 Afrique du Sud 626,7 11 989 19,2 22,4 4,2 50,2 0,9 2,6 187,2 28,4 1,66 155 1,5 b 35,6
118 République arabe syrienne .. .. 18,8 10,1 8,5 .. .. 21,0 47,7 b .. 1,09 204 1,5 b 44,0
120 Iraq 473,3 14 527 .. .. .. .. .. 4,1 -1,9 .. .. 181 b 1,6 47,2
121 Guyana 4,8 6 054 23,9 15,4 .. .. .. 18,0 50,6 .. 1,78 146 .. ..
121 viet Nam 436,1 4 912 27,7 5,4 4,8 .. .. 19,7 115,4 49,1 2,88 216 1,7 b 28,7
123 Cap-vert 3,1 6 311 36,5 20,7 7,7 18,2 .. 9,4 76,8 55,5 2,15 130 1,5 9,1
124 Micronésie (États fédérés de) 0,4 3 428 .. .. .. .. .. .. -19,0 .. .. .. .. ..
125 Guatemala 105,4 6 990 14,7 10,7 6,8 29,6 0,1 11,5 39,2 35,9 4,54 148 .. ..
125 Kirghizistan 16,0 2 847 24,0 18,2 2,2 20,3 0,2 19,5 14,0 b .. 7,24 200 .. 0,0
127 Namibie 20,6 9 136 21,9 25,2 7,9 28,3 .. 7,6 49,5 .. .. 157 1,8 38,9
128 Timor-Leste 2,2 1 815 .. .. .. .. .. 4,4 -52,7 .. .. 171 .. ..
129 Honduras 35,1 4 423 24,3 16,1 1,3 22,7 .. 14,0 55,9 28,5 6,12 156 .. ..
129 Maroc 227,5 6 878 31,4 19,2 7,9 25,4 0,6 13,7 115,4 29,4 3,36 114 1,6 19,8
131 vanuatu 0,7 2 894 26,2 18,1 .. .. .. 21,9 68,2 b 25,4 0,83 122 .. ..
132 Nicaragua 25,5 4 254 25,2 6,9 4,5 29,6 .. 20,0 44,0 101,0 7,02 184 .. ..
133 Kiribati 0,2 1 772 .. .. .. .. .. 25,7 .. .. .. .. .. ..
133 Tadjikistan 18,6 2 320 18,7 9,9 1,2 .. 0,1 23,1 13,1 51,6 8,99 202 .. ..
135 Inde 6 245,4 5 050 29,6 11,8 3,9 49,5 0,8 17,4 76,6 18,3 1,57 181 1,6 b 35,0
136 Bhoutan 5,6 7 490 56,1 20,8 -2,1 15,9 .. 18,1 50,4 65,0 4,90 161 1,8 b 28,2
136 Cambodge 41,5 2 789 16,0 6,0 7,8 12,1 .. 35,6 33,8 35,3 0,63 160 1,2 101,3
138 Ghana 92,3 3 638 29,0 13,6 5,1 24,7 0,2 22,7 32,3 29,8 0,91 224 1,7 44,8
139 Rép. démocratique populaire lao 29,2 4 388 27,7 9,9 11,8 15,8 .. 31,7 26,5 b 80,3 3,63 143 2,2 b 25,9
140 Congo 24,4 5 631 25,1 10,0 2,8 4,9 .. 3,6 -8,9 23,1 0,96 137 2,5 b 10,4
141 Zambie 42,1 2 990 23,4 20,6 38,8 44,0 0,3 18,2 18,5 24,7 1,05 189 1,4 19,0
142 Bangladesh 365,7 2 364 25,4 5,7 5,6 22,4 .. 17,3 69,2 22,6 1,22 174 1,6 b 20,3
142 Sao Tomé-et-Principe 0,5 2 837 .. .. .. .. .. 20,5 35,1 92,2 0,67 321 2,4 b 39,0
144 Guinée équatoriale 27,6 37 479 40,0 3,7 3,4 .. .. 2,0 -3,5 .. .. 147 .. 0,0
DéVEloppEMEnT HuMaIn faIblE
145 Népal 58,5 2 131 19,6 10,3 12,5 19,2 .. 35,7 67,0 20,8 1,06 186 1,6 b 35,1
146 Pakistan 781,2 4 360 10,9 8,3 8,2 28,8 0,5 24,4 44,5 27,3 1,34 222 2,1 46,5
147 Kenya 91,1 2 109 20,4 17,2 9,3 42,5 0,4 29,6 52,3 30,4 1,27 225 2,4 b 57,3
148 Swaziland 7,3 5 912 9,6 15,3 -5,8 .. .. 7,3 21,1 15,5 1,16 167 .. 22,6
149 Angola 152,9 7 346 11,4 19,5 .. .. .. 9,4 15,9 23,4 3,12 233 2,4 b 133,7
150 Myanmar .. .. .. .. .. 25,2 .. 36,4 .. .. .. 239 .. ..
151 Rwanda 15,8 1 379 22,8 8,2 15,2 .. .. 35,1 8,0 b 17,5 0,31 174 1,8 b 30,3
152 Cameroun 55,4 2 551 19,8 14,9 9,8 .. .. 23,3 15,2 12,2 1,28 124 2,0 b 11,2
152 Nigéria 918,4 5 440 .. .. .. 0,6 0,2 33,1 35,3 6,1 0,19 201 2,4 b 38,6
154 Yémen 95,3 3 996 11,7 11,8 -14,1 .. .. 14,6 26,9 20,5 0,93 228 1,6 b 49,6
155 Madagascar 30,7 1 378 32,6 10,0 3,9 11,8 0,1 27,5 12,9 28,4 0,43 185 2,0 32,6
156 Zimbabwe 18,4 1 337 12,4 23,8 .. .. .. 17,5 75,5 b 64,8 12,45 1 197 b 2,1 54,0
157 Papouasie-Nouvelle-Guinée 17,1 2 382 .. .. .. .. .. 29,1 38,3 101,2 9,86 144 .. ..
157 Îles Salomon 1,1 1 964 13,4 39,2 .. .. .. 28,9 12,0 37,9 2,27 167 .. ..
159 Comores 1,1 1 493 12,4 15,3 .. .. .. 50,9 21,6 45,6 0,65 123 .. ..
159 Tanzanie (République-Unie de) 76,8 1 654 36,1 16,4 14,2 .. 0,4 28,3 c 24,8 42,6 0,64 197 2,4 67,6
161 Mauritanie 11,2 2 938 38,9 15,2 6,4 .. .. 23,6 36,8 70,8 2,72 147 2,2 b 20,7
162 Lesotho 4,9 2 368 31,8 38,1 17,6 17,4 0,0 8,2 3,1 27,1 1,40 157 1,8 b 55,7
163 Sénégal 29,8 2 174 30,3 8,7 4,8 .. 0,4 17,0 31,0 30,6 2,50 120 2,0 b 31,7
164 Ouganda 48,5 1 334 24,4 11,3 3,3 39,1 0,4 24,2 16,4 23,5 0,44 203 1,9 78,5
165 Bénin 17,0 1 687 17,6 11,9 2,9 17,1 .. 35,3 19,7 19,5 0,53 130 2,0 54,0
166 Soudan 125,4 3 370 19,2 10,9 20,9 .. .. 41,8 d 24,5 .. 0,91 280 .. ..
166 Togo 8,5 1 286 18,6 9,8 15,8 10,3 .. 47,1 37,6 18,1 0,46 125 2,2 b 284,3
168 Haïti 16,0 1 575 .. 9,1 .. .. .. 18,8 19,6 10,6 0,07 173 .. ..
169 Afghanistan 56,4 b 1 892 b 16,6 16,0 .. 2,7 .. 30,3 -3,0 b .. 0,06 164 .. ..
170 Djibouti .. .. 37,5 25,1 8,0 .. .. 3,7 26,5 b .. .. 145 .. ..
171 Côte d'Ivoire 54,5 2 747 10,1 8,6 0,4 .. .. 30,0 27,3 52,1 2,36 121 2,1 b 51,9
172 Gambie 2,8 1 565 19,2 9,6 -3,4 .. 0,0 23,0 43,9 43,6 2,82 129 b 2,8 b 23,7
173 Éthiopie 111,8 1 218 25,5 8,1 -0,8 16,0 0,2 48,4 37,1 b 27,2 1,12 365 1,9 100,6

218    |    RAPPORT SUR LE DÉvELOPPEMENT HUMAIN 2014



tableau

10

pIb
pIb par 
habitant

formation 
brute de 

capital fixe 

Dépenses de 
consommation finales 

des administrations 
publiques 

Impôts sur 
les revenus, 

les béné-
fices et les 
plus-values

Dépenses en 
recherche et 

dévelop-
pement

parts de 
l'agricul-

ture, la 
chasse, la 

sylviculture 
et la pêche

DETTEs prIx

Crédit 
intérieur 

accordé par 
les banques

Dette 
extérieure

Total du 
service 

de la 
dette

Indice des 
prix à la 
consom-
mation

prix des produits 
alimentaires 
dans le pays

(PPA 
milliards 
$ 2011)

(PPA $ 
2011) (% du PIB)

Total 
(% du PIB)

Croissance 
annuelle 

moyenne (%)

(% du total 
de l'impôt sur 

le revenu) (% du PIB) (% du PIB) (% du PIB) (% du RNB)
(% du 
RNB) (2005=100) Indice

Indice de 
volatilité

Classement à l'IDH 2012 2012 2005-2012a 2005-2012a 2005-2012 2005-2012a 2005-2012a 2012 2012 2005-2012a 2012 2012 2013 2013

174 Malawi 11,8 739 13,5 19,9 10,0 .. .. 32,0 35,6 22,3 0,39 203 1,9 b 67,0
175 Libéria 3,3 782 25,0 15,2 2,9 25,5 .. 70,7 33,3 42,9 0,24 188 .. ..
176 Mali 23,9 1 607 22,2 17,1 3,8 21,8 0,2 42,3 19,9 29,1 0,67 126 2,0 24,0
177 Guinée-Bissau 1,9 1 164 .. .. .. .. .. 46,4 18,6 29,2 0,53 127 2,0 b 11,7
178 Mozambique 24,5 971 24,7 14,0 14,7 .. 0,2 30,0 28,1 32,1 0,46 175 2,1 b 23,5
179 Guinée 13,9 1 216 17,6 10,6 69,2 .. .. 25,9 32,2 b 65,6 3,67 331 2,9 b 66,7
180 Burundi 7,3 737 20,0 28,0 2,3 .. .. 39,7 26,1 26,9 0,36 211 .. 0,0
181 Burkina Faso 25,1 1 528 16,7 19,3 9,5 19,2 0,2 35,0 19,8 23,8 0,68 123 2,1 34,8
182 Érythrée 7,2 1 180 10,0 21,1 -9,5 .. .. 16,9 104,0 b 40,8 0,86 .. .. ..
183 Sierra Leone 9,5 1 586 40,3 10,1 2,0 21,8 .. 45,8 14,0 48,2 0,71 214 2,4 b 108,9
184 Tchad 24,9 2 003 31,8 13,2 -0,9 .. .. 18,7 6,2 21,4 0,81 122 2,7 b 60,6
185 République centrafricaine 4,4 964 12,5 8,1 -2,2 .. .. 54,3 26,8 26,5 0,03 132 .. 11,2
186 Congo (République démocratique du) 29,6 451 20,5 13,2 6,9 11,9 0,5 41,6 10,7 37,9 1,76 2 378 b .. ..
187 Niger 15,2 884 36,8 14,4 .. 11,6 .. 40,4 13,6 23,7 0,58 117 2,5 b 31,9
auTrEs pays ou TErrIToIrEs

Corée, Rép. populaire démocratique de .. .. .. .. .. .. .. 21,2 .. .. .. .. .. ..
Îles Marshall 0,2 3 526 .. .. .. .. .. 14,1 .. .. .. .. .. ..
Monaco .. .. .. .. .. .. 0,0 .. .. .. .. .. .. ..
Nauru .. .. .. .. .. .. .. 5,1 .. .. .. .. .. ..
Saint-Marin .. .. .. .. .. 16,9 .. 0,1 .. .. .. 120 .. ..
Somalie .. .. .. .. .. .. .. 60,2 .. .. .. .. .. ..
Soudan du Sud 19,4 1 790 10,5 17,1 16,8 .. .. 9,7 .. .. .. 149 b .. ..
Tuvalu 0,0 3 489 .. .. .. .. .. 22,8 .. .. .. .. .. ..

Groupes d'indice de développement humain
Développement humain très élevé 45 473,5 40 397 18,2 19,2 0,7 37,2 2,5 1,5 203,4 .. .. — — —
Développement humain élevé 31 426,4 12 920 33,0 14,9 21,9 23,5 .. 7,8 109,5 20,7 2,74 — — —
Développement humain moyen 12 959,8 5 875 27,4 12,0 6,3 .. .. 14,4 72,5 23,8 2,17 — — —
Développement humain faible 3 010,1 2 830 17,1 12,6 6,3 .. .. 28,1 32,8 23,4 1,17 — — —

régions
États arabes 5 098,0 16 367 23,7 14,5 .. .. .. 8,1 24,8 .. .. — — —
Asie de l'Est et Pacifique 19 423,3 10 151 .. .. .. .. .. 10,7 139,8 .. .. — — —
Europe et Asie centrale 2 879,7 12 453 22,0 15,0 4,5 23,8 0,7 9,0 62,8 50,0 9,19 — — —
Amérique latine et Caraïbes 7 482,5 13 554 20,1 16,6 37,0 .. .. 5,6 73,0 22,7 3,18 — — —
Asie du Sud 8 878,4 5 147 27,0 11,3 1,2 41,9 .. 18,1 72,1 20,0 1,43 — — —
Afrique subsaharienne 2 797,2 3 237 21,0 17,8 5,8 .. .. 18,4 77,2 24,0 1,24 — — —

pays moins développés 1 602,4 1 971 21,6 12,4 6,1 .. .. 24,6 31,5 27,4 1,22 — — —

petits états insulaires en développement 286,4 6 736 .. .. .. .. .. 8,7 52,5 .. .. — — —

Monde 92 889,4 13 599 22,6 17,6 5,8 .. .. 4,4 168,0 .. .. — — —

noTEs

a Données relatives à l’année la plus récente 
disponible pour la période mentionnée.

b Données relatives à l'année antérieure à celle qui 
est mentionnée.

c Tanzanie continentale uniquement.

d Sauf le Soudan du Sud.

DéfInITIons

produit intérieur brut (pIb) : somme de la 
valeur ajoutée par tous les producteurs résidant 
dans une économie, majorée de toutes les taxes 
sur les produits (déduction faite des subventions) 
non incluses dans la valorisation de la production, 
exprimée en dollars internationaux de 2005 sur la 
base des taux de parité de pouvoir d'achat. 

pIb par habitant : PIB pendant une période donnée 
divisé par la population totale sur la même période. 

formation brute de capital fixe : valeur des 
acquisitions d'immobilisations existantes ou nouvelles 
par les entreprises, les gouvernements et les ménages 
(hors entreprises non constituées en sociétés) moins 
les cessions d'actifs fixes, exprimée en pourcentage 

du PIB. Aucun ajustement n'est effectué pour 
l'amortissement des actifs immobilisés.

Dépenses de consommation finales des 
administrations publiques : toutes les dépenses 
publiques courantes concernant l'achat de biens et 
de services (notamment la rémunération des salariés 
et la plupart des dépenses liées à la défense et à la 
sécurité nationales, mais hors dépenses militaires 
publiques qui font partie de la formation de capital 
des administrations publiques), exprimées en 
pourcentage du PIB.

Impôts sur les revenus, les bénéfices et les 
plus-values : impôts prélevés sur le revenu net réel 
ou présumé des personnes, sur les bénéfices des 
entreprises et sur les revenus du capital, matérialisés 
ou pas, sur les terrains, titres et autres actifs.

Dépenses en recherche et développement : 
dépenses courantes et en capital (tant publiques 
que privées) consacrées au travail de création 
entrepris de manière systématique pour accroître 
les connaissances et les utiliser pour concevoir de 
nouvelles applications exprimées en pourcentage 
du PIB. Cela inclut les recherches fondamentale et 
appliquée, et le développement expérimental.

parts de l'agriculture, la chasse, la sylviculture 
et la pêche : valeur ajoutée brute dans les secteurs 
de l'agriculture, la chasse, la sylviculture et la pêche, 
exprimée en pourcentage du PIB.

Crédit intérieur accordé par les banques : crédit 
accordé à divers secteurs sur une base brute, à 
l'exception du crédit accordé au gouvernement central, 
lequel est net, exprimé en pourcentage du PIB.

Dette extérieure en pourcentage du rnb : 
dettes dues à des non-résidents remboursables en 
devises étrangères, biens ou services, exprimées en 
pourcentage du revenu national brut.

Total du service de la dette : somme des 
remboursements du principal et des intérêts 
effectivement payés en devise étrangère, en biens 
ou services pour ce qui est de la dette à long terme, 
ou des intérêts payés sur la dette à court terme, 
ainsi que des remboursements (rachats et frais) 
auprès du Fonds monétaire international, exprimée 
en pourcentage du RNB.

Indice des prix à la consommation : indice qui 
rend compte des variations du prix d'achat des biens 
et services pour le consommateur moyen. Il peut 

être défini ou modifié à intervalles fixes, notamment 
à l'année.

Indice interne des prix des produits 
alimentaires : parité de pouvoir d'achat (PPP) 
alimentaire divisée par la PPA générale. L'indice 
fournit le prix des produits alimentaires dans un 
pays par rapport au prix du panier de consommation 
générique.

Indice interne de la volatilité des prix des 
produits alimentaires : une mesure de la variation 
de l'indice interne des prix des produits alimentaires, 
calculée comme l'écart-type des écarts à partir de 
l'évolution des cinq années précédentes.

prInCIpalEs sourCEs DE DonnéEs

Colonnes 1 et 2 : Banque mondiale 2014. 

Colonnes 3-7 et 9-12 : Banque mondiale 2013a.

Colonne 8 : Division de statistique des Nations 
Unies 2013a. 

Colonnes 13 et 14 : FAO 2013a.
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Emploi et vulnérabilité

Enregistre-
ment des 

naissances
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(% moins 
de 5 ans) Total Femmes Hommes Femmes Hommes

Classement à l'IDH 2012 2003-2012b 2008-2012b 2004-2013b
2005-
2012 2003-2010b 2013 2005-2012b 2004-2013b 2004-2013b 2004-2013b

2003-
2009b

2003-
2009b

DéVEloppEMEnT HuMaIn Très élEVé
1 Norvège 65,5 .. 8,6 3,1 .. .. .. 100,0 100,0 100,0 100,0 6,5 17,3
2 Australie 62,3 9,0 11,7 5,2 .. .. .. 100,0 83,0 87,6 77,5 3,6 12,8
3 Suisse 65,9 9,1 8,4 4,2 .. .. 98 100,0 100,0 100,0 100,0 11,4 24,8
4 Pays-Bas 61,0 11,5 9,5 5,3 .. .. 112 100,0 100,0 100,0 100,0 5,5 13,1
5 États-Unis 61,0 .. 16,2 7,4 .. .. .. 100,0 92,5 .. .. 4,5 17,7
6 Allemagne 58,0 6,8 8,1 5,5 .. .. 98 100,0 100,0 100,0 100,0 6,0 17,9
7 Nouvelle-Zélande 66,2 12,1 17,7 6,9 .. .. 98 100,0 98,0 96,5 99,8 5,5 18,1
8 Canada 62,9 .. 14,3 7,2 .. .. 105 100,0 97,7 .. .. 5,4 17,3
9 Singapour 72,5 9,3 6,7 3,1 .. .. 112 .. .. .. .. 7,7 12,9

10 Danemark 59,2 .. 14,1 7,5 .. .. 126 100,0 100,0 100,0 100,0 6,4 17,5
11 Irlande 55,6 11,7 30,4 14,7 .. .. 182 100,0 90,5 66,3 100,0 4,7 19,0
12 Suède 62,7 .. 23,7 8,0 .. .. .. 100,0 100,0 100,0 100,0 6,8 18,7
13 Islande 71,2 .. 13,6 6,0 .. .. 90 100,0 100,0 100,0 100,0 7,0 16,5
14 Royaume-Uni 59,1 .. 21,0 7,9 .. .. 273 100,0 99,5 99,2 100,0 3,0 10,9
15 Hong Kong, Chine (RAS) 60,9 7,4 9,3 3,3 .. .. 70 .. 72,9 .. .. 10,7 19,0
15 Corée (République de) 65,4 24,8 9,0 3,2 .. .. 90 .. 77,6 .. .. 22,1 39,9
17 Japon 58,5 10,5 7,9 4,3 .. .. 98 100,0 80,3 .. .. 13,2 36,2
18 Liechtenstein .. .. .. 2,5 c .. .. .. 100,0 .. .. .. .. ..
19 Israël 63,4 7,2 12,1 6,8 .. .. 98 100,0 73,6 .. .. 1,5 7,0
20 France 54,4 7,1 23,8 9,9 .. .. 112 100,0 100,0 100,0 100,0 8,5 24,7
21 Autriche 58,9 8,6 8,7 4,3 .. .. 112 100,0 100,0 93,7 77,5 7,1 23,8
21 Belgique 53,0 10,3 19,8 7,5 .. .. 105 100,0 84,6 67,8 100,0 10,3 28,8
21 Luxembourg 60,5 5,7 18,8 5,1 .. .. .. 100,0 90,0 56,4 100,0 3,2 16,1
24 Finlande 57,6 .. 17,7 7,7 .. .. 147 100,0 100,0 100,0 100,0 10,0 29,0
25 Slovénie 56,4 12,8 20,6 8,8 .. .. 105 100,0 95,1 85,9 100,0 9,4 34,6
26 Italie 47,1 18,2 35,3 10,7 .. .. 150 100,0 81,1 69,2 100,0 2,8 10,0
27 Espagne 47,9 .. 53,2 25,0 .. .. 112 100,0 68,2 46,6 97,4 3,4 11,9
28 République tchèque 59,3 15,0 19,5 7,0 .. .. 196 100,0 100,0 100,0 100,0 4,4 23,9
29 Grèce 43,8 29,7 55,3 24,2 .. .. 119 100,0 77,4 54,6 100,0 1,0 6,0
30 Brunéi Darussalam 68,1 .. .. 1,7 .. .. .. .. 81,7 .. .. .. ..
31 Qatar 89,8 0,4 1,3 0,4 .. .. .. .. 7,9 .. .. .. ..
32 Chypre 62,4 12,5 27,8 11,8 .. .. .. 100,0 85,2 57,2 100,0 1,7 7,4
33 Estonie 59,4 .. 20,9 10,2 .. .. 140 100,0 98,0 97,5 98,5 7,3 30,6
34 Arabie saoudite 60,4 .. 28,3 5,6 .. .. 70 .. .. .. .. .. ..
35 Lituanie 58,5 8,9 26,4 13,2 .. .. 126 100,0 100,0 100,0 100,0 10,4 61,3
35 Pologne 55,5 18,2 26,5 10,1 .. .. 182 100,0 96,5 94,9 100,0 4,1 26,4
37 Andorre .. .. .. .. .. .. .. 100,0 .. .. .. .. ..
37 Slovaquie 57,0 12,4 34,0 14,0 .. .. 238 100,0 100,0 100,0 100,0 3,4 22,3
39 Malte 49,9 8,9 14,2 6,4 .. .. .. 100,0 60,5 32,0 97,5 1,0 5,9
40 Émirats arabes unis 84,4 1,0 12,1 4,2 .. .. 45 100,0 .. .. .. .. ..
41 Chili 64,8 24,4 16,3 6,0 2,9 0,0 126 99,8 d 74,5 73,4 76,4 4,2 18,2
41 Portugal 55,5 16,7 37,6 15,7 3,4 d,e .. .. 100,0 100,0 100,0 100,0 4,0 15,6
43 Hongrie 50,7 .. 28,1 10,9 .. .. 168 100,0 91,4 87,6 97,7 10,6 40,0
44 Bahreïn 72,5 2,0 5,0 1,1 4,6 .. .. .. 40,1 .. .. 3,5 4,0
44 Cuba 58,4 .. 3,1 3,2 .. .. .. 100,0 d .. .. .. 5,5 19,0
46 Koweït 76,3 2,2 .. 3,6 .. .. 70 .. 27,3 .. .. 1,7 1,9
47 Croatie 47,4 16,5 43,1 15,8 .. 0,0 208 .. 57,6 44,2 85,1 7,5 28,9
48 Lettonie 55,0 .. 28,4 14,9 .. .. 112 100,0 100,0 100,0 100,0 8,2 40,0
49 Argentine 62,5 19,0 18,3 7,3 6,5 d 1,8 90 99,0 d,e 90,7 93,3 86,8 3,0 12,6

DéVEloppEMEnT HuMaIn élEVé
50 Uruguay 65,3 .. 18,5 6,4 7,9 d 0,0 84 100,0 68,2 64,4 73,6 6,3 26,0
51 Bahamas 70,8 .. 30,8 14,7 .. .. .. .. 84,2 .. .. 0,6 1,9
51 Monténégro 44,9 .. 41,1 19,7 9,9 .. 45 99,0 52,3 .. .. .. ..
53 Biélorussie 53,9 2,1 12,5 0,7 1,4 0,0 126 100,0 93,6 .. .. 8,8 48,7
54 Roumanie 57,3 31,5 22,7 7,0 0,9 e .. 126 .. 98,0 88,0 100,0 3,5 21,0
55 Libye 55,4 .. .. .. .. .. .. .. 43,3 .. .. .. ..
56 Oman 67,6 .. .. .. .. .. 42 .. 24,7 .. .. .. ..
57 Fédération de Russie 65,0 .. 14,8 5,5 .. 0,0 140 100,0 100,0 100,0 100,0 9,5 53,9

Compétences sociales11ta
bl
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58 Bulgarie 50,3 8,0 28,1 12,3 .. .. 410 100,0 96,9 95,5 99,4 6,2 18,8
59 Barbade 67,5 14,0 .. 11,6 .. .. .. .. 68,3 .. .. 0,0 7,3
60 Palaos .. .. .. .. .. .. .. .. 48,0 .. .. .. ..
61 Antigua-et-Barbuda .. .. .. .. .. .. .. .. 69,7 .. .. .. ..
62 Malaisie 65,5 .. 10,3 3,0 .. 1,9 60 .. 19,8 .. .. .. ..
63 Maurice 59,3 16,2 23,7 8,1 .. .. 84 .. 100,0 100,0 100,0 1,9 11,8
64 Trinité-et-Tobago 64,5 15,6 10,5 5,0 f 0,7 .. .. 97,0 98,7 .. .. 3,8 17,9
65 Liban 50,0 33,9 16,8 9,0 1,9 .. 49 99,5 0,0 .. .. .. ..
65 Panama 68,8 29,2 10,3 6,5 5,6 d 6,8 98 .. 37,3 28,9 49,4 1,9 9,0
67 venezuela (Rép. bolivarienne du) 68,2 31,8 17,1 7,5 7,7 e 8,2 182 81,0 d,e 59,4 50,2 70,0 1,2 5,3
68 Costa Rica 64,0 20,2 18,4 7,8 4,7 4,2 120 .. 55,8 48,8 65,4 1,9 10,2
69 Turquie 48,5 32,1 17,5 8,1 2,6 d 6,4 112 93,7 88,1 .. .. .. ..
70 Kazakhstan 75,2 29,2 3,9 5,8 2,2 1,1 126 99,7 95,9 .. .. 9,4 43,0
71 Mexique 63,9 .. 9,4 4,8 6,3 6,5 84 93,4 25,2 17,2 34,6 1,5 7,0
71 Seychelles .. .. .. .. .. .. .. .. 100,0 .. .. 0,0 8,9
73 Saint-Kitts-et-Nevis .. .. .. .. .. .. .. .. 44,7 39,7 51,6 .. ..
73 Sri Lanka 57,9 .. 17,3 5,0 .. 26,0 84 97,2 17,1 .. .. .. ..
75 Iran (République islamique d') 44,7 .. 23,0 13,5 11,4 6,2 90 98,6 26,4 .. .. .. ..
76 Azerbaïdjan 73,0 54,7 14,2 5,2 6,5 d 6,1 126 93,6 81,7 79,0 82,6 0,3 1,0
77 Jordanie 44,3 9,7 29,3 12,2 1,9 d 2,8 70 99,1 42,2 11,8 82,3 0,0 0,2
77 Serbie 47,2 26,4 51,1 23,9 4,4 .. 135 98,9 46,1 44,8 48,4 10,0 28,1
79 Brésil 68,4 .. 15,4 6,2 8,6 d 5,9 120 93,4 d 86,3 83,0 90,6 2,0 7,7
79 Géorgie 62,4 60,6 33,3 15,0 18,4 26,8 126 98,5 89,8 .. .. 1,7 7,1
79 Grenade .. .. .. .. .. .. .. .. 34,0 .. .. 0,0 0,0
82 Pérou 78,9 46,3 9,5 6,8 g 33,5 d 13,5 90 96,0 33,2 26,1 41,4 1,0 1,9
83 Ukraine 58,2 .. 17,3 7,5 7,3 0,0 126 99,8 95,0 .. .. 7,0 37,8
84 Belize 66,9 .. .. 14,4 5,8 .. .. 95,2 64,6 .. .. 0,7 6,6
84 Ex-Rép. yougoslave de Macédoine 42,9 22,1 53,9 31,0 12,5 3,4 270 99,7 52,2 .. .. 4,0 9,5
86 Bosnie-Herzégovine 36,4 27,4 62,8 28,0 5,3 0,0 365 99,5 29,6 .. .. .. ..
87 Arménie 58,6 .. 39,2 28,6 3,9 d 9,0 140 99,6 80,0 .. .. 1,1 2,8
88 Fidji 56,3 38,8 .. 4,6 .. 49,7 84 .. 10,6 .. .. .. ..
89 Thaïlande 77,0 53,5 2,8 0,6 8,3 10,1 45 100,0 81,7 84,6 77,9 3,8 12,0
90 Tunisie 47,1 28,8 42,3 17,6 2,1 .. 30 99,2 68,8 .. .. .. ..
91 Chine 72,2 .. .. 4,1 h .. .. 98 .. 74,4 .. .. .. ..
91 Saint-vincent-et-les Grenadines .. 8,0 33,8 .. .. .. .. .. 76,6 .. .. 1,9 5,4
93 Algérie 45,4 29,5 22,4 9,8 4,7 d .. 98 99,3 63,6 .. .. .. ..
93 Dominique .. .. .. .. .. .. .. .. 38,5 .. .. .. ..
95 Albanie 53,3 .. 22,5 13,8 12,0 3,4 365 98,6 77,0 60,8 100,0 3,3 4,7
96 Jamaïque 65,3 .. 34,0 13,9 6,1 4,6 56 97,8 55,5 .. .. .. ..
97 Sainte-Lucie .. .. .. 21,0 .. .. .. .. 26,5 8,3 10,3 0,0 4,9
98 Colombie 68,2 .. 21,9 11,8 13,0 d 22,6 98 96,5 23,0 18,4 28,3 2,0 7,9
98 Équateur 72,2 .. 11,1 5,0 7,5 12,1 84 90,0 53,0 50,8 55,5 3,6 10,5

100 Suriname 56,3 .. .. 9,5 4,1 .. .. 98,9 .. .. .. 4,8 23,9
100 Tonga .. 55,2 .. 1,1 .. .. .. .. 1,0 .. .. .. ..
102 République dominicaine 63,2 .. 29,4 14,7 12,9 10,7 84 82,4 11,1 6,2 16,5 0,7 3,9
DéVEloppEMEnT HuMaIn MoyEn
103 Maldives 67,4 29,6 .. 11,7 .. 11,2 .. 92,5 99,7 .. .. 0,0 0,7
103 Mongolie 69,3 54,9 11,9 9,9 10,4 .. 120 99,0 100,0 .. .. .. ..
103 Turkménistan 62,1 .. .. 4,0 .. .. .. 95,5 .. .. .. .. ..
106 Samoa .. 38,1 16,1 .. .. .. .. 47,7 49,5 .. .. .. ..
107 Palestine (État de) 40,3 26,7 38,8 22,9 5,7 .. 70 99,3 d 8,0 .. .. .. ..
108 Indonésie 70,7 57,2 22,2 6,2 6,9 d 52,0 90 67,0 8,1 .. .. .. ..
109 Botswana 74,5 .. .. 17,6 9,0 d .. 84 72,2 100,0 100,0 100,0 .. ..
110 Égypte 51,2 23,1 24,8 9,0 9,3 14,4 90 99,0 32,7 8,0 61,7 0,0 0,1
111 Paraguay 71,5 .. 11,2 5,7 14,6 11,0 63 76,0 22,2 20,0 24,9 2,0 5,1
112 Gabon 63,2 52,9 .. 20,4 13,4 14,2 98 89,6 e 38,8 .. .. .. ..
113 Bolivie (État plurinational de) 78,5 .. 6,2 5,2 26,4 d 23,4 84 75,8 d 100,0 100,0 100,0 .. ..
114 Moldova (République de) 42,7 28,6 13,1 5,6 16,3 10,9 126 100,0 e 72,8 77,0 63,7 5,6 30,1
115 Salvador 64,5 .. 12,4 6,4 10,4 d 12,1 84 98,6 18,1 10,3 31,6 3,6 12,9
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116 Ouzbékistan 62,6 .. .. 0,4 c .. 66,5 126 99,9 98,1 .. .. 2,3 7,0
117 Philippines 69,3 39,8 16,3 7,3 .. 40,9 60 90,0 e 28,5 .. .. .. ..
118 Afrique du Sud 48,6 10,1 51,5 25,1 e .. 19,7 120 95,0 e 92,6 .. .. 0,4 1,4
118 République arabe syrienne 47,0 32,9 19,2 8,6 4,0 12,9 120 96,0 16,7 .. .. .. ..
120 Iraq 44,0 .. .. 8,0 i 4,7 16,6 .. 99,2 56,0 .. .. .. ..
121 Guyana 56,2 .. .. .. 16,4 .. .. 87,9 100,0 .. .. 13,4 39,0
121 viet Nam 80,9 62,5 5,5 1,8 6,9 37,3 180 95,0 34,5 .. .. .. ..
123 Cap-vert 66,8 .. .. .. 3,2 d,e .. .. 91,4 55,7 52,8 59,8 .. ..
124 Micronésie (États fédérés de) .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
125 Guatemala 69,1 .. 7,5 2,9 25,8 d .. 84 96,7 14,1 10,3 18,2 1,7 5,6
125 Kirghizistan 70,7 47,3 .. 8,4 3,6 25,5 126 96,0 100,0 100,0 100,0 3,6 14,1
127 Namibie 63,5 32,7 34,3 16,7 .. .. 84 78,0 98,4 .. .. .. ..
128 Timor-Leste 54,0 69,6 14,8 .. 4,2 68,2 .. 55,2 100,0 .. .. .. ..
129 Honduras 66,6 .. 8,0 4,3 15,6 29,6 84 93,6 8,4 5,8 13,8 .. ..
129 Maroc 51,5 50,7 18,6 9,0 8,3 13,0 98 94,0 d,e 39,8 .. .. .. ..
131 vanuatu .. 70,0 .. 5,5 .. .. .. 43,0 3,5 .. .. .. ..
132 Nicaragua 65,5 .. 11,9 7,8 14,5 e 27,4 84 85,0 d 23,7 16,2 42,3 2,6 9,0
133 Kiribati .. .. .. 30,6 .. .. .. 93,5 .. .. .. .. ..
133 Tadjikistan 71,1 .. 16,7 11,5 10,0 48,3 140 88,3 80,2 72,1 95,6 2,3 2,9
135 Inde 60,8 80,8 10,7 9,3 11,8 74,5 84 41,1 24,1 .. .. 7,8 13,0
136 Bhoutan 81,0 53,1 7,2 2,0 2,9 50,8 .. 99,9 3,2 .. .. .. ..
136 Cambodge 85,8 .. 3,4 7,1 i 36,1 d 53,1 90 62,1 5,0 .. .. .. ..
138 Ghana 81,6 76,8 .. 5,3 e 33,9 48,3 84 62,5 7,6 .. .. .. ..
139 Rép. démocratique populaire lao 85,0 .. .. 1,4 10,1 64,0 90 74,8 5,6 .. .. .. ..
140 Congo 78,6 75,1 .. 10,0 j 24,7 72,9 105 91,0 d 22,1 4,7 42,4 .. ..
141 Zambie 79,9 81,0 .. 13,2 k 40,6 d 76,1 84 14,0 7,7 .. .. .. ..
142 Bangladesh 73,4 85,0 .. 4,5 12,8 80,1 112 30,5 39,5 .. .. .. ..
142 Sao Tomé-et-Principe .. .. .. 16,6 7,5 .. .. 75,1 41,8 .. .. .. ..
144 Guinée équatoriale 86,5 .. .. .. 27,8 e 14,0 .. 37,0 e .. .. .. .. ..
DéVEloppEMEnT HuMaIn faIblE
145 Népal 85,2 .. .. .. 33,9 d 74,1 52 42,3 62,5 .. .. .. ..
146 Pakistan 56,3 .. 7,7 5,5 .. 57,0 84 26,5 2,3 .. .. .. ..
147 Kenya 75,6 .. .. .. 25,9 e 33,6 90 60,0 7,9 .. .. .. ..
148 Swaziland 56,1 .. .. 28,2 7,3 .. .. 49,5 86,0 .. .. .. ..
149 Angola 75,5 .. .. .. 23,5 e .. 90 36,0 e 14,5 .. .. .. ..
150 Myanmar 83,1 .. .. .. .. 60,8 .. 72,4 .. .. .. .. ..
151 Rwanda 92,6 .. .. .. 28,5 87,4 84 63,2 4,7 .. .. .. ..
152 Cameroun 80,5 .. .. 3,8 41,7 .. 98 61,4 12,5 5,9 20,2 .. ..
152 Nigéria 61,7 .. .. 23,9 l 24,7 79,2 84 41,5 .. .. .. .. ..
154 Yémen 50,0 .. 33,7 16,2 22,7 e 33,5 70 17,0 8,5 .. .. .. ..
155 Madagascar 91,4 .. .. 3,8 28,1 d 88,1 98 79,7 4,6 .. .. .. ..
156 Zimbabwe 88,6 .. .. 5,4 .. 87,1 98 48,8 6,2 .. .. .. ..
157 Papouasie-Nouvelle-Guinée 77,9 .. .. .. .. .. .. .. 0,9 .. .. .. ..
157 Îles Salomon 72,8 .. .. .. .. 44,2 .. .. 13,1 .. .. .. ..
159 Comores 62,4 .. .. .. 27,1 e 61,2 .. 88,0 e .. .. .. .. ..
159 Tanzanie (République-Unie de) 91,9 87,7 7,1 4,3 21,1 d 84,7 84 16,3 3,2 .. .. .. ..
161 Mauritanie 44,5 .. .. 10,1 e 14,6 .. 98 58,8 9,3 d .. .. .. ..
162 Lesotho 59,9 .. 34,4 24,4 22,9 e 51,2 84 45,1 100,0 100,0 100,0 .. ..
163 Sénégal 75,5 .. .. 10,4 16,5 d 61,1 98 74,6 23,5 .. .. .. ..
164 Ouganda 86,8 .. 5,4 9,1 g 25,4 d 61,7 60 29,9 6,6 .. .. .. ..
165 Bénin 80,8 89,9 .. .. 45,6 71,3 98 80,2 9,7 .. .. .. ..
166 Soudan 55,1 .. 22,9 19,8 .. .. 56 59,3 4,6 .. .. .. ..
166 Togo 83,9 89,1 .. .. 28,3 66,7 98 77,9 10,9 .. .. .. ..
168 Haïti 75,5 .. .. .. 24,4 .. 42 79,7 1,0 .. .. 0,0 0,0
169 Afghanistan 52,2 .. .. 8,5 10,3 73,6 .. 37,4 10,7 .. .. .. ..
170 Djibouti .. .. .. .. 7,7 .. .. 92,0 12,0 d .. .. .. ..
171 Côte d'Ivoire 73,1 .. .. .. 26,0 45,5 98 65,0 7,7 .. .. .. ..
172 Gambie 80,4 .. .. .. 19,2 54,5 .. 52,5 10,8 .. .. .. ..
173 Éthiopie 84,1 .. .. 17.5 e,j 27,4 e 73,1 90 6,6 9,0 .. .. .. ..
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174 Malawi 91,8 .. .. .. 25,7 89,3 56 .. 4,1 .. .. .. ..
175 Libéria 72,0 78,7 5,1 3,7 20,8 94,4 90 3,6 d .. .. .. .. ..
176 Mali 65,5 82,9 .. 7,3 21,4 77,7 98 80,8 5,7 3,7 8,5 .. ..
177 Guinée-Bissau 77,8 .. .. .. 38,0 .. .. 24,1 6,2 .. .. .. ..
178 Mozambique 89,4 87,8 .. 22,5 22,2 81,1 60 47,9 17,3 15,9 20,0 .. ..
179 Guinée 79,0 .. .. 1,7 40,1 70,2 98 43,2 8,8 .. .. .. ..
180 Burundi 87,8 94,6 .. .. 26,3 89,8 84 75,2 4,0 2,0 6,8 .. ..
181 Burkina Faso 85,5 89,6 .. 2,3 39,2 81,1 98 76,9 3,2 0,5 7,1 .. ..
182 Érythrée 83,9 .. .. .. .. 73,1 .. .. .. .. .. .. ..
183 Sierra Leone 76,7 .. .. 2,8 26,0 78,2 84 78,0 0,9 .. .. .. ..
184 Tchad 76,7 .. .. .. 26,1 80,4 98 15,7 1,6 .. .. .. ..
185 République centrafricaine 82,3 .. .. .. 28,5 77,5 .. 61,0 .. .. .. .. ..
186 Congo (République démocratique du) 82,2 .. .. .. 15,0 82,2 98 27,8 15,0 .. .. .. ..
187 Niger 66,0 84,8 .. .. 42,8 73,7 98 31,8 d 6,1 .. .. .. ..
auTrEs pays ou TErrIToIrEs

Corée, Rép. populaire démocratique de 79,1 .. .. .. .. 60,8 .. 100,0 .. .. .. .. ..
Îles Marshall .. .. .. .. .. .. .. 95,9 64,2 .. .. .. ..
Monaco .. .. .. .. .. .. .. 100,0 .. .. .. .. ..
Nauru .. .. .. .. .. .. .. 82,6 56,5 .. .. .. ..
Saint-Marin .. .. .. .. .. .. .. 100,0 .. .. .. .. ..
Somalie 59,2 .. .. .. 49,0 74,5 .. 3,0 .. .. .. .. ..
Soudan du Sud .. .. .. .. .. .. .. 35,4 .. .. .. .. ..
Tuvalu .. .. .. .. .. .. .. 49,9 19,5 .. .. .. ..

Groupes d'indice de développement humain
Développement humain très élevé 58,7 .. 18,3 7,9 .. .. — 99,9 .. 87,5 97,5 6,6 20,5
Développement humain élevé 68,1 .. 16,2 5,4 .. .. — .. .. .. .. .. ..
Développement humain moyen 63,7 .. .. 8,3 11,8 60,5 — 57,2 .. .. .. .. ..
Développement humain faible 72,2 .. .. .. 25,2 74,9 — 40,3 .. .. .. .. ..

régions
États arabes 52,7 .. 24,6 10,4 .. .. — 80,8 .. .. .. .. ..
Asie de l'Est et Pacifique 72,8 .. .. .. .. .. — 79,0 .. .. .. .. ..
Europe et Asie centrale 56,5 .. 19,2 8,3 4,7 19,7 — 96,5 .. .. .. 5,5 23,9
Amérique latine et Caraïbes 67,3 .. 14,0 6,6 11,1 .. — 92,5 .. .. .. 2,0 8,1
Asie du Sud 60,9 .. .. 8,6 12,3 74,2 — 41,3 .. .. .. .. ..
Afrique subsaharienne 75,0 .. .. .. 26,2 71,1 — 43,5 .. .. .. .. ..

pays moins développés 77,8 .. .. .. 23,5 77,8 — 38,1 .. .. .. .. ..

petits états insulaires en développement 65,7 .. .. .. .. .. — .. .. .. .. .. ..

Monde 65,4 .. .. 7,5 .. .. — 62,3 .. .. .. .. ..

noTEs
a Les données étant basées sur l'âge légal de départ 

à la retraite, lequel diffère selon les pays, les 
comparaisons doivent être abordées avec prudence.

b Données relatives à l’année la plus récente 
disponible pour la période mentionnée.

c Chômeurs inscrits uniquement.
d Concerne une année antérieure à la période 

mentionnée.
e Les données ne correspondent pas à la définition 

type ou ne concernent qu'une partie du pays.
f N'inclut pas les personnes à la recherche d'un 

premier emploi.
g Uniquement les grandes villes et les aires 

métropolitaines.
h Chômeurs inscrits dans les villes uniquement.
i Inclut les types de congés non conventionnels.
j Comprend les jeunes de 12 à 14 ans.
k Zones urbaines uniquement.
l Inclut ceux travaillant moins de 40 heures par 

semaine.

DéfInITIons

ratio emploi/population : Pourcentage de la 
population âgée de 25 ans ou plus qui a un travail.

Emplois précaires : pourcentage des personnes 
employées en tant qu'aides familiales non 
rémunérées et les travailleurs indépendants.

Chômage des jeunes : pourcentage de la 
population active âgée de 15 à 24 ans qui n’occupe 
pas d’emploi rémunéré ou indépendant, mais qui 
est disponible pour travailler et a entrepris les 
démarches visant à trouver un emploi rémunéré ou 
indépendant.

Taux de chômage : pourcentage de la population 
active âgée de 15 ans et plus qui n’occupe pas 
d’emploi rémunéré ou indépendant, mais qui est 
disponible pour travailler et a entrepris les démarches 
visant à trouver un emploi rémunéré ou indépendant.

Travail des enfants : pourcentage des enfants 
âgés de 5 à 11 ans qui, au cours de la semaine de 

référence, ont eu au moins une heure d’activité 
économique ou au moins 28 heures de tâches 
domestiques, ou des enfants âgés de 12 à 14 ans 
qui ont eu, au cours de la semaine de référence, au 
moins 14 heures d’activité économique ou au moins 
28 heures de tâches ménagères.

proportion de travailleurs pauvres : employés 
vivant avec moins de 2 $ par jour (en termes de 
parité de pouvoir d'achat), exprimée en pourcentage 
de la population totale qui travaille et qui est âgée 
de 15 ans et plus.

Congé payé de maternité obligatoire : durée de 
la période de congé payé à laquelle une femme qui 
travaille à droit pour s'occuper de son nouveau-né.

Enregistrement des naissances : pourcentage 
des enfants de moins de 5 ans qui étaient 
enregistrés au moment de l'enquête. Inclut les 
enfants dont le certificat de naissance a été vu par 
l'enquêteur et ceux dont la mère ou le tuteur déclare 
que la naissance a été enregistrée.

bénéficiaire de la pension de vieillesse : 
personnes plus âgées que l'âge de départ légal à 
la retraite qui reçoivent une pension de vieillesse 
(contributive, non contributive, ou les deux), 
exprimées en pourcentage de la population éligible.

Taux de suicide : nombre total de décès résultant 
de lésions auto-infligées, sur la population totale ou 
dans une classe d’âge ou de sexe donnée, divisé par 
le total de la population de référence, exprimée pour 
100 000 personnes.

prInCIpalEs sourCEs DE DonnéEs

Colonnes 1, 2, 3 et 6 : OIT 2013a.

Colonne 4 : OIT 2014b.

Colonnes 5 et 8 : UNICEF 2014.

Colonne 7 : Banque mondiale 2013b.

Colonnes 9-11 : OIT 2014a.

Colonnes 12 et 13 : OMS 2013c.

 

RappoRt suR le développement humain 2014
Pérenniser le progrès humain : réduire les vulnérabilités et renforcer la résilience

TABLEAU 11 Compétences sociales    |    223



Groupes vulnérables

Grave déficit 
alimentaire

Taux 
d'homicide

attitudes

réfugiés par 
pays d'originea

personnes dépla-
cées à l'intérieur de 

leur propre paysb
personnes 
sans abri orphelins

population 
carcérale

Taux de chômage 
de longue durée

Justifications pour 
battre son épouse

(milliers) (milliers)
(% de la 

population) (milliers)
(pour 100 000 

personnes)
(% de la main-

d'œuvre)
(kilocalories par 

personne par jour) (pour 100 000)
(% de femmes 
de 15 à 49 ans)

(% d'hommes 
de 15 à 49 ans)

Classement à l'IDH 2012 2012 2009 2012 2002-2013c 2005-2012c 2011/2013 2008-2011 2005-2012c 2005-2012c

DéVEloppEMEnT HuMaIn Très élEVé
1 Norvège 0,0 .. .. .. 72 0,3 .. 2,3 .. ..
2 Australie 0,0 .. .. .. 130 1,1 .. 1,1 .. ..
3 Suisse 0,0 .. .. .. 82 1,5 .. 0,6 .. ..
4 Pays-Bas 0,1 .. .. .. 82 1,7 .. 0,9 .. ..
5 États-Unis 4,5 d .. .. .. 716 2,4 .. 4,7 .. ..
6 Allemagne 0,2 .. .. .. 79 2,5 .. 0,8 .. ..
7 Nouvelle-Zélande 0,0 .. .. .. 192 0,8 .. 0,9 .. ..
8 Canada 0,1 .. .. .. 118 0,9 .. 1,5 .. ..
9 Singapour 0,1 .. 0,0 .. 230 0,6 .. 0,3 .. ..

10 Danemark 0,0 .. .. .. 73 4,7 .. 0,8 .. ..
11 Irlande 0,0 .. .. .. 88 9,0 .. 0,9 .. ..
12 Suède 0,0 .. .. .. 67 1,3 .. 0,9 .. ..
13 Islande 0,0 .. .. .. 47 1,5 .. 0,9 .. ..
14 Royaume-Uni 0,2 .. .. .. 148 2,7 .. 1,2 .. ..
15 Hong Kong, Chine (RAS) 0,0 .. .. .. 128 .. .. 0,2 .. ..
15 Corée (République de) 0,6 .. 0,4 .. 99 0,0 6 2,6 .. ..
17 Japon 0,2 .. .. .. 51 1,6 .. 0,3 .. ..
18 Liechtenstein .. .. .. .. 24 .. .. 0,0 .. ..
19 Israël 1,3 .. 0,0 .. 223 0,8 .. 2,0 .. ..
20 France 0,1 .. .. .. 98 e 3,9 .. 1,2 .. ..
21 Autriche 0,0 .. .. .. 98 1,1 .. 0,8 .. ..
21 Belgique 0,1 .. .. .. 108 3,4 .. 1,8 .. ..
21 Luxembourg .. .. .. .. 122 1,6 .. 0,8 .. ..
24 Finlande 0,0 .. .. .. 58 1,6 .. 2,2 .. ..
25 Slovénie 0,0 .. .. .. 66 4,2 .. 0,8 .. ..
26 Italie 0,1 .. .. .. 106 5,6 .. 0,9 .. ..
27 Espagne 0,1 .. .. .. 147 11,1 .. 0,8 .. ..
28 République tchèque 0,6 .. .. .. 154 3,0 .. 0,8 .. ..
29 Grèce 0,1 .. .. .. 111 14,4 .. 1,6 .. ..
30 Brunéi Darussalam 0,0 .. 0,0 .. 122 .. 2 .. .. ..
31 Qatar 0,1 .. 0,0 .. 60 0,1 .. 0,9 .. ..
32 Chypre 0,0 208 f .. .. 106 g 3,6 .. 0,8 .. ..
33 Estonie 0,5 .. .. .. 238 5,5 .. 4,8 .. ..
34 Arabie saoudite 0,8 .. 0,0 .. 162 .. 12 .. .. ..
35 Lituanie 0,5 .. .. .. 329 6,5 .. 6,4 .. ..
35 Pologne 1,6 .. .. .. 217 3,5 .. 1,2 .. ..
37 Andorre 0,0 .. .. .. 38 .. .. 1,2 .. ..
37 Slovaquie 0,2 .. .. .. 187 8,9 .. 1,8 .. ..
39 Malte 0,0 .. .. .. 145 3,0 .. 0,7 .. ..
40 Émirats arabes unis 0,6 .. 0,0 .. 238 .. 25 .. .. ..
41 Chili 1,2 .. 0,6 .. 266 .. 23 3,7 .. ..
41 Portugal 0,0 .. .. .. 136 7,6 .. 1,1 .. ..
43 Hongrie 1,1 .. .. .. 186 5,1 .. 1,4 .. ..
44 Bahreïn 0,3 .. 0,0 .. 275 .. .. 0,5 .. ..
44 Cuba 6,7 .. 1,9 .. 510 .. 4 5,0 .. ..
46 Koweït 1,2 .. .. .. 137 .. 11 2,2 .. ..
47 Croatie 62,6 0 .. .. 108 10,2 .. 1,1 .. ..
48 Lettonie 0,7 .. .. .. 304 7,7 .. 3,1 .. ..
49 Argentine 0,4 .. 0,4 .. 147 2,0 23 5,5 .. ..

DéVEloppEMEnT HuMaIn élEVé
50 Uruguay 0,2 .. 0,4 .. 281 .. 42 5,9 .. ..
51 Bahamas 0,2 .. 0,6 .. 444 7,1 40 36,6 .. ..
51 Monténégro 4,1 .. .. .. 208 15,8 .. 3,6 10,9 ..
53 Biélorussie 6,2 .. .. .. 335 .. .. 4,9 4,1 4,2
54 Roumanie 2,8 .. .. .. 155 3,2 .. 1,6 .. ..
55 Libye 5,3 50 h 0,0 .. 81 .. 8 2,9 .. ..
56 Oman 0,1 .. 0,0 .. 61 .. .. 0,7 .. ..
57 Fédération de Russie 110,7 9,9 i .. .. 475 1,7 .. 9,7 .. ..
58 Bulgarie 2,1 .. .. .. 151 6,8 .. 1,7 .. ..
59 Barbade 0,1 .. 1,0 .. 521 2,3 23 11,3 .. ..
60 Palaos .. .. .. .. 295 .. .. 0,0 .. ..

Insécurité personnelle12ta
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Groupes vulnérables

Grave déficit 
alimentaire

Taux 
d'homicide

attitudes

réfugiés par 
pays d'originea

personnes dépla-
cées à l'intérieur de 

leur propre paysb
personnes 
sans abri orphelins

population 
carcérale

Taux de chômage 
de longue durée

Justifications pour 
battre son épouse

(milliers) (milliers)
(% de la 

population) (milliers)
(pour 100 000 

personnes)
(% de la main-

d'œuvre)
(kilocalories par 

personne par jour) (pour 100 000)
(% de femmes 
de 15 à 49 ans)

(% d'hommes 
de 15 à 49 ans)

Classement à l'IDH 2012 2012 2009 2012 2002-2013c 2005-2012c 2011/2013 2008-2011 2005-2012c 2005-2012c

61 Antigua-et-Barbuda 0,0 .. 9,4 .. 403 .. 100 6,8 .. ..
62 Malaisie 0,5 .. 0,3 .. 132 .. 23 .. .. ..
63 Maurice 0,1 .. 0,3 .. 202 2,0 37 3,4 .. ..
64 Trinité-et-Tobago 0,3 .. 0,0 .. 281 .. 53 26,1 7,6 ..
65 Liban 15,1 44,6 0,1 .. 118 .. 20 2,2 9,7 j ..
65 Panama 0,1 .. 0,5 .. 411 .. 57 21,3 .. ..
67 venezuela (Rép. bolivarienne du) 8,2 .. 0,7 .. 161 .. 14 45,1 .. j .. j

68 Costa Rica 0,3 .. 1,4 .. 314 .. 57 10,0 .. ..
69 Turquie 135,4 954–1,201 j 1,6 .. 179 2,3 5 3,3 24,7 ..
70 Kazakhstan 3,6 .. .. .. 295 .. 3 8,8 12,2 16,7
71 Mexique 8,4 .. 0,7 .. 210 0,1 2 23,7 .. ..
71 Seychelles 0,0 .. 0,2 .. 709 .. 49 .. .. ..
73 Saint-Kitts-et-Nevis 0,0 .. 0,2 .. 714 .. 72 38,2 .. ..
73 Sri Lanka 132,8 90 12,1 .. 132 1,5 200 3,6 53,2 j ..
75 Iran (République islamique d') 75,6 .. 0,5 .. 284 .. 29 3,0 .. ..
76 Azerbaïdjan 15,9 600 k .. .. 413 .. 9 2,2 49,0 58,3
77 Jordanie 2,4 .. 0,0 .. 95 .. 20 .. 90,0 j ..
77 Serbie 157,9 225 .. .. 142 18,7 .. 1,3 2,9 6,6 j

79 Brésil 1,1 .. 0,3 .. 274 9,8 56 21,8 .. ..
79 Géorgie 9,3 280 l .. .. 225 m .. .. 2,5 6,9 ..
79 Grenade 0,3 .. 0,0 .. 424 .. 138 11,5 .. ..
82 Pérou 5,2 150 2,5 .. 202 .. 76 10,3 .. ..
83 Ukraine 25,3 .. .. .. 305 2,1 .. 4,3 3,6 11,1
84 Belize 0,0 .. 0,0 .. 476 .. 39 39,0 8,6 ..
84 Ex-Rép. yougoslave de Macédoine 7,6 .. .. .. 122 25,4 .. 1,5 14,5 ..
86 Bosnie-Herzégovine 51,9 113 .. .. 80 25,4 .. 1,3 4,8 6,0
87 Arménie 16,1 8,4 .. .. 164 9,7 16 1,4 9,3 19,9
88 Fidji 1,3 .. 1,9 .. 174 2,6 18 .. .. ..
89 Thaïlande 0,4 .. 0,4 .. 398 0,1 40 4,8 .. ..
90 Tunisie 1,9 .. 0,0 .. 199 .. 6 1,1 30,3 ..
91 Chine 193,3 .. 4,5 .. 121 n .. 76 1,0 .. ..
91 Saint-vincent-et-les Grenadines 1,3 .. 0,0 .. 376 16,9 38 19,2 .. ..
93 Algérie 5,7 .. 0,8 .. 162 7,1 15 0,8 67,9 ..
93 Dominique 0,1 .. 7,4 .. 391 .. 14 22,1 .. ..
95 Albanie 12,6 .. .. .. 158 10,6 .. 4,4 29,8 36,4
96 Jamaïque 1,4 .. 0,1 .. 152 .. 60 41,2 2,9 j 21,5 j

97 Sainte-Lucie 0,6 .. 0,2 .. 317 .. 88 25,2 .. ..
98 Colombie 111,8 4 900-5 500 1,7 .. 245 .. 70 33,2 .. ..
98 Équateur 0,8 .. 0,9 .. 149 .. 106 18,2 .. ..

100 Suriname 0,0 .. 0,0 .. 186 .. 70 4,6 12,5 ..
100 Tonga 0,0 .. 3,6 .. 150 .. .. 1,0 .. ..
102 République dominicaine 0,3 .. 1,5 .. 240 .. 107 25,0 4,1 ..
DéVEloppEMEnT HuMaIn MoyEn
103 Maldives 0,0 .. 13,9 .. 307 o .. 35 1,6 30,8 j 14,3 j

103 Mongolie 2,1 .. 0,0 .. 287 3,4 188 9,5 10,1 8,8 j

103 Turkménistan 0,7 .. .. .. 224 .. 15 .. 37,7 j ..
106 Samoa 0,0 .. 16,0 .. 228 .. 23 1,1 60,8 45,7
107 Palestine (État de) 5 366,7 p 144,5 .. .. .. .. 211 .. .. ..
108 Indonésie 10,1 170 0,8 .. 59 .. 64 0,6 35,0 j 17,0 j

109 Botswana 0,1 .. 2,0 160 205 10,4 187 14,5 .. ..
110 Égypte 10,0 .. 0,1 .. 80 7,7 8 3,3 39,3 ..
111 Paraguay 0,1 .. 0,2 .. 118 .. 157 11,4 .. ..
112 Gabon 0,2 .. 0,0 61 196 .. 35 13,8 50,2 39,7
113 Bolivie (État plurinational de) 0,6 .. 0,8 .. 140 1,3 140 7,7 16,1 ..
114 Moldova (République de) 6,1 .. .. .. 188 q 1,7 .. 8,6 20,8 21,7 j

115 Salvador 8,2 .. 0,0 .. 422 .. 78 70,2 .. ..
116 Ouzbékistan 7,1 3,4 .. .. 152 .. 38 3,1 69,6 59,4 j

117 Philippines 1,0 72 r 3,3 .. 111 0,1 100 5,4 14,1 ..
118 Afrique du Sud 0,4 .. 0,1 4 000 294 8,1 13 30,9 .. ..
118 République arabe syrienne 728,2 6500 0,0 .. 58 .. 38 2,3 .. ..
120 Iraq 746,4 s 2 100 0,0 .. 110 .. 217 2,0 51,2 ..
121 Guyana 0,8 .. 1,4 .. 260 .. 33 17,2 16,3 19,3
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Groupes vulnérables

Grave déficit 
alimentaire

Taux 
d'homicide

attitudes

réfugiés par 
pays d'originea

personnes dépla-
cées à l'intérieur de 

leur propre paysb
personnes 
sans abri orphelins

population 
carcérale

Taux de chômage 
de longue durée

Justifications pour 
battre son épouse

(milliers) (milliers)
(% de la 

population) (milliers)
(pour 100 000 

personnes)
(% de la main-

d'œuvre)
(kilocalories par 

personne par jour) (pour 100 000)
(% de femmes 
de 15 à 49 ans)

(% d'hommes 
de 15 à 49 ans)

Classement à l'IDH 2012 2012 2009 2012 2002-2013c 2005-2012c 2011/2013 2008-2011 2005-2012c 2005-2012c

121 viet Nam 336,9 t .. 2,0 .. 145 o .. 63 1,6 35,8 ..
123 Cap-vert 0,0 .. 1,1 .. 267 .. 66 .. 17,3 16,3 j

124 Micronésie (États fédérés de) .. .. .. .. 80 .. .. 0,9 .. ..
125 Guatemala 6,4 .. 0,0 .. 105 .. 201 38,5 .. ..
125 Kirghizistan 3,5 67 .. .. 181 .. 39 6,5 37,7 ..
127 Namibie 1,1 .. 0,0 130 191 30,9 212 .. 35,2 40,8
128 Timor-Leste 0,0 .. 0,2 .. 25 0,4 254 6,9 86,2 80,7
129 Honduras 2,6 .. 0,9 .. 153 .. 46 91,6 12,4 9,9
129 Maroc 2,4 .. 0,0 .. 220 5,8 31 1,4 63,9 ..
131 vanuatu 0,0 .. 5,0 .. 76 .. 48 0,9 60,0 ..
132 Nicaragua 1,5 .. 0,4 .. 153 .. 144 12,6 13,7 ..
133 Kiribati 0,0 .. 4,8 .. 114 .. 48 7,3 75,6 59,7
133 Tadjikistan 0,7 .. .. .. 130 .. 249 2,1 74,4 j ..
135 Inde 14,3 540 1,0 .. 30 1,4 121 3,5 54,4 51,0
136 Bhoutan 41,6 .. 0,2 .. 135 .. .. 1,0 68,4 ..
136 Cambodge 14,0 .. 2,2 .. 106 .. 102 .. 45,7 j 22,4 j

138 Ghana 24,3 .. 1,2 1 000 54 .. 18 15,7 44,1 25,7 j

139 Rép. démocratique populaire lao 8,0 .. 19,7 .. 69 .. 195 4,6 58,2 49,1
140 Congo 12,2 7,8 2,1 220 31 .. 234 30,8 75,7 ..
141 Zambie 0,2 .. 0,1 1 400 119 .. 306 1,8 61,9 49,3
142 Bangladesh 10,2 .. 2,1 .. 42 .. 118 2,7 32,5 ..
142 Sao Tomé-et-Principe 0,0 .. 0,0 .. 128 .. 45 3,6 19,5 21,7
144 Guinée équatoriale 0,2 .. 0,0 .. 95 .. .. 20,7 .. ..
DéVEloppEMEnT HuMaIn faIblE
145 Népal 7,6 .. 0,9 .. 48 1,0 112 2,8 23,2 21,5
146 Pakistan 33,6 758 u 6,2 .. 39 1,1 131 7,8 .. ..
147 Kenya 8,9 412 v 0,0 2 600 121 .. 166 6,3 52,6 44,0
148 Swaziland 0,1 .. 0,0 120 284 .. 262 .. 27,6 23,1 j

149 Angola 20,2 .. 0,2 1 100 105 .. 153 19,0 .. ..
150 Myanmar 215,3 498 0,3 .. 120 .. .. 10,2 .. ..
151 Rwanda 97,5 .. 0,1 590 492 w .. 201 17,1 56,2 25,1
152 Cameroun 13,4 .. 0,1 1 300 119 .. 85 .. 46,5 38,7
152 Nigéria 18,0 .. 0,5 11 500 32 .. 42 12,2 45,6 ..
154 Yémen 2,6 307 1,2 .. 55 x 4,0 188 4,2 .. ..
155 Madagascar 0,3 .. 3,8 .. 87 .. 176 8,1 32,3 30,1
156 Zimbabwe 22,1 .. 0,5 1 200 129 .. 226 7,7 39,6 33,7
157 Papouasie-Nouvelle-Guinée 0,2 .. 3,7 320 48 .. .. 13,0 .. ..
157 Îles Salomon 0,1 .. 0,3 .. 55 .. 81 3,7 68,8 65,1
159 Comores 0,5 .. 0,1 .. 16 .. 655 12,2 .. ..
159 Tanzanie (République-Unie de) 1,1 .. 0,2 3 100 78 .. 221 24,5 53,5 38,1
161 Mauritanie 33,8 .. 2,2 .. 45 .. 46 14,7 37,9 ..
162 Lesotho 0,0 .. 0,1 220 121 15,6 102 35,2 37,1 48,4
163 Sénégal 18,7 10-40 0,6 .. 64 .. 142 8,7 60,0 24,7
164 Ouganda 5,6 30 1,4 2 700 97 .. 192 10,9 58,3 43,7
165 Bénin 0,5 .. 0,9 450 75 .. 34 15,1 46,6 13,5
166 Soudan 558,5 y 2900 1,3 .. 56 .. .. 24,2 47,0 ..
166 Togo 15,7 .. 1,8 360 64 .. 98 10,9 43,0 ..
168 Haïti 38,6 360 1,6 430 96 .. 431 6,9 16,7 14,9
169 Afghanistan 2 585,6 493 0,7 .. 76 .. .. 2,4 90,2 ..
170 Djibouti 0,6 .. 3,1 43 83 .. 143 3,4 .. ..
171 Côte d'Ivoire 100,7 40-80 z 0,4 1 300 34 aa .. 133 56,9 47,9 42,0
172 Gambie 3,1 .. 0,4 .. 56 .. 102 10,8 74,5 ..
173 Éthiopie 74,9 .. 0,2 4 500 136 1,3 314 25,5 68,4 44,9
174 Malawi 0,3 .. 1,9 1 300 76 .. 119 36,0 12,6 12,9
175 Libéria 23,5 .. 0,2 190 46 .. 201 10,1 59,3 30,2
176 Mali 149,9 353,4 0,7 .. 36 .. 39 8,0 87,2 ..
177 Guinée-Bissau 1,2 .. 0,1 120 .. .. 61 20,2 40,2 ..
178 Mozambique 0,2 .. 3,0 2 000 65 5,9 269 3,3 22,9 19,9
179 Guinée 14,2 .. 0,0 670 25 .. 91 22,5 85,6 ..
180 Burundi 73,6 78,8 1,0 680 72 .. 581 4,1 72,9 44,3
181 Burkina Faso 1,5 .. 0,4 980 28 .. 178 18,0 43,5 34,1
182 Érythrée 247,8 10 0,4 160 .. .. 488 17,8 70,7 ..
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Groupes vulnérables

Grave déficit 
alimentaire

Taux 
d'homicide
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pays d'originea
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de 15 à 49 ans)

Classement à l'IDH 2012 2012 2009 2012 2002-2013c 2005-2012c 2011/2013 2008-2011 2005-2012c 2005-2012c

183 Sierra Leone 7,4 .. 0,4 370 52 .. 209 14,9 73,3 ..
184 Tchad 15,8 90 1,1 960 41 .. 216 15,8 62,3 ..
185 République centrafricaine 162,4 533 ab 2,2 .. 19 .. 196 29,3 79,6 80,3 j

186 Congo (République démocratique du) 509,2 2 770 0,4 5 100 33 .. .. 21,7 75,9 ..
187 Niger 0,8 .. 1,3 .. 42 .. 77 3,8 70,1 ..
auTrEs pays ou TErrIToIrEs

Corée, Rép. populaire démocratique de 1,1 .. 5,3 .. .. .. 238 15,2 .. ..
Îles Marshall 0,0 .. .. .. 58 .. .. .. 55,9 57,6
Monaco 0,0 .. .. .. 73 .. .. 0,0 .. ..
Nauru .. .. .. .. 277 .. .. 9,8 .. ..
Saint-Marin 0,0 .. .. .. 6 .. .. .. .. ..
Somalie 1 136,1 1 133 6,8 .. .. .. .. 1,5 75,7 ac ..
Soudan du Sud 86,9 ad 430 .. 470 65 .. .. .. 78,5 ..
Tuvalu 0,0 .. 5,5 .. 120 .. .. .. 70,0 73,1

Groupes d'indice de développement humain
Développement humain très élevé 86,9 — .. .. 283 3,1 .. 2,3 .. ..
Développement humain élevé 1 136,6 — 3,2 .. 186 .. 62 6,4 .. ..
Développement humain moyen 7 369,0 — 1,1 .. 63 .. 104 4,7 46,8 ..
Développement humain faible 5 085,4 — 1,6 .. 71 .. 157 14,1 53,8 ..

régions
États arabes 8 585,0 — 0,5 .. 116 .. 56 4,9 .. ..
Asie de l'Est et Pacifique 784,3 — 3,6 .. 123 .. 76 1,8 .. ..
Europe et Asie centrale 463,9 — .. .. 220 .. .. 3,8 26,8 ..
Amérique latine et Caraïbes 207,9 — 0,7 .. 230 .. 57 22,7 .. ..
Asie du Sud 2 901,2 — 1,7 .. 46 .. 119 3,8 51,9 ..
Afrique subsaharienne 1 768,7 — 0,7 4 535 91 .. 149 17,4 54,7 ..

pays moins développés 6 185,7 — 1,3 .. 77 .. 187 12,8 52,0 ..
petits états insulaires en développement 54,1 — 1,8 .. 231 .. 152 14,2 .. ..
Monde 14 902,2 — 2,1 .. 145 .. .. 6,5 .. ..

noTEs
a Les données concernent ceux reconnus selon 

la Convention des Nations Unies de 1951, le 
protocole de l'ONU de 1967 et la convention 
de l'Organisation de l'unité africaine de 1969. 
En l'absence de chiffres officiels, le Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
(UNHCR) a estimé la population de réfugiés dans 
25 pays industrialisés, en se basant sur 10 ans de 
reconnaissance du statut de réfugié.

b Pour obtenir des commentaires détaillés sur 
les estimations, rendez-vous sur www.internal-
displacement.org.

c Données relatives à l’année la plus récente 
disponible pour la période mentionnée.

d Un nombre limité de pays enregistre les 
statistiques concernant les réfugiés et les 
demandeurs d'asile par pays de naissance, plutôt 
que par pays d'origine. Cela affecte le nombre de 
réfugiés enregistrés provenant des États-Unis.

e Exclut certains territoires d'Afrique, des 
Amériques et d'Océanie.

f Inclut plus de 200 000 Chypriotes grecs et turcs 
déplacés en 1974.

g Exclut la République turque de Chypre-Nord 
qui n'est pas reconnue par la communauté 
internationale.

h Ne comprend pas les non Libyens déplacés à 
l'intérieur du pays.

i Comprend les personnes déplacées à l'intérieur 
de leur propre pays issues de Tchétchénie et 
d'Ossétie du Nord, ayant le statut de migrant 
forcé dans le Caucase du Nord et à l'extérieur.

j Données basées sur une enquête de l'université 
Hacettepe commandée par le gouvernement.

k Comprend les personnes déplacées à l'intérieur 
de leur propre pays du Haut-Karabakh et les 
secteurs proches, ainsi que les enfants nés 
pendant le déplacement.

l Comprend les personnes déplacées en 
2008 et dans les années 1990, ainsi que 
10 000 personnes déplacées à l'intérieur de 
l'Ossétie du Sud. Inclut également celles qui 

sont rentrées chez elles ou ont été relogées 
avec leurs enfants sous le statut de personnes 
déplacées à l'intérieur de leur propre pays.

m Ne comprend pas l'Abkhazie et l'Ossétie du Sud, 
déclarées indépendantes de la Géorgie.

n Ne comprend pas les personnes en détention 
préventive ou administrative.

o Uniquement les prisonniers condamnés.
p Comprend les réfugiés Palestiniens placés sous 

la responsabilité de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient.

q Ne comprend pas la Transnistrie, non reconnue 
par la communauté internationale.

r Comprend les personnes vivant dans des camps 
et des sites de relogement reconnus par le 
gouvernement et celles déplacées par un conflit 
armé, la violence clanique et le crime en 2012, 
mais pas les personnes déplacées hébergées à 
l'intérieur de leur propre pays ou dont le retour 
ou la réimplantation ailleurs n'a pas été possible.

s Les chiffres concernant les réfugiés iraquiens en 
Jordanie et dans la République arabe syrienne 
sont des estimations officielles. Au 31 décembre 
2013, le UNHCR avait enregistré et aidé 
90 500 Iraqiens dans les deux pays.

t Près de 300 000 réfugiés vietnamiens sont bien 
intégrés et bénéficient de la protection effective 
du gouvernement de la Chine.

u Comprend uniquement les personnes déplacées 
dans la province Khyber Pakhtunkhwa. et les 
zones tribales sous administration fédérale 
qui satisfont aux critères d'enregistrement 
des personnes déplacées à l'intérieur de leur 
propre pays.

v Comprend les personnes déplacées suite aux 
violences post-électorales de 2007 et celles 
déplacées par des épisodes de violence 
antérieurs.

w Comprend des milliers de condamnés ou en 
attente de procès liés au génocide de 1994.

x Uniquement les prisons du ministère de 
l'Intérieur.

y Peuvent inclure des citoyens du Soudan du Sud.
z Ne comprend pas les personnes déplacées 

pendant le conflit de 2002 à 2007.
aa Uniquement les prisons sous le contrôle du 

gouvernement.
ab Estimation brute, car l'accès aux populations 

affectées est limité.
ac Les données ne correspondent pas à la définition 

type ou ne concernent qu'une partie du pays.
ad Un nombre indéfini de réfugiés et de 

demandeurs d'asile du Soudan du Sud peuvent 
être inclus au Soudan.

DéfInITIons

réfugiés par pays d'origine : groupes de 
personnes qui, craignant avec raison d'être 
persécutées du fait de leur race, de leur religion, de 
leur nationalité, de leurs opinions politiques ou de 
leur appartenance à un certain groupe social, ont 
fui leur pays d'origine et ne peuvent ou ne veulent 
pas y retourner.

personnes déplacées à l'intérieur de leur 
propre pays : groupes de personnes qui ont été 
forcées à quitter leur foyer ou leur lieu de résidence 
habituel, notamment en raison d'un conflit armé, 
de situations de violence généralisée, de violations 
des droits de l'homme ou de catastrophes naturelles 
ou provoquées par l'homme ou pour en éviter 
les effets, et qui n'ont pas franchi les frontières 
internationalement reconnues d'un État.

personnes sans abri : personnes ne disposant 
d'aucun endroit où loger suite à une catastrophe 
naturelle, portant leur rares possessions, dormant 
dans la rue, sous des porches ou sur les quais, 
ou dans tout autre lieu, de façon plus ou moins 
aléatoire, exprimées en pourcentage de la 
population totale.

orphelins : nombre d'enfants (entre 0 et 17 ans) qui 
ont perdu l'un de leurs parents ou les deux, toutes 
causes confondues.

population carcérale : nombre de prisonniers 
adultes et jeunes (y compris ceux en détention 
provisoire, sauf indication contraire), exprimé pour 
100 000 personnes.

Taux de chômage de longue durée : pourcentage 
de la population active (employée et au chômage) 
âgée de 15 ans et plus qui ne travaille pas mais 
est disponible pour travailler et a entrepris les 
démarches visant à trouver un emploi rémunéré ou 
indépendant depuis au moins 12 mois.

Grave déficit alimentaire : Nombre de kilocalories 
nécessaires pour sortir les personnes sous-
alimentées de leur situation, toutes choses étant 
égales par ailleurs.

Taux d'homicide : nombre de morts infligées par 
une personne à une autre personne à dessein et de 
manière illégale, exprimé pour 100 000 personnes.

Justifications pour battre son épouse : 
pourcentage de femmes et d'hommes âgés de 15 
à 49 ans qui considèrent qu'un mari a le droit de 
battre ou de frapper son épouse pour au moins une 
des raisons suivantes : si elle brûle les aliments, 
conteste ses décisions, sort sans autorisation, 
néglige les enfants ou refuse des relations 
sexuelles.

prInCIpalEs sourCEs DE DonnéEs

Colonne 1 : UNHCR 2013. 

Colonne 2 : IDMC 2013.

Colonne 3 : Division de statistique 2013. 

Colonnes 4, 9 et 10 : UNICEF 2014. 

Colonne 5 : International Centre for Prison Studies 
2013. 

Colonne 6 : OIT 2013a.

Colonne 7 : FAO 2013a. 

Colonne 8 : UNODC 2013.
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Commerce flux financiers

réserves 
totales (or 

exclus)

Mobilité humaine Communication

Éloignement
Commerce 

international

Investisse-
ments directs 

étrangers 
flux nets

Flux de capi-
taux privés

Aide publique 
au déve-

loppement 
nette reçuea

Transferts 
d'argent, 
entrées

Taux net de 
migration

Effectifs 
d'émigrants

Tourisme 
récepteur 

international
Utilisateurs 
d'Internet

Trafic téléphonique 
international 

(minutes par personne)

(kilomètres) (% du PIB) (% du PIB) (% du PIB) (% du RNB) (% du PIB) (% du PIB)
(pour 1 000 
personnes)

(% de la 
population) (milliers)

(% de la 
population) Entrant Sortant

Classement à l'IDH 2012 2012b 2012b 2012b 2011 2011c 2012b 2010-2015d 2013 2011 2012 2006-2011e 2006-2011e

DéVEloppEMEnT HuMaIn Très élEVé
1 Norvège 5 709 68,2 1,5 12,8 -1,0 0,16 3,4 6,0 13,8 f 4 963 95,0 .. 251,0
2 Australie 13 506 42,6 4,8 -3,6 -0,4 0,14 0,7 6,5 27,7 g 5 875 82,3 .. ..
3 Suisse 5 878 91,6 1,5 4,0 -0,5 0,50 .. 8,0 28,9 8 534 85,2 .. 422,2
4 Pays-Bas 5 741 165,9 -1,1 9,4 -0,8 0,21 1,6 0,6 11,7 11 300 93,0 .. 99,9
5 États-Unis 8 678 31,7 1,3 -2,3 -0,2 0,04 .. 3,1 14,3 62 711 81,0 81,2 199,8
6 Allemagne 5 972 97,6 0,8 4,3 -0,4 0,37 10,3 1,3 11,9 28 374 84,0 .. 180,5
7 Nouvelle-Zélande 14 121 59,0 2,7 -4,5 -0,3 0,55 0,4 3,3 25,1 2 572 89,5 .. 174,0
8 Canada 7 000 62,1 2,5 -1,9 -0,3 .. 0,6 6,3 20,7 16 014 86,8 .. ..
9 Singapour 10 132 379,1 20,6 5,7 .. .. 0,1 15,0 42,9 10 390 74,2 483,4 1 582,4

10 Danemark 5 696 104,6 0,4 6,4 -0,9 0,38 3,5 2,7 9,9 7 363 93,0 176,7 205,0
11 Irlande 5 796 192,4 15,7 -1,2 -0,5 0,34 .. 2,2 15,9 7 630 79,0 .. 430,5
12 Suède 5 735 91,3 0,7 0,5 -1,0 0,14 .. 4,2 15,9 5 006 94,0 .. 173,7
13 Islande 5 866 112,1 3,8 41,9 -0,2 0,15 13,4 3,3 10,4 566 96,0 209,5 131,3
14 Royaume-Uni 5 930 65,7 2,3 14,3 -0,6 0,07 .. 2,9 12,4 29 306 87,0 .. 143,2
15 Hong Kong, Chine (RAS) 8 740 447,2 38,7 4,2 .. 0,14 .. 4,2 38,9 22 316 72,8 492,3 1 700,7
15 Corée (République de) 8 000 109,9 0,4 0,8 .. 0,76 .. 1,2 2,5 9 795 84,1 22,4 51,2
17 Japon 8 956 31,2 0,0 2,7 -0,2 0,04 1,4 0,6 1,9 6 219 79,1 14,1 27,3
18 Liechtenstein .. .. .. .. .. .. 6,4 .. 33,1 53 89,4 .. ..
19 Israël 6 783 72,2 4,3 1,3 -0,1 0,23 1,6 -2,0 26,5 2 820 73,4 .. ..
20 France 5 990 57,1 2,5 -1,6 -0,5 0,69 8,2 2,0 11,6 81 411 83,0 172,9 190,7
21 Autriche 5 860 110,5 0,5 1,2 -0,3 0,64 3,1 3,5 15,7 23 012 81,0 .. 211,3
21 Belgique 5 746 168,4 -0,4 -9,2 -0,5 2,12 2,9 2,7 10,4 7 494 82,0 .. 257,5
21 Luxembourg 5 740 311,4 31,0 -449,3 -1,0 2,94 .. 9,7 43,3 871 92,0 809,9 821,8
24 Finlande 5 763 80,1 0,7 -2,2 -0,5 0,29 .. 1,8 5,4 4 192 91,0 .. ..
25 Slovénie 5 889 147,3 0,0 0,0 -0,1 0,86 0,5 2,1 11,3 2 037 70,0 85,6 101,4
26 Italie 6 224 59,3 0,4 -0,8 -0,2 0,32 .. 3,0 9,4 46 119 58,0 .. 162,2
27 Espagne 6 320 63,4 2,7 1,7 -0,3 0,67 .. 2,6 13,8 h 56 694 72,0 .. 118,1
28 République tchèque 5 776 150,7 5,4 -5,8 -0,1 0,84 .. 3,8 4,0 8 775 75,0 125,5 46,5
29 Grèce 6 347 59,0 1,2 50,3 -0,1 0,41 2,7 0,9 8,9 16 427 56,0 88,1 168,1
30 Brunéi Darussalam 10 034 112,5 7,4 -4,3 1,0 .. .. 0,8 49,3 242 60,3 .. ..
31 Qatar 7 409 96,5 -0,1 14,6 .. 0,33 1,8 48,8 73,8 2 527 88,1 427,4 ..
32 Chypre 6 581 86,7 4,3 -32,2 .. 0,51 4,5 6,2 18,2 i 2 392 61,0 248,8 460,5
33 Estonie 5 743 184,4 7,4 -2,0 -0,1 1,84 .. 0,0 16,3 2 665 79,0 127,0 85,0
34 Arabie saoudite 7 423 86,4 1,7 -0,6 .. 0,04 1,1 2,1 31,4 17 498 54,0 106,6 632,4
35 Lituanie 5 785 167,9 1,6 -3,9 .. 4,56 0,1 -1,9 4,9 1 775 68,0 81,4 37,3
35 Pologne 5 814 92,0 0,6 -4,8 -0,1 1,48 1,5 -0,2 1,7 13 350 65,0 .. 34,6
37 Andorre .. .. .. .. .. .. .. .. 56,9 1 948 86,4 641,0 711,5
37 Slovaquie 5 843 186,3 3,8 -14,8 -0,1 1,83 3,0 0,6 2,7 1 460 80,0 100,2 73,3
39 Malte 6 380 185,5 4,7 22,9 .. 0,40 5,7 2,1 8,0 1 412 70,0 .. 141,5
40 Émirats arabes unis 7 526 169,6 2,2 .. .. .. 0,8 11,4 83,7 .. 85,0 313,3 654,5
41 Chili 12 324 68,1 11,3 -2,2 0,0 0,00 3,4 0,3 2,3 3 070 61,4 22,7 11,5
41 Portugal 6 380 78,1 6,5 9,4 -0,3 1,59 2,2 1,9 8,4 7 264 64,0 .. 115,6
43 Hongrie 5 885 181,8 6,8 -4,0 -0,1 1,76 1,1 1,5 4,7 10 250 72,0 115,9 50,2
44 Bahreïn 7 323 123,7 2,7 -18,8 0,1 .. 5,2 3,4 54,7 6 732 88,0 285,7 1 585,8
44 Cuba 8 274 38,6 0,0 .. .. .. .. -2,5 0,1 2 688 25,6 32,2 2,9
46 Koweït 7 114 95,7 0,2 9,6 .. .. 1,5 18,3 60,2 269 79,2 .. ..
47 Croatie 5 911 86,6 2,3 -6,7 .. 2,23 0,3 -0,9 17,6 9 927 63,0 98,7 53,1
48 Lettonie 5 749 125,7 3,2 -7,5 .. 2,45 .. -1,0 13,8 1 493 74,0 .. ..
49 Argentine 12 258 37,1 2,7 -2,4 0,0 0,15 2,1 -0,5 4,5 5 705 55,8 .. 18,4

DéVEloppEMEnT HuMaIn élEVé
50 Uruguay 12 159 65,2 4,7 -8,9 0,0 0,22 0,5 -1,8 2,2 2 857 55,1 76,2 47,9
51 Bahamas 8 002 101,0 7,6 -4,0 0,3 .. 1,9 5,2 16,3 1 346 71,7 .. ..
51 Monténégro .. 106,4 12,4 -13,0 1,6 7,62 .. -0,8 8,2 1 201 56,8 .. ..
53 Biélorussie 5 823 158,7 2,3 -1,8 0,5 1,27 .. -0,2 11,6 116 46,9 88,2 64,7
54 Roumanie 6 077 85,1 1,4 -4,0 .. 2,13 0,8 -0,4 0,9 7 611 50,0 115,5 40,3
55 Libye 6 566 94,8 2,2 5,0 .. .. 3,5 -7,7 12,2 34 19,9 .. ..
56 Oman 7 626 94,5 1,1 0,8 .. 0,06 .. 59,2 30,6 1 048 60,0 247,9 215,8
57 Fédération de Russie 6 080 51,6 2,6 -1,0 .. 0,26 9,0 1,5 7,7 24 932 53,3 .. 59,3
58 Bulgarie 6 106 137,0 4,0 -0,8 0,8 2,77 1,8 -1,4 1,2 6 328 55,1 107,3 51,1
59 Barbade 8 615 99,7 9,1 -10,4 0,1 2,22 2,4 1,4 11,3 568 73,3 .. ..

Intégration internationale13ta
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Commerce 
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d'argent, 
entrées

Taux net de 
migration

Effectifs 
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international
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d'Internet
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international 
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(kilomètres) (% du PIB) (% du PIB) (% du PIB) (% du RNB) (% du PIB) (% du PIB)
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population) (milliers)

(% de la 
population) Entrant Sortant

Classement à l'IDH 2012 2012b 2012b 2012b 2011 2011c 2012b 2010-2015d 2013 2011 2012 2006-2011e 2006-2011e

60 Palaos 10 216 153,2 0,9 .. 20,7 .. 3,6 .. 26,7 109 .. 157,6 180,0
61 Antigua-et-Barbuda 8 344 105,0 5,1 -6,6 1,4 1,82 4,3 -0,1 31,9 241 83,8 367,6 180,0
62 Malaisie 9 949 163,0 4,2 -3,9 0,0 0,42 .. 3,1 8,3 j 24 714 65,8 .. ..
63 Maurice 10 613 119,9 2,4 -96,7 1,7 0,00 14,5 0,0 3,6 k 965 41,4 150,0 102,4
64 Trinité-et-Tobago 8 835 91,9 2,4 .. .. 0,39 .. -2,2 2,4 386 59,5 192,2 205,9
65 Liban 6 677 72,9 8,7 -2,8 1,1 18,26 .. 21,3 17,6 1 655 61,2 314,6 86,3
65 Panama 9 308 147,5 9,3 -8,0 0,4 1,24 .. 1,5 4,1 1 473 45,2 54,7 102,5
67 venezuela (Rép. bolivarienne du) 8 975 50,4 0,6 -1,2 0,0 0,04 1,5 0,3 3,9 595 44,0 34,2 21,8
68 Costa Rica 9 325 79,4 5,3 -8,8 0,1 1,27 2,3 2,7 8,6 2 192 47,5 85,5 43,0
69 Turquie 6 306 58,0 1,6 -6,2 0,1 0,14 5,6 0,9 2,5 34 038 45,1 58,3 16,1
70 Kazakhstan 6 933 78,5 7,1 2,6 0,1 0,10 1,2 0,0 21,1 3 393 53,3 45,1 41,5
71 Mexique 9 118 66,9 1,1 -5,2 0,1 2,04 .. -2,0 0,9 23 403 38,4 .. ..
71 Seychelles 9 484 144,7 13,1 -11,2 2,1 2,41 .. -3,4 13,0 194 47,1 63,2 93,4
73 Saint-Kitts-et-Nevis 8 346 72,6 15,2 -12,2 2,5 6,35 .. .. 10,5 92 79,3 821,4 630,3
73 Sri Lanka 9 181 60,7 1,6 -3,3 1,0 8,71 0,3 -3,0 1,5 856 18,3 28,5 ..
75 Iran (République islamique d') 6 873 .. 0,8 .. .. 0,26 0,3 -0,8 3,4 3 354 26,0 .. ..
76 Azerbaïdjan 6 592 74,3 7,7 -1,6 0,5 2,87 .. 0,0 3,4 l 1 562 54,2 78,7 19,9
77 Jordanie 6 784 119,1 5,1 -5,7 3,3 11,97 2,2 11,3 40,2 3 975 41,0 108,0 143,4
77 Serbie 5 987 92,4 6,2 -6,6 1,3 7,56 .. -2,1 5,6 m 764 48,1 99,4 40,5
79 Brésil 11 491 26,5 3,4 -3,4 0,2 0,11 1,0 -0,2 0,3 5 433 49,8 1,0 2,1
79 Géorgie 6 448 96,2 5,0 -9,2 3,9 10,65 0,4 -5,8 4,4 n 2 822 45,5 62,4 34,9
79 Grenade 8 726 73,8 5,3 -3,0 1,6 3,71 1,9 -8,1 10,7 118 42,1 487,2 315,3
82 Pérou 10 907 49,9 4,7 -4,3 0,4 1,53 .. -2,0 0,3 2 598 38,2 92,1 19,7
83 Ukraine 5 943 110,3 4,4 -6,4 0,5 4,79 1,9 -0,2 11,4 21 415 33,7 .. ..
84 Belize 8 870 130,8 6,6 -5,6 0,4 5,23 3,7 4,6 15,3 250 25,0 130,0 147,6
84 Ex-Rép. yougoslave de Macédoine 6 113 129,3 3,4 -2,5 1,6 4,17 .. -0,5 6,6 327 63,1 230,2 22,2
86 Bosnie-Herzégovine 6 005 110,8 3,7 -3,3 0,1 10,73 .. -0,3 0,6 392 65,4 200,1 43,8
87 Arménie 6 506 72,3 4,9 -4,8 3,5 19,66 0,0 -3,4 10,6 758 39,2 176,2 253,3
88 Fidji 12 589 105,6 5,4 -6,0 2,0 4,14 .. -6,6 2,6 675 33,7 .. ..
89 Thaïlande 9 132 148,8 2,4 0,2 0,0 1,32 8,2 0,3 5,6 19 230 26,5 14,3 11,1
90 Tunisie 6 323 106,6 0,9 -3,4 1,5 4,32 1,2 -0,6 0,3 4 785 41,4 57,2 15,9
91 Chine 8 513 58,7 3,0 -2,9 0,0 0,55 0,2 -0,2 0,1 57 581 42,3 9,1 2,8
91 Saint-vincent-et-les Grenadines 8 632 82,9 15,9 -18,0 2,8 4,27 3,4 -9,1 9,4 74 47,5 439,1 146,4
93 Algérie 6 359 52,4 1,4 -1,0 0,1 0,10 0,7 -0,3 0,7 2 395 15,2 57,9 25,5
93 Dominique 8 475 89,6 7,2 -4,9 5,2 4,87 4,3 .. 8,9 76 55,2 134,1 164,3
95 Albanie 6 128 89,8 9,6 -6,9 2,4 8,96 .. -3,2 3,1 2 932 54,7 252,0 24,0
96 Jamaïque 8 541 84,7 1,2 -2,7 0,4 14,60 2,4 -5,8 1,3 1 952 46,5 259,7 882,7
97 Sainte-Lucie 8 566 114,1 6,7 -11,6 3,0 2,43 .. 0,0 6,7 312 48,6 284,5 200,8
98 Colombie 9 603 38,7 4,3 -5,8 0,4 1,25 2,1 -0,5 0,3 2 385 49,0 .. ..
98 Équateur 10 014 64,4 0,8 -0,9 0,3 3,49 .. -0,4 2,3 1 141 35,1 60,6 11,6

100 Suriname 9 093 .. 3,4 -1,3 2,3 0,09 .. -1,9 7,7 220 34,7 .. ..
100 Tonga 12 825 78,5 2,4 .. 21,1 16,68 0,2 -15,4 5,2 46 34,9 .. ..
102 République dominicaine 8 371 58,9 4,1 -5,6 0,4 6,56 0,8 -2,7 3,9 4 306 45,0 123,9 21,0
DéVEloppEMEnT HuMaIn MoyEn
103 Maldives 9 236 214,4 13,1 -12,8 2,7 0,14 0,8 0,0 24,4 931 38,9 .. 327,6
103 Mongolie 7 108 127,8 53,8 -65,6 4,3 3,19 .. -1,1 0,6 457 16,4 38,6 19,1
103 Turkménistan 6 842 123,2 11,4 .. 0,1 .. .. -1,0 4,3 8 7,2 .. ..
106 Samoa 12 241 90,5 2,3 -3,8 16,6 21,94 0,4 -13,4 3,0 121 12,9 .. ..
107 Palestine (État de) .. .. .. .. .. .. 1,0 -2,0 5,9 o 449 .. .. ..
108 Indonésie 10 862 50,1 2,3 -2,7 0,1 0,82 3,6 -0,6 0,1 7 650 15,4 .. ..
109 Botswana 10 458 95,1 2,0 -1,5 0,2 0,41 26,3 2,0 7,2 2 145 11,5 .. 31,3
110 Égypte 6 859 44,8 -0,2 -0,2 0,2 6,07 1,0 -0,5 0,4 9 497 44,1 69,8 6,9
111 Paraguay 11 491 93,5 1,6 -3,4 0,4 3,43 0,4 -1,2 2,7 524 27,1 76,5 14,3
112 Gabon 8 696 .. 3,9 .. 0,5 .. 1,0 0,6 23,6 .. 8,6 11,0 17,7
113 Bolivie (État plurinational de) 11 042 85,1 3,6 -2,6 0,5 4,36 0,7 -2,4 1,4 807 34,2 83,7 6,8
114 Moldova (République de) 6 007 128,1 2,3 -2,1 6,0 22,81 .. -5,9 11,2 p 11 43,4 224,1 62,7
115 Salvador 9 153 74,9 1,1 -5,9 1,3 15,84 4,2 -7,1 0,7 1 184 25,5 258,4 234,8
116 Ouzbékistan 6 879 64,4 3,1 .. 0,5 .. 0,3 -1,4 4,4 975 36,5 .. ..
117 Philippines 9 442 64,8 1,1 -1,8 -0,1 10,25 1,4 -1,4 0,2 3 917 36,2 .. ..
118 Afrique du Sud 11 090 59,6 1,5 -1,8 0,3 0,29 1,6 -0,4 4,5 8 339 41,0 .. ..
118 République arabe syrienne 6 710 71,1 2,5 -2,2 .. 2,74 .. -13,7 6,4 8 546 24,3 81,1 22,2
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réserves 
totales (or 

exclus)

Mobilité humaine Communication

Éloignement
Commerce 

international

Investisse-
ments directs 

étrangers 
flux nets

Flux de capi-
taux privés

Aide publique 
au déve-

loppement 
nette reçuea

Transferts 
d'argent, 
entrées

Taux net de 
migration

Effectifs 
d'émigrants

Tourisme 
récepteur 

international
Utilisateurs 
d'Internet

Trafic téléphonique 
international 

(minutes par personne)

(kilomètres) (% du PIB) (% du PIB) (% du PIB) (% du RNB) (% du PIB) (% du PIB)
(pour 1 000 
personnes)

(% de la 
population) (milliers)

(% de la 
population) Entrant Sortant

Classement à l'IDH 2012 2012b 2012b 2012b 2011 2011c 2012b 2010-2015d 2013 2011 2012 2006-2011e 2006-2011e

120 Iraq 6 848 .. 0,8 1,3 1,7 0,21 1,2 2,7 0,3 1 518 7,1 .. ..
121 Guyana 9 073 .. 6,4 -6,7 6,2 14,48 1,3 -8,2 1,8 157 34,3 110,2 46,1
121 viet Nam 8 671 180,0 6,0 -6,5 3,0 6,95 0,4 -0,4 0,1 6 014 39,5 .. ..
123 Cap-vert 8 000 114,8 2,8 -3,7 0,1 9,28 4,0 -6,9 3,0 428 34,7 172,6 34,1
124 Micronésie (États fédérés de) 10 636 .. 2,5 .. 41,2 .. 1,5 -15,7 2,5 26 26,0 .. ..
125 Guatemala 9 114 60,8 2,3 -3,7 0,9 9,45 3,3 -1,0 0,5 1 823 16,0 138,6 48,7
125 Kirghizistan 6 892 136,2 11,2 -5,8 9,2 27,57 .. -6,3 4,1 3 114 21,7 47,0 83,0
127 Namibie 10 276 95,0 7,7 -4,4 2,4 0,12 .. -0,3 2,2 984 12,9 41,1 28,9
128 Timor-Leste 11 254 .. 4,3 216,3 .. 11,99 4,3 -13,3 1,0 51 0,9 7,0 11,7
129 Honduras 9 074 120,6 5,9 -5,9 3,8 15,87 .. -1,2 0,3 871 18,1 91,1 186,1
129 Maroc 6 601 86,6 2,5 -2,6 1,3 7,31 0,0 -2,7 0,2 9 342 55,0 123,3 23,9
131 vanuatu 12 466 95,0 7,4 -7,4 12,4 2,77 1,5 0,0 1,2 94 10,6 .. ..
132 Nicaragua 9 205 98,2 7,7 -8,3 7,6 9,48 2,4 -4,0 0,7 1 060 13,5 .. ..
133 Kiribati 11 212 .. 2,3 .. 27,1 .. .. -2,0 2,6 5 10,7 .. ..
133 Tadjikistan 6 986 73,9 0,2 -0,2 5,5 46,91 0,0 -2,5 3,4 183 14,5 .. ..
135 Inde 7 843 55,4 1,7 -1,1 0,2 3,41 3,5 -0,4 0,4 6 309 12,6 20,4 7,6
136 Bhoutan 7 944 87,3 0,9 .. 0,2 0,57 4,8 2,7 6,7 66 25,4 .. ..
136 Cambodge 9 332 113,6 7,0 -10,6 0,1 1,25 .. -2,3 0,5 2 882 4,9 .. ..
138 Ghana 8 385 102,1 8,1 -8,7 4,8 0,38 .. -0,8 1,4 931 17,1 50,8 27,3
139 Rép. démocratique populaire lao 8 816 82,3 3,7 -3,8 5,2 1,34 2,1 -2,2 0,3 1 786 10,7 .. ..
140 Congo 9 012 122,1 20,3 .. 2,4 .. 0,0 -2,1 9,7 101 6,1 31,9 73,3
141 Zambie 9 846 83,1 10,3 -8,2 6,1 0,24 2,5 -0,6 0,7 815 13,5 8,7 4,9
142 Bangladesh 8 214 60,3 1,0 -0,9 0,9 10,78 1,6 -2,6 0,9 303 6,3 141,6 2,9
142 Sao Tomé-et-Principe 8 714 68,8 8,5 -7,0 30,2 2,77 .. -1,6 3,3 8 21,6 46,2 21,8
144 Guinée équatoriale 8 465 139,9 4,4 .. 0,2 .. 1,8 5,3 1,3 .. 13,9 .. ..
DéVEloppEMEnT HuMaIn faIblE
145 Népal 7 855 42,4 0,5 .. 4,7 22,22 3,7 -2,9 3,5 736 11,1 14,0 ..
146 Pakistan 7 322 33,1 0,4 -0,4 1,6 5,82 .. -1,8 2,2 907 10,0 44,2 20,6
147 Kenya 8 954 71,8 1,0 -0,8 7,4 2,72 2,5 -0,2 2,2 1 470 32,1 14,6 15,3
148 Swaziland 10 604 141,3 2,4 -5,0 3,2 1,38 4,7 -1,0 2,0 879 20,8 339,8 22,7
149 Angola 9 343 108,3 -2,9 8,6 0,2 0,00 .. 0,6 0,4 481 16,9 .. ..
150 Myanmar .. .. .. .. .. .. 0,2 -0,4 0,2 391 1,1 2,7 0,2
151 Rwanda 8 925 46,0 1,7 -2,3 20,2 1,62 .. -0,8 3,8 619 8,0 3,2 9,0
152 Cameroun 8 455 65,4 1,4 -0,5 0,3 0,45 0,1 -0,5 1,3 573 5,7 22,1 5,2
152 Nigéria 8 326 75,2 3,6 -7,9 0,8 8,45 .. -0,4 0,7 715 32,9 18,6 7,9
154 Yémen 7 912 65,1 -2,2 1,9 1,5 4,43 5,4 -1,1 1,3 1 025 17,4 80,9 4,8
155 Madagascar 10 325 63,2 9,2 .. 4,2 .. 0,1 0,0 0,1 225 2,1 4,0 2,1
156 Zimbabwe 10 030 137,3 4,0 .. 7,4 .. .. 5,7 2,6 2 423 17,1 32,6 14,5
157 Papouasie-Nouvelle-Guinée 11 638 .. -2,5 0,8 4,9 0,09 .. 0,0 0,3 165 2,3 .. ..
157 Îles Salomon 11 809 72,9 12,2 -16,3 49,6 0,19 .. -4,3 1,4 23 7,0 .. ..
159 Comores 9 758 67,1 1,1 .. 8,5 .. 4,5 -2,8 1,7 11 6,0 .. ..
159 Tanzanie (République-Unie de) 9 370 81,3 4,6 -6,0 10,4 0,32 0,4 -0,6 0,6 795 13,1 3,7 3,1
161 Mauritanie 7 690 152,3 1,1 .. 9,2 .. 3,0 -1,0 2,3 .. 5,4 38,4 15,2
162 Lesotho 10 772 154,5 5,2 -5,4 9,0 25,72 .. -1,9 0,1 397 4,6 8,4 5,6
163 Sénégal 7 941 68,0 2,0 -2,7 7,4 10,23 8,5 -1,4 1,5 1 001 19,2 77,0 26,3
164 Ouganda 8 793 58,1 8,7 -8,7 9,6 5,64 0,7 -0,8 1,4 1 151 14,7 .. 6,0
165 Bénin 8 305 41,9 1,6 -1,1 0,1 2,53 3,2 -0,2 2,3 209 3,8 32,6 27,8
166 Soudan 7 763 34,8 4,8 -4,2 1,9 2,22 4,7 -4,3 1,2 536 21,0 34,7 12,6
166 Togo 8 327 97,6 1,5 -0,8 15,5 9,13 5,3 -0,3 3,0 300 4,0 33,4 9,8
168 Haïti 8 407 68,8 2,5 .. 23,2 21,12 2,0 -3,4 0,4 349 10,9 .. ..
169 Afghanistan 7 192 45,3 0,5 0,0 35,0 .. 1,3 -2,6 0,3 .. 5,5 5,4 2,6
170 Djibouti .. .. .. .. .. .. .. -3,7 14,2 53 8,3 43,6 222,0
171 Côte d'Ivoire 8 429 85,3 1,4 -3,4 6,2 1,55 0,0 0,5 12,0 270 2,4 29,3 29,2
172 Gambie 8 008 76,0 4,0 .. 15,6 10,09 .. -1,5 8,8 106 12,4 .. ..
173 Éthiopie 8 268 48,7 2,0 .. 11,8 1,62 0,8 -0,1 0,8 523 1,5 8,0 0,4
174 Malawi 9 792 69,1 1,6 -1,5 14,5 0,31 3,0 0,0 1,3 767 4,4 6,7 0,9
175 Libéria 8 424 120,8 84,9 .. 53,6 23,29 .. -0,9 5,3 .. 3,8 29,4 36,8
176 Mali 7 964 61,8 1,7 0,6 12,3 4,44 0,9 -4,0 1,3 160 2,2 45,4 19,5
177 Guinée-Bissau 8 103 .. 2,0 -2,6 12,3 4,74 1,5 -1,2 1,1 30 2,9 .. ..
178 Mozambique 10 596 75,7 16,5 -36,0 16,3 1,25 .. -0,2 0,8 1 718 4,8 5,8 13,9
179 Guinée 8 264 78,4 18,8 -22,9 4,5 1,27 .. -0,2 3,2 30 1,5 .. ..
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Classement à l'IDH 2012 2012b 2012b 2012b 2011 2011c 2012b 2010-2015d 2013 2011 2012 2006-2011e 2006-2011e

180 Burundi 9 017 47,0 0,1 .. 1,0 1,93 7,0 -0,4 2,5 142 1,2 .. ..
181 Burkina Faso 7 930 49,7 0,1 1,8 0,3 1,06 3,3 -1,5 4,1 238 3,7 .. ..
182 Érythrée 7 842 37,5 0,7 .. 6,3 .. 0,1 1,8 0,2 107 0,8 47,5 1,7
183 Sierra Leone 8 304 69,9 24,3 -25,5 14,6 2,00 0,8 -0,7 1,6 52 1,3 .. ..
184 Tchad 7 888 66,2 17,5 .. 4,9 .. 0,7 -1,9 3,4 71 2,1 .. ..
185 République centrafricaine 8 423 35,6 5,0 .. 0,5 .. 4,7 0,4 2,9 54 3,0 .. 7,3
186 Congo (République démocratique du) 9 216 146,3 10,2 .. 38,4 0,73 0,9 -0,2 0,7 186 1,7 4,1 5,6
187 Niger 7 825 76,5 16,8 -18,9 10,9 1,69 2,8 -0,3 0,7 82 1,4 .. ..
auTrEs pays ou TErrIToIrEs

Corée, Rép. populaire démocratique de .. .. .. .. .. .. 0,1 0,0 0,2 .. .. ..
Îles Marshall 10 788 .. 4,2 .. 38,2 .. 1,3 .. 3,2 5 10,0 ..
Monaco .. .. .. .. .. .. .. .. 64,2 295 87,0 ..
Nauru .. .. .. .. .. .. .. .. 20,6 .. .. ..
Saint-Marin 5 958 .. .. .. .. .. 0,5 .. 15,4 156 50,9 ..
Somalie .. .. .. .. .. .. .. -2,9 0,2 .. 1,4 ..
Soudan du Sud .. 94,2 .. .. .. .. 2,3 15,7 5,6 .. .. ..
Tuvalu 11 948 .. 5,0 .. 76,9 .. 6,7 .. 1,5 1 35,0 ..

Groupes d'indice de développement humain
Développement humain très élevé 7 825 63,1 1,9 0,4 -0,3 0,26 .. 2,5 12,5 581 506 77,1 .. 174,8
Développement humain élevé 8 536 60,0 2,8 -3,0 0,1 0,82 .. -0,1 1,8 282 225 42,5 21,2 13,1
Développement humain moyen 8 741 63,3 2,2 -1,9 0,5 3,67 2,7 -0,9 0,7 84 432 17,6 .. ..
Développement humain faible 8 360 66,1 2,5 .. 5,1 5,03 2,4 -0,8 1,6 19 970 12,3 .. 10,3

régions
États arabes 7 037 91,9 1,5 1,0 .. .. 1,3 0,4 8,3 71 884 34,2 92,0 106,3
Asie de l'Est et Pacifique 8 809 66,2 3,0 .. 0,1 0,93 0,9 -0,3 0,4 125 944 36,7 .. ..
Europe et Asie centrale 6 364 77,0 3,6 -4,5 0,5 2,06 .. -0,6 6,7 74 011 41,1 79,3 34,1
Amérique latine et Caraïbes 10 621 45,8 3,1 -3,8 0,3 1,11 1,5 -1,0 1,3 70 256 43,4 39,9 25,4
Asie du Sud 7 845 53,5 1,4 -1,1 0,6 3,57 2,7 -0,9 0,9 13 462 12,3 34,1 ..
Afrique subsaharienne 9 496 76,9 3,3 .. 3,8 2,73 2,2 -0,1 1,8 30 695 15,2 .. 9,7

pays moins développés 8 646 74,3 3,2 .. 6,9 4,67 2,4 -1,1 1,2 18 701 6,8 .. ..

petits états insulaires en développement 9 133 69,2 2,5 -9,6 3,3 5,79 .. -2,8 1,9 16 456 25,1 .. ..

Monde 8 078 62,4 2,2 -0,7 0,1 0,71 2,9 0,0 3,2 968 591 35,5 .. 42,4

noTEs

a valeurs négatives concernant l’aide officielle 
au développement nette versée par les pays 
donateurs.

b Données relatives à l'année 2012 ou à l'année la 
plus récente disponible.

c Données relatives à l'année 2011 ou à l'année la 
plus récente disponible.

d Les données utilisées sont la moyenne annuelle 
des valeurs projetées pour la période 2010-2015.

e Données relatives à l’année la plus récente 
disponible pour la période mentionnée.

f Comprend l'archipel du Spitzberg et les îles Jan 
Mayen.

g Comprend les îles Christmas, Cocos (Keeling), 
Norfolk.

h Comprend les îles Canaries, Ceuta et Melilla.

i Comprend Chypre-Nord.

j Comprend le Sabah et le Sarawak.

k Comprend Agalega, Rodrigues et Saint-Brandon

l Comprend le Haut-Karabakh.

m Comprend le Kosovo.

n Ne comprend pas l'Abkhazie et l'Ossétie du Sud.

o Comprend Jérusalem-Est. Les réfugiés ne font 
pas partie des migrants nés à l'étranger dans 
l'État de Palestine.

p Comprend la Transnistrie.

DéfInITIons

éloignement : distance moyenne pondérée par le 
PIB par rapport aux marchés mondiaux, calculée 
comme la somme de toutes les distances bilatérales 
entre les capitales d'un pays et toutes les autres, 
pondérée par la part du PIB du pays partenaire dans 
le PIB mondial.

Commerce international : indicateur essentiel de 
l'ouverture au commerce extérieur et à l'intégration 
économique. Il indique la dépendance des 
producteurs nationaux par rapport à la demande 
extérieure (exportations) et des consommateurs 
et des producteurs nationaux par rapport aux 
approvisionnements extérieurs (importations), 
en fonction du poids économique du pays (PIB). 
Le commerce est la somme des exportations et 
importations de biens et de services mesurée en tant 
que part du produit intérieur brut.

Investissements directs étrangers flux nets : 
somme des capitaux propres des bénéfices 
réinvestis et des autres capitaux à long et à court 
terme exprimée en pourcentage du PIB.

flux de capitaux privés : investissements directs 
étrangers nets et portefeuille de placements 
exprimés en pourcentage du PIB.

aide publique au développement nette reçue : 
décaissement de prêts octroyés à des conditions 
libérales (nets du remboursement du principal) et de 
subventions accordées par les agences officielles 
afin de promouvoir le développement économique 

et le bien-être dans les pays et territoires figurant 
la liste des destinataires de l’aide établie par le 
Comité d'aide au développement (OCDE), exprimé en 
pourcentage du RNB du pays destinataire.

Transferts d'argent entrées : revenus et 
ressources matérielles transférés par les migrants 
ou réfugiés internationaux à des personnes résidant 
dans leur pays d’origine ou dans un pays où ils ont 
précédemment résidé.

réserves totales (or exclus) : somme des droits 
de tirage spéciaux des réserves des membres du 
Fonds monétaire international (FMI) détenues par 
ce dernier et avoirs de devises sous le contrôle des 
autorités monétaires, avoirs en or exclus, exprimée 
en pourcentage du PIB.

Taux net de migration : rapport de la différence 
entre le nombre d’immigrants et d’émigrants dans un 
pays par rapport à la population moyenne, exprimé 
pour 1 000 personnes.

Effectifs d'émigrants : proportion des effectifs 
d’immigrants dans un pays exprimée en pourcentage 
de la population du pays. La définition d’immigrant 
est différente selon les pays, mais se réfère 
généralement aux personnes nées à l’étranger 
ou étrangères (d’après la nationalité) ou une 
combinaison des deux. 

Tourisme récepteur international : arrivées 
de visiteurs non résidents (visiteurs pour un 
court séjour, touristes, visiteurs d’une journée, 
excursionnistes) aux frontières nationales.

utilisateurs d'Internet : Pourcentage de personnes 
disposant d'un accès au réseau mondial.

Trafic téléphonique international, entrant : 
appels téléphoniques (fixes et portables) effectifs 
(achevés) provenant de l’extérieur d’un pays donné 
à destination de ce dernier, exprimé en minutes de 
trafic par personne.

Trafic téléphonique international, sortant : 
appels téléphoniques (fixes et portables) effectifs 
(achevés) provenant de l’intérieur d’un pays donné à 
destination d'un pays extérieur, exprimé en minutes 
de trafic par personne.

prInCIpalEs sourCEs DE DonnéEs

Colonne 1 : calculs du BRDH basés sur les données 
relatives au PIB fournies par la Banque mondiale 
(2013a) et les données de distance géographique du 
CEPII (2013).

Colonne 2 : calculs du BRDH basés sur les données 
fournies par la Banque mondiale (2013a).

Colonnes 3-7, 10 et 11 : Banque mondiale 2013a.

Colonne 8 : ONU DAES 2013a.

Colonne 9 : ONU DAES 2013c. 

Colonnes 12 et 13 : calculs du BRDH basés sur les 
données relatives au trafic téléphonique entrant et 
sortant, fournies par l'UIT (2013).
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approvisionnement
Taux d'élec-

trification

émissions de 
dioxyde de carbone 

par habitant

ressources naturelles Impacts des menaces environnementales

Décès d'enfants de moins 
de 5 ans pour cause de

population 
vivant sur 
des terres 
dégradées

Impact des catas-
trophes naturelles

Épuisement 
des ressources 

naturelles Surface forestière

Prélève-
ments d'eau 

douce

Combus-
tibles 

fossiles

Combus-
tibles re-

nouvelables

(% de la 
population) (tonnes)

Croissance 
annuelle 

moyenne (%) (% du RNB)

(% de la 
surface 

des sols)

(évolution 
de la 

surface 
%)

(% du total 
des sources 

renouve-
lables d'eau)

(pour 100 000 enfants 
de moins de 5 ans)

Nombre 
de décès

Population 
concernée

(% du total)

Pollution 
de l'air 

extérieur

Pollution 
de l'air 

intérieur

Eau insalubre, 
assainissement 

ou hygiène 
non améliorés (%)

(par an 
pour un 

million de 
personnes)

(pour un 
million de 
personnes)

Classement à l'IDH 2012a 2012a 2010 2010 1970/2010 2010-2012b 2011 1990/2011 2007-2011b 2008 2004 2004 2010 2005/2012 2005/2012

DéVEloppEMEnT HuMaIn Très élEVé
1 Norvège 57,3 47,8 .. 11,7 4,5 10,5 33,3 11,1 0,8 0 0 0 0,2 0 41
2 Australie 95,4 4,6 .. 16,9 5,5 6,9 19,3 -4,0 4,6 0 0 0 9,0 3 1 503
3 Suisse 51,1 49,7 .. 5,0 2,3 0,0 31,1 8,1 4,9 0 0 0 0,5 0 92
4 Pays-Bas 91,4 6,7 .. 11,0 4,3 0,8 10,8 5,9 11,7 0 0 0 5,4 7 0
5 États-Unis 83,6 16,3 .. 17,6 5,6 1,2 33,3 2,9 15,6 0 0 0 1,1 2 5 691
6 Allemagne 80,2 20,4 .. 9,1 .. 0,2 31,8 3,3 21,0 0 0 0 8,1 0 3
7 Nouvelle-Zélande 61,4 38,4 .. 7,2 3,3 1,1 31,4 7,0 1,5 0 0 .. 5,3 5 20 003
8 Canada 73,7 27,9 .. 14,6 5,1 3,0 34,1 0,0 1,5 0 0 0 2,7 0 407
9 Singapour 97,2 2,8 100,0 2,7 0,7 0,0 3,3 -4,3 31,7 0 0 0 .. .. ..

10 Danemark 70,6 26,8 .. 8,3 3,6 1,9 12,9 22,6 10,8 0 0 1 8,5 0 0
11 Irlande 84,7 6,4 .. 8,9 3,8 0,1 10,9 60,8 1,5 0 0 .. 0,5 0 45
12 Suède 31,7 70,5 .. 5,6 2,6 0,4 68,7 3,4 1,5 0 0 0 0,3 0 0
13 Islande 15,3 84,7 .. 6,2 2,9 0,0 0,3 254,0 0,1 0 0 0 .. 0 0
14 Royaume-Uni 85,1 14,4 .. 7,9 3,5 1,3 11,9 10,6 8,8 0 0 .. 2,7 0 1 049
15 Hong Kong, Chine (RAS) 94,8 0,4 .. 5,2 2,4 0,0 .. .. .. .. .. .. .. 0 558
15 Corée (République de) 82,8 17,2 .. 11,5 4,5 0,0 64,0 -0,8 36,5 0 0 .. 2,9 1 289
17 Japon 94,8 5,2 .. 9,2 3,9 0,0 68,6 0,2 20,9 0 0 0 0,3 18 795
18 Liechtenstein .. .. .. .. .. .. 43,1 6,2 .. .. .. .. .. .. ..
19 Israël 96,7 4,8 99,7 9,3 3,9 0,3 7,1 16,5 79,7 0 0 .. 12,9 1 2 675
20 France 49,1 52,4 .. 5,6 2,6 0,0 29,2 10,1 15,0 0 0 .. 3,9 3 881
21 Autriche 67,1 32,2 .. 8,0 3,5 0,2 47,2 3,1 4,7 0 0 0 2,7 0 28
21 Belgique 70,1 28,3 .. 10,0 4,1 0,0 22,4 .. 34,0 0 0 0 10,5 10 13
21 Luxembourg 87,4 4,0 .. 21,4 6,1 0,1 33,5 .. 1,9 0 0 2 .. 0 0
24 Finlande 43,0 47,5 .. 11,5 4,5 0,1 72,9 1,5 1,5 0 0 0 0,0 0 75
25 Slovénie 66,6 34,5 .. 7,5 .. 0,3 62,3 5,6 3,0 0 0 .. 8,4 0 2 133
26 Italie 83,7 13,9 .. 6,7 3,1 0,1 31,4 21,6 23,7 0 0 .. 2,2 1 184
27 Espagne 75,9 24,9 .. 5,9 2,7 0,0 36,8 33,0 29,0 0 0 0 1,4 0 64
28 République tchèque 76,9 26,5 .. 10,6 .. 0,6 34,4 1,2 12,9 0 0 1 4,2 1 241
29 Grèce 90,6 8,8 .. 7,7 3,4 0,4 30,5 19,2 12,7 0 0 .. 1,1 1 218
30 Brunéi Darussalam 100,0 0,0 99,7 22,9 6,3 29,9 71,8 -8,4 1,1 0 0 .. .. .. ..
31 Qatar 100,0 0,0 98,7 40,3 7,8 .. .. .. 381,0 1 0 6 0,1 .. ..
32 Chypre 94,9 5,1 .. 7,0 3,2 0,0 18,8 7,5 19,3 0 0 13 11,4 0 0
33 Estonie 88,1 14,6 .. 13,7 .. 1,7 52,1 5,7 14,0 0 0 0 5,0 0 37
34 Arabie saoudite 100,0 0,0 99,0 17,0 5,5 36,0 0,5 0,0 936,2 2 0 .. 4,3 1 63
35 Lituanie 74,0 14,5 .. 4,1 .. 0,8 34,6 11,5 9,6 0 0 .. 4,8 1 0
35 Pologne 90,7 9,6 .. 8,3 3,6 1,6 30,8 5,5 19,4 0 0 .. 13,2 3 310
37 Andorre .. .. .. 6,6 .. .. 34,0 0,0 .. 0 0 0 .. .. ..
37 Slovaquie 67,5 32,3 .. 6,6 .. 0,4 40,2 0,6 1,4 0 0 0 9,1 3 38
39 Malte 94,5 5,5 .. 6,2 2,9 .. 0,9 0,0 71,3 0 0 .. .. .. ..
40 Émirats arabes unis 101,0 0,1 100,0 19,9 5,9 .. 3,8 29,9 1 867,0 1 0 10 1,9 .. ..
41 Chili 75,6 24,2 99,4 4,2 1,9 12,4 21,9 6,6 2,9 0 0 1 1,1 4 25 719
41 Portugal 74,9 22,0 .. 4,9 2,3 0,1 37,8 4,0 12,3 0 0 .. 2,3 1 21
43 Hongrie 71,1 26,0 .. 5,1 2,3 0,5 22,5 12,3 5,4 0 0 0 17,1 7 522
44 Bahreïn 99,9 0,0 99,4 19,3 5,8 18,1 0,7 145,1 205,8 0 0 .. .. .. ..
44 Cuba 86,7 13,3 97,0 3,4 1,3 3,3 27,3 42,4 11,6 0 1 1 17,0 0 61 215
46 Koweït 100,0 0,0 100,0 31,3 7,1 29,3 0,4 82,6 2 075,0 1 0 .. 0,6 .. ..
47 Croatie 81,6 10,6 .. 4,7 .. 1,0 34,4 3,9 0,6 0 0 0 17,5 1 130
48 Lettonie 63,7 33,8 .. 3,4 .. 0,5 54,1 6,0 1,2 0 0 0 1,8 3 0
49 Argentine 89,7 9,3 97,2 4,5 2,0 4,9 10,7 -16,2 4,0 0 0 3 1,7 0 1 837

DéVEloppEMEnT HuMaIn élEVé
50 Uruguay 57,0 42,1 98,8 2,0 0,0 0,5 10,2 94,4 2,6 0 0 3 5,7 1 10 565
51 Bahamas .. .. .. 6,8 3,1 0,0 51,4 0,0 .. 0 0 2 .. 1 12 130
51 Monténégro 60,2 28,4 .. 4,2 .. .. 40,4 0,0 .. .. .. .. 8,0 0 4 999
53 Biélorussie 90,4 5,9 .. 6,6 .. 1,4 42,7 11,4 7,5 0 0 1 4,7 0 349
54 Roumanie 77,7 22,8 .. 3,7 1,5 1,8 28,7 3,4 3,2 1 6 .. 13,5 3 778
55 Libye 98,7 1,3 99,8 9,8 4,0 29,0 0,1 0,0 615,4 3 2 .. 8,5 .. ..
56 Oman 100,0 0,0 98,0 20,4 6,0 31,1 0,0 0,0 86,6 1 0 .. 5,8 3 2 528
57 Fédération de Russie 91,0 9,2 .. 12,2 .. 14,3 49,4 0,1 1,5 0 0 5 3,1 44 176
58 Bulgarie 75,0 29,4 .. 5,9 2,8 2,4 36,7 22,0 28,7 1 2 2 7,8 2 1 145
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59 Barbade .. .. .. 5,4 2,5 .. 19,4 0,0 108,0 0 0 0 .. 0 4 482
60 Palaos .. .. .. 10,6 4,2 .. 87,6 .. .. 0 0 40 .. .. ..
61 Antigua-et-Barbuda .. .. .. 5,9 2,7 .. 22,3 -4,9 16,2 0 1 0 .. 0 178 447
62 Malaisie 94,5 5,5 99,4 7,7 3,4 6,2 62,0 -9,0 1,9 0 0 33 1,2 1 2 054
63 Maurice .. .. 99,4 3,2 1,2 0,0 17,3 -9,7 26,4 0 0 7 .. 1 689
64 Trinité-et-Tobago 99,9 0,1 99,0 38,2 7,7 30,9 44,0 -6,2 6,0 0 1 5 .. 0 0
65 Liban 95,5 3,3 99,9 4,7 2,2 0,0 13,4 4,6 18,6 1 0 40 1,2 0 4
65 Panama 79,7 20,2 88,1 2,6 0,7 0,5 43,6 -14,6 0,6 0 16 55 4,1 2 2 749
67 venezuela (Rép. bolivarienne du) 88,9 11,2 99,5 6,9 3,2 20,8 52,1 -11,6 0,7 0 1 30 1,9 1 785
68 Costa Rica 48,3 51,8 99,2 1,7 -0,5 0,1 51,5 2,5 5,1 0 2 4 1,3 2 13 250
69 Turquie 89,5 10,3 .. 4,1 1,8 0,5 14,9 18,3 18,5 2 11 85 5,5 1 242
70 Kazakhstan 98,9 1,0 .. 15,2 .. 28,0 1,2 -3,5 18,6 5 3 249 23,5 0 1 213
71 Mexique 90,1 9,9 .. 3,8 1,6 7,0 33,3 -8,0 16,9 1 8 23 3,8 1 10 808
71 Seychelles .. .. .. 7,8 3,5 0,0 88,5 0,0 .. 0 0 .. .. 0 38 151
73 Saint-Kitts-et-Nevis .. .. .. 4,8 2,2 .. 42,3 0,0 .. 0 0 28 .. .. ..
73 Sri Lanka 48,7 51,3 76,6 0,6 -2,9 0,3 29,4 -21,5 24,5 0 8 42 21,1 5 33 200
75 Iran (République islamique d') 99,5 0,7 98,4 7,7 3,4 19,6 6,8 0,0 67,9 6 3 .. 25,1 2 954
76 Azerbaïdjan 97,9 2,6 .. 5,1 .. 33,9 11,3 0,7 35,2 2 132 269 3,8 0 3 632
77 Jordanie 96,0 2,0 99,4 3,4 1,4 1,7 1,1 -0,6 99,4 3 0 59 22,0 0 ..
77 Serbie 89,1 11,1 .. 6,3 .. .. 31,6 19,3 2,5 .. .. .. 18,5 0 3 731
79 Brésil 54,6 44,2 98,7 2,2 0,2 3,6 61,2 -10,0 0,7 0 18 123 7,9 1 4 236
79 Géorgie 72,8 28,3 .. 1,4 .. 0,5 39,4 -1,4 2,9 2 70 169 1,9 0 5 359
79 Grenade .. .. .. 2,5 0,5 .. 50,0 0,0 .. 0 12 5 .. 1 7 910
82 Pérou 76,0 24,0 85,5 2,0 0,0 9,9 53,0 -3,3 1,0 2 21 69 0,7 8 14 947
83 Ukraine 79,6 20,7 .. 6,6 .. 3,9 16,8 4,9 13,8 0 0 3 6,2 3 1 344
84 Belize .. .. .. 1,4 -0,9 0,0 60,6 -12,8 1,2 0 21 27 1,1 4 56 475
84 Ex-Rép. yougoslave de Macédoine 82,1 10,4 .. 5,2 .. 4,0 39,8 10,8 16,1 0 1 .. 7,1 0 96 337
86 Bosnie-Herzégovine 93,9 7,9 .. 8,1 .. .. 42,8 -1,1 0,9 1 1 2 6,1 0 3 222
87 Arménie 71,5 32,7 .. 1,4 .. 1,7 9,1 -25,7 36,8 2 17 65 9,6 0 ..
88 Fidji .. .. .. 1,5 -0,7 0,5 55,7 6,8 0,3 1 18 11 .. 6 13 877
89 Thaïlande 80,4 18,9 87,7 4,4 2,0 3,5 37,2 -2,9 13,1 0 21 59 17,0 3 70 880
90 Tunisie 85,3 14,8 99,5 2,5 0,5 5,2 6,6 59,0 61,7 1 3 64 36,7 0 312
91 Chine 88,3 11,7 99,7 6,2 2,9 6,1 22,5 33,4 19,5 2 10 55 8,6 8 68 601
91 Saint-vincent-et-les Grenadines .. .. .. 1,9 -0,1 0,0 68,7 5,8 .. 0 2 .. .. 0 21 068
93 Algérie 99,9 0,1 99,3 3,3 1,3 18,4 0,6 -11,0 48,9 1 5 101 28,8 1 433
93 Dominique .. .. .. 1,9 -0,1 0,0 59,2 -11,2 .. 0 1 0 .. 3 54 721
95 Albanie 60,5 26,6 .. 1,4 -1,0 3,7 28,3 -1,8 3,1 0 5 50 5,7 0 41 348
96 Jamaïque 82,1 17,9 92,0 2,6 0,7 1,1 31,1 -2,3 9,9 1 15 47 3,3 2 16 769
97 Sainte-Lucie .. .. .. 2,3 0,3 .. 77,0 7,3 .. 0 3 2 .. 7 8 562
98 Colombie 75,6 24,8 97,4 1,6 -0,5 10,4 54,4 -3,4 0,6 1 6 33 2,0 4 19 920
98 Équateur 86,3 12,9 92,2 2,2 0,2 16,4 38,9 -22,0 2,3 1 2 63 1,6 1 8 368

100 Suriname .. .. .. 4,5 2,1 8,5 94,6 -0,1 0,5 0 0 43 .. 1 30 325
100 Tonga .. .. .. 1,5 -0,7 0,0 12,5 0,0 .. 0 16 55 .. 9 2 448
102 République dominicaine 89,3 10,7 96,9 2,1 0,1 0,4 40,8 0,0 26,1 2 12 73 7,0 6 5 827
DéVEloppEMEnT HuMaIn MoyEn
103 Maldives .. .. .. 3,3 .. 0,0 3,0 0,0 15,7 1 41 167 .. 1 4 596
103 Mongolie 95,4 4,1 86,2 4,2 1,9 32,2 7,0 -13,7 1,6 19 78 195 31,5 3 147 305
103 Turkménistan 100,9 0,0 .. 10,5 .. .. 8,8 0,0 112,5 2 2 449 11,1 .. ..
106 Samoa .. .. .. 0,9 -2,1 0,3 60,4 31,5 .. 0 26 63 .. 96 33 004
107 Palestine (État de) .. .. .. 0,6 .. .. 1,5 1,0 49,9 .. .. .. .. 0 979
108 Indonésie 66,4 33,6 73,0 1,8 -0,3 7,2 51,7 -20,9 5,6 2 41 130 3,1 6 3 976
109 Botswana 65,4 22,3 45,4 2,7 .. 3,1 19,8 -18,1 1,6 4 210 341 22,0 26 2 694
110 Égypte 96,5 3,7 99,6 2,6 0,7 9,1 0,1 60,5 96,6 2 2 86 25,3 0 18
111 Paraguay 33,8 147,8 97,4 0,8 -2,3 0,0 43,8 -17,7 0,1 1 21 56 1,3 2 41 164
112 Gabon 38,9 61,1 60,0 1,7 -0,5 34,7 85,4 0,0 0,1 9 33 102 .. 0 16 269
113 Bolivie (État plurinational de) 72,7 27,3 80,2 1,5 -0,7 14,7 52,5 -9,4 0,4 0 93 245 2,0 3 17 376
114 Moldova (République de) 94,9 3,4 .. 1,4 .. 0,1 11,9 22,5 9,1 1 13 15 21,8 1 13 802
115 Salvador 47,9 51,9 91,6 1,0 -1,7 0,5 13,6 -25,0 7,3 1 24 82 6,3 9 11 704
116 Ouzbékistan 98,2 1,8 .. 3,7 .. 17,5 7,7 7,4 100,6 1 192 325 27,0 0 29
117 Philippines 59,7 40,3 83,3 0,9 -2,1 2,7 25,9 17,5 17,0 1 37 96 2,2 12 68 576
118 Afrique du Sud 87,2 12,9 75,8 9,2 3,9 6,7 7,6 0,0 24,3 2 23 104 17,5 1 967

RappoRt suR le développement humain 2014
Pérenniser le progrès humain : réduire les vulnérabilités et renforcer la résilience
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118 République arabe syrienne 98,7 1,4 92,7 2,9 0,9 13,3 2,7 33,7 86,4 2 12 54 33,3 0 30 906
120 Iraq 97,5 1,0 98,0 3,7 1,6 50,6 1,9 3,3 73,4 12 12 383 4,5 0 337
121 Guyana .. .. .. 2,2 0,2 10,5 77,2 0,0 0,7 0 38 132 .. 5 131 160
121 viet Nam 71,0 28,2 97,6 1,7 -0,4 9,6 45,0 56,3 9,3 1 27 65 8,0 3 17 587
123 Cap-vert .. .. .. 0,7 -2,5 0,1 21,0 46,7 6,8 0 26 93 .. 2 41 479
124 Micronésie (États fédérés de) .. .. .. 1,0 .. .. 58,4 -0,4 .. 0 30 83 .. 0 0
125 Guatemala 33,5 66,2 80,0 0,8 -2,3 2,1 33,6 -24,2 3,1 2 57 126 9,1 15 51 710
125 Kirghizistan 68,4 39,4 .. 1,2 .. 9,7 5,1 16,1 32,6 1 115 245 9,7 2 47 549
127 Namibie 66,0 21,0 43,7 1,5 .. 1,0 8,8 -17,6 1,6 1 11 21 28,5 14 79 190
128 Timor-Leste .. .. 38,0 0,2 .. .. 49,1 -24,3 14,3 0 0 149 .. 2 3 007
129 Honduras 51,6 48,8 79,9 1,1 -1,6 0,6 45,3 -37,7 2,2 1 49 106 15,0 5 13 635
129 Maroc 93,6 4,1 98,9 1,6 -0,6 2,6 11,5 1,8 43,5 6 8 114 39,1 0 619
131 vanuatu .. .. .. 0,5 -3,4 0,0 36,1 0,0 .. 0 9 41 .. 0 13 300
132 Nicaragua 49,8 50,3 72,1 0,8 -2,3 1,2 25,3 -32,6 0,7 1 49 102 13,9 7 13 510
133 Kiribati .. .. .. 0,6 -2,8 .. 15,0 0,0 .. 0 0 206 .. 0 883
133 Tadjikistan 42,9 57,5 .. 0,4 .. 1,1 2,9 0,5 51,1 1 343 551 10,5 3 43 344
135 Inde 72,3 27,6 75,0 1,7 -0,5 4,9 23,1 7,3 33,9 5 131 316 9,6 1 11 130
136 Bhoutan .. .. .. 0,7 -2,7 3,4 84,9 31,5 0,4 0 124 324 0,1 4 14 213
136 Cambodge 26,2 71,1 31,1 0,3 -4,7 0,1 56,5 -23,0 0,5 3 346 595 39,3 4 22 695
138 Ghana 37,4 63,1 60,5 0,4 -4,1 10,5 21,2 -35,2 1,8 3 152 226 1,4 2 3 586
139 Rép. démocratique populaire lao .. .. 63,0 0,3 -4,7 10,5 67,9 -9,5 1,0 1 157 242 4,1 1 31 911
140 Congo 48,9 51,0 37,1 0,5 -3,4 67,8 65,6 -1,4 0,0 19 149 220 0,1 10 2 080
141 Zambie 8,8 91,8 18,5 0,2 -5,8 17,5 66,3 -6,6 1,5 12 378 503 4,6 3 33 251
142 Bangladesh 71,5 28,5 46,5 0,4 .. 2,3 11,1 -3,7 2,9 2 142 334 11,3 5 29 222
142 Sao Tomé-et-Principe .. .. .. 0,6 -3,2 0,7 28,1 0,0 0,3 9 225 428 .. .. ..
144 Guinée équatoriale .. .. .. 6,7 3,1 40,4 57,5 -13,2 0,1 10 0 505 .. 2 1 398
DéVEloppEMEnT HuMaIn faIblE
145 Népal 12,5 86,9 76,3 0,1 -6,4 2,2 25,4 -24,7 4,5 1 139 337 2,3 6 9 560
146 Pakistan 60,9 39,1 67,4 0,9 -1,9 2,6 2,1 -34,9 74,4 22 132 205 4,5 48 29 793
147 Kenya 19,7 80,3 18,1 0,3 -4,6 1,2 6,1 -6,8 8,9 4 217 362 31,0 3 47 765
148 Swaziland .. .. .. 0,9 -2,1 0,0 33,0 20,2 23,1 2 148 252 .. 0 89 821
149 Angola 39,3 60,7 40,2 1,6 -0,6 35,0 46,8 -4,3 0,5 11 1 073 1 266 3,3 21 13 856
150 Myanmar 21,3 78,7 48,8 0,2 -5,9 .. 48,2 -19,7 2,8 3 181 378 19,2 290 6 913
151 Rwanda .. .. .. 0,1 -8,6 2,9 18,0 39,9 1,6 2 803 970 10,1 2 14 103
152 Cameroun 26,8 73,2 48,7 0,4 -4,3 5,3 41,7 -19,0 0,3 14 361 497 15,3 5 702
152 Nigéria 17,4 82,6 50,3 0,5 -3,4 24,4 9,5 -49,9 4,6 14 370 559 11,5 3 7 126
154 Yémen 98,5 1,5 39,6 1,0 -1,8 15,6 1,0 0,0 168,6 5 174 377 32,4 2 239
155 Madagascar .. .. 17,4 0,1 -7,3 2,7 21,5 -8,7 4,9 2 390 540 0,0 3 13 101
156 Zimbabwe 28,3 70,3 36,9 0,7 -2,5 3,4 39,5 -31,0 21,0 5 168 256 29,4 37 43 309
157 Papouasie-Nouvelle-Guinée .. .. .. 0,5 -3,6 23,1 63,1 -9,3 0,0 1 108 288 .. 7 9 760
157 Îles Salomon .. .. .. 0,4 -4,0 15,1 78,9 -5,0 .. 0 54 84 .. 17 9 788
159 Comores .. .. .. 0,2 -5,5 1,1 1,4 -78,3 0,8 2 108 177 .. 5 106 714
159 Tanzanie (République-Unie de) 10,7 89,3 14,8 0,2 -6,2 4,4 37,3 -20,4 5,4 4 239 322 25,0 1 15 931
161 Mauritanie .. .. .. 0,6 -2,9 39,2 0,2 -42,9 11,8 16 220 390 23,8 2 77 339
162 Lesotho .. .. 17,0 0,0 .. 1,0 1,5 10,5 1,4 2 19 44 63,6 1 202 696
163 Sénégal 53,2 46,4 53,5 0,5 -3,2 1,6 43,8 -9,8 5,7 14 292 530 16,2 3 13 748
164 Ouganda .. .. 8,5 0,1 -7,0 5,0 14,5 -39,0 0,5 2 327 427 23,5 3 11 021
165 Bénin 41,7 56,2 27,9 0,5 -3,2 0,3 40,0 -21,7 0,5 8 394 518 1,6 2 18 298
166 Soudan 29,5 70,5 35,9 0,3 -4,5 9,8 23,2 -27,9 42,8 11 181 255 39,9 8 31 574
166 Togo 15,2 82,4 27,9 0,2 -5,1 3,7 4,9 -61,0 1,2 5 302 419 5,1 2 9 785
168 Haïti 22,0 78,0 20,0 0,2 -5,4 0,6 3,6 -13,6 8,6 5 297 428 15,2 2 485 58 688
169 Afghanistan .. .. 30,0 0,3 -4,7 2,1 2,1 0,0 31,0 21 1 183 1 405 11,0 13 18 859
170 Djibouti .. .. .. 0,6 -2,8 0,3 0,2 0,0 6,3 31 41 454 7,5 1 223 142
171 Côte d'Ivoire 21,5 79,0 58,9 0,3 -4,6 4,4 32,7 1,8 1,9 9 370 561 1,3 1 176
172 Gambie .. .. .. 0,3 -4,8 0,7 47,6 9,0 1,1 7 197 286 17,9 1 59 517
173 Éthiopie 5,7 94,3 23,0 0,1 -7,9 5,2 12,2 -20,0 4,6 2 538 705 72,3 2 32 750
174 Malawi .. .. 8,7 0,1 -7,7 1,7 34,0 -17,8 7,9 3 498 617 19,4 2 61 541
175 Libéria .. .. .. 0,2 -5,6 4,7 44,6 -12,8 0,1 6 676 885 .. 1 28 135
176 Mali .. .. .. 0,0 -9,1 9,8 10,2 -11,8 6,5 9 703 880 59,5 1 55 720
177 Guinée-Bissau .. .. .. 0,2 -6,3 0,5 71,6 -9,2 0,6 12 648 873 1,0 41 20 739
178 Mozambique 9,5 93,3 15,0 0,1 -6,8 2,8 49,4 -10,5 0,4 11 270 388 1,9 4 20 084
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179 Guinée .. .. .. 0,1 -6,9 14,2 26,5 -10,4 0,2 11 324 480 0,8 4 1 704
180 Burundi .. .. .. 0,0 -9,7 9,6 6,6 -41,1 2,3 4 897 1 088 18,5 2 39 618
181 Burkina Faso .. .. 14,6 0,1 -7,0 7,8 20,4 -18,4 5,7 9 632 786 73,2 27 28 139
182 Érythrée 21,7 78,3 32,0 0,1 .. 0,0 15,1 -5,8 9,2 3 237 379 58,8 0 305 872
183 Sierra Leone .. .. .. 0,1 -6,8 1,8 37,8 -13,2 0,1 11 1 207 1 473 .. 11 1 069
184 Tchad .. .. .. 0,0 -9,3 25,4 9,1 -12,7 2,0 14 488 618 45,4 11 54 883
185 République centrafricaine .. .. .. 0,1 -8,4 0,1 36,2 -2,7 0,1 10 411 511 .. 1 1 959
186 Congo (République démocratique du) 4,2 95,8 15,2 0,0 -8,9 18,0 67,9 -4,1 0,1 16 644 786 0,1 4 604
187 Niger .. .. .. 0,1 -7,5 1,8 0,9 -38,7 2,9 6 1 023 1 229 25,0 5 122 010
auTrEs pays ou TErrIToIrEs

Corée, Rép. populaire démocratique de 88,4 11,6 26,0 2,9 .. .. 46,0 -32,5 11,2 3 0 245 2,9 6 26 951
Îles Marshall .. .. .. 2,0 .. .. 70,2 .. .. .. 45 201 .. 0 66 716
Monaco .. .. .. .. .. .. .. .. .. 0 0 2 .. .. ..
Nauru .. .. .. .. .. .. .. .. .. 0 1 .. .. .. ..
Saint-Marin .. .. .. .. .. .. .. .. .. 0 0 .. .. .. ..
Somalie .. .. .. 0,1 -8,3 .. 10,6 -19,5 22,4 19 710 885 26,3 16 145 928
Soudan du Sud .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 0 16 491
Tuvalu .. .. .. .. .. .. 33,3 0,0 .. 0 18 148 .. 0 0

Groupes d'indice de développement humain
Développement humain très élevé 82,0 17,9 .. 11,2 .. 2,4 27,6 1,7 8,5 0 0 .. 3,3 3 2 989
Développement humain élevé 87,2 12,8 .. 5,8 .. 7,8 36,6 -1,0 4,6 2 10 61 8,8 8 42 653
Développement humain moyen 74,9 25,3 .. 1,8 .. 7,7 27,6 -8,7 13,9 4 106 261 10,3 3 14 518
Développement humain faible .. .. .. 0,4 .. 12,1 26,3 -13,9 6,5 10 396 542 20,2 48 24 030

régions
États arabes 96,8 3,2 87,8 4,6 .. 24,7 5,9 -22,5 71,1 6 73 214 24,3 2 10 933
Asie de l'Est et Pacifique .. .. .. 4,9 .. .. 29,7 2,6 .. 2 28 90 .. 15 54 689
Europe et Asie centrale 89,4 10,5 .. 5,4 .. 7,2 9,1 7,7 34,8 2 63 169 10,7 1 5 389
Amérique latine et Caraïbes 74,2 25,8 .. 2,9 .. 6,9 46,7 -9,2 1,5 1 22 80 5,3 44 12 252
Asie du Sud 76,3 23,7 72,0 1,7 .. 6,1 14,6 3,3 26,8 7 153 328 10,0 7 14 621
Afrique subsaharienne .. .. .. 0,9 .. 14,8 28,3 -10,8 1,6 8 428 576 22,3 4 22 382

pays moins développés .. .. .. 0,3 .. 8,7 28,9 -12,0 3,1 7 431 590 23,5 51 28 158

petits états insulaires en développement .. .. .. 2,7 .. 4,9 63,0 -3,6 .. 2 123 218 .. 479 33 638

Monde 81,4 18,6 .. 4,6 .. 5,3 31,0 -3,5 7,6 5 140 258 10,2 12 24 203

noTEs
a Données relatives à l'année 2012 ou à l'année la 

plus récente disponible.
b Données relatives à l’année la plus récente 

disponible pour la période mentionnée.

DéfInITIons

Combustibles fossiles : pourcentage de 
l’approvisionnement total en énergie provenant de 
ressources naturelles formées au cours des âges 
géologiques à partir de la biomasse (notamment le 
charbon, le pétrole et le gaz naturel).

sources d'énergie renouvelables : pourcentage 
de l’approvisionnement total en énergie provenant 
de processus naturels constamment renouvelés tels 
que le soleil, le vent, la biomasse, la géothermie, 
l’énergie hydraulique, les ressources océaniques 
et certains déchets. Ne comprend pas l'énergie 
nucléaire.

Taux d'électrification : proportion de 
personnes ayant accès à l’électricité, exprimé en 
pourcentage de la population totale. Cela inclut 
l’électricité commercialisée (en réseau et hors 
réseau) et l’électricité autoproduite, mais pas les 
raccordements illégaux.

émissions de dioxyde de carbone par habitant : 
émissions de dioxyde de carbone d’origine humaine 
provenant de l’utilisation de combustibles fossiles, 

du torchage de gaz et de la production de ciment, 
divisées par la population en milieu d’année. Est inclut 
le dioxyde de carbone émis par la biomasse des forêts 
à travers la réduction des surfaces forestières.

épuisement des ressources naturelles : valeur 
monétaire de l’épuisement énergétique, minéral 
et forestier, exprimé en pourcentage du Revenu 
national brut (RNB).

surface forestière : surface de sols s’étendant 
sur plus d’un demi-hectare, comprenant des arbres 
de plus de cinq mètres de hauteur et un couvert 
forestier de plus de 10 pour cent ou des arbres 
pouvant atteindre ce seuil. Sont exclus les sols 
dédiés principalement à un usage agricole ou urbain, 
les bosquets d’arbre intégrés dans les unités de 
production agricole (comme dans les vergers et les 
systèmes agroforestiers) et les arbres incorporés 
aux parcs et jardins en milieu urbain. Les zones 
en cours de reboisement qui devraient atteindre, 
même si ce n’est pas encore le cas, un couvert 
forestier égal à 10 pour cent et une hauteur d’arbres 
de 5 mètres sont incluses, comme par exemple 
les zones temporairement dégarnies en raison 
d’activités humaines ou de phénomènes naturels et 
qui devraient pouvoir se régénérer. 

prélèvements d'eau douce : total d’eau douce 
prélevée, exprimé en pourcentage du total des 
ressources renouvelables d’eau.

Décès dus à la pollution de l'air extérieur : 
décès d'enfants âgés de moins de 5 ans dus à des 
infections et des troubles respiratoires, cancer du 
poumon et diverses maladies cardiovasculaires 
imputables à la pollution de l'air. 

Décès dus à la pollution de l'air intérieur : décès 
d'enfants âgés de moins de 5 ans dus à des infections 
respiratoires aiguës imputables à la fumée intérieure 
causée par les combustibles solides. 

Décès dus à l'insalubrité de l'eau, à un 
assainissement déficient ou au manque 
d'hygiène : décès d'enfants de moins de 5 ans dus 
à la diarrhée imputable à la mauvaise qualité de 
l'eau, des installations sanitaires ou de l'hygiène. 

population vivant sur des terres dégradées : 
pourcentage de la population vivant sur des terres 
sévèrement dégradées ou très sévèrement dégradées. 
Les estimations concernant la dégradation de la terre 
prennent en compte la biomasse, l’état des sols, la 
quantité d’eau et la biodiversité.

nombre de décès dus aux catastrophes 
naturelles : nombre de personnes mortes ou 
portées disparues et présumées mortes, en 
conséquence de catastrophes naturelles, exprimé 
pour un million de personnes. Les catastrophes 
naturelles sont classées dans les catégories 
suivantes : climatologique, hydrologique et 
météorologique, ce qui inclut la sécheresse, 

les températures extrêmes, les inondations, 
les mouvements de terrain, les tempêtes et les 
incendies de forêt.

population affectée par des catastrophes 
naturelles : nombre de personnes ayant besoin 
d’une aide immédiate pendant une période 
d’urgence en raison d’une catastrophe naturelle, 
notamment les personnes déplacées, évacuées, 
sans-abri et blessées, exprimé pour un million de 
personnes.

prInCIpalEs sourCEs DE DonnéEs

Colonnes 1 et 2 : Calculs du BRDH basés sur les 
données relatives à la fourniture totale d'énergie 
primaire selon la Banque mondiale (2013a).

Colonnes 3-5 et 7 : Banque mondiale 2013a.

Colonne 6 : calculs du BRDH basés sur les données 
fournies par la Banque mondiale (2013a).

Colonne 8 : Calculs du BRDH basés sur les 
données relatives à la surface forestière et de terres 
cultivables totale selon la Banque mondiale (2013a)

Colonne 9 : FAO 2013b.

Colonnes 10-12 : OMS 2013a. 

Colonne 13 : FAO 2013a. 

Colonnes 14 et 15 : CRED EM-DAT 2013 et ONU 
DAES 2013a.
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population ratio de dépendance

Total
Moins  

de 5 ans
65 ans 
et plus

Taux moyen de 
croissance annuelle  urbaina Âge médian

(pour 100 personnes 
de 15 à 64 ans) Taux global de fécondité

rapport de 
masculinité 

à la 
naissanceb

(millions) (millions) (millions) (%)
(% de la 

population) (années)
Enfants (de 
0 à 14 ans)

Personnes 
âgées (65 ans 

et plus)
(naissances  
par femme)

(rapport 
naissances 
masculines/
féminines)

Classement à l'IDH 2013c 2030c 2013c 2013c 2000/2005 2010-2015c 2013c 2015c 2015 2015 2000/2005 2010-2015c 2010-2015c

DéVEloppEMEnT HuMaIn Très élEVé
1 Norvège 5,0 d 5,8 d 0,3 d 0,8 d 0,6 d 1,0 d 79,9 d 39,2 d 28,6 d 25,2 d 1,8 e 1,9 d 1,06 d

2 Australie 23,3 e 28,3 e 1,6 e 3,3 e 1,3 e 1,3 e 89,5 e 37,4 e 29,1 e 22,7 e 1,8 e 1,9 e 1,06 e

3 Suisse 8,1 9,5 0,4 1,4 0,7 1,0 73,8 42,3 21,9 27,1 1,4 1,5 1,05
4 Pays-Bas 16,8 17,3 0,9 2,9 0,6 0,3 84,0 42,4 25,8 27,8 1,7 1,8 1,06
5 États-Unis 320,1 362,6 20,8 44,7 0,9 0,8 82,9 37,7 29,4 22,2 2,0 2,0 1,05
6 Allemagne 82,7 79,6 3,5 17,5 0,1 -0,1 74,2 46,3 19,7 32,7 1,4 1,4 1,06
7 Nouvelle-Zélande 4,5 5,2 0,3 0,6 1,4 1,0 86,3 37,3 30,8 22,5 1,9 2,1 1,06
8 Canada 35,2 40,6 2,0 5,3 1,0 1,0 80,9 40,5 24,4 23,7 1,5 1,7 1,06
9 Singapour 5,4 6,6 0,3 0,6 2,7 2,0 100,0 38,7 20,8 15,2 1,3 1,3 1,07

10 Danemark 5,6 6,0 0,3 1,0 0,3 0,4 87,2 41,5 27,0 29,1 1,8 1,9 1,06
11 Irlande 4,6 5,3 0,4 0,6 1,8 1,1 62,8 35,9 32,9 19,2 2,0 2,0 1,07
12 Suède 9,6 10,7 0,6 1,8 0,4 0,7 85,5 41,2 27,6 31,8 1,7 1,9 1,06
13 Islande 0,3 0,4 0,0 0,0 1,1 1,1 93,9 35,9 31,2 20,3 2,0 2,1 1,05
14 Royaume-Uni 63,1 68,6 4,0 11,0 0,5 0,6 79,9 40,5 27,4 28,1 1,7 1,9 1,05
15 Hong Kong, Chine (RAS) 7,2 7,9 0,3 1,0 0,2 0,7 100,0 43,2 16,0 20,5 1,0 1,1 1,07
15 Corée (République de) 49,3 52,2 2,4 6,0 0,5 0,5 83,8 40,5 19,5 17,9 1,2 1,3 1,07
17 Japon 127,1 120,6 5,4 31,9 0,2 -0,1 92,5 46,5 21,2 43,6 1,3 1,4 1,06
18 Liechtenstein 0,0 0,0 .. .. 1,0 0,7 14,3 .. .. .. .. .. ..
19 Israël 7,7 9,6 0,8 0,8 1,9 1,3 92,0 30,1 45,8 17,8 2,9 2,9 1,05
20 France 64,3 69,3 3,9 11,5 0,7 0,5 86,9 41,0 28,6 29,6 1,9 2,0 1,05
21 Autriche 8,5 9,0 0,4 1,6 0,5 0,4 68,1 43,3 21,6 27,9 1,4 1,5 1,06
21 Belgique 11,1 11,7 0,7 2,0 0,5 0,4 97,5 41,9 26,7 29,0 1,7 1,9 1,05
21 Luxembourg 0,5 0,6 0,0 0,1 1,0 1,3 85,9 39,1 25,4 21,2 1,7 1,7 1,05
24 Finlande 5,4 f 5,6 f 0,3 f 1,0 f 0,3 f 0,3 f 83,9 f 42,6 f 26,1 f 32,3 f 1,8 f 1,9 f 1,04 f

25 Slovénie 2,1 2,1 0,1 0,4 0,1 0,2 49,8 43,0 21,4 26,4 1,2 1,5 1,05
26 Italie 61,0 61,2 2,9 12,9 0,6 0,2 68,7 45,0 21,8 33,8 1,3 1,5 1,06
27 Espagne 46,9 g 48,2 g 2,5 g 8,3 g 1,5 g 0,4 g 77,7 g 42,2 g 23,4 g 27,6 g 1,3 g 1,5 g 1,06 g

28 République tchèque 10,7 11,1 0,6 1,8 0,0 0,4 73,4 40,9 23,0 26,3 1,2 1,6 1,06
29 Grèce 11,1 11,0 0,6 2,2 0,1 0,0 61,9 43,5 22,6 31,1 1,3 1,5 1,07
30 Brunéi Darussalam 0,4 0,5 0,0 0,0 2,1 1,4 76,7 31,1 34,6 6,9 2,3 2,0 1,06
31 Qatar 2,2 2,8 0,1 0,0 6,5 5,9 99,1 31,7 15,9 1,1 3,0 2,1 1,05
32 Chypre 1,1 h 1,3 h 0,1 h 0,1 h 1,8 h 1,1 h 70,9 h 35,9 h 23,5 h 18,1 h 1,6 h 1,5 h 1,07 h

33 Estonie 1,3 1,2 0,1 0,2 -0,6 -0,3 69,6 41,3 24,7 28,2 1,4 1,6 1,06
34 Arabie saoudite 28,8 35,6 2,9 0,8 4,1 1,8 82,7 28,4 41,2 4,4 3,5 2,7 1,03
35 Lituanie 3,0 2,8 0,2 0,5 -1,2 -0,5 67,3 39,7 22,4 22,8 1,3 1,5 1,05
35 Pologne 38,2 37,4 2,1 5,5 -0,1 0,0 60,7 39,4 21,7 22,0 1,3 1,4 1,06
37 Andorre 0,1 0,1 .. .. 4,3 0,8 86,2 .. .. .. .. .. ..
37 Slovaquie 5,5 5,4 0,3 0,7 0,0 0,1 54,6 38,9 21,4 19,1 1,2 1,4 1,05
39 Malte 0,4 0,4 0,0 0,1 0,4 0,3 95,2 41,4 20,8 26,0 1,4 1,4 1,06
40 Émirats arabes unis 9,3 12,3 0,7 0,0 6,3 2,5 84,9 31,4 19,4 0,6 2,4 1,8 1,05
41 Chili 17,6 19,8 1,2 1,8 1,1 0,9 89,6 33,7 29,9 15,3 2,0 1,8 1,04
41 Portugal 10,6 10,4 0,5 2,0 0,4 0,0 62,1 43,0 21,8 29,3 1,5 1,3 1,06
43 Hongrie 10,0 9,5 0,5 1,7 -0,3 -0,2 70,4 41,0 21,9 26,1 1,3 1,4 1,06
44 Bahreïn 1,3 1,6 0,1 0,0 5,5 1,7 88,8 30,2 28,3 3,0 2,7 2,1 1,04
44 Cuba 11,3 10,8 0,5 1,5 0,3 -0,1 75,1 41,3 22,1 19,9 1,6 1,5 1,06
46 Koweït 3,4 4,8 0,3 0,1 3,7 3,6 98,3 29,7 33,6 3,3 2,6 2,6 1,04
47 Croatie 4,3 4,0 0,2 0,8 -0,4 -0,4 58,4 43,1 22,0 28,6 1,4 1,5 1,06
48 Lettonie 2,1 1,9 0,1 0,4 -1,3 -0,6 67,7 41,7 23,5 28,2 1,3 1,6 1,05
49 Argentine 41,4 46,9 3,4 4,5 0,9 0,9 92,8 31,6 36,7 17,3 2,4 2,2 1,04

DéVEloppEMEnT HuMaIn élEVé
50 Uruguay 3,4 3,6 0,2 0,5 0,0 0,3 92,7 34,8 33,4 22,3 2,2 2,1 1,05
51 Bahamas 0,4 0,4 0,0 0,0 2,0 1,4 84,6 32,5 29,4 11,7 1,9 1,9 1,06
51 Monténégro 0,6 0,6 0,0 0,1 0,2 0,0 63,7 37,6 26,9 20,2 1,8 1,7 1,07
53 Biélorussie 9,4 8,5 0,5 1,3 -0,6 -0,5 75,9 39,5 22,4 19,7 1,2 1,5 1,06
54 Roumanie 21,7 20,2 1,1 3,3 -0,2 -0,3 52,8 40,0 21,8 22,3 1,3 1,4 1,06
55 Libye 6,2 7,5 0,6 0,3 1,6 0,9 78,1 27,2 44,7 7,6 2,9 2,4 1,06
56 Oman 3,6 4,9 0,4 0,1 2,8 7,9 73,9 27,1 29,2 4,0 3,2 2,9 1,05
57 Fédération de Russie 142,8 133,6 8,3 18,6 -0,4 -0,2 74,2 38,5 23,4 18,8 1,3 1,5 1,06

Évolution de la population15ta
bl

ea
u
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tableau

15

population ratio de dépendance

Total
Moins  

de 5 ans
65 ans 
et plus

Taux moyen de 
croissance annuelle  urbaina Âge médian

(pour 100 personnes 
de 15 à 64 ans) Taux global de fécondité

rapport de 
masculinité 

à la 
naissanceb

(millions) (millions) (millions) (%)
(% de la 

population) (années)
Enfants (de 
0 à 14 ans)

Personnes 
âgées (65 ans 

et plus)
(naissances  
par femme)

(rapport 
naissances 
masculines/
féminines)

Classement à l'IDH 2013c 2030c 2013c 2013c 2000/2005 2010-2015c 2013c 2015c 2015 2015 2000/2005 2010-2015c 2010-2015c

58 Bulgarie 7,2 6,2 0,3 1,4 -0,8 -0,8 74,3 43,4 21,2 30,1 1,2 1,5 1,06
59 Barbade 0,3 0,3 0,0 0,0 0,5 0,5 45,4 37,4 26,7 16,2 1,8 1,9 1,04
60 Palaos 0,0 0,0 .. .. 0,8 0,8 85,8 .. .. .. .. .. ..
61 Antigua-et-Barbuda 0,1 0,1 0,0 0,0 1,2 1,0 29,8 30,9 35,2 10,4 2,3 2,1 1,03
62 Malaisie 29,7 i 36,8 i 2,5 i 1,6 i 2,0 i 1,6 i 74,2 i 28,2 i 36,6 i 8,3 i 2,5 i 2,0 i 1,06 i

63 Maurice 1,2 j 1,3 j 0,1 j 0,1 j 0,5 j 0,4 j 41,8 j 35,5 j 26,4 j 13,3 j 1,9 j 1,5 j 1,04 j

64 Trinité-et-Tobago 1,3 1,3 0,1 0,1 0,5 0,3 14,2 34,2 29,9 13,8 1,8 1,8 1,04
65 Liban 4,8 5,2 0,3 0,4 4,2 3,0 87,5 30,7 27,1 12,3 2,0 1,5 1,05
65 Panama 3,9 4,9 0,4 0,3 1,9 1,6 76,5 28,5 42,5 11,7 2,8 2,5 1,05
67 venezuela (Rép. bolivarienne du) 30,4 37,2 3,0 1,9 1,8 1,5 93,9 27,7 42,6 10,1 2,7 2,4 1,05
68 Costa Rica 4,9 5,8 0,4 0,3 1,9 1,4 65,6 30,6 32,5 10,8 2,3 1,8 1,05
69 Turquie 74,9 86,8 6,4 5,5 1,4 1,2 73,4 30,1 37,0 11,4 2,3 2,1 1,05
70 Kazakhstan 16,4 18,6 1,7 1,1 0,7 1,0 53,4 29,7 39,4 10,1 2,0 2,4 1,07
71 Mexique 122,3 143,7 11,3 7,8 1,3 1,2 78,7 27,7 41,7 10,3 2,5 2,2 1,05
71 Seychelles 0,1 0,1 0,0 0,0 1,8 0,6 54,4 33,2 31,7 11,2 2,2 2,2 1,06
73 Saint-Kitts-et-Nevis 0,1 0,1 .. .. 1,5 1,1 32,1 .. .. .. .. .. ..
73 Sri Lanka 21,3 23,3 1,9 1,8 1,1 0,8 15,2 32,0 38,1 13,7 2,3 2,4 1,04
75 Iran (République islamique d') 77,4 91,3 7,1 4,1 1,2 1,3 69,3 29,5 34,2 7,8 2,0 1,9 1,05
76 Azerbaïdjan 9,4 k 10,5 k 0,8 k 0,5 k 1,1 k 1,1 k 54,1 k 30,4 k 30,8 k 7,8 k 2,0 k 1,9 k 1,15 k

77 Jordanie 7,3 9,4 1,0 0,3 1,9 3,5 83,2 24,0 53,0 5,8 3,9 3,3 1,05
77 Serbie 9,5 l 8,6 l 0,5 l 1,4 l -0,6 l -0,5 l 57,1 l 39,3 l 22,9 l 21,7 l 1,6 l 1,4 l 1,05 l

79 Brésil 200,4 222,7 14,6 15,1 1,3 0,8 85,2 31,2 33,6 11,6 2,3 1,8 1,05
79 Géorgie 4,3 m 4,0 m 0,3 m 0,6 m -1,2 m -0,4 m 53,0 m 38,1 m 27,6 m 22,0 m 1,6 m 1,8 m 1,11 m

79 Grenade 0,1 0,1 0,0 0,0 0,3 0,4 39,8 27,2 40,0 10,7 2,4 2,2 1,05
82 Pérou 30,4 36,5 2,9 1,9 1,3 1,3 77,9 27,1 42,9 10,3 2,8 2,4 1,05
83 Ukraine 45,2 39,8 2,5 6,8 -0,8 -0,6 69,3 39,9 21,4 21,2 1,2 1,5 1,06
84 Belize 0,3 0,5 0,0 0,0 2,6 2,4 44,3 23,7 52,1 6,5 3,4 2,7 1,03
84 Ex-Rép. yougoslave de Macédoine 2,1 2,1 0,1 0,3 0,4 0,1 59,5 37,8 23,2 18,3 1,6 1,4 1,05
86 Bosnie-Herzégovine 3,8 3,7 0,2 0,6 0,2 -0,1 49,3 40,1 21,2 22,9 1,2 1,3 1,07
87 Arménie 3,0 3,0 0,2 0,3 -0,4 0,2 64,2 33,4 29,2 15,0 1,7 1,7 1,14
88 Fidji 0,9 0,9 0,1 0,0 0,3 0,7 53,0 27,5 43,9 8,9 3,0 2,6 1,06
89 Thaïlande 67,0 67,6 3,6 6,5 1,0 0,3 34,8 38,0 24,2 14,5 1,6 1,4 1,06
90 Tunisie 11,0 12,6 0,9 0,8 1,0 1,1 66,7 31,2 33,4 10,8 2,0 2,0 1,05
91 Chine 1 385,6 1 453,3 90,2 123,0 0,6 0,6 53,2 36,0 25,1 13,1 1,6 1,7 1,16
91 Saint-vincent-et-les Grenadines 0,1 0,1 0,0 0,0 0,2 0,0 50,1 29,8 36,0 10,7 2,2 2,0 1,03
93 Algérie 39,2 48,6 4,6 1,8 1,4 1,8 74,7 27,5 42,4 7,0 2,4 2,8 1,05
93 Dominique 0,1 0,1 .. .. 0,2 0,4 67,4 .. .. .. .. .. ..
95 Albanie 3,2 3,3 0,2 0,3 -0,7 0,3 55,6 33,5 28,1 16,3 2,2 1,8 1,08
96 Jamaïque 2,8 2,9 0,2 0,2 0,8 0,5 52,2 28,2 39,5 12,3 2,5 2,3 1,05
97 Sainte-Lucie 0,2 0,2 0,0 0,0 1,1 0,8 16,1 31,2 34,1 13,2 2,1 1,9 1,03
98 Colombie 48,3 57,2 4,5 3,0 1,6 1,3 75,8 28,3 40,7 10,0 2,6 2,3 1,05
98 Équateur 15,7 19,6 1,6 1,0 1,9 1,6 68,6 26,7 45,8 10,7 3,0 2,6 1,05

100 Suriname 0,5 0,6 0,0 0,0 1,4 0,9 70,5 29,1 39,6 10,2 2,6 2,3 1,08
100 Tonga 0,1 0,1 0,0 0,0 0,6 0,4 23,6 21,3 64,3 10,2 4,2 3,8 1,05
102 République dominicaine 10,4 12,2 1,1 0,7 1,5 1,2 70,8 26,4 46,4 10,3 2,8 2,5 1,05
DéVEloppEMEnT HuMaIn MoyEn
103 Maldives 0,3 0,4 0,0 0,0 1,7 1,9 43,4 26,0 42,2 7,3 2,8 2,3 1,06
103 Mongolie 2,8 3,4 0,3 0,1 1,0 1,5 70,4 27,5 40,4 5,6 2,1 2,4 1,03
103 Turkménistan 5,2 6,2 0,5 0,2 1,1 1,3 49,4 26,4 41,7 6,1 2,8 2,3 1,05
106 Samoa 0,2 0,2 0,0 0,0 0,6 0,8 19,4 21,2 64,9 9,1 4,4 4,2 1,08
107 Palestine (État de) 4,3 n 6,4 n 0,6 n 0,1 n 2,1 n 2,5 n 74,8 n 19,7 n 67,3 n 5,3 n 5,0 n 4,1 n 1,05 n

108 Indonésie 249,9 293,5 24,0 13,1 1,4 1,2 52,2 28,4 42,2 8,2 2,5 2,4 1,05
109 Botswana 2,0 2,3 0,2 0,1 1,3 0,9 62,9 22,8 52,3 6,0 3,2 2,6 1,03
110 Égypte 82,1 102,6 9,3 4,7 1,6 1,6 43,8 25,8 48,8 9,4 3,2 2,8 1,05
111 Paraguay 6,8 8,7 0,8 0,4 2,0 1,7 63,0 24,4 50,8 9,1 3,5 2,9 1,05
112 Gabon 1,7 2,4 0,2 0,1 2,4 2,4 86,9 20,9 67,6 8,9 4,5 4,1 1,03
113 Bolivie (État plurinational de) 10,7 13,7 1,3 0,5 1,9 1,6 67,7 22,8 56,1 8,3 4,0 3,3 1,05
114 Moldova (République de) 3,5 o 3,1 o 0,2 o 0,4 o -1,7 o -0,8 o 49,1 o 36,3 o 23,6 o 16,4 o 1,5 o 1,5 o 1,06 o

115 Salvador 6,3 6,9 0,6 0,5 0,4 0,7 65,8 24,7 45,2 11,5 2,6 2,2 1,05
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Total
Moins  

de 5 ans
65 ans 
et plus

Taux moyen de 
croissance annuelle  urbaina Âge médian

(pour 100 personnes 
de 15 à 64 ans) Taux global de fécondité

rapport de 
masculinité 

à la 
naissanceb

(millions) (millions) (millions) (%)
(% de la 

population) (années)
Enfants (de 
0 à 14 ans)

Personnes 
âgées (65 ans 

et plus)
(naissances  
par femme)

(rapport 
naissances 
masculines/
féminines)

Classement à l'IDH 2013c 2030c 2013c 2013c 2000/2005 2010-2015c 2013c 2015c 2015 2015 2000/2005 2010-2015c 2010-2015c

116 Ouzbékistan 28,9 34,1 3,0 1,2 1,0 1,4 36,3 26,0 41,5 6,4 2,6 2,3 1,05
117 Philippines 98,4 127,8 11,3 3,8 2,0 1,7 49,3 23,4 53,4 6,5 3,7 3,1 1,06
118 Afrique du Sud 52,8 58,1 5,4 2,9 1,5 0,8 62,9 26,5 45,1 8,8 2,8 2,4 1,03
118 République arabe syrienne 21,9 29,9 2,6 0,9 2,1 0,7 56,9 22,7 56,4 7,1 3,7 3,0 1,05
120 Iraq 33,8 51,0 4,9 1,1 2,8 2,9 66,4 20,0 68,1 5,5 4,8 4,1 1,07
121 Guyana 0,8 0,9 0,1 0,0 0,4 0,5 28,5 23,0 55,7 5,7 2,7 2,6 1,05
121 viet Nam 91,7 101,8 7,1 6,0 1,0 1,0 32,3 30,7 31,7 9,6 1,9 1,8 1,10
123 Cap-vert 0,5 0,6 0,0 0,0 1,6 0,8 64,1 25,2 42,4 7,9 3,3 2,3 1,03
124 Micronésie (États fédérés de) 0,1 0,1 0,0 0,0 -0,2 0,2 22,8 21,5 55,3 7,1 4,1 3,3 1,07
125 Guatemala 15,5 22,6 2,3 0,7 2,5 2,5 50,7 19,7 71,3 8,4 4,6 3,8 1,05
125 Kirghizistan 5,5 6,9 0,7 0,2 0,4 1,4 35,5 25,1 47,6 6,3 2,5 3,1 1,06
127 Namibie 2,3 3,0 0,3 0,1 1,3 1,9 39,5 21,8 57,0 5,9 3,8 3,1 1,03
128 Timor-Leste 1,1 1,6 0,2 0,0 3,1 1,7 29,1 16,9 86,5 6,6 7,0 5,9 1,05
129 Honduras 8,1 10,8 1,0 0,4 2,0 2,0 53,3 22,5 56,1 7,5 3,7 3,0 1,05
129 Maroc 33,0 39,2 3,4 1,6 1,0 1,4 57,8 27,5 41,7 7,6 2,5 2,8 1,06
131 vanuatu 0,3 0,4 0,0 0,0 2,5 2,2 25,5 22,1 60,3 6,7 4,1 3,4 1,07
132 Nicaragua 6,1 7,4 0,7 0,3 1,3 1,4 58,1 23,8 50,4 7,6 3,0 2,5 1,05
133 Kiribati 0,1 0,1 0,0 0,0 1,8 1,5 44,1 24,1 47,8 6,7 3,6 3,0 1,07
133 Tadjikistan 8,2 11,4 1,2 0,3 1,9 2,4 26,6 22,0 59,4 5,2 3,7 3,9 1,05
135 Inde 1 252,1 1 476,4 121,3 66,0 1,6 1,2 32,0 26,9 42,9 8,3 3,0 2,5 1,11
136 Bhoutan 0,8 0,9 0,1 0,0 2,8 1,6 37,1 26,7 39,9 7,3 3,1 2,3 1,04
136 Cambodge 15,1 19,1 1,7 0,8 1,8 1,7 20,3 25,0 49,0 8,9 3,5 2,9 1,05
138 Ghana 25,9 35,3 3,7 0,9 2,5 2,1 53,2 20,9 65,0 5,9 4,6 3,9 1,05
139 Rép. démocratique populaire lao 6,8 8,8 0,9 0,3 1,4 1,9 36,5 22,0 55,6 6,2 3,7 3,1 1,05
140 Congo 4,4 6,8 0,7 0,2 2,5 2,6 64,5 18,7 78,5 6,3 5,1 5,0 1,03
141 Zambie 14,5 25,0 2,7 0,4 2,5 3,2 40,0 16,7 90,6 5,0 6,0 5,7 1,02
142 Bangladesh 156,6 185,1 15,1 7,5 1,6 1,2 29,4 25,8 43,8 7,3 2,9 2,2 1,05
142 Sao Tomé-et-Principe 0,2 0,3 0,0 0,0 2,1 2,6 64,1 19,4 74,8 5,8 4,6 4,1 1,03
144 Guinée équatoriale 0,8 1,1 0,1 0,0 3,1 2,8 39,8 20,9 65,6 4,8 5,6 4,9 1,03
DéVEloppEMEnT HuMaIn faIblE
145 Népal 27,8 32,9 2,9 1,4 1,7 1,2 17,7 23,1 53,4 8,6 3,7 2,3 1,07
146 Pakistan 182,1 231,7 21,8 8,0 1,9 1,7 36,8 23,2 52,3 7,0 4,0 3,2 1,09
147 Kenya 44,4 66,3 7,0 1,2 2,7 2,7 24,8 19,0 75,4 5,0 5,0 4,4 1,03
148 Swaziland 1,2 1,5 0,2 0,0 0,8 1,5 21,2 20,5 63,1 6,1 4,0 3,4 1,03
149 Angola 21,5 34,8 4,0 0,5 3,4 3,1 60,7 16,4 92,9 4,8 6,8 5,9 1,03
150 Myanmar 53,3 58,7 4,4 2,8 0,7 0,8 33,8 29,8 34,4 7,7 2,2 2,0 1,03
151 Rwanda 11,8 17,8 1,9 0,3 2,3 2,7 19,7 18,4 74,1 4,5 5,6 4,6 1,02
152 Cameroun 22,3 33,1 3,6 0,7 2,6 2,5 53,2 18,5 78,4 5,9 5,5 4,8 1,03
152 Nigéria 173,6 273,1 30,5 4,8 2,6 2,8 50,9 17,7 83,9 5,1 6,1 6,0 1,06
154 Yémen 24,4 34,0 3,4 0,7 2,8 2,3 33,5 19,7 67,5 5,1 5,9 4,2 1,05
155 Madagascar 22,9 36,0 3,6 0,6 3,0 2,8 33,8 18,7 75,2 5,1 5,3 4,5 1,03
156 Zimbabwe 14,1 20,3 2,0 0,5 0,3 2,8 39,6 20,1 66,9 6,7 4,0 3,5 1,02
157 Papouasie-Nouvelle-Guinée 7,3 10,0 1,0 0,2 2,5 2,1 12,6 21,2 62,2 5,0 4,4 3,8 1,08
157 Îles Salomon 0,6 0,8 0,1 0,0 2,6 2,1 21,4 19,9 69,4 5,9 4,6 4,1 1,07
159 Comores 0,7 1,1 0,1 0,0 2,6 2,4 28,2 19,1 75,1 5,1 5,3 4,7 1,05
159 Tanzanie (République-Unie de) 49,3 p 79,4 p 8,7 p 1,6 p 2,6 p 3,0 p 27,6 p 17,6 p 85,9 p 6,2 p 5,7 p 5,2 p 1,03 p

161 Mauritanie 3,9 5,6 0,6 0,1 3,0 2,5 42,0 20,0 69,4 5,6 5,2 4,7 1,05
162 Lesotho 2,1 2,4 0,3 0,1 0,7 1,1 29,0 21,2 59,2 6,9 3,8 3,1 1,03
163 Sénégal 14,1 21,9 2,4 0,4 2,7 2,9 43,1 18,2 80,5 5,4 5,4 5,0 1,04
164 Ouganda 37,6 63,4 7,1 0,9 3,4 3,3 16,4 15,9 96,6 4,9 6,7 5,9 1,03
165 Bénin 10,3 15,5 1,7 0,3 3,3 2,7 46,2 18,6 76,7 5,3 5,8 4,9 1,04
166 Soudan 38,0 55,1 5,7 1,2 2,6 2,1 33,5 19,4 72,1 5,9 5,3 4,5 1,04
166 Togo 6,8 10,0 1,1 0,2 2,6 2,6 39,0 19,0 74,6 4,9 5,1 4,7 1,02
168 Haïti 10,3 12,5 1,3 0,5 1,5 1,4 56,1 22,7 55,8 7,5 4,0 3,2 1,05
169 Afghanistan 30,6 43,5 4,9 0,7 3,8 2,4 24,1 17,0 85,4 4,7 7,4 5,0 1,06
170 Djibouti 0,9 1,1 0,1 0,0 1,4 1,5 77,2 23,4 53,9 6,6 4,2 3,4 1,04
171 Côte d'Ivoire 20,3 29,2 3,2 0,6 1,5 2,3 52,8 19,1 73,4 5,7 5,2 4,9 1,03
172 Gambie 1,8 3,1 0,3 0,0 3,1 3,2 58,4 17,0 87,9 4,5 5,9 5,8 1,03
173 Éthiopie 94,1 137,7 14,2 3,2 2,9 2,6 17,5 18,6 75,2 6,3 6,1 4,6 1,04
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174 Malawi 16,4 26,0 2,9 0,5 2,6 2,8 16,0 17,3 86,3 6,3 6,1 5,4 1,03
175 Libéria 4,3 6,4 0,7 0,1 2,5 2,6 48,9 18,6 77,4 5,5 5,7 4,8 1,05
176 Mali 15,3 26,0 3,0 0,4 3,0 3,0 36,2 16,2 95,5 5,4 6,8 6,9 1,05
177 Guinée-Bissau 1,7 2,5 0,3 0,0 2,2 2,4 45,3 19,3 73,3 5,3 5,7 5,0 1,03
178 Mozambique 25,8 38,9 4,4 0,8 2,8 2,5 31,7 17,3 87,4 6,4 5,7 5,2 1,03
179 Guinée 11,7 17,3 1,9 0,4 1,8 2,5 36,4 18,8 75,9 5,6 5,8 5,0 1,02
180 Burundi 10,2 16,4 1,9 0,2 3,0 3,2 11,5 17,6 85,3 4,5 6,9 6,1 1,03
181 Burkina Faso 16,9 26,6 3,0 0,4 2,9 2,8 28,2 17,3 85,6 4,6 6,4 5,7 1,05
182 Érythrée 6,3 9,8 1,1 0,1 4,2 3,2 22,2 18,5 78,8 4,3 5,7 4,7 1,05
183 Sierra Leone 6,1 8,1 0,9 0,2 4,3 1,9 40,0 19,3 72,4 4,7 5,7 4,8 1,02
184 Tchad 12,8 20,9 2,5 0,3 3,8 3,0 22,0 15,9 96,3 4,8 7,2 6,3 1,03
185 République centrafricaine 4,6 6,3 0,7 0,2 1,7 2,0 39,5 20,0 68,7 6,7 5,3 4,4 1,03
186 Congo (République démocratique du) 67,5 103,7 11,9 1,9 2,8 2,7 35,4 17,5 84,7 5,4 6,9 6,0 1,03
187 Niger 17,8 34,5 3,7 0,5 3,6 3,9 18,3 15,0 106,0 5,5 7,7 7,6 1,05
auTrEs pays ou TErrIToIrEs

Corée, Rép. populaire démocratique de 24,9 26,7 1,7 2,4 0,8 0,5 60,6 33,9 30,5 13,8 2,0 2,0 1,05
Îles Marshall 0,1 0,1 .. .. 0,0 0,2 72,5 .. .. .. .. .. ..
Monaco 0,0 0,0 .. .. 1,0 0,8 100,0 .. .. .. .. .. ..
Nauru 0,0 0,0 .. .. 0,1 0,2 100,0 .. .. .. .. .. ..
Saint-Marin 0,0 0,0 .. .. 2,0 0,6 94,2 .. .. .. .. .. ..
Somalie 10,5 16,9 2,0 0,3 2,7 2,9 38,7 16,5 92,6 5,6 7,4 6,6 1,03
Soudan du Sud 11,3 17,3 1,8 0,4 3,8 4,0 18,4 18,9 75,3 6,4 5,9 5,0 1,04
Tuvalu 0,0 0,0 .. .. 0,6 0,2 51,4 .. .. .. .. .. ..

Groupes d'indice de développement humain
Développement humain très élevé 1 189,7 1 276,5 69,4 193,9 0,7 0,6 81,6 40,2 26,1 25,7 1,7 1,8 1,05
Développement humain élevé 2 485,5 2 662,3 176,8 215,9 0,7 0,7 61,4 34,2 28,7 12,9 1,8 1,8 1,06
Développement humain moyen 2 262,1 2 716,0 228,7 115,9 1,6 1,3 38,3 26,5 44,6 8,1 3,0 2,6 1,05
Développement humain faible 1 145,6 1 675,6 176,9 38,0 2,5 2,4 34,5 19,5 72,6 6,0 5,3 4,6 1,04

régions
États arabes 366,0 481,3 43,9 15,4 2,2 2,0 57,8 24,6 50,8 6,8 3,6 3,2 1,05
Asie de l'Est et Pacifique 2 035,9 2 211,9 149,2 160,7 0,8 0,8 50,8 33,7 29,5 11,8 1,8 1,9 1,05
Europe et Asie centrale 233,4 251,0 18,9 21,2 0,4 0,7 60,5 32,2 33,4 13,4 2,0 2,0 1,07
Amérique latine et Caraïbes 611,3 711,1 53,6 44,0 1,3 1,1 79,5 29,0 39,4 11,4 2,5 2,2 1,05
Asie du Sud 1 749,0 2 085,5 175,1 89,6 1,6 1,3 33,4 26,4 44,2 8,1 3,1 2,6 1,06
Afrique subsaharienne 888,2 1 348,9 146,6 27,6 2,6 2,7 37,4 18,5 78,9 5,8 5,7 5,1 1,03

pays moins développés 898,4 T 1 287,0 T 132,1 T 31,7 T 2,4 T 2,3 T 29,4 T 19,9 T 69,1 T 6,2 T 4,9 T 4,2 T 1,04

petits états insulaires en développement 54,3 63,4 5,4 3,7 1,3 1,1 53,0 27,9 45,4 11,0 3,1 2,7 1,06

Monde 7 162,1 T 8 424,9 T 659,0 T 570,5 T 1,2 T 1,1 T 53,0 T 29,6 T 39,5 T 12,5 T 2,6 T 2,5 T 1,07

noTEs

a Les données sont basées sur les définitions 
nationales d'une ville ou d'une aire 
métropolitaine. Les comparaisons transnationales 
doivent donc être abordées avec prudence.

b La répartition par sexe à la naissance est 
généralement estimée et empiriquement 
confirmée comme étant de 1,05 naissance 
masculine pour 1 naissance féminine.

c Projections basées sur la variante moyenne de 
fertilité.

d Comprend l'archipel du Spitzberg et les îles Jan 
Mayen.

e Comprend les îles Christmas, Cocos (Keeling), 
Norfolk.

f Comprend les îles Åland.

g Comprend les îles Canaries, Ceuta et Melilla.

h Comprend Chypre-Nord.

i Comprend le Sabah et le Sarawak.

j Comprend Agalega, Rodrigues et Saint-Brandon.

k Comprend le Haut-Karabakh.

l Comprend le Kosovo.

m Comprend l'Abkhazie et l'Ossétie du Sud.

n Comprend Jérusalem-Est.

o Comprend la Transnistrie.

p Comprend Zanzibar

T De la source de données originale.

DéfInITIons

population : population de fait d’un pays, d’une 
zone ou d’une région, au 1er juillet. 

population âgée de moins de 5 ans : population 
de fait d’un pays, d’une zone ou d’une région âgée 
de moins de 5 ans au 1er juillet.

population âgée de 65 ans et plus : population de 
fait d’un pays, d’une zone ou d’une région âgée de 
65 ans et plus au 1er juillet.

Taux moyen de croissance annuelle de la 
population : croissance exponentielle annuelle 
moyenne pour la période indiquée.

population urbaine : population de fait vivant 
dans des zones classées comme urbaines selon 
les critères utilisés par chaque zone ou pays, au 
1er juillet. 

Âge médian : âge permettant de diviser la 
population en deux parties égales, de façon à 
obtenir 50 pour cent de la population au-dessus de 
cet âge et 50 pour cent de la population en dessous 
de cet âge.

rapport de dépendance des jeunes : rapport 
entre la population âgée de 0 à 14 ans et celle âgée 
de 15 à 64 ans, exprimé en nombre de personnes 
dépendantes pour 100 personnes en âge de 
travailler (15 à 64 ans).

rapport de dépendance des personnes âgées : 
rapport entre la population âgée de 65 ans et plus 

et celle âgée de 15 à 64 ans, exprimé en nombre de 
personnes dépendantes pour 100 personnes en âge 
de travailler (15 à 64 ans).

Taux global de fertilité : nombre d’enfants que 
mettrait au monde une femme si elle vivait jusqu’à 
la fin des années de procréation et si elle avait 
un nombre d’enfants correspondant aux taux de 
fécondité par âge actuels.

rapport de masculinité à la naissance : 
Nombres de naissances masculines par naissance 
féminine.

prInCIpalEs sourCEs DE DonnéEs

Colonnes 1-6 et 8-13 : ONU DAES 2013a.

Colonne 7 : ONU DAES 2013b.
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perception du bien-être individuel perception de la communauté perception du gouvernement

Qualité de 
l'édu-
cation

Qualité 
des soins 
de santé

niveau 
de vie Travail sécurité

liberté 
de choix

Indice de sa-
tisfaction de 
vivre globale

Marché du 
travail local

Confiance 
entre 

personnes
Commu-

nauté

Efforts 
pour éra-
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actions de 
protection 
de l'envi-

ronnement

Confiance à 
l'égard du 

gouver-
nement 
national

(% de 
satisfaction)

(% de 
satisfaction)

(% de 
satisfaction)

(% de 
satisfaction) (% de oui)

(% de 
satisfaction)

(0, satisfaction 
minimale, 10, 
satisfaction 
maximale)

(% réponse 
favorable)

(% réponse 
fiable) (% de oui)

(% de 
satisfaction)

(% de 
satisfaction) (% de oui)

Classement à l'IDH 2012 2008-2012a 2007-2013a 2007-2012a 2007-2012 2007-2012 2007-2012a 2007-2012a 2009-2011a 2007-2012a 2007-2013a 2007-2013a 2007-2012a

DéVEloppEMEnT HuMaIn Très élEVé
1 Norvège 78 82 90 91 87 92 7,7 54 .. 92 34 52 66
2 Australie 66 81 87 87 65 93 7,2 27 .. 90 45 69 42
3 Suisse 77 94 94 93 78 94 7,8 35 44 94 67 74 77
4 Pays-Bas 74 88 88 92 77 87 7,5 14 46 93 63 66 57
5 États-Unis 64 73 72 85 74 82 7,0 28 37 85 43 59 35
6 Allemagne 60 86 90 91 79 90 6,7 46 31 94 50 67 52
7 Nouvelle-Zélande 71 83 87 86 64 90 7,2 29 .. 89 53 77 61
8 Canada 74 75 86 90 84 92 7,4 43 42 91 45 60 52
9 Singapour 85 84 80 88 89 82 6,5 63 33 92 66 84 83

10 Danemark 72 81 88 92 80 92 7,5 18 60 94 57 70 53
11 Irlande 82 64 76 88 74 90 7,0 6 30 90 52 63 35
12 Suède 65 81 90 90 81 93 7,6 32 55 94 30 57 63
13 Islande 78 79 81 93 80 87 7,6 33 .. 75 34 55 26
14 Royaume-Uni 73 86 80 88 75 88 6,9 9 35 88 51 71 42
15 Hong Kong, Chine (RAS) 46 54 79 81 88 87 5,5 46 29 82 38 38 50
15 Corée (République de) 55 68 72 73 67 59 6,0 25 26 79 33 33 23
17 Japon 55 75 71 79 77 70 6,0 16 33 85 33 41 17
18 Liechtenstein .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
19 Israël 62 69 68 80 63 65 7,1 26 26 79 14 42 34
20 France 67 78 83 81 67 83 6,6 16 20 86 44 53 44
21 Autriche 72 93 95 93 82 90 7,4 35 29 94 54 61 38
21 Belgique 69 87 87 86 66 82 6,9 19 30 91 45 58 44
21 Luxembourg 65 88 92 91 73 91 7,0 18 26 94 72 76 74
24 Finlande 81 65 82 91 77 91 7,4 24 58 92 42 57 60
25 Slovénie 76 81 71 86 85 89 6,1 9 15 92 44 58 24
26 Italie 62 55 66 83 66 55 5,8 3 20 75 30 32 28
27 Espagne 63 74 80 86 78 74 6,3 5 22 88 42 41 34
28 République tchèque 62 71 65 78 59 71 6,3 11 24 84 21 52 17
29 Grèce 46 29 38 73 47 36 5,1 1 16 80 7 17 13
30 Brunéi Darussalam .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
31 Qatar 72 90 84 88 92 90 6,7 66 23 92 91 91 89
32 Chypre 66 62 69 88 68 69 6,2 11 11 85 39 49 34
33 Estonie 51 45 43 78 61 65 5,4 18 33 85 8 54 27
34 Arabie saoudite 65 56 77 90 77 59 6,5 73 36 93 80 56 ..
35 Lituanie 54 51 29 73 45 46 5,8 14 25 84 18 42 15
35 Pologne 60 42 66 83 68 75 5,9 18 25 90 22 47 27
37 Andorre .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
37 Slovaquie 61 59 49 78 55 53 5,9 8 21 83 22 42 37
39 Malte 64 70 63 80 72 82 6,0 19 16 82 47 64 50
40 Émirats arabes unis 83 82 87 87 90 88 7,2 47 18 93 85 89 ..
41 Chili 49 35 72 82 57 72 6,6 57 15 82 35 38 34
41 Portugal 67 57 52 83 60 73 5,0 7 27 88 29 43 23
43 Hongrie 60 64 40 75 56 55 4,7 7 13 74 17 45 21
44 Bahreïn 82 70 66 77 60 63 5,0 44 11 90 57 57 ..
44 Cuba .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
46 Koweït 65 62 88 93 .. 93 6,2 69 11 93 89 78 ..
47 Croatie 62 63 39 73 66 46 6,0 5 16 75 9 40 31
48 Lettonie 54 48 32 77 58 51 5,1 17 13 85 12 55 19
49 Argentine 64 63 67 81 45 73 6,5 34 23 82 34 42 42

DéVEloppEMEnT HuMaIn élEVé
50 Uruguay 62 76 79 83 51 85 6,4 56 27 82 58 58 58
51 Bahamas .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
51 Monténégro 60 48 37 59 74 43 5,2 7 21 69 9 35 36
53 Biélorussie 53 38 37 62 61 53 5,7 26 34 82 26 45 59
54 Roumanie 53 52 36 70 54 60 5,2 9 15 82 8 23 24
55 Libye 33 41 57 74 91 68 5,8 49 .. 72 56 37 ..
56 Oman .. 78 87 86 .. 91 6,9 69 .. 90 .. .. ..
57 Fédération de Russie 39 27 42 70 39 51 5,6 26 24 72 12 17 45
58 Bulgarie 45 39 29 74 59 59 4,2 6 20 77 9 33 34

Indicateurs supplémentaires : perceptions du bien-être16ta
bl
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u
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tableau

16

perception du bien-être individuel perception de la communauté perception du gouvernement

Qualité de 
l'édu-
cation

Qualité 
des soins 
de santé

niveau 
de vie Travail sécurité

liberté 
de choix

Indice de sa-
tisfaction de 
vivre globale

Marché du 
travail local

Confiance 
entre 

personnes
Commu-

nauté

Efforts 
pour éra-
diquer la 
pauvreté

actions de 
protection 
de l'envi-

ronnement

Confiance à 
l'égard du 

gouver-
nement 
national

(% de 
satisfaction)

(% de 
satisfaction)

(% de 
satisfaction)

(% de 
satisfaction) (% de oui)

(% de 
satisfaction)

(0, satisfaction 
minimale, 10, 
satisfaction 
maximale)

(% réponse 
favorable)

(% réponse 
fiable) (% de oui)

(% de 
satisfaction)

(% de 
satisfaction) (% de oui)

Classement à l'IDH 2012 2008-2012a 2007-2013a 2007-2012a 2007-2012 2007-2012 2007-2012a 2007-2012a 2009-2011a 2007-2012a 2007-2013a 2007-2013a 2007-2012a

59 Barbade .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
60 Palaos .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
61 Antigua-et-Barbuda .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
62 Malaisie 91 87 75 83 45 82 5,9 44 14 83 70 72 76
63 Maurice .. 77 64 85 55 83 5,5 38 .. 91 .. 79 67
64 Trinité-et-Tobago .. 63 71 90 69 77 6,5 46 .. 87 34 44 52
65 Liban 63 46 45 63 62 61 4,6 13 7 81 19 27 37
65 Panama 68 61 79 89 48 73 6,9 57 21 87 37 46 36
67 venezuela (Rép. bolivarienne du) 77 64 79 89 26 78 7,1 57 13 81 60 63 54
68 Costa Rica 83 65 75 85 53 92 7,3 26 14 85 40 72 28
69 Turquie 55 60 55 71 55 45 5,3 32 8 78 41 45 53
70 Kazakhstan 59 47 64 75 51 75 5,8 38 33 80 32 40 73
71 Mexique 62 71 78 76 54 77 7,3 43 29 79 41 53 36
71 Seychelles .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
73 Saint-Kitts-et-Nevis .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
73 Sri Lanka 80 78 60 84 77 77 4,2 50 17 90 58 70 78
75 Iran (République islamique d') 61 52 67 67 55 57 4,6 22 .. 76 58 61 56
76 Azerbaïdjan 50 34 49 66 69 54 4,9 27 27 73 22 48 71
77 Jordanie 61 72 46 69 81 65 5,1 13 9 74 51 47 77
77 Serbie 50 43 34 65 62 45 5,2 3 17 65 10 25 22
79 Brésil 52 25 77 83 46 80 6,9 56 15 74 43 46 46
79 Géorgie 67 48 24 50 91 60 4,3 12 16 77 36 53 61
79 Grenade .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
82 Pérou 53 37 60 74 46 66 5,8 43 12 72 37 40 27
83 Ukraine 44 18 24 67 46 49 5,0 15 29 76 8 18 24
84 Belize .. .. 69 .. 43 62 6,5 44 .. 67 20 30 26
84 Ex-Rép. yougoslave de Macédoine 62 47 39 60 63 58 4,6 8 11 65 16 37 37
86 Bosnie-Herzégovine 54 42 32 59 65 40 4,8 5 18 66 6 19 19
87 Arménie 52 40 30 50 78 46 4,3 12 15 55 14 32 29
88 Fidji .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
89 Thaïlande 91 88 83 97 74 83 6,3 73 27 95 67 75 70
90 Tunisie 44 32 54 63 59 53 4,5 22 15 71 30 38 44
91 Chine 62 65 73 72 82 77 5,1 38 57 80 68 72 ..
91 Saint-vincent-et-les Grenadines .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
93 Algérie 64 52 66 72 53 56 5,6 53 16 83 41 48 53
93 Dominique .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
95 Albanie 60 38 48 68 59 58 5,5 12 7 71 13 27 36
96 Jamaïque .. 58 42 68 56 75 5,4 20 .. 72 21 32 36
97 Sainte-Lucie .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
98 Colombie 65 46 75 82 45 81 6,4 41 14 83 34 49 36
98 Équateur 76 60 69 84 47 81 6,0 35 9 84 59 67 64

100 Suriname 82 78 64 83 60 87 6,3 34 .. 90 61 65 72
100 Tonga .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
102 République dominicaine 72 59 63 70 39 83 4,8 21 15 81 46 57 43
DéVEloppEMEnT HuMaIn MoyEn
103 Maldives .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
103 Mongolie 55 40 59 81 46 59 4,9 12 14 76 16 22 31
103 Turkménistan .. 64 89 86 77 63 5,5 57 27 94 38 61 ..
106 Samoa .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
107 Palestine (État de) 67 62 47 64 63 53 4,6 8 9 76 39 40 47
108 Indonésie 82 80 63 77 89 70 5,4 38 21 90 28 54 67
109 Botswana 68 56 36 52 35 79 4,8 32 9 61 74 67 66
110 Égypte 40 35 63 71 57 44 4,2 10 25 63 31 20 60
111 Paraguay 76 69 86 89 44 75 5,8 60 12 92 33 46 30
112 Gabon 36 29 29 50 35 56 4,0 35 .. 45 26 49 36
113 Bolivie (État plurinational de) 70 48 71 85 40 85 6,0 50 10 84 56 58 44
114 Moldova (République de) 55 40 45 64 46 55 6,0 6 12 73 18 19 21
115 Salvador 78 67 72 80 53 67 5,9 35 18 85 43 50 31
116 Ouzbékistan 83 86 64 89 84 88 6,0 55 26 93 67 82 ..
117 Philippines 83 83 70 83 66 91 5,0 65 14 90 82 87 76
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tableau 16 IndIcateurs supplémentaIres : perceptIons du bIen-être

tableau

16

perception du bien-être individuel perception de la communauté perception du gouvernement

Qualité de 
l'édu-
cation

Qualité 
des soins 
de santé

niveau 
de vie Travail sécurité

liberté 
de choix

Indice de sa-
tisfaction de 
vivre globale

Marché du 
travail local

Confiance 
entre 

personnes
Commu-

nauté

Efforts 
pour éra-
diquer la 
pauvreté

actions de 
protection 
de l'envi-

ronnement

Confiance à 
l'égard du 

gouver-
nement 
national

(% de 
satisfaction)

(% de 
satisfaction)

(% de 
satisfaction)

(% de 
satisfaction) (% de oui)

(% de 
satisfaction)

(0, satisfaction 
minimale, 10, 
satisfaction 
maximale)

(% réponse 
favorable)

(% réponse 
fiable) (% de oui)

(% de 
satisfaction)

(% de 
satisfaction) (% de oui)

Classement à l'IDH 2012 2008-2012a 2007-2013a 2007-2012a 2007-2012 2007-2012 2007-2012a 2007-2012a 2009-2011a 2007-2012a 2007-2013a 2007-2013a 2007-2012a

118 Afrique du Sud 67 46 43 55 27 58 5,1 29 17 54 25 42 43
118 République arabe syrienne 43 30 38 53 49 40 3,2 17 9 35 47 44 ..
120 Iraq 50 30 45 60 41 29 4,7 40 15 64 8 15 34
121 Guyana .. .. 64 .. 47 66 6,0 33 .. 75 20 34 46
121 viet Nam 83 59 68 82 67 73 5,5 35 26 81 59 50 86
123 Cap-vert .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
124 Micronésie (États fédérés de) .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
125 Guatemala 74 49 66 85 53 84 5,9 33 15 88 41 49 50
125 Kirghizistan 64 53 62 69 51 66 5,2 38 34 87 35 44 51
127 Namibie .. .. 61 .. 33 76 4,9 33 .. 77 35 58 82
128 Timor-Leste .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
129 Honduras 64 49 56 82 49 69 4,6 31 13 84 32 47 26
129 Maroc 41 25 74 68 56 72 5,0 21 58 77 48 51 45
131 vanuatu .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
132 Nicaragua 83 65 71 85 56 84 5,4 40 11 89 53 67 57
133 Kiribati .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
133 Tadjikistan 76 68 81 84 86 67 4,5 58 31 91 53 58 92
135 Inde 69 48 47 67 61 57 4,6 30 20 75 39 40 54
136 Bhoutan .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
136 Cambodge 92 83 49 84 63 95 3,9 55 9 92 89 92 83
138 Ghana 59 46 35 63 73 68 5,1 29 19 55 22 44 58
139 Rép. démocratique populaire lao 73 66 73 85 75 87 4,9 66 .. 94 66 90 98
140 Congo 56 38 42 63 51 77 3,9 53 .. 67 28 61 54
141 Zambie 54 50 34 54 46 78 5,0 32 31 56 27 41 59
142 Bangladesh 84 63 74 80 81 64 4,7 35 15 90 57 60 71
142 Sao Tomé-et-Principe .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
144 Guinée équatoriale .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
DéVEloppEMEnT HuMaIn faIblE
145 Népal 79 56 57 85 61 57 4,2 36 17 84 34 45 44
146 Pakistan 59 43 58 74 41 35 5,1 17 20 79 16 19 23
147 Kenya 69 57 33 50 50 61 4,5 34 10 65 26 51 40
148 Swaziland .. 58 45 55 42 61 4,9 25 .. 62 .. 56 35
149 Angola .. 30 50 65 45 57 5,6 44 .. 50 60 42 23
150 Myanmar 69 54 45 71 89 65 4,4 32 .. 90 51 50 ..
151 Rwanda 76 65 30 43 86 84 3,3 44 30 60 66 90 95
152 Cameroun 67 48 43 63 60 76 4,2 33 13 60 29 53 53
152 Nigéria 55 47 49 64 61 63 5,5 31 13 69 15 35 30
154 Yémen 35 19 47 53 65 67 4,1 12 27 71 27 21 60
155 Madagascar 50 35 18 48 40 48 3,6 29 .. 83 23 36 35
156 Zimbabwe 62 58 48 53 52 46 5,0 33 15 65 36 58 41
157 Papouasie-Nouvelle-Guinée .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
157 Îles Salomon .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
159 Comores 49 24 38 61 72 53 4,0 30 35 75 17 39 46
159 Tanzanie (République-Unie de) 35 28 40 66 58 57 4,0 32 26 60 26 36 41
161 Mauritanie 30 30 43 56 63 48 4,7 32 30 64 26 37 38
162 Lesotho .. 21 27 47 38 62 4,9 21 .. 52 .. 23 40
163 Sénégal 31 42 37 68 57 67 3,7 40 28 64 23 40 65
164 Ouganda 48 41 38 59 41 64 4,3 21 17 65 21 44 40
165 Bénin 52 44 20 51 71 77 3,2 27 .. 63 25 46 58
166 Soudan 38 28 44 48 68 40 4,6 17 31 63 22 26 54
166 Togo .. 23 16 42 52 56 2,9 24 .. 58 10 46 51
168 Haïti 39 24 17 38 40 43 4,4 17 30 40 15 38 37
169 Afghanistan 64 43 31 88 39 49 3,8 37 25 70 20 43 44
170 Djibouti .. 49 63 70 72 74 4,4 55 55 75 55 58 68
171 Côte d'Ivoire .. 21 17 .. 47 76 4,2 25 13 41 8 32 42
172 Gambie .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
173 Éthiopie .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
174 Malawi 66 64 37 50 49 64 4,3 32 33 78 47 61 47
175 Libéria .. 32 43 63 43 87 4,2 53 12 63 17 34 53
176 Mali 35 31 26 60 67 70 4,3 31 45 60 13 42 49
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tableau

16

perception du bien-être individuel perception de la communauté perception du gouvernement

Qualité de 
l'édu-
cation

Qualité 
des soins 
de santé

niveau 
de vie Travail sécurité

liberté 
de choix

Indice de sa-
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Marché du 
travail local

Confiance 
entre 
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Commu-

nauté
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pauvreté
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protection 
de l'envi-

ronnement

Confiance à 
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national

(% de 
satisfaction)

(% de 
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(% de 
satisfaction)

(% de 
satisfaction) (% de oui)

(% de 
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(0, satisfaction 
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satisfaction 
maximale)

(% réponse 
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(% réponse 
fiable) (% de oui)

(% de 
satisfaction)

(% de 
satisfaction) (% de oui)

Classement à l'IDH 2012 2008-2012a 2007-2013a 2007-2012a 2007-2012 2007-2012 2007-2012a 2007-2012a 2009-2011a 2007-2012a 2007-2013a 2007-2013a 2007-2012a

177 Guinée-Bissau .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
178 Mozambique .. 47 38 63 42 64 5,0 45 .. 83 35 55 63
179 Guinée 22 21 20 49 50 64 3,7 46 .. 64 10 43 56
180 Burundi .. 41 26 65 65 49 3,7 17 38 76 27 71 85
181 Burkina Faso 66 42 35 56 70 62 4,0 27 26 78 23 61 62
182 Érythrée .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
183 Sierra Leone .. 34 32 61 50 77 4,5 30 16 52 11 46 58
184 Tchad 58 47 42 71 33 56 4,0 37 21 68 19 67 30
185 République centrafricaine .. 23 34 67 60 78 3,7 36 37 76 27 69 78
186 Congo (République démocratique du) 40 32 42 55 48 54 4,6 35 39 60 27 40 44
187 Niger 47 37 57 72 86 73 3,8 45 40 77 34 57 53
auTrEs pays ou TErrIToIrEs

Corée, Rép. populaire démocratique de .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Îles Marshall .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Monaco .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Nauru .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Saint-Marin .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Somalie .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Soudan du Sud .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Tuvalu .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Groupes d'indice de développement humain
Développement humain très élevé 63 72 — 84 72 77 6,6 — 31 86 41 53 36
Développement humain élevé 60 58 — 74 68 73 5,5 — .. 79 55 60 48
Développement humain moyen 71 54 — 71 65 62 4,8 — .. 78 41 46 59
Développement humain faible .. 42 — 64 55 56 4,6 — .. 70 24 39 40

régions
États arabes 48 39 — 68 60 53 4,8 — 25 71 39 36 ..
Asie de l'Est et Pacifique .. .. — .. .. .. .. — .. .. .. .. ..
Europe et Asie centrale 57 50 — 71 60 56 5,3 — 21 79 33 43 47
Amérique latine et Caraïbes .. 47 — 80 47 77 6,6 — .. 78 41 49 42
Asie du Sud 69 49 — 70 60 55 4,6 — 20 77 39 41 52
Afrique subsaharienne .. 42 — 59 53 63 4,6 — .. 65 24 44 44

pays moins développés .. 45 — 67 62 62 4,3 — .. 74 37 49 55

petits états insulaires en développement .. .. — .. .. .. .. — .. .. .. .. ..

Monde 64 57 — 74 66 68 5,3 — 30 78 44 51 48

noTEs

a Données relatives à l’année la plus récente 
disponible pour la période mentionnée.

DéfInITIons

satisfaction à l'égard de la qualité de 
l'éducation : pourcentage de personnes interrogées 
répondant « satisfait » à la question posée par 
l’institut de sondage Gallup dans le cadre d’une 
enquête mondiale : « Êtes-vous satisfait de votre 
système éducatif ? »

satisfaction à l'égard de la qualité des soins 
de santé : pourcentage de personnes interrogées 
répondant « satisfait » à la question posée par 
l’institut de sondage Gallup dans le cadre d’une 
enquête mondiale : « Êtes-vous satisfait des soins de 
santé de qualité disponibles ? »

satisfaction à l'égard du niveau de vie : 
pourcentage des personnes qui ont répondu « oui » 
à la question posée par l’institut de sondage Gallup 
dans le cadre d’une enquête mondiale : « Êtes-vous 
satisfait de votre niveau de vie, et de tout ce que 
vous achetez et de ce que vous faites ? »

satisfaction à l'égard du travail : pourcentage 
de personnes interrogées répondant « oui » à la 
question posée par l’institut de sondage Gallup 
dans le cadre d’une enquête mondiale : « Êtes-vous 
satisfait de votre travail ? »

perception de la sécurité : pourcentage de 
personnes interrogées répondant « oui » à la 
question de l’enquête internationale Gallup : « vous 
sentez-vous en sécurité dans votre ville ou dans 
votre quartier, si vous vous promenez seul(e) la 
nuit ? »

satisfaction à l'égard de la liberté de choix : 
pourcentage de personnes interrogées répondant 
« oui » à la question de l’enquête internationale 
Gallup : « Êtes-vous satisfait de votre liberté de 
choix en matière de choix de vie, dans ce pays ? »

Indice de satisfaction de vivre globale : réponse 
moyenne à la question de l’enquête internationale 
Gallup : « imaginez une échelle, avec des barreaux 
numérotés de 0 (en bas) à 10 (en haut). Supposons 
que le haut de l’échelle représente la meilleure vie 
possible et que le bas de l’échelle représente la pire 
vie que vous puissiez imaginer. Sur quel barreau de 

l’échelle avez-vous le sentiment de vous tenir en 
ce moment (en supposant que plus le barreau est 
haut, plus vous êtes satisfait de votre vie, et plus le 
barreau est bas, moins vous êtes satisfait de votre 
vie) ? Quel barreau correspond le mieux à ce que 
vous ressentez ? »

satisfaction à l'égard du marché du travail 
local : pourcentage de personnes interrogées 
répondant « bonne » à la question posée par 
l'institut de sondage Gallup dans le cadre d’une 
enquête mondiale : « Au regard de la situation de 
l'emploi dans la ville ou dans la zone où vous habitez 
aujourd'hui, diriez-vous que la situation est bonne ou 
mauvaise pour trouver un emploi ? »

Confiance entre personnes : pourcentage de 
personnes interrogées répondant « oui » à la 
question de l’enquête internationale Gallup : « En 
général, diriez-vous que vous pouvez faire confiance 
à la plupart des personnes ou qu’il faut être méfiant 
à leur égard ? »

satisfaction à l'égard de la communauté : 
pourcentage de personnes interrogées répondant 
« oui » à la question de l’enquête internationale 

Gallup : « Êtes-vous satisfait de la ville ou de la zone 
où vous habitez ? »

satisfaction par rapport aux efforts déployés 
pour éradiquer la pauvreté : pourcentage 
de personnes interrogées répondant « oui » à 
la question de l’enquête internationale Gallup : 
« Êtes-vous satisfait des efforts mis en œuvre pour 
éradiquer la pauvreté ? »

satisfaction au regard des actions de 
protection de l'environnement : pourcentage 
de personnes interrogées répondant « oui » à la 
question de l’enquête internationale Gallup : « Êtes-
vous satisfait des efforts menés par le pays dans la 
lutte pour la préservation de l'environnement ? »

Confiance à l'égard du gouvernement national : 
pourcentage de personnes interrogées répondant 
« oui » à la question de l’enquête internationale 
Gallup : « Faites-vous confiance au gouvernement de 
votre pays ? »

prInCIpalEs sourCEs DE DonnéEs

Colonnes 1-13 : Gallup 2013.
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régions
états arabes (20 pays/territoires)
Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, État de Palestine, Iraq, Jordanie, Koweït, Liban, 
Libye, Maroc, Oman, Qatar, République arabe syrienne, Somalie, Soudan, Tunisie, Yémen

asie de l’Est et pacifique (24 pays)
Cambodge, Chine, États fédérés de Micronésie, Fidji, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, Kiribati, Malaisie, Mongolie, 
Myanmar, Nauru, Palaos, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, République démocratique populaire lao, République 
populaire démocratique de Corée, Samoa, Thaïlande, Timor-Leste, Tonga, Tuvalu, vanuatu, viet Nam

Europe et asie centrale (17 pays)
Albanie, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Bosnie-Herzégovine, Ex-Rép. yougoslave de Macédoine, Géorgie, Kazakhstan, 
Kirghizistan, Monténégro, Ouzbékistan, République de Moldova, Serbie, Tadjikistan, Turquie, Turkménistan, Ukraine

amérique latine et Caraïbes (33 pays)
Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, Barbade, Belize, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Dominique, El 
Salvador, Équateur, État plurinational de Bolivie, Grenade, Guatemala, Guyana, Haïti, Honduras, Jamaïque, Mexique, 
Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République bolivarienne du venezuela, République dominicaine, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Sainte-Lucie, Saint-vincent-et-les-Grenadines, Suriname, Trinité-et-Tobago, Uruguay

asie du sud (9 pays)
Afghanistan, Bangladesh, Bhoutan, Inde, Maldives, Népal, Pakistan, République islamique d’Iran, Sri Lanka

afrique subsaharienne (46 pays)
Afrique du Sud, Angola, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-vert, Comores, Congo, Côte d’Ivoire, 
Érythrée, Éthiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Kenya, Lesotho, Libéria, 
Madagascar, Malawi, Mali, Mauritanie, Maurice, Mozambique, Namibie, Niger, Nigéria, Ouganda, République 
centrafricaine, République démocratique du Congo, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Soudan du Sud, Swaziland, Tchad, Togo, Zambie, Zimbabwe

Remarque : la liste des pays les moins avancés et des petits États insulaires en développement suit la classification de l’ONU, disponible à l’adresse suivante : www.unohrlls.org.
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Afghanistan 169

Afrique du Sud 118 1

Albanie 95 2

Allemagne 6

Algérie 93

Andorre 37

Angola 149

Antigua-et-Barbuda 61 -1

Arabie saoudite 34

Argentine 49

Arménie 87

Australie 2

Autriche 21

Azerbaïdjan 76 -1

Bahamas 51

Bahreïn 44

Bangladesh 142 1

Barbade 59 -1

Biélorussie 53 1

Belgique 21

Belize 84

Bénin 165

Bhoutan 136

Bolivie (État plurinational de) 113

Bosnie-Herzégovine 86

Botswana 109 -1

Brésil 79 1

Brunéi Darussalam 30

Bulgarie 58

Burkina Faso 181

Burundi 180

Cambodge 136 1

Cameroun 152

Canada 8

Cap-Vert 123 -2

Chili 41 1

Chine 91 2

Chypre 32

Colombie 98

Comores 159 -1

Congo 140

Congo (République démocratique du) 186 1

Corée (République de) 15 1

Costa Rica 68 -1

Côte d'Ivoire 171

Croatie 47

Cuba 44

Danemark 10

Djibouti 170

Dominique 93 -1

Émirats arabes unis 40

Équateur 98

Égypte 110 -2

Érythrée 182

Espagne 27

Estonie 33

États-Unis 5

Éthiopie 173

Ex-Rép. yougoslave de Macédoine 84 1

Fédération de Russie 57

Fidji 88

Finlande 24

France 20

Gabon 112 -1

Gambie 172

Géorgie 79 2

Ghana 138

Grèce 29

Grenade 79 -1

Guatemala 125

Guinée 179 -1

Guinée-Bissau 177

Guinée équatoriale 144 -3

Guyana 121

Haïti 168

Honduras 129

Hong Kong, Chine (RAS) 15

Hongrie 43

Îles Salomon 157

Inde 135

Indonésie 108

Iran (République islamique d') 75 -2

Iraq 120

Irlande 11 -3

Islande 13

Israël 19

Italie 26

Jamaïque 96 -3

Japon 17 -1

Jordanie 77

Kazakhstan 70

Kenya 147

Kiribati 133

Koweït 46 -2

Kirghizistan 125 1

Lettonie 48

Liban 65

Lesotho 162 1

Libéria 175

Libye 55 -5

Liechtenstein 18 -2

Lituanie 35 1

Luxembourg 21

Madagascar 155

Malawi 174

Malaisie 62

Maldives 103

Mali 176

Malte 39

Mauritanie 161 -2

Maurice 63

Mexique 71 -1

Micronésie (États fédérés de) 124

Moldova (République de) 114 2

Mongolie 103 3

Monténégro 51 1

Maroc 129 2

Mozambique 178 1

Myanmar 150

Namibie 127

Népal 145

Nouvelle-Zélande 7

Nicaragua 132

Niger 187 -1

Nigéria 152 1

Norvège 1

Oman 56

Ouganda 164

Ouzbékistan 116

Pakistan 146

Palaos 60

Palestine (État de) 107

Panama 65 2

Papouasie-Nouvelle-Guinée 157 -1

Paraguay 111

Pays-Bas 4

Pérou 82

Philippines 117 1

Pologne 35 -1

Portugal 41

Qatar 31

République arabe syrienne 118 -4

République centrafricaine 185

Rép. démocratique populaire lao 139

République dominicaine 102

République tchèque 28

Roumanie 54 1

Royaume-Uni 14

Rwanda 151

Saint-Kitts-et-Nevis 73

Sainte-Lucie 97 -4

Saint-Vincent-et-les Grenadines 91

Salvador 115

Samoa 106 -2

Sao Tomé-et-Principe 142 -1

Sénégal 163 -3

Serbie 77 1

Seychelles 71 -1

Sierra Leone 183 1

Singapour 9 3

Slovaquie 37 1

Slovénie 25

Sri Lanka 73 2

Soudan 166

Suriname 100 1

Swaziland 148

Suède 12 -1

Suisse 3

Tadjikistan 133 1

Tanzanie (République-Unie de) 159 1

Tchad 184 -1

Thaïlande 89

Timor-Leste 128 1

Togo 166 1

Tonga 100

Trinité-et-Tobago 64

Tunisie 90

Turquie 69

Turkménistan 103 1

Ukraine 83

Uruguay 50 2

Vanuatu 131 -3

Venezuela (Rép. bolivarienne du) 67 -1

Viet Nam 121

Yémen 154

Zambie 141 2

Zimbabwe 156 4

Pays et classements à l'IDH en 2013 et changements dans le classement entre 2012 et 2013

Remarque : les valeurs positives ou négatives de la colonne de droite indiquent la progression du pays en 2012–2013 en nombre de positions vers le haut ou vers le bas au sein du classement, en utilisant 
des données convergentes et une méthodologie uniforme. Un blanc indique qu’il n’y a pas eu de changement.
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Plus de 200 millions de personnes sont touchées chaque 
année par des catastrophes naturelles, la plupart dans les 
pays en développement. Le nombre de personnes déplacées 
par des conflits ou des persécutions – 45 millions à la fin de 
l'année 2012 – est le plus élevé depuis 18 ans. Les crises 
économiques menacent de miner les acquis sociaux, y 
compris dans les sociétés industrialisées. Outre les nombreux 
avantages qu'elle comporte, la mondialisation a également 
créé de nouvelles vulnérabilités : les chocs qui se produisent 
dans une partie du monde se propagent rapidement et ont un 
impact sur l'ensemble de la population mondiale. 

Le présent Rapport met en lumière la nécessité de favoriser 
les choix des populations, mais aussi de protéger les 
réalisations en matière de développement humain. Il insiste 
sur l'importance d'identifier et de s'attaquer aux vulnérabilités 
persistantes par le renforcement de la résilience et 
l'extension des capacités de chacun à surmonter les chocs, 
qu'ils soient financiers, naturels ou autres. 

Nous nous sommes tous sentis vulnérables à un 
moment donné de notre vie, mais certaines personnes 
ou certains groupes sont systématiquement défavorisés. 
Près de 1,5 milliard de personnes vivent dans une pauvreté 
multidimensionnelle, avec des privations cumulées en 
matière de santé, d'éducation et de niveau de vie. Et 
environ 800  millions de personnes sont vulnérables à 

des événements néfastes qui peuvent les faire retomber 
dans la pauvreté. Le présent Rapport s'intéresse aux 
personnes les plus en danger et aux causes sous-jacentes 
de la vulnérabilité. Il analyse les causes structurelles 
(marginalisation sociale, position au sein de la société 
et services publics insuffisants) et prête une attention 
particulière aux différentes vulnérabilités qui surviennent à 
certaines étapes du cycle de vie.

Les risques et les chocs se produisent inévitablement, 
mais des mesures peuvent être prises pour réduire au 
maximum leurs effets sur les progrès en matière de 
développement humain. Le présent Rapport soutient que 
la plupart des chocs et des revers peuvent être surmontés 
grâce à la mise en œuvre de politiques adéquates et en 
faisant appel à un engagement plus fort en faveur de la 
cohésion sociale. Des mécanismes de détection et des 
investissements modestes mais précoces réalisés au bon 
moment réduisent considérablement la vulnérabilité et 
renforcent la résilience. Une approche du développement 
humain serait donc incomplète si elle n'intégrait pas la 
vulnérabilité et la résilience à son analyse. L'identification 
et le ciblage des groupes vulnérables, la réduction des 
inégalités et la lutte contre les vulnérabilités structurelles 
sont essentiels pour soutenir le développement tout au long 
d'une vie et pour les générations futures.

« La lutte contre les vulnérabilités facilite le partage des bénéfices du développement, et le développement humain devient 
plus équitable et plus durable. »  – Helen Clark, Administratrice du Programme des Nations Unies pour le développement

« Les causes et les conséquences de la vulnérabilité sont multiples. La réduction de la vulnérabilité est un élément clé de 
tout programme visant à l'amélioration du développement humain. Mais nous ne pourrons parvenir à réduire la vulnérabilité 
qu'en adoptant une approche systémique étendue. »  – Joseph Stiglitz, prix Nobel d'économie, extrait du chapitre 4

« La résilience humaine implique la suppression des barrières qui entravent la liberté d'action des personnes. Le but est de 
permettre aux personnes défavorisées et exclues de jouir de leurs droits, d'exprimer leurs inquiétudes ouvertement, de se faire 
entendre et de pouvoir façonner leur avenir de façon active. »  – Khalid Malik, auteur principal du rapport, extrait du chapitre 1

« Malgré des progrès importants et variés, il reste encore des personnes et des groupes vulnérables, en particulier les 
personnes handicapées. Selon les estimations des Nations Unies, plus d'un milliard de personnes vivent avec un handicap 
et représentent une part disproportionnée de la population pauvre mondiale. »

– Professeur Stephen Hawking, extrait du chapitre 1
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